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P R É F A C E 

Je ne puis livrer à la publicité le second volume de cet 

ouvrage, sans exprimer la reconnaissance que m'inspire 

l'accueil favorable fait au premier . J 'éprouve aussi le besoin 

de remercier ici le vénérable Fr . Cari von Dalen de Berlin, 

pour la tâche pénible qu'il a assumée, en se chargeant de la 

correction des épreuves de mon livre. 

J'ai cherché, autant que possible, à vaincre les difficultés 

de tout genre qu'offraient les recherches à faire pour écrire 

l 'histoire d'une époque plus récente. Il ne m'appartient pas 

de décider si j'ai toujours réuss i ; néanmoins, le jugement si 

généralement bienveillant qu i , non seulement en Alle-

magne, mais encore dans tous les pays étrangers a été porté, 

principalement par la presse maçonnique, sur la première 

partie de mon ouvrage, me donne l'espoir que la même 

indulgence et un accueil tout aussi favorable sont réservés 

à la seconde. 

L ' A U T E U R . 

Leipzig, Pentecôte, 1862. 

T. II. 



HISTOIRE 

LA FRANG-MAGONNERIE 

INTRODUCTION 

Dans le développement historique de la f ranc-maçonner ie 

de même que dans l 'histoire de l 'humanité, l 'œuvre des dif-

férents peuples offre des caractères bien distincts, attendu 

que celui-ci entreprend l'étude du progrès, au point où 

celui-là, sa mission accomplie, l'a abandonnée. L'impor-

tance que durant la période précédente l 'Angleterre s'était 

acquise,passe pendant celle-ci à l 'Allemagne. 

C'est à l 'Angleterre incontestablement que revient le pri-

vilège d'avoir ennobli l 'esprit de la f r a n c - m a ç o n n e r i e , 

d'avoir élevé cette institution au niveau de l 'art, de lui avoir 

donné la forme qu'elle a conservée jusqu'à nos jours . 

C'est l 'Angleterre qui a posé les principes qui la dirigent, 

qui a perfectionné son organisation et étendu de toute part 

son établissement. Il est dans la nature de toute œuvre hu -

maine de n'être pas, dès son début, ce qu'elle pourra ê t re 
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ensuite, ce qu'elle veut être et ce qu'elle sera en effet. Il en 

fut ainsi de la corporation des f rancs-maçons; le progrès 

individuel n'égalait nullement, dans sa marche, le dévelop-

pement progressif que cette institution prenait au dehors. 

L'Angleterre surtout , après en avoir posé les premiers jalons, 

demeura stationnaire. Sans vouloir se départir jamais de 

cette froide obstination et de leurs tendances essentiellement 

pratiques, obéissant r igoureusement aux prescriptions fon-

damentales de leur consti tut ion, applaudissant surtout au 

principe d'utilité, les Anglais négligèrent d'étudier la nature 

de cette institution dans toute sa profondeur, de travailler à 

en spiritualiser de plus en plus les préceptes et les usages, 

de s ' inspirer de l'histoire pour contr ibuer à la perfect ionner, 

d'employer enfin toutes leurs facultés à ramener dans son 

sein cet esprit d'unité qui en disparaissait de plus en plus. 

Cette tâche était réservée à l'Allemagne, et nous verrons plus 

tard comment elle fut accomplie. C'est l'Allemagne qui, d 'une 

part , reconnaissant , à la suite des errements et des ébran-

lements nombreux dont nous avons rendu compte précé-

demment, la nécessité de méditer sér ieusement l'état des 

choses ; d 'autre part, attirée naturellement, par son carac-

tère éminemment enthousiaste à approfondir toutes les ques-

tions d'existence et d'enseignement et habituée à prendre un 

libre essor dans le domaine de l 'esprit et à s'élever au dessus 

de tout ce qui est imparfait , c'est l'Allemagne qui devait 

amener le complet épanouissement de cette fleur à peine 

éclose de la franc-maçonnerie . 

Si, comme nous l'avons vu dans la 'période précédente, la 

conséquence d'un système trop exclusif de centralisation 

occasionna çà et là le relâchement du lien d'unité, nous 

verrons un mouvement centrifuge dominer comme trait 

caractéristique de l 'époque suivante. Durant la période pré-

cédente, tous les membres de la corporation se réunissaient 
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plus ou moins autour de la loge-mère de tous les maçons, 

autour de la grande loge anglaise, considérée généralement 

comme le point de ralliement, et l 'unité de la société s'était 

en quelque sorte maintenue. Mais il manquait à l 'unité ma-

çonnique son complément naturel, la liberté, qui, aussi bien 

que l'unité, est une des conditions exigées par l 'amour, pr in-

cipe fondamental de l 'œuvre. Or il est vrai de dire que la 

première de ces conditions ne fut obtenue qu'aux dépens de 

la seconde. Le mouvement centrifuge était puissamment 

soutenu; les circonstances extérieures d'une part et de 

l'autre le besoin d'autonomie et d ' indépendance qu'il favori-

sait et qui était devenu général, contr ibuèrent à lui donner 

de l'impulsion, et dans la suite, il éclata surtout par la sépa-

ration des grandes loges provinciales de la loge-mère d'An-

gleterre et par la création de loges et de grandes loges 

indépendantes, principalement en Amérique et en Alle-

magne. 



DEUXIEME PÉRIODE 

1784- A 1813 

L ' A N G L E T E R R E 

A l'époque où nous sommes arriyés, l 'association anglaise 

se conformait r igoureusement, il es,t vrai, aux lois qui la 

régissaient, et respectait le principe de la communauté ; 

mais elle ne s 'occupa point de développer dans son sein une 

vie plus active et plus immatérielle. Les travaux étaient une 

affaire de forme. On songeait peu ou point à leur imprimer 

un caractère plus élevé, et dans la presque généralité des 

Joges , la dignité, la solennité qui auraient dû toujours prési-

der à l 'accomplissement de ses travaux, étaient complète-

ment négligées. L'enseignement maçonnique était t rop peu 

répandu, et il s'ensuivait nécessairement une absence re-

grettable des connaissances requises dont le besoin,se faisait 

sentir généralement. A la réception de membres nouveaux, 

on ne montrait point assez de circonspection, de sorte que 

des éléments inutiles, souvent même dangereux, se glissè-

rent dans la société. Les loges ne constituaient dans le fait 

qu'une sorte d'assemblée, de cercle aux tendances morales. 

Toutefois, la bienfaisance était dès lors ce qu'elle est encore 

aujourd'hui : le trait caractérist ique qui distingue la franc-

maçonnerie anglaise. 
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L O R D R E D E H E R O D O M 

Dans ces circonstances, les trois grades primitifs de 

Saint-Jean, les seuls absolument légitimes, conservèrent, à 

la vérité, leur valeur incontestée : mais, tout à côté, on vit 

surgir bientôt, comme une sorte d'ivraie, les hauts grades. 

Outre le Royal Arch Grad qui était parfois occupé, on 

institua à Londres, le 4 janvier 1787, un grand chapitre de 

Harodim (1). 

Preston dit à propos de cette création bâtarde de la f ranc-

maçonnerie : « Bien que cet ordre ait une origine fort 

ancienne et qu'il ait été favorablement accueilli dans diffé-

rentes parties de l 'Europe, on ne possède aucune donnée 

exacte sur l 'époque précise à laquelle il reçut une exis-

tence légale en Angleterre. » Les mystères: de cet ordre 

appartiennent exclusivement à l 'institution. Les leçons du 

chapitre comprennent chacune des branches de l 'enseigne-

ment maçonnique et donnent à l'art maçonnique une forme 

plus parfaite et plus complète. Le grand chapitre est gou-

verné par un grand patron, deux vice-patrons, un ordonna-

teur supérieur et deux adjoints : plus un conseil composé 

de douze membres des plus importants, choisis tous les ans 

dans le sein du chapitre, peu de temps avant la fête de saint 

Jean l'évangéliste. Un mois après l 'établissement de ce cha-

pitre, le 6 février 1787, eut lieu, sous la présidence du duc 

de Cumberland, la réception, parmi les membres de la 

société, du prince de Galles qui, le 24 novembre de la même 

année, fit recevoir dans la loge son frère le duc d'York. Ces 

it (1) Harodim ou Heredon ou encore Herodom, de hpài c'est à d i re 

sainte maison, temple sa int . Il fut admis , dans les hau t s grades , qu' i l 

existait en Ecosse une montagne de ce nom. On introduisi t cet o rdre en 

France, pendant l ' année 1786. Dans plus ieurs au t res part ies de l 'Europe 

il ne tut ni accueilli, ni r épandu . 
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circonstances ajoutèrent beaucoup d'éclat à la si tuation 

extérieure de la loge, mais les frères anglais eurent soin de 

lui élever un monument plus durable en fondant à cette 

même époque, une institution de bienfaisance. 

L ' É C O L E P K A N C - M A Ç O N N I Q T J E D E S Ï I L L E S 

Le Fr . chevalier Barthélemi Ruspini, un zélé maçon, avait, 

vers le même temps, projeté l 'érection d'un asile et d'un éta-

blissement d'éducation pour les enfants du sexe féminin et 

les orphelines des maçons pauvres. Il en avait même dressé 

le plan. Comme il ne réussit pas dès le principe à intéresser 

ses f rères à son projet, il s 'adressa à la duchesse de Cum-

berland qui accueillit chaudement l'idée de cette entreprise, 

la soumit k la famille royale et la recommanda à la noblesse. 

C'est à sa protection et à son influence bienfaisante que l'on 

dut de pouvoir fonder, en l 'année 1788, l'école franc-maçon-

nique des fdles (Royal Cumberland Freemasons school), 

et de la voir prospérer et produire dès le principe les 

plus heureux résultats . L'année suivante, quinze enfants 

trouvèrent un asile dans cette maison, et en 1793 les admi-

nistrateurs de cette fondation éminemment utile, secondés 

généreusement non seulement par leurs confrères de l'An-

gleterre, mais encore par ceux des Indes, purent augmenter 

considérablement le nombre des admissions et bâtir une 

salle d'école pour cent enfants. Cette excellente institution 

détermina dans la suite la fondation de plusieurs autres éta-

blissements du même genre, pour les fils ou les veuves de 

maçons morts ou dans la détresse. 

L ' H É B I T I E B D U T I L O N E , P E I N C E D E G A L L E S , G B A N D - M A I T K E 

Pendant que le duc de Cumberland était le chef de la 

société, presque tous les membres de la famille royale vou-

lurent en faire partie, circonstance qui causa une singulière 
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satisfaction aux maçons anglais qui ont toujours manifesté 

une certaine tendance à attacher une trop grande impor-

tance aux affiliations soit des princes, soit de toute autre 

personne marquante. Preston rapporte que, le 10 fé-

vrier 1790, la grande loge reçut avis que le prince Edouard, 

duc de Kent et le prince Auguste Frédéric, qui devint ensuite 

duc de Sussex, avaient été reçus maçons à une loge berli-

noise (Royal York) , durant un voyage qu'ils faisaient 

ensemble. Aussitôt on décida unanimement (sans égard pour 

la dignité de la société et sans songer qu'on allait à r e n -

contre de son but légal) qu'ils porteraient les insignes des 

grands dignitaires et qu'aux processions ils auraient le rang 

de grand-maître. Lorsqu'on célébra la principale fête (en 

mai), les neveux du grand-maître, duc de Cumberland, le 

prince de Galles et les ducs de Clarence marchaient à ses 

côtés, entourés de plus de cinq cents f rères . A cette occa-

sion, les membres de la loge of Antiquity furent remis en 

possession des droits dont ils étaient dépouillés depuis plus 

de dix ans. Le 24 novembre 1790, ensuite du décès du duc 

de Cumberland, on procéda au choix d'un grand-maître. Le 

prince de Galles fut désigné pour lui succéder dans cette 

dignité; mais ce ne fut qu'à la grande fête du 2 mai 1792, 

que « à l 'inexprimable joie de la société, » il fut installé. Les 

loges de la capitale et des provinces rivalisèrent entre elles, 

pour faire hommage au nouveau grand-maître de l 'attache-

ment qu'elles lui portaient, protester de leur obéissance aux 

lois et règlements de l 'association et déclarer solennelle-

ment qu'elles étaient prêtes à soutenir et à défendre le gou-

vernement et ses institutions légales, qui sont l 'origine des 

inappréciables bienfaits de la liberté, aussi essentielle au 

bonheur des sujets qu'à la propagation des principes qui 

caractérisent la société maçonnique, savoir la bienfaisance, 

la charité fraternelle et la paix. 
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A D R E S S E A U H O I 

À la suite des événements qui se produisirent en France, 

lorsque cette ère de réforme gouvernementale si riche d'es-

pérances et saluée à son aurore avec enthousiasme par tous 

les nobles éléments de la société, commença à dégénérer 

en un bouleversement violent et en un système d 'horreurs 

et de persécution, on vit aussi en Angleterre se révéler 

çà et là l 'instinct de la révolte, conséquence inévitable des 

principes, anarchiques qui menaçaient de tout envahir. Ces 

Circonstances inspirèrent aux principales classes des sujets 

du royaume réunis en corporations, la pensée d'envoyer des 

adresses au roi, afin de faire éclater au grand jour les sen-

timents et les dispositions des amis de la patrie et des 

fidèles adhérents aux lois. Cet exemple fut suivi par les ma-

çons. En conséquence, le 8 janvier 1793, la grande loge 

décida unanimement de faire parvenir au roi, par l 'entremise 

du grand-maître, le prince de Galles, une adresse qui fut 

très favorablement accueillie. En voici la copie qui est con-

servée dans les archives de la loge. 

« A Sa Majesté le roi : adresse respectueuse de la grande 

loge de l 'ancienne société des francs-maçons agréés , et 

soumis à la constitution anglaise. 

« Sire, à une époque où la presque généralité du peuple 

resserre ses rangs avec angoisse autour du trône de Votre 

Majesté, et d'un même cœur et d 'une seule voix, réi tère 

l 'expression de son inaltérable attachement à votre royale 

personne et à son gouvernement, ainsi que l 'assurance du 

zèle qu'elle mettra, surtout pendant cette funeste période 

d'anarchie et de bouleversement, qui désole tant d'autres 

pays, à se conformer aux lois de l 'incomparable constitution 

qui régit le nôtre, permettez, Sire, à une société qui, si elle 
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n'est pas reconnue par la loi, lui a du moins toujours été 

soumise, et est composée d'hommes qui ne le cèdent à au-

cune classe des sujets de Votre Majesté, pour l 'amour qu'ils 

portent à leur pays, pour leur fidélité à leur souverain et 

pour l 'accomplissement des devoirs dévolus à tout bon 

citoyen, permettez, Sire, à cette société, de se rapprocher 

aussi de votre trône, par cette déclaration publique de ses 

principes politiques. Ils croient que les circonstances pré-

sentes exigent cela d'eux et, le moment venu, ils ne seront 

pas les derniers à ajouter de quelque manière que ce soit au 

poids de la balance pour la faire pencher du côté de l 'ordre, 

de l'obéissance et de la fidélité à une bonne constitution. 

« Les principes de notre ordre, Sire, nous prescrivent de 

nous abstenir, dans nos réunions, de toute discussion sur 

des matières religieuses et politiques, parce que notre 

société étant composée d'individus de nationalités diverses, 

qui reconnaissent des symboles différents, et obéissent à des 

systèmes de gouvernement tout opposés, ces sortes de re-

cherches, dégénérant en discussions, font naître dans l'âme 

de l 'homme des sentiments qui blessent la charité fraternelle 

et deviennent des germes de division. Cependant des événe-

ments aussi peu prévus et d'un caractère aussi décisif que 

ceux qui se produisent actuellement, justifient, croyons-

nous, un écart à cette règle : et comme le premier de nos 

devoirs, en notre qualité d'Anglais, est de faire taire toutes 

les autres considérations, nous ne tarderons pas plus long-

temps à joindre nos voix à celles de nos concitoyens pour pro-

tester de notre unanime et ardente fidélité à un gouverne-

ment composé du roi, des pairs et des communes, et issu de 

la révolution de 1688. L'excellence des institutions humaines 

n'est que relative et variable. Nous savons tous que l 'absolue 

perfection, ou l 'opportunité constante n'est pas le fait de 

l 'œuvre de l 'homme. Cependant, lorsque nous étudions les 
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principes qui ont dirigé jadis les gouvernements des autres 

peuples et que nous les comparons à ceux auquels nous 

obéissons, nous devons acclamer comme le plus sage, le plus 

complet de tous ceux que le monde ait connus, le système 

qui accorde une égale protection à chacun, la seule égalité 

à laquelle nous aspirons, la seule réalisable en effet, et qui 

garantit à tous indistinctement les mêmes droits en justice. 

« On pourrait t rouver que, eu égard à notre situation de 

société secrète, c'est à dire, de société composée d'hommes 

unis par des liens invisibles, qui pratique avant tout le 

silence, la discrétion, sur les réunions de laquelle on jette 

un voile impénétrable; une société qui n'a nul titre officiel 

pour réclamer un privilège, qui n'est point reconnue par la 

loi, on pourrait trouver que dans cette circonstance, nous 

prenons une attitude et tenons un langage que n'autorise 

aucun droit légal ou convenu. Cependant, Sire, nous 

sommes des citoyens libres d'un État libre, et le chiffre de 

nos associés s'élève à plusieurs milliers. L'héri t ier pré-

somptif de la couronne est notre chef suprême. Nous nous 

sommes réunis comme des f rères pour nous entretenir de 

bonnes relations sociales, pour nous prêter réciproquement 

appui et assistance, pour pratiquer la bienfaisance envers 

les malheureux et la bienveillance envers tous. La fidélité, 

la loyauté dans les affaires qui nous sont confiées, le respect 

envers l 'autorité et l 'obéissance aux lois sont inscrits en 

grandes lettres dans les lambris au dessus des portes de nos 

lieux de réunion. Qu'il nous soit permis d'ajouter que, 

puisque chacune des classes de la société est réellement re-

présentée parmi nous, que nous parcourons tous les sen-

tiers de la vie, et que nous répandons la semence de nos 

principes partout où nous prévoyons qu'elle puisse germer, 

cette adresse peut être considérée comme l'expression ré-

sumée des sentiments de tout un peuple. 
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« Après cet exposé de nos principes, il ne nous reste plus 

qu'à supplier l 'Arbitre suprême de nos destinées, dont la 

main toute-puissante a jeté les fondements de la grandeur 

de notre pays, et dont l'égide protectrice l'a maintenue au 

milieu des secousses violentes qui ont agité les autres peu-

ples, qu'il veuille protéger encore notre patrie et la défendre 

contre ses ennemis. Puissent ses fils et ses filles, être con-

tents, être heureux! Puisse Votre Majesté, qui est actuelle-

ment l ' instrument de sa prospérité et de sa puissance et sur 

le monument de laquelle les générations inscriront cette 

épitaphe : — A Georges, l'ami du peuple « et le protecteur 

des arts qui rayonnent à travers la vie et l 'embellissent! « 

puisse Votre Majesté, Sire, puisse la Reine Votre auguste 

épouse, et tous vos descendants, être longtemps, bien long-

temps encore la joie et l'orgueil d'un peuple reconnaissant , 

heureux et ardemment dévoué! 

« Arrêté k l 'unanimité, à la grande loge, dans l 'établisse-

ment des f rancs-maçons, le 6 février 4793. 

« Signé : RAWDON, grand-maître président (en fonctions). 

« P . PARKER, grand-maître délégué. 

« W . WHITE, grand secrétaire. » 

É C E 1 T S I N T O B I E D X E T D I I T A M A T O I E E S C O N T U E L A S O C I É T É 

Pour quelle raison la grande loge qui était autorisée à 

protester de son dévoûment à la personne du roi et de sa 

soumission aux lois, ce qui eût été suffisant, crut-elle devoir 

profiter de cette occasion pour faire une démonstration 

politique contraire aux lois fondamentales de là maçonnerie, 

en manifestant son opinion sur la forme du gouvernement, 

et en discutant des principes politiques, c'est ce dont nous 

n'avons pas à nous occuper ici. Toutefois, c'est un exemple 

qui n'eût pas dû trouver d'imitateur, et malheureusement 
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(en France) plus tard il fut suivi par des loges qui s 'écartè-

rent bien plus encore des règles maçonniques. Cependant, 

toute déviation des principes établis, toute immixtion dans 

les affairespolitiques est dangereuse et trouve des vengeurs, 

car les adversaires ont toujours l'œil ouvert, ils guettent le 

défaut de la cuirasse et trouvent ainsi le moyen de justifier 

leurs diffamations. C'est ce que prouva surabondamment à 

cette époque l 'apparition de certains écrits, misérables pro-

duits, à la vérité, de la peur et de l ' ignorance, et qui, cepen-

dant, à cause de la hardiesse de leurs accusations et de leurs 

calomnies, ne laissèrent pas d'attirer au moins passagère-

ment l 'attention. « La circulation de ces écrits » dit Preston, 

« éveilla une inquiétude générale, et arrêta pendant un 

temps, la marche progressive de la société en Europe. » Les 

ouvrages dont il est question ici, sont les Mémoires pour 

servir à l'histoire du Jacobinisme, 1797, de l'abbé Barruel, 

qui furent traduits en anglais en 1798, par Robert Clifford, 

et parurent également en langue allemande en 1800, sous le 

titre de Faits remarquables, pour servir à l'histoire du Jacobi-

nisme, et les Preuves d'une conjuration contre tous les reli-

gions et les gouvernements en Europe existant dans les réunions 

secrètes des francs-maçons, des illuminés et des sociétés de lec-

ture, par John Robinson, professeur anglais au collège 

d'Edimbourg (1797). Plus tard parurent en Allemagne, trois 

éditions du même ouvrage traduit . Ces deux auteurs s'ac-

cordent à prétendre et cherchent à prouver que longtemps 

avant la révolution française, il existait sur le continent une 

conjuration qui devait amener le renversement des autels, 

des t rônes et de l 'ordre de la société. Les conjurés, parmi 

lesquels sont principalement désignés les i l luminés, se 

seraient servis des loges des f r a n c s - m a ç o n s comme ins-

trument principal, et leurs émissaires parcouraient toutes les 

contrées à la poursuite du but indiqué. « Il est regrettable » 
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dit Preston, à propos de Robinson, qu'un homme qui donne 

un cours de physique et que ses concitoyens t iennent en 

haute estime, soit l 'auteur d'un ouvrage qui fait aussi peu 

d'honneur à sa façon de penser et de sentir , tant sous le 

rapport des connaissances que sous celui du jugement. Si 

l'on voulait effacer de son livre tout ce qui n'est que du ver-

biage creux et tout ce qui repose sur de simples présomp-

tions, le reste serait vraiment trop insignifiant pour mériter 

un examen approfondi. Dans une addition faite à la troi-

sième édition, ce professeur, imitant l'abbé Barruel, con-

vient que les loges anglaises doivent être exceptées du re -

proche adressé à plusieurs autres, d'avoir des sentiments, 

des vues peu- conformes aux lois, et de manquer d'attache-

ment à la constitution. Il admet l 'innocuité de leurs réunions 

qu'il reconnaît même comme exemptes de tout blâme, et il 

avoue que le principe de bienfaisance est mis en pratique 

dans l 'association. Toutefois, ceci n'est qu'une échappatoire : 

car du contenu de son livre, ressort clairement son inten-

tion de faire retentir , au moyen de ses accusations ordi-

naires, la cloche d'alarme aux oreilles des ministres de 

Sa Majesté. Cependant il faut reconnaî tre que les preuves 

et les témoignages qu'il essaie d'accumuler contre les 

francs-maçons, ne leur enlevèrent aucun de leurs éminents 

protecteurs. Au contraire, le comte de Moira, dans l 'assem-

blée générale qui eut lieu le 23 juin 1800, dit entre autres 

choses à propos de ces publications injurieuses, que « cet 

enseignement pervers qui a pu être donné dans l 'une ou 

l 'autre société ayant un caractère privé, n'a jamais été au-

torisé à aucune époque, dans aucune loge soumise à l 'auto-

rité légale. » « C'est pourquoi, ajoute-t-il, nous déclarons 

formellement, que non seulement un si grand relâchement 

dans les principes n'a pas le moindre rapport avec l 'ensei-

gnement capital de la franc-maçonnerie, mais encore qu'il 
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est diamétralement opposé au commandement exprès que 

nous considérons comme la pierre fondamentale de notre 

institution ; Crains Dieu, et honore le roi. Et en affirmant 

solennellement cette déclarat ion, pourr ions-nous ajouter 

une preuve plus irrécusable de nos sentiments que la pré-

sence, dans nos rangs, de plusieurs membres de l 'auguste 

famille de notre souverain, qui sont même investis des plus 

hautes dignités de l 'ordre et sont parfaitement instruits du 

but que l'on veut a t te indre , en même temps qu'ils con-

naissent personnellement et intimement chacun des mem-

bres de l 'administration et toutes les affaires qui concernent 

la grande loge d'Angleterre. » 

Il est aussi démontré, continue Preston, que les ministres 

de Sa Majesté n'élevèrent jamais le moindre soupçon contre 

aucun des adhérents à la f ranc-maçonnerie : car, lorsque le 

12 juillet 1799, parut un acte du parlement ordonnant la 

suppression des sociétés organisées dans un but de sédi-

tion et de haute t rahison, une clause expresse (1) fit une 

exception en faveur de la société des maçons, dont les loges 

étaient déclarées n'être point comprises parmi celles qui 

avaient appelé sur elles cette mesure sévère. La société eut 

bientôt l 'occasion de témoigner la reconnaissance que lui 

inspirait cette bienveillance, en envoyant au roi une adresse 

de félicitations, lorsqu'il échappa heureusement à la tenta-

tive régicide de Hadfield. 

(1) Cette clause : por te « El comme depuis longtemps on a la coutume 

dans ce royaume de désigner cer ta ines sociétés sous le nom de loges des 

f rancs-maçons , sociétés dont le bu t pr incipal est la pra t ique de la b i en -

faisance, il est ordonné, par la présente , que rien de ce qui est prescri t 

par cet acte ne soit appl iqué à ces sor tes de sociétés, ou loges établies 

avan t la publ icat ion de cet acte, r égu l iè rement organisées, sous la 

dénomination préci tée et se conformant aux règlements en v igueur 

dans les sociétés maçonniques . » 

ï , I I . 2 
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R É U N I O N D E S D E U X G R A N D E S L O G E S A N G L A I S E S 

Sous l'influence favorable du prince de Galles et grâce aux 

efforts persévérants du comte de Moira, grand-maître effec-

tif, l 'accroissement de la société en Angleterre l 'emporta à 

cette époque sur ce qu'il avait jamais été dans les temps 

antérieurs. Les loges n 'augmentèrent pas seulement sous le 

rapport du nombre et de l ' importance de leurs membres , 

mais elles furent aussi mieux organisées , et , comme les 

principes de l'association étaient mieux entendus, les maçons 

des provinces rivalisèrent avec ceux de la capitale pour t ra-

vailler à la conquête du but d'utilité qui était proposé h la 

société. Il n'existait plus qu'un seul nuage un peu sombre 

qui obscurcît encore l 'horizon :1a séparation en deux grandes 

loges, l 'espèce de schisme existant entre les membres que 

l'on désignait sous le nom de « vieux » et les maçons régu-

l ie rs ; cependant , dès les premières années du siècle nou-

veau, on entrevoyait un terme à cette division. Déjà, vers 

la fin du siècle écoulé (1), les contemporains de la décadence 

des Vieux Maçons s'étaient presque tous séparés de la grande 

loge et s'étaient ret irés. Avec le temps s'était émoussé l'ai-

guillon des anciennes rancunes. Ce qui avait commencé par 

une violation de la foi jurée était passé à l'état de fait accom-

pli et en quelque sorte consacré par la loi. A l 'extérieur, sur 

la grande scène du monde, des événements de la plus haute 

importance attiraient tous les r ega rds , de façon que les 

maçons bien pensants s 'efforçaient d'amener une réconcilia-

tion et préparaient prudemment la voie à des rapports plus 

fraternels entre les deux partis. Mais la société l ap lus récem-

(1) Voir Illustrations, par P r e s t o n , Histoire d'Écosse, pa r Laur ie . 

Mossdorf, p a g . 2 0 4 ; Histoire d'Angleterre, p a r Kloss , s u r les a n c i e n s 

m a ç o n s , pag. 464 et su ivantes . 
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ment constituée avait héri té du mauvais vouloir de ses pères : 

de là vint que plusieurs années s 'écoulèrent encore avant 

que le véritable esprit de la f ranc-maçonnerie reconquît ses 

droits et tr iomphât de l'orgueil et de l 'obstination. 

Le premier pas vers la réconciliation fut fait par la primi-

tive grande loge de Londres. Le 20 novembre 1801, rapporte 

\a Masonic Union (de l 'année 1804), l 'honorable chef d'une 

très respectable loge soumise à la constitution de l 'ancienne 

loge d'Angleterre, porta plainte contre Thomas Harper et 

d'autres pour avoir soutenu une société désignée sous le 

nom d'Âncient Masons, en avoir occupé les rangs élevés et 

avoir ainsi agi en opposition directe avec les lois de la grande 

loge régulièrement constituée. Cet exposé des griefs occupa 

la grande loge pendant fort longtemps ; aussi n'eut-elle 

recours à une mesure aussi sévère que lorsqu'elle eut reconnu 

l'inefficacité des autres. 

M. Thomas Harper fut autorisé à présenter lui-même sa 

défense. Ensuite il lui fut signifié que sa conduite le rendait 

passible des lois de la grande loge (ancienne), et que, s'il ne 

se retirait de cette société i rrégulièrement constituée, les 

règlements recevraient une immédiate exécution et que lui 

et ses confrères seraient exclus de l 'association. Cette décla-

ration l 'engagea à réclamer l 'indulgence de la grande loge 

pour un délai de trois mois , avec la promesse formelle, 

donnée tant en son nom qu'en celui de ses amis, de tenter 

tous les efforts possibles pour amener un rapprochement 

entre les deux éléments divisés. Cette requête fut favorable-

ment accueillie, et à l 'assemblée de la grande loge, qui eut 

lieu le 4 février 1802, la plainte portée contre lui et-ses 

amis fut ret irée afin qu'aucun obstacle ne s'opposât à la 

réalisation d'un événement aussi désirable, et une commis-

sion, composée de lord Moira et d'autres membres influents, 

fut instituée pour préparer la voie à la réconciliation tant 
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souhaitée. Lord Moira, en sa qualité de membre de la com-

mission, prit la parole et déclara qu'il considérerait comme 

l'un des jours les plus heureux de sa vie celui où s 'opérerait 

la réconciliation à laquelle on travaillait, et qu'il était auto-

risé de la part de Sa Grandeur le prince de Galles à faire 

savoir que ses bras seraient ouverts dans tous les temps à 

tous les maçons du royaume indistinctement. 

M. Harper était donc engagé d 'honneur à employer son 

influence au service de la réunion désirée. Malheureusement 

ce perfide, comme le nomment les écrits du temps, fit abso-

lument le contraire. Non seulement il s 'efforça, en secre t , 

d 'arrêter la marche des choses, mais encore il abusa de sa 

position officielle pour prononcer brusquement la clôture 

d'une conférence où cette question était traitée. Lui et quel-

ques autres dignitaires de la loge schismatique savaient 

bien qu'ils ne seraient pas maintenus dans leur position 

si la réunion avait lieu : c'est pourquoi l 'état actuel des 

choses ne leur paraissait pas assez décidé encore, et ils attri-

buaient calomnieusement à la grande loge et aux sociétaires 

réguliers des vues et des principes qui étaient aussi faux que 

peu charitables et ignobles. C'est au nom même du grand-

maître Athol que l'on travailla à entretenir la désunion (1). 

Le 9 février 1803, la grande loge fut informée que les 

maçons irréguliers s 'obstinaient dans leur rébellion, et que, 

bien loin de demander k être réintégrés dans la commu-

nauté , ils n'avaient pas fait un seul pas pour amener un rap-

(1) Harper ne tenai t pas à sa position seulement au point de v u e de 

l 'honneur , mais encore à celui des bénéfices, « 11 savai t t i r e r par t i de 

toutes les c i rconstances , en débi tan t publ iquement aux loges les ar t ic les 

de son commerce . » Quel honorable g rand -ma î t r e ! De nos jours on 

t rouve encore, en Amérique, des marchands de costumes maçonniques 

et de bijoux dest inés aux dignitaires . Ce sont les plus a rden t s dé fen -

seurs des hauts grades ! 
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prochement. Cet acte fut déclaré très coupable comme tout 

le reste de leur conduite , et on résolut unanimement que 

les lois de la grande loge leur seraient appliquées dans toute 

leur sévéri té , que notamment Thomas Harper devait ê t re 

exclu de la société, enfin « qu'à l 'avenir, quand il deviendrait 

notoire que quelque maçon régulier aurait visité une loge ou 

assisté à une réunion de personnes usurpant le nom d'an-

ciens maçons, ou qu'il aurait favorisé quelque établissement 

de ce genre , non seulement il serait passible de toutes les 

peines portées par les lois de la société, mais qu'encore son 

nom serait rayé de toutes les listes et porté à la connais-

sance de toutes les loges soumises à la constitution d'Angle-

terre. » 

Le 12 février 1806 (1), lord Moira, président de la grande 

loge, annonça que pendant son dernier séjour à Edimbourg 

il avait visité la grande loge d 'Écossè, et qu'il avait profité 

de l'occasion pour donner la description de la loge qu'il pré-

sidait, en faire connaître l 'étendue et l 'influence, puis mon-

trer la situation actuelle et l 'origine de cette société qui a 

pris le nom d'Anciens Maçons et s 'assemble sous la prési-

dence du comte d'Athol. Lord Moira ajouta que les maçons 

de la grande loge d'Ecosse avaient déclaré n'avoir jamais été 

jusque-là que très imparfaitement instruits de toutes ces cir-

constances, qu'ainsi ils avaient cru que cette société n'exis-

tait que depuis une époque t rès récen te , et que le nombre 

de ses membres était fort res t re in t ; qu'étant maintenant 

convaincus de leur e r r eu r , ils formaient les vœux les plus 

ardents pour que l'union la plus complète régnât entre la 

grande loge régulièrement constituée et la loge d'Écosse, et 

que des rapports fréquents et intimes fussent établis entre 

(1) Stephen Jones , Communications de Mossdorf, que nous copions 

tex tue l lement . 
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elles. Le premier pas vers un but important était donc fait, et, 

pour donner un témoignage authentique de ses dispositions 

à cet égard, la grande loge d'Ecosse avait choisi à l 'unanimité 

pour son grand-maître son Altesse Royale le prince de Galles. 

Le grand-maître informa ensuite l 'assemblée que la grande 

loge d'Ecosse avait témoigné l'affliction que lui causaient 

les différends qui s'étaient élevés entre les maçons anglais, 

et l'acte par lequel les maçons réunis sous le patronage du 

comte d'Athol s'étaient soustraits à l 'autorité de la grande 

loge; que néanmoins elle espérait que l'on prendrait des 

mesures pour opérer une réconciliation, et que les loges qui 

tenaient actuellement des assemblées irrégulières ren t re-

raient dans le devoir et seraient de nouveau accueillies dans 

le sein de la société. Lord Moira déclara avoir répondu à cela 

qu'il croyait pouvoir affirmer que la grande loge était dis-

posée à accueillir toutes les propositions que l'on pourrait 

faire pour amener ce résultat ; que quoique le rejet formel de 

celles que la grande loge elle-même avait faites trois ans 

auparavant ne permît plus à l 'honneur et à la dignité de 

son auguste grand-maître de renouveler aucune tentative de 

ce genre, la loge ne perdrait cependant jamais de vue le 

plus grand bien de l 'association, et prendrait en considé-

ration le vœu émis par la grande loge d'Ecosse. On résolut 

aussi à l 'unanimité d 'adresser par écrit à la grande loge 

d'Ecosse l 'expression des vœux que l'on formait pour que 

l 'union la plus étroite fût établie entre les deux grandes 

loges. Dans ce but on décida que , lorsque les dignitaires et 

administrateurs des loges soumises à la grande loge d'Ecosse 

se trouveraient à Londres, ils auraient, après avoir produit 

les certificats constatant leur ident i té , droit de siéger et de 

voter dans toutes les réunions de la grande loge. 

Le 23 novembre 1808, le grand-maître effectif annonça 

aux frères qu'il avait reçu de la grande loge d'Irlande une 
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communication par laquelle elle l ' informait qu elle adhéiai t 

complètement aux principes affirmés dans la déclaration de 

la grande loge anglaise à la grande loge d'Écosse, et qu'elle 

émettait le vœu et exprimait la volonté d'agir en commun 

avec cette grande loge dans toutes les circonstances de 

nature à affermir et à augmenter la considération dont le 

corps qui représente toute la société vis-à-vis de chaque 

loge en part icul ier , doit nécessairement être entouié . La 

grande loge d'Irlande déclarait encore ne vouloir ni secou-

r i r ni accueillir comme f rère quiconque, pour cause de 

violation des lois maçonniques, aurait été mis au ban de la 

grande loge d'Angleterre. En conséquence on résolut d'in-

viter le grand-maître effectif à exprimer à la grande loge 

d'Irlande les sentiments que lui avaient inspirés une si cor-

diale communication. 

Le 12 avril 1809, les choses étaient arrivées à ce point que 

la grande loge d'Angleterre put décider qu'il n'était plus 

nécessaire de maintenir les mesures décrétées en 1739 à 

l'égard des maçons irréguliers. Elle enjoignait donc à toutes 

les loges indistinctement de revenir dans la circonscription 

primitive de la société. Cette démarche peut être considérée 

comme un pas décisif vers la réconciliation tant désirée 

entre les deux éléments si longtemps divisés. 

Après le décès du baronnet P. Parker (21 décembre 1811 ), 

il plut au prince de Galles de confier à son f r è r e , le duc de 

Sussex, président de la loge of Antiquity, les fonctions de 

grand-maître délégué. Quand plus tard il fut appelé à la ré-

gence du Royaume-Uni, et que les exigences du rang sem-

blèrent lui faire une sorte d'obligation de renoncer à ses 

fonctions de grand-maître, ce fut le duc de Sussex qui obtint 

l 'unanimité des suffrages pour le remplacer dans ses impor-

tantes fonctions. Toutefois le prince régent prit le titre de 

grand patron de la société. 
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On s'aperçut bientôt que le duc inclinait de tout son cœur 

à satisfaire le désir général de voir s 'opérer le rapproche-

de tous les éléments désunis. A la tête des maçons qui 

avaient pris le nom d'Anciens, se trouvait le duc d'Athol. 

Celui-ci, croyait-on, s'était aisément laissé convaincre, par 

les arguments du royal grand-maître, de l ' incontestable avan-

tage que présenterait une réconciliation réelle et complète 

de nature à amener la réunion des deux sociétés divisées. 

Son caractère et ses intentions bienveillantes lui faisaient 

désirer de contribuer de tout son pouvoir à obtenir ce ré-

sultat. Afin de frayer la voie au rétablissement de l 'har-

monie, il résigna très gracieusement ses fonctions de 

grand-maître, et recommanda aux suffrages des maçons 

« p o u r lui succéder , le duc de Kent, qui avait été reçu 

maçon dans la loge qu'il présidait. Ce choix fut agréé et le 

nouveau dignitaire installé dans ses fonctions, qu'il déclara 

n avoir acceptées que dans la prévision de pouvoir travailler 

plus efficacement, de concert avec son auguste frère, à opérer 

la fusion si ardemment désirée. 

r 
T R A I T É D E R É C O N C I L I A T I O N 

G est ce qui eut lieu en effet. Les deux f rères se consa-

crèrent avec un zèle des plus ardents à cette affaire épi-

neuse. Chacun d'eux s'adjoignit comme conseillers trois des 

membres les plus considérables de sa loge (1). Ils arrêtèrent 

de commun accord les décisions suivantes : 

T R A I T É D E R É U N I O N D E S D E U X G R A N D E S L O G E S D ' A N G L E T E R R E ] 

« Au nom de Dieu. Ainsi soit-il, 

« Entre Son Altesse Royale le prince Edouard, duc de 

Kent, grand-maître des francs-maçons approuvés, selon l'an-

(1) Pres ton . Illuslrations, pag . 3S9 ; Mossdorf, Mitchell, n °212 . 
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cienne consti tution; Thomas Harper, grand-maître député; 

J . Perry et J. Agar, tous deux ayant été grands-maîtres dé-

putés de la société précitée, tant en leur nom personnel 

qu'en celui de la grande loge des francs-maçons d'Angle-

terre, selon l'institution des anciens, qui les a commis à cet 

effet et dûment autorisés, d'une part, 

« Et Son Altesse Royale le prince Auguste Frédéric, duc de 

Sussex, comte, etc., grand-maître de la société des f rancs-

maçons approuvés, suivant la constitution d 'Angleterre; 

Waller Rodwell Wright , grand-maître provincial des maçons 

des îles Ioniennes ; Arthur Tegart et James Deans, ayant été 

tous deux administrateurs de la susdite société, tant en leur 

nom personnel qu'en celui de la grande loge de la société 

des francs-maçons sous la constitution d'Angleterre, qui les 

a commis à cet effet et dûment autorisés, de l 'autre, 

« A été convenu ce qui suit : 

« I. A dater du prochain anniversaire de la fête de saint 

Jean l'évangéliste, une fusion complète et permanente aura 

lieu entre les deux sociétés ci-dessus désignées des f rancs-

maçons d'Angleterre : en conséquence , ils entendent ne 

former, à l'avenir, qu'une seule et même société, représentée 

par une loge unique, qui sera constituée d'une manière dé-

finitive le jour sus-mentionné, de l 'anniversaire de la fête de 

saint Jean l 'évangéliste, et fonctionnera à dater de ce jour 

et à perpétuité. 

« IL II est entendu, et formellement arrê té que les mem-

bres de la franc-maçonnerie primitive, légitimement consti-

tuée, se divisent en trois seules catégories, savoir : celle des 

élèves, celle des compagnons et enfin celle des maîtres, dans 

laquelle sera compris l 'ordre suprême du Royal Arch (1). Le 

(1) Cette disposition supp lémenta i re est u n e regre t tab le concession à 

l ' incurable passion des hau t s grades dont on était p resque généra le -
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but de cet article n'était cependant pas d ' interdire à telle 

loge ou à tel chapitre toute réunion suivant ces anciens 

usages. 

« III. La plus complète uniformité doit être observée dans 

l'imposition des devoirs, dans la discipline et les travaux 

des loges, dans la réception en qualité d'élèves, d'ouvriers 

et de maîtres, dans l 'enseignement et dans le costume. De 

cette façon un seul et même système doit régir la société; 

des principes purs et loyaux, inspirés par l 'esprit de l'insti-

tution, ses lois, ses traditions primitives, présideront à 

l 'existence du monde maçonnique, depuis le jour où la fu-

sion sera conclue et à perpétuité. 

« IV. Afin de mettre un terme aux anciens dissentiments 

et aux discussions sans cesse renaissantes sur les véritables 

obligations, les formes, les règlements et les anciennes tra-

ditions, et les prévenir pour la suite, et, de plus, afin d'en-

gager la société entière des francs-maçons dans des liens 

indissolubles, il a été convenu que les formes et les obliga-

tions introduites et observées de temps immémorial par les 

maçons des deux sociétés, seraient reconnues, acceptées et 

appliquées comme les formes et obligations légitimes aux-

quelles seront astreintes toutes les grandes loges d'Angle-

ment a t te in t . Un f rère , qui je crois, est le f rè re Heldmann r e m a r q u e à ce 

su je t que « pa r là les por tes et les fenê t res de la f ranc-maçonner ie f u r e n t 

ouver tes officiellement au désordre . Cette tacite reconnaissance des 

hau t s grades est en opposition formelle avec les efforts constants d e l à 

g rande loge pour in t rodui re l 'uni té et l 'uni formité dans le r i tuel et les 

coutumes . En déclarant aux f rères en possession des hau t s grades que 

l 'histoire, le r i tuel et les usages sont choses peu essentiel les, mais que 

les grades élevés doivent ê t re considérés comme le siège de la vé r i t ab le 

lumière, comme le pha re qui éclaire l 'origine, la doctr ine et les t e n -

dances de l 'ordre, on pe rpé tue et on a u g m e n t e nécessa i rement l ' ancienne 

confusion si fâcheuse pour la f ranc-maçonner ie . 
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terre, réunies en un seul corps, et celles des diveises par -

ties du inonde qui en dépendent. Afin que désormais on 

puisse puiser la vraie lumière à un foyer unique; afin que 

l 'organisation et l 'enseignement (principalement dans les 

choses qui ne peuvent ê t re ni prévues ni prescrites) aient 

un caractère r igoureusement uniforme, il a été décidé . 

qu'une proposition serait faite aux grandes loges d Ecosse 

et d'Irlande pour les engager à désigner chacune au moins 

deux de leurs membres les plus éclairés, qui seraient dûment 

autorisés et délégués pour assister à la grande réunion qui 

aura lieu à l'occasion de la fusion solennelle des deux so-

ciétés. Il a, de plus, été décidé que chaque grand-maître ou 

autre dignitaire présent à cette cérémonie serait invité à 

donner une solennelle sanction aux formes et obligations 

adoptées. 

« V. En vue d'assurer la parfaite exécution de cette loi 

d'uniformité dans toutes les loges légalement instituées, et 

aussi afin de préparer la grande réunion et d'être à même, 

au jour de la fusion, de rétablir , conformément au principe 

d'égalité, chacun des membres des deux sociétés dans sa 

position normale , il a été décidé, qu'aussitôt que les délé-

gués auraient reçu des deux grandes loges la ratification de. 

leurs pouvoirs , chacun des deux grands-maîtres choisirait 

neuf maîtres maçons sages et expérimentés ou des membres 

ayant été vénérables de leur société respective, et leur 

remettrait les pièces écri tes , concernant l 'organisation et 

les prescriptions de l 'enseignement pour qu'ils puissent con-

férer dans un lieu à ce destiné choisi dans un point central 

de Londres. 

Chacun des deux partis ayant formulé les règles d'orga-

nisation d'une loge, on s'en remettra au sort pour décider 

lequel des deux règlements sera adopté. Lorsque tous les 

membres auront une connaissance complète des règlements 
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jusque-là en vigueur, ils seront invités, en vertu des pou-

voirs dont ils sont revêtus pour la révision de la consti-

tution, soit à constituer une loge qui prendrait le nom de 

« loge de la réconciliation, » soit à visiter les loges dépen-

dant des deux grandes loges, afin d' instruire, d'éclairer ou 

de compléter l 'enseignement de ceux qui les composent sur 

les formes observées jusque-là. Ils devront se faire repré-

senter la liste de ces membres qui seront , par les soins des 

secrétaires et sans frais, portés sur une liste nouvelle. 

« VI. Aussitôt que les grands-maî t res ; les grands digni-

taires et les membres des deux ci-devant grandes loges, 

auront fait, le jour de la fusion et en présence des délégués 

d'Écosse et d 'Irlande, la solennelle déclaration de vouloir 

accepter définitivement les devoirs et obligations unanime-

ment adoptés et d'agir en conséquence, les membres pro-

céderont au choix d'un grand-maître pour l 'année suivante. 

Afin qu'aucun retard ne vienne entraver la marche des 

choses, le membre élu entrera immédiatement, pro tempore, 

en fonctions, afin de pouvoir présider à la formation de la 

grande loge. Le grand-maître nommera , séance tenante , 

son grand-maître délégué, deux grands inspecteurs , etc., 

qui prêteront immédiatement serment et entreront immé-

diatement en fonctions, et la grande loge réunie en un seul 

corps , ainsi constituée et instal lée, prendra le titre de 

grande loge unie des anciens francs-maçons d'Angleterre. 

« VII. La grande loge unie des anciens f rancs-maçons 

d'Angleterre sera, à l'exception des jours de fête, composée 

comme corps représentatif de toute la société f ranc-maçon-

nique, savoir : du grand-maître , des anciens titulaires, e tc . 

« Tous les grands dignitaires des deux anciennes grandes 

loges, y compris les grands-maîtres provinciaux, conserve-

ront leurs rangs et privilèges. 

« VIII. Les représentants des différentes loges auront . 
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selon l 'ancienneté de la loge auxquelles ils appart iennent , le 

droit de préséance. Les deux premières grandes loges s'en 

remettront sous ce rapport à la décision du sort . 

« IX. Quand donc la grande loge fusionnée sera légale-

ment constituée, la première affaire dont- elle s occupera, 

après la prière solennelle, sera de donner lecture et com-

munication publique de l'acte de fusion préalablement 

arrêté et revêtu des sceaux des deux grandes loges. 

« X. Les signes honorifiques que portent les grands digni-

taires, outre les gants blancs, le tablier de peau et les bijoux 

et emblèmes qui servent à les distinguer l'un de l 'autre, 

seront du bleu de l 'ordre de la Jarret ière sur or et appar 

t iendront exclusivement aux anciens dignitaires et aux di-

gnitaires actuels. 

« XI. Quatre grandes loges, représentant toute l 'associa-

t ion , s 'assembleront en conseil tous les t r imes t res , le 

premier mercredi des mois de m a r s , j u in , septembre et 

décembre. 

« XII (1). A la séance de la grande loge tenue annuelle-

ment le premier mercredi de septembre, sera élu un grand-

maiLre pour l 'année suivante ; celui-ci choisira un délé-

gué, etc., etc. 

« XIII. A dater du jour de la fusion, une énergie et une 

activité nouvelles seront imprimées aux démarches à faire, 

pour agréger les membres des diverses loges et de tous les 

grades, selon la forme, acceptée et reconnue le jour de la 

fusion, par le grand-maître . Les maîtres-maçons devront 

aussi seconder les chefs et les inspecteurs dans la promul-

gation des pures et saines doctrines de l 'association, et leur 

(1) Nous faisons observer , à la sui te de Preston, que dans Stepli. Jones 

les art icles 12, 14, 19 et 20 sont omis . Cependant dans le pr incipe les 

articles étaient au n o m b r e de 21. 
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r igoureuse mise en prat ique, afin qu'après une complète 

réconciliation, une parfaite uniformité, dans les devoirs et 

obligations, l 'application des lois, la distribution des t ra -

vaux, dans l'emploi des termes techniques et des ornements 

puisse être rétablie dans la confrér ie anglaise. 

« XIV. Lorsque une loge pourvue de ses t i tres constitu-

tionnels sera soumise par son maître et les inspecteurs à 

l 'approbation du grand-maître, celui-ci ordonnera que le 

nouveau grand sceau soit apposé sur ces documents et l'ins-

titution légale de la loge sera reconnue et elle participera 

dès lors à tous les privilèges de l'Association. 

« XV. Les biens qui sont en la possession des deux socié-

tés, qu'ils soient, etc., etc. . . doivent inviolablement conserver 

la destination qu'ils avaient d'abord reçue. Il n'existera plus 

qu'une seule grande caisse qui favorisera l 'extension de la 

bienfaisance, un des buts principaux que se propose l'Asso-

ciation. 

a XVI. La caisse maçonnique destinée aux œuvres de 

bienfaisance ne pourra servir à aucun autre usage quel qu'il 

soit, mais elle devra ê t re uniquement consacrée à procurer 

des secours , et on devra travailler à en augmenter les 

revenus. 

« XVII. Une révision des principes et règlements en 

vigueur sera faite dans les deux sociétés, et on consignera, 

par écrit, un nouveau règlement pour les séances de la grande 

loge et des autres loges et en général sur l 'administration de 

toute la société. Sous la haute surveillance et avec le con-

cours des grands dignitaires se ra composé un nouveau Livre 

des constitutions, lequel sera soumis h la sanction de la 

grande loge avant d'être imprimé. 

« Signé, au palais de Kensington, le 25 novembre 1813, 

et ratifié par les deux grandes loges respectives, le 1 e r dé-

cembre 1813. Signé : Edouard, grand-maître , et Auguste, 
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grand-maître, tous les autres délégués ci-dessus nommés , 

Rob. Leslie et William White, grands secrétaires. » 

En conséquence de l 'art . V, on convoqua, le l o r décem-

bre 1813, une assemblée des deux grandes loges, h laquelle 

furent soumis les articles du projet de fusion. Ces articles 

furent reçus avec de nombreux signes d 'approbation, et 

ratifiés à l 'unanimité. Ensuite fut constituée la loge de 

réconciliation ; les deux grands-maîtres signèrent l'acte de 

réunion et y apposèrent chacun le sceau de sa société. Enfin 

les grands secrétaires des deux loges le signèrent à leur 

tour. Les maîtres et inspecteurs de la loge de réconciliation 

furent choisis parmi les membres des Modem Masons. 

LA GBANDB 10GB jBÉTJNIE D'ANGLBTEKRE 

Le jour de la fête de saint Jeanl 'évangéliste, 27 décembre 

1813, vit s 'accomplir le grand événement de la réconcilia-

tion solennelle en pleine assemblée des anciens maçons 

anglais, longtemps divisés (1). Les grandes loges d'Ecosse et 

d'Irlande, invitées à assister à cette solennité, n'avaient pu, 

en raison du temps rest re int , envoyer leurs délégués. Tou-

tefois, elles ne négligèrent pas de féliciter les deux loges 
de cette heureuse réconciliation par l ' intermédiaire du 

Fr . Laurie, pour l'Ecosse, et du Fr . Graham, pour l 'Irlande, 

chargés aussi d 'annoncerde leur part qu'elles applaudissaient 

de tout cœur à l'acte de la réconciliation. Le Fr . Hemming, 

docteur, l'un des maîtres de la loge deréconciliation, pr i ta lors 

la parole et communiqua à l'Assemblée la formule des devoirs 

et obligations auxquels s 'engageaient les sociétaires, for-

(1) Voir la description exacte et détaillée de cette cérémonie solen-

nelle (Preston et Steph. Jones), dans Mossdorf et Mitchell, pag. 381 et 

suivantes. 
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mule que répétèrent en chœur tous les f rères qui l 'entou-

raient. On procéda ensuite h la formation d'une grande loge 

unique. Le duc de Kent résigna ses fonctions de grand-

maître, le but en vue duquel il les avait acceptées étant 

atteint. Sur sa proposition, appuyée pa r l e Fr . Wash. Shirley, 

le duc .de Sussex fut choisi pour le remplacer pendant 

l 'année suivante, comme étant le plus apte à remplir ces 

importantes fonctions. Celui-ci désigna ensuite ses co-

dignitaires, reçut le serment de fidélité des autres membres, 

et déclara la grande loge définitivement ouverte. La grande 

loge ayant été invitée à prendre quelques ins tants de repos, 

on offrit au grand-maître la coupe de l 'amitié fraternel le 

qu'il vida, au bonheur et à la prospérité de la société après 

avoir porté un toast en ces termes : « Paix, loyauté et amour 

fraternel dans le monde entier ! » Ensuite la coupe passa 

de main en main. Reprenant alors leurs travaux, les f rères 

décidèrent que l 'événement de la réconciliation serait an-

noncé au prince régent par une respectueuse adresse. Des 

remercîments furent votés aux f rères Kent et Sussex, pour 

la part active qu'ils avaient prise dans les démarches faites 

pour rétablir l 'union et la concorde parmi les membres de 

la société, démarches couronnées d'un plein succès. On 

décida également d'en informer les loges d'Ecosse et d'Ir-

lande. C'est ainsi que les f rères travaillèrent pour la pre-

mière fois de commun accord, dans la grande loge fusion-

née des anciens maçons d'Angleterre. La funeste division 

qui avait existé entre les anciens et modernes maçons n'était 

plus qu'un fait acquis au domaine de l 'histoire et « l 'esprit 

de concorde » et d'amitié qui doit constamment être le trait 

distinctif « de la f ranc-maçonnerie , >5 tr iompha vail lamment 

des précédentes discordes. La paix, la joie et l 'harmonie ne 

furent plus jamais t roublées. 

Un fait important était accompli, bien que , comme le 
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déploie Fr . Krause, ce ne fût pas une régénération com-

plète comme en 1717 (1). Le rituel, l 'enseignement et les lois 

furent soumis à une révision qui ne fît que les améliorer. 

Pour ce qui concerne le nouveau rituel, Fr . Kloss sur la foi 

d'un document qui se trouvait entre ses mains, déclare que 

la noble simplicité de sa forme lui plut à ce point qu'il ne 

put retenir l 'expression des vœux qu'il formait pour que 

tous ceux qui s'étaient voués à l 'ancienne franc-maçonnerie 

l 'adoptassent sans hésiter . 

L'ancienne grande loge, se conformant au désir exprimé 

par les anciens francs-maçons, introduisit dans le nouveau 

rituel tout ce qui pouvait être conservé de l 'ancien. Par 

contre, ceux-ci firent l'aveu le plus décisif, le plus complet 

(1) V o y e z l e Nouveau Journal de la franc-maçonnerie. A l t e n b o u r g , 1819 , 

1, 3, pag. 3S2, où il est dit ; « Si la grande loge confédérée de Londres 

avait voulu faire en 1813 les mêmes progrès, imprimer le même m o u -

vement de développement et de vie à rassociation3 et travail ler à une 

régénération semblable à celle qui eut lieu en 1717, ce progrès et cette 

régénération auraient consisté dans les améliorations suivantes : 

En premier lieu, dans l'exposition claire, complète et méthodique 

des caractères essentiels et du but de la franc-maçonnerie et de l 'asso-

ciation des francs-maçons, d'abord dans son ensemble, puis considéré 

comme organisrife. En second lieu, il eût fallu purifier, ennoblir et 

agrandir les moyens d'action et l 'organisation des sociétés, afin de réa-

liser ces caractères e t 'd 'a t te indre ce but . Les tendances à la dissimula-

tion, à l 'ostentation, la passion des grades et dignités auraient été moins 

prononcées; elles auraient fait place à une loi fondamentale perfec-

tionnée, à une l i turgie plus relevée, et surtout à une mise en œuvre 

authentiquement organisée, et qui eût produit les plus heureux résul -

tats. Jusqu'à présent la grande loge de Londres n'a cependant pas ré-

pondu aux espérances que sa réorganisation avait fait naître, elle a non 

seulement maintenu les anciennes restrictions et les obstacles qui s'op 

posaient au développement et aux perfectionnements progressifs de 

l'association, mais elle a, en outre, pris de nouvelles dispositions qui 

amèneront un résultat absolument contraire. 

ï . II . s 
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de leur retour aux anciennes lois de 1723, qui furent main-

tenues dans toutes les éditions du nouveau Livre des consti-

tutions, avec les changements de rédaction nécessités par 

les besoins de l 'époque, mais dont l 'esprit et les termes 

essentiels ne furent point altérés. Le principe originel de la 

f ranc-maçonner ie , qui fait dépendre la réception non d'une 

certaine profession de foi, mais bien de la dignité de la 

personne, fut rigoureusement maintenu et formellement ex-

primé. Quant au rituel et aux explications qu'on en donnait 

dans les conférences pour les néophytes , nous devons 

faire observer que les conférences d'Anderson et de Desa-

guliers restèrent en usage jusqu'en 1732, telles qu'elles sont 

contenues dans Prichard ; à cette époque, la grande loge 

chargea Martin Clare d'élaborer un système conforme au 

moment où l'on était arr ivé; ce qui eut lieu. Les conférences 

ou lectures de Clare étaient déjà négligées en 1740, et rem-

placées par un système plus large qui avait pour auteur le 

Dr Manningham. Ce système fut suivi, en 1770, de celui de 

Th. Dunkerley, où l'on s'occupait pour la première fois des 

parallèles, comme symbole, entre les deux saint Jean et 

l 'échelle de Jacob. Plus tard, les conférences de Preston 

eurent une vogue générale, et elles res tèrent en vigueur 

jusqu'à la réunion des deux loges : on cha'rgea alors le 

Dr Hemming de les réviser. Depuis ce temps, les confé-

rences d'Hemming sont répandues en Angleterre préféra-

blement à toutes les autres (1) 

(1) V o y e z l e s Communications de la SocUté des francs-maçons allemands, 

1 . 1 , 2 , p a g . 1 8 e t s u i v a n t e s . 
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"Jusque vers la fin du dix-septième siècle, la paisible ac-

tivité conforme à l 'esprit de l 'association, de la grande loge 

d'Ecosse et des loges qui y étaient affiliées, ne fut point in-

terrompue ; la situation était tout à fait normale. Il ne res te 

donc, de cette époque, que fort peu de renseignements qui 

puissent offrir un intérêt général . Le Fr . Laurie (1) se borne 

dans son histoire à nous faire connaître les noms des 

grands-maîtres (2), des loges nouvellement fondées (3), les 

rapports sur les fondements solennellement posés suivant 

(1) L a u r i e , Hislory of Freem. and of the grand lodge of Scottland, e t c . , 

2- édit. pag. 137 et suiv. Voyez le Travail du frère Merzdorf (Cassel, 1861), 

pag. 44 et su ivantes . 

(2) ftrands m a î t r e s : 1784 et 1783, lord Georges Haddo.—1786, Fr. Char-

ter i s , le cadet d'Amisiield. — 1787, Fr. lord Elcho. — 1788 et 1789, lord 

Francis Napler. — 1790 e t 1791, comte G-eorges de Morton. — 1T92 

et 1793, marquis d 'Huntly. —1794 et 1793, comte Guil laume d 'Ancrum. 

— 1796 et 1797, lord Fr. Doune. —1798 et 1799, baron James Stirling. 

(8) 1784, loge écossaise, à Saint-Pétersbourg. — 179u, Pyth. Ki lwin-

ning, à Antigua. —1787, la Douce Harmonie, à Aix en Provence. —1788, 

à Rouen et à Marseille. 
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les anciennes coutumes de la société, sur la constitution 

de la grande loge, qui interdit à tout autre maître que celui 

choisi par la grande loge d'Ecosse de prendre le titre de 

grand-maître; sur l 'établissement d'un échange de let tres 

entre les grandes loges d'Ecosse et de Berlin (1786), etc. Le 

•1er août 1791, la grande loge annonça que la différence des 

opinions politiques ne constituait point un motif d'exclusion 

de la société franc-maçonnique, et que les loges devaient se 

guider d'après ce principe. Durant les aimées 1797 et 1798, 

des lettres de félicitations furent adressées au roi, à l 'occa-

sion des victoires navales remportées près de Camperdown 

et sur le Nil. 

LA. G R A N D E LOGE E T L ' A C T E D U P A K L E M E N I 

Dans l'assemblée trimestrielle du S août 1799, le grand-

maître de la loge donna lecture de l'acte du parlement, or-

donnant la dissolution et la suppression des sociétés cou-

pables de trahison envers la patrie. Dans cet acte, est 

déclarée en opposition avec les lois, toute société qui reçoit 

de ses membres un serment, une promesse solennelle, ou 

toute autre déclaration, qui n'est pas autorisée par la loi : 

mais il y est également spécifié qu'on fera, sous certaines 

conditions, une exception en faveur de la société des francs-

maçons. La grande loge, prenant cet acte en sérieuse consi-

dération, décida unanimement qu'en sa qualité de corps 

représentatif de toute la maçonnerie écossaise, ayant seule 

le droit de conférer, par des lettres de franchise aux loges 

régulièrement constituées, le droit de s 'assembler, il conve-

nait qu'elle prît des mesures efficaces pour assurer l 'exécu-

tion de cette loi qui, tout en rendant un éclatant témoignage 

à la pureté des relations et des rapports qui existent entre 

les francs-maçons, impose également silence aux misérables 

calomnies auxquelles ils sont si souvent en butte, et dès 
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lors ne contient r ien que de très flatteur pour eux. Elle 

recommanda donc expressément ' à toutes les loges de se 

conformer r igoureusement .à l 'ordonnance par laquelle elle 

enjoignait à chacune d'entre elles de charger deux de ses 

membres de se présenter devant un juge de paix ou tout 

autre magistrat pour y assurer , sous la foi du serment, que 

la loge qu'ils représentent existait avant la promulgation de 

l'acte en question, sous la dénomination de loge des f rancs-

maçons, et qu'elle obéissait aux règlements et préceptes 

en vigueur dans toutes les loges des f rancs-maçons du 

royaume, etc., etc. 

Comme la grande loge est responsable, au point de vue 

légal, de la conduite des maçons écossais ; quoiqu'elle soit 

intimement convaincue que tcfus, presque sans exception, 

se conformeront à l 'esprit et aux principes de la société ; 

par surcroît de précaution et afin qu'aucun élément é t ranger 

ne se glisse dans leur ancienne et respectable institution, 

et dans les formes qui y ont été introduites et adoptées, 

elle a pris la décision suivante : 

Chaque loge affiliée à la grande loge d'Ecosse devra , 

dans un délai de six mois, à partir de ce jour, réclamer de 

la grande loge un certificat. Ce certificat renouvellera expres-

sément l 'autorisation, donnée précédemment par la grande 

loge, de tenir des réunions maçonniques avec son approba-

tion, et il ne sera délivré qu'après que le vénérable grand-

maître, son député ou le grand-maître substi tuant, auront 

reçu l'explication littérale de l'acte susmentionné. Toute loge 

qui,idans le délai fixé, n'aura pas réclamé et obtenu le cer -

tificat exigé, sera effacée de la grande liste, et, en consé-

quence, privée à l 'avenir, pour ses dignitaires et délégués, 

d'avoir droit de séance et de vote dans les assemblées ma-

çonniques. En outre, la grande loge lui refusera dorénavant 

toute aide et protection. Le susdit certificat devra être signé 
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par le grand-maî t re , qui y apposera également le sceau 

de la grande loge, etc. Les noms de toutes les loges qui 

auront reçu ce certificat, seront envoyés annuellement à l'un 

des secrétaires de Sa Majesté, ou au lord avocat d'Ecosse. 

Ces règlements seront imprimés, et on en enverra des exem-

plaires à chaque loge d'Écosse, dépendantes de la grande 

loge, afin qu 'aucune d'elles ne puisse prétexter d'igno-

rance, etc. Un exemplaire en sera également adressé au 

secrétaire de la grande loge des anciens francs-maçons d'An-

gleterre. 

Comme, d'après la teneur de l 'acte en question, cette tolé-

rance ne devait s 'étendre qu'aux loges existant avant sa pu-

blication, le droit de fonder de nouvelles loges semblait 

douteux. Déjà, dans le couraM de l 'année 1799, despétit ions 

furent adressées à la grande loge pour l 'obtention de let-

t res patentes autorisant l 'établissement de nouvelles loges; 

mais de nombreux doutes s 'élevèrent, et on agita la question 

de savoir si la grande loge avait encore le droit d 'accorder 

de nouveaux privilèges. 

On résolut d 'adresser un mémoire au lord avocat d'Écosse, 

pour le prier de donner son opinion, et, en cas de nécessité, 

de faire des démarches auprès du parlement pour obtenir la 

garantie des droits de la grande loge. 

Dans ce mémoire, il fut démontré, par des précédents his-

toriques, qu'en résignant sa charge, le grand-maître hérédi-

taire Sainclair avait transmis tous ses droits et privilèges à 

la grande loge d'Écosse, et que depuis 1736, celle-ci les avait 

réellement exercés en distribuant des let tres patentes. , 

Le privilège d'ériger de nouvelles loges, y est-il dit plus 

loin, est non seulement d'origine aussi ancienne que la 

grande loge elle-même, mais il existe depuis une époque 

bien plus reculée. Le maintien de ce privilège est aussi né-

cessaire pour la grande loge elle-même que pour la prospé-
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rité de la caisse qui doit pourvoir aux besoins des malheu-

reux. Ceux qui ont fait cette loi n'ont donc pas pu avoir en vue 

de dépouiller la grande loge d'un privilège, dont le retrait 

mettrait inévitablement terme, dans un avenir peu éloigné, à 

toute réunion franc-maçonnique dans le pays entier. Une in-

terprétation si r igoureuse des actes du parlement placerait 

la société des francs-maçons dans une situation plus fâcheuse 

et plus défavorable qu'aucune autre société du royaume, et 

ne semblerait d'ailleurs ni juste, ni équitable, ni conforme 

au but que l'on se proposait. 

En janvier 1800, l'avocat de la couronne R. Dundas r é -

pondit à ce mémoire , qu'il ne voyait réellement pas pour-

quoi le parlement aurait pris cette disposition ; mais que, 

d'autre part, il ne croyait pas qu'une interprétation dans le 

sens du mémoire fût admissible, et qu'en conséquence il 

était d'avis qu'à dater du 12 juillet 1799, la grande loge 

n'avait plus le droit de fonder de nouvelles loges, à moins 

que le parlement ne consentît à revenir sur sa décision. Il 

fut décidé que plein pouvoir serait donné au comité chargé 

d'arranger cette affaire. Ce comité .tint de nombreuses 

assemblées jusqu'en 1806, où d'après les conseils du comte 

de Moira, elle adopta la législation de la grande loge d'An-

gleterre, d'après laquelle les patentes des loges éteintes ou 

inactives étaient t ransmises, successivement, et en ra ison 

de leur titre d'ancienneté, aux loges nouvellement consti-

tuées. 

P E O T B S T A T I O N S C O N T R E LES H A U T S G R A D E S 

Afin de combattre la passion des hauts grades, cet élé-

ment corrupteur qui se glissait toujours dans la f ranc-

maçonnerie , et dont l 'origine pouvait à beaucoup de t i tres 

être attribuée à l'Ecosse, le 26 mai, la grande loge déclara 

formellement que la société des francs-maçons se composait 
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exclusivement de trois catégories de membres : les élèves, 

les compagnons et les maîtres de Saint-Jean , et que tous les 

grades et toutes les nouveautés frauduleusement introduits du 

dehors , qui portaient atteinte à la pureté primitive de 

l 'ordre , étaient sévèrement abolis. Cette décision fut im-

primée et communiquée à toutes les loges qui lui étaient 

affiliées. Laurie s'exprime dans le même sens, à propos d'un 

écrit qui circulait en Amérique (1802) : L'esprit d'illumi-

nisme qu'il respire et les grades autorisés qui y ont été 

introduits au nombre de près de 80, suffisent pour expliquer 

les mesures préventives que prenait la maçonnerie écos-

saise dont le titre le plus glorieux sera toujours d'avoir 

maintenu, pendant plusieurs siècles, la franc-maçonnerie 

dans sa forme simple et primitive. 

De même que leurs f rères d'Angleterre, les maçons écos-

sais protestèrent également de leur loyauté, dans une 

adresse qu'ils envoyèrent au roi, lors de l'attentat de '1800. 

Dans le courant de l 'année suivante, l ' intérêt de la société 

exigea une nouvelle subdivision de l 'Ecosse en différentes 

provinces, ce qui fu^ fait effectivement. Les instructions, 

destinées à être envoyées aux grands-maitres provinciaux, 

furent également approuvées. Le 2 novembre de la même 

année, la grande loge accorda au frère Al. Laurie, l'autori-

sation demandée pour la publication de son Histoire de la 

franc-maçonnerie et, en particulier, celle d'Écosse et donna 

plein pouvoir à son secrétaire et à l 'archiviste pour seconder 

l 'auteur dans son travail, par la communication de tous les 

documents qui pourraient lui être utiles. 

A L L I A N C E AVEC L ' A N G L E T E B K E 

Ce fut un heureux événement que la visite du grand-

maître d'Angleterre, le comte de Moira (30 novembre 1803), 

dont la conséquence fut une alliance plus étroite entre les 
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deux grandes loges. Dans un discours, d'une éloquence per-

suasive et énergique, sur la conduite de la grande loge d'An-

gleterre à l'égard des f rères désignés sous le nom d'anciens 

maçons, ce f rère démontra, en citant des preuves à l'appui 

de son assertion, que les cœurs et les bras de tous les mem-

bres de la grande loge étaient constamment restés ouverts 

aux f rères qui avaient déserté la cause commune, et qui 

s'étaient obstinés à ne pas reconnaître leurs torts et à ne 

pas vouloir rentrer dans le sein de leur loge-mère; que la 

grande loge d 'Angleterre, quoique s 'écartant par quelques 

points d'importance seconda i re , des principes adoptés 

par la maçonnerie écossaise, avait néanmoins en tous temps 

professé pour celle-ci la plus complète sympathie et la plus 

profonde estime, sentiments qui étaient l'objet de la franc-

maçonnerie et le devoir de ses membres. C'est de cette 

époque, remarque Laurie , que date l 'alliance des deux 

grandes loges, alliance qui fit gagner la f ranc-maçonnerie 

en considération et en force , et lui conserva dans notre 

royaume, sa pureté et sa simplicité primitives. Et, comme 

son influence s'étend du royaume britannique sur tous les 

points du globe, nous avons la confiance qu'elle continuera 

à être ce qu'elle a toujours été, l 'ennemie mortelle du des-

potisme et de l 'oppression, l 'ennemie dé la superstition et 

du fanatisme, la promotrice de la civilisation, la protectrice 

de l 'ordre, l'amie des sciences véritables, de la bienveillance 

loyale et de la sincéré piété. 

LA LOGE-MÈRE K I L W I N N I N G 

De même qu'en Angle ter re , il s'était aussi formé en 

Ecosse, une sorte d'autorité supérieure maçonnique, indé-

pendante de la grande loge, et qui exerçait à côté de celle-ci. 

Cette loge portait le nom de loge-mère Kilwinning. L'exis-

tence de cette institution troubla pendant un temps assez 
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long la paix et la concorde des maçons par les prétentions 

qu'élevèrent chacune des deux loges sur le droit exclusif de 

donner de nouvelles constitutions. Enfin le 14 octobre 1807, 

une décision prise en commun par les deux loges mit fin à 

ces différends. La loge-mère Kilwinning renonça au droit 

de constituer de nouvelles loges, et s'affilia, elle et toutes 

les loges qui en dépendaient, à la grande loge d'Écosse ; en 

retour de cette concession, il lui fut accordé sur la matricule 

de la grande loge , le premier r ang , et dans les biens de 

l 'association une part égale à celle de toutes les loges qui 

lui étaient soumises. Il fut encore stipulé que chacun des 

maîtres de la loge-mère Kilwinning serait, ipso facto, grand-

maître provincial d'Ayrshire. Le contrat d'union fut ratifié 

dès le mois de novembre de la même année par la grande 

loge d'Écosse et bientôt après par la loge-mère Kilwinning. 

La grande loge ne possédant pas de local en propre, le 

besoin s'en fit sentir chaque jour davantage. Afin d'obvier à 

cet inconvénient, le 3 février 1806, le Fr . sir John Stewart, 

fit la proposition de construire un local au moyen d'une sous-

cription. Cette proposition fut favorablement accueillie et 

devint l'objet d'une décision ; un comité fut institué et la 

souscription ouverte. Elle produisit immédiatement les plus 

beaux résultats. Deux ans plus tard (1809), les Fr . W . In-

gl is , grand-maître député , Al. Laurie, et J. Bartram ache-

tèrent, sur un ordre de la grande loge et au prix de 

1,400 livres sterling, la salle Sainte-Cécile pour la convertir 

en une salle des francs-maçons. Dès le 2 novembre de la 

même année on put, avec le concours des grands digni-

taires, de nombreux députés des loges affiliées et du comte 

de Moira ancien grand-maître, procéder à l ' inauguration 

solennelle et conformément aux usages établis, du nouveau 

local de l'association. 

Au commencement de l 'année 1808, l 'attention de la 
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grande loge fut attirée sur une tentative du docteur John 

Mitchell, maître de la loge Calédonienne d'Edimbourg pour 

soustraire celle-ci et toutes les loges qui en dépendaient à 

la juridiction de la grande loge. Après de longues délibéra-

tions et un échange d'explications t rès vives, le docteur 

Mitchell et les autres instigateurs furent expulsés de la 

société, pour leur conduite directement opposée aux prin-

cipes de la franc-maçonnerie, et une copie de cette décision 

à laquelle était joint l'expose des motifs qui l'avait détermi-

née fut envoyée à une des loges d'Écosse et aux grandes 

loges d'Angleterre et d'Irlande qui donnèrent leur plein 

assentiment à la résolution qui avait été prise par la grande 

loge écossaise, et félicitèrent celle-ci, non seulement d'avoir 

fait acte d'autorité, mais encore d'avoir ainsi hautement 

proclamé sa détermination de maintenir les anciens droits 

de l'association et de travailler à sa prospérité. La mesure 

prise à l'égard de Mitchell fut maintenue, tandis qu'en 1813, 

sur la requête du Fr . J. D. Brown et d'autres membres 

impliqués dans la même affaire, elle fut rapportée en ce 

qui concernait ceux-ci. 

Enfin nous avons encore à mentionner ici la création, en 

1809, et sur la proposition d u F r . Laurie, du Grand Lodge Re-

porter, publié annuellement et dont l'utilité fut généralement 

reconnue. C'est un rapport contenant d'abord les noms des 

dignitaires récemment élus, ensuite un aperçu sur la situa-

tion financière, enfin le compte rendu des fondations nou-

velles, le nom des membres exclus, les nouveaux règle-

ments, etc. —Un mot encore pour signaler la communication 

faite en assemblée extraordinaire de la grande loge, le 20 dé-

cembre 1813, de l'acte de fusion des deux grandes loges 

anglaises. Dans cette assemblée, la réunion des deux corpo-

rations fut chaleureusement applaudie. 

La charge de grand-maître fut exercée en 1800 et 1801 
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par Charles William, comte de Dalkeith; en 1802 et 1893 par 

Georges, comte d'Aboyne; en 1804 et 1805 par Georges, 

comte de Dalhousie; en 1806 et 1807 par le comte Francis 

de Moira; en 1808 et 1809 par W. R. Manie de Panmure ; 

en 1810 et 1811 par James comte de Rosslyn; en 1812 

et 1813 par Robert lord Duncan. Outre cela, de 1805 à 1813 

le prince Georges de Galles fut élu chaque année en qua-

lité de grand-maître honoraire et patron de la société en 

Ecosse. 



M 

F R A N G E 

I. — DEPUIS L'INSTITUTION DES UAUTS GIIA.DES DU GRAND-

ORIENT, JUSQU'A LA RÉVOLUTION FRANÇAISE 

(1784-1793) 

Tandis que le Grand-Orient de France s'efforçait vaine-

ment de réunir sous son autorité suprême toutes les loges de 

moindre importance, afin que tous les francs-maçons fran-

çais ne constituassent qu'une seule et même famille ; tandis 

que sa chambre des grades se livrait encore à l 'ingrat et sté-

rile travail de la révision et de la t ransformation des hauts 

grades , les chapitres eux-mêmes entreprirent l 'œuvre de la 

réforme. Le chapitre des Rose-croix prit l 'initiative à cet 

égard, et sur la proposition du Fr . Roëttiers de Montaleau 

il institua, en février 1784, de concert avec sept autres loges 

qui relevaient de lu i , le Grand-Chapitre général de France. 

Celui-ci était destiné, conformément au traité de réunion 

conclu entre les différentes loges, à être le centre de tous 

les chapitres souverains existant en France actuellement ou 

qui seraient créés dans l'avenir. Afin de simplifier le travail 

de remaniement des hauts grades , on créa un comité dont 

le Fr . J . L. Graffin fut nommé grand-maître. En octobre, le 

nouveau Grand Chapitre générai fut accusé par le Grand-
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Orient de vouloir non seulement s'égaler à celui-ci , mais 

encore de s 'arroger sur lui une certaine suprématie . 

Pour se laver de cet te accusation, le Grand Chapitre répon-

dit qu'il était p r ê t , pour la plus grande gloire du Grand-

Orient, à opérer une fusion complète avec lui. Déjà les prél i -

minaires de ce projet de réunion étaient entamés, quand tout 

à coup le docteur Humbert Ge rb i e rdeWerschamp produisi t 

trois patentes (1) qui le constituaient seul possesseur légi-

time du droit d'autorité sur un grand chapitre français . L'une 

de ces patentes est un certificat conférant à Gerbier pour sa 

vie durant le titre de Très Sage du grand chapitre et de gar-

dien en titre des lettres de constitution. Cette pièce, qui por -

tait la date du 6 février 1760, émanait , prétendait-i l , de la 

loge la Parfaite Union, alors que celle-ci n'avait été consti-

tuée que le 1§ juin 1761 ; la seconde de ces patentes est u n 

acte de constitution pour un grand chapitre de Rose-croix à 

Paris délivré, soi-disant, par l'Orient de la Sainteté d'Edim-

bourg en l 'année 1721, c'est à dire à une époque où il n'exis-

tait pas encore une seule loge en France. La troisième enfin 

est un certificat dressé sous les auspices du duc d'Antin, 

grand-maî t re , daté du 23 ju in 1721. Fr . Kloss dit à ce sujet 

(pag. 286) : « Indépendamment de l 'anachronisme qui fait 

at tr ibuer au duc d'Antin ces lettres de constitution, alors 

qu'il ne devint grand-maître en France qu'en 1738, cette 

date singulière de 1688, qui coïncide avec la fuite du roi 

d'Angleterre Jacques Stuart I I , et qui ne fut introduite 

que l'an 1770, aurait dû provoquer un examen rigoureux 

des documents. D'ailleurs cette faute : « Burnet , secre-

taris, » était un indice certain qu'une plume hollandaise 

avait travaillé à la rédaction de cet acte, car précisément à 

(1) Sur la teneur des patentes, consultez Thory, History, etc., pag. 129, 

e t K l o s s , Histoire des francs-maçons en France, I , p a g . 2 4 8 e t s u i v a n t e s . 
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cette époque il existait en Hollande une société de pseudo-

graphes. » 

Si, au sein du Grand-Orient, il s'était trouvé des maçons 

instruits et que l'on eût fait les moindres recherches , on 

aurait inévitablement reconnu la fausseté des pièces pro-

duites par Gerbier, et on les aurait rejetées avec tout le 

mépris qu'elles méritaient, au lieu qu'elles furent accueillies 

avec la plus grande reconnaissance et regardées comme des 

titres1 suffisants pour l 'érection d'un Chapitre métropolitain. 

On s'aperçut néanmoins qu'il n'existait malheureusement 

pas de patentes de constitution légitimes, et dans cet état 

de choses critique, on s 'empressa d'admettre les pièces pré-

sentées par le docteur Gerbier. Le 24 mars 178o, fut conclu 

entre le grand chapitre général, récemment institué, et le 

le grand chapitre de France, présidé par Gerbier, un traité, 

en vertu duquel ces deux grands chapitres fusionnés ne 

devaient plus, à l'avenir, former qu'un seul et inséparable 

chapitre. Gerbier déclina toute autorité et déposa ses pa-

tentes aux archives. En guise de compensat ion, on lui 

décerna le titre de grand-maître honoraire. Le Grand-Orient, 

qui vit dans ce qui se passait un danger pour sa souverai-

neté, s 'empressa de demander sa réunion au grand chapitre 

général, ce qui eut lieu effectivement en 1787, de sorte que 

les deux corps ne formèrent plus qu'un tout indivisible, 

tout en conservant aux sept chapitres particuliers, le nom 

de chapitres métropolitains. 

L ' O U D E E D E H E H E D O M D E K I L W I N N I N G 

Comme précédemment et dans des circonstances diffé-

ren tes , le Grand-Orient ne manqua pas encore d'adver-

saires. Et d'abord, on vit s'élever l 'ancienne grande loge qui 

revendiqua le droit d'ancienneté pour son chapitre de Rose-
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croix (1), dont elle constatait l 'existence dans son sein depuis 

1769. Ensuite, plusieurs Rose-croix se réunirent à Rouen, 

afin de constituer un chapitre indépendant. La loge Ardente 

Amitié s 'adressa à l'Ecosse, et reçut de la grande loge royale 

de Heredom de Kilwinning, pour son maître Jean Matheus, 

une patente de grand-maître provincial pour toute la France 

(1er mai 1786). Ce grand chapitre de l 'ordre de Heredom, 

déclara alors que le grand chapitre généra), était « une réu-

nion illégale de maçons irrégulièrement gradués, et il créa 

une nouvelle autorité, dont les décisions étaient indépen-

dantes du Grand-Orient. Toutes les tentatives de celui-ci 

pour opérer une fusion restèrent infructueuses. A l'institu-

tion du chapitre de Rouen, succéda celle d'un chapitre sem-

blable (1787), dans la loge du Choix à Paris, et de plusieurs 

autres, en tout, jusqu'au 4 juillet 1788, neuf chapitres. 

Pour ce qui concerne l 'histoire fabuleuse de l 'ordre royal 

de Heredom, Kloss nous communique quelques renseigne-

ments puisés en partie dans VHistoire pittoresque de Clavel, 

en partie dans un écrit de la grande loge d'Edimbourg au 

Fr. Matheus de Rouen, renseignements que nous insérons 

ici, avec d'autant plus de plaisir, qu'ils contiennent des indi-

cations précieuses et intéressantes pour l'examen et l 'appré-

ciation de la méthode désignée sous le nom d'enseignement 

suédois. La grande loge royale de H. ou Saint-André, à 

Edimbourg, déclara exister depuis un temps immémorial(2), 

et avoir pris le titre de loge royale, parce qu'autrefois les 

rois d'Ecosse avaient présidé personnellement à ses travaux. 

(1) Selon Kloss (notamment, pag. 300 et 301), le grade des Rose-croix, 

fut introduit vers 1760 et non plus tôt, et toutes les t ransformations de 

cet ordre selon les différentes tendances, ont eu lieu dans l ' intervalle 

de 1762 à 1790. 

(2) « De temps immémorial » est encore aujourd 'hui en Angleterre le 
mot des hauts gradués, fauteurs de mensonges. 
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Acluellement, disait-elle, elle considérait Sa Majesté le 

roi de la Grande Bretagne, comme son grand-maî t re ; long-

temps avant 1720 ou 1721, de fâcheuses circonstances 

avaient forcé la franc-maçonnerie à demeurer dans l 'ombre, 

et la grande loge royale était restée pendant longtemps 

comme ensevelie dans un profond sommeil. Elle ajoutait 

qu'en l 'année 1736, Sinclair de Roslin avait érigé la grande 

loge de Saint-Jean, à Edimbourg, et lui avait t ransmis les 

droits héréditaires qu'il possédait sur la grande maîtrise de 

Saint-Jean. Cette grande loge prit le titre modeste de loge 

de l 'ordre de Saint-Jean, parce qu'elle avait été fondée par 

un simple maître, dont les pouvoirs étaient restreints au 

troisième grade, qu'elle ne pouvait s 'occuper que de ce qui 

concerne la maçonnerie symbolique. Jamais, du reste, elle 

n'a outrepassé ces attributions. Ce ne fut que plusieurs 

années après (1736), que la grande loge royale se dégagea 

du nuage (des nuages, plutôt!) qui l 'enveloppait. Ses t ra-

vaux reprirent de l 'activité et elle ne s'occupa plus que de 

ce qui concernait la haute maçonnerie : elle céda la con-

naissance de la franc-maçonnerie symbolique à la grande 

loge de Saint-Jean, dont les membres passèrent plus tard dans 

la grande loge royale, pour y être admis aux hauts grades. 

On lit dans l 'histoire de Clavel : « L'ordre royal de Here-

dom Kilwinning, est un grade de Rose-croix, dont l'initia-

tion est divisée en plusieurs points. Les rois d'Angleterre, 

en sont les grands-maîtres de droit sinon de fait; chaque 

membre a un nom d'ordre, qui désigne une qualité morale. 

Lors de la réception on célèbre le sacrifice du Messie, qui 

répandit son sang pour la rédemption du genre humain et 

le néophyte est envoyé, figurément, à la recherche du verbe 

perdu. Selon le rituel, l 'ordre aurait été établi d'abord à 

Incomkill et ensuite à Kilwinning, où le roi d'Ecosse, Robert 

Bruce, le présidait en personne, et la tradition orale ajoute 

T. IL 4 
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que ce monarque reconstitua l 'ordre en l 'année 1314, et 

admit les templiers qui restaient encore en Ecosse à en 

faire partie. « L'ordre royal, d'après le rituel qui est écrit en 

vers anglo-saxons, aurait une origine assez ancienne. Tou-

tefois, on ne doit point attacher à cette particularité une 

trop grande importance, car l'on sait que, comme nous, 

les Anglais possèdent aussi des faux documents maçon-

niques, etc. » « Les seuls débris qui restent des premiers 

temps de l 'ordre, consistent en quatre volumes in-folio, où 

se trouvent les protocoles des séances ; le plus ancien de 

ces protocoles est daté de l 'année 1750. Il existait alors à 

Londres, depuis un temps immémorial, une grande loge 

provinciale, qui tenait ses séances à la taverne du Chardon 

et de la Couronne, rue Chandos. Sir Robert Secours y occu-

pait le siège de la grande maîtrise depuis neuf ans. C'est de 

cette loge que, de tout temps, les autres chapitres t iraient 

leur origine. Elle en avait érigé un quatrième à Londres, le 

11 décembre 1743, un autre à Southwark, etc., etc. » Cette 

statistique se trouve au commencement du premier des 

quatre volumes de protocoles susdits. Immédiatement après, 

ou voit dans un autre protocole que, le 10 juillet 17o0, la 

grande loge provinciale délivra une patente de constitution 

à Wilhelm Mitchell, F idél i té , etc., etc. » Vers la même 

époque, elle organisa ses travaux, et la grande loge mère de 

l 'ordre royal à Edimbourg entra en possession de ses 

archives. Il paraît que la grande loge d'Edimbourg était 

aussi ensevelie depuis longtemps dans un sommeil funeste, 

elle se décida enfin en 1763, à reprendre (1) ses travaux. 

(1) Ceci semble signifier qu 'en 17G3, les actes du r i tuel de l 'o rdre 

étaient t e rminés , et que le système était prê t à ê t re inauguré . 11 est pro-

bable aussi, comme l 'observe Glavel, que l ' iiistoire pré l iminai re est éga-

lement fictive, et que le mot « r e p r e n d r e » est un pieux, mensonge en 

laveur de l 'ancienneté de l 'ordre. — Vers la même époque envi ron 
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Le Fr.Mitchell contribua à hâter cette détermination, et son 

nom figure réellement sur la liste des membres de la grande 

loge mère d'Edimbourg, qui fut dressée à cette occasion. Il 

ne faut point perdre de vue qu'elle n'a pas consigné ses pré-

cédentes opérations, h moins que les registres qui auraient 

pu en faire foi n'aient été égarés; car à dater de l 'année 1763, 

elle fit insérer les protocoles de ses séances dans le même 

registre qui contenait ceux de la grande loge provinciale de 

Londres, et immédiatement à la suite de ces derniers . Cette 

circonstance doit naturellement nous amener à penser qu 'en 

réalité l 'ordre royal ne remonte pas au delà de l 'année 1763, 

et que les incidents antérieurs à cette date ont été inventés 

pour donner à cet ordre la consécration de l'âge. En 1769, 

la grande loge d'Edimbourg réclama des autorités de la 

ville l'usage gratuit de la salle accordée à la loge de Saint-

Égide. Elle appuya sa requête « sur la peine et les frais 

que lui avait coûtés le rétablissement de l 'ordre antique de la 

maçonnerie dans la capitale de l 'Ecosse. » 

L E S A S S E M B L É E S D B S P H I L A L È T H E S 

Reprenons , après cette digression, le cours de notre récit, 

et en remontant de quelques années en arrière, nous ver-

rons que, de même que les chapitres souverains des loges 

(17G3), pa ru t et f u t in t rodu i t le sys tème suédois . — J1 est à r emarquer , 

d ' au t r e par t , q u ' a u p a r a v a n t , la g rande loge d'Écosse ignorait complète-

ment l 'existence de cet « ordre de Heredom » que W. A. Laurie, dans la 

première édition de son Histoire de la grande loge d'Écosse n 'en fait aucune 

mention, et en par le assez superf ic ie l lement dans le second a n s pages 93 

et 94, comme d 'un ordre « peu dominan t en ce pays n mais florissant en 

France. Dans une note il a joute, se fondant su r une fable et une t radi -

tion de l ' o r d r e , qu 'en 1739, celui-ci a été remis en activité et que 

depuis , il t ient régul iè rement ses chapi t res à Edimbourg. Sapienti s a t 1 
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particulières se déclarèrent également autonomes et indé-

pendantes du Grand-Orient, parce que celui-ci tardait îi 

instruire les f rè res du but, de la destination et des dévelop-

pements de la f ranc-maçonnerie . C'est ce que fit tout d'abord 

la loge des Philalètlies (Amis de la vérité), les Amis réunis 

de Paris, laquelle avait jusque-là toujours travaillé à l 'ombre 

et sans brui t . Elle convoqua deux assemblées (1) à Paris, 

« afin de s 'entendre sur le système d'enseignement maçon-

nique, et de procurer à toutes les manières de voir, h toutes 

les opinions l 'occasion de se produire, de s "éclairer sur les 

points les plus importants, sur les principes, les points de 

doctrine, les avantages et le véritable but de la f ranc-ma-

çonnerie, considérée simplement comme science. » Le sys-

tème des Phi la lè thes , d'après lequel travaillait la loge 

susdite avait été fondé en 1773, par les Fr . Savalette de 

Langes, deTavannes, Court de Gebelin et au t res ; il compre-

nait douze classes ou grades : 3 grades de Saint-Jean, 

4° Élus ; 5° Chevalier écossais ; 6° Chevalier d'Orient ; 7° Rose-

Croix; 8° Chevalier du t emple ; 9° Philosophe inconnu ; 

10° Sublime phi losophe; 11° Ini t ié; 12" Philalèthe ou maçon 

de tous les grades. Beaucoup de frères allemands, suisses 

et d'autres nations se rendirent à cette invitation ; il en fut 

qui, comme le duc Ferdinand de Brunswick, Saint-Martin 

et Mesmer, déclinèrent toute participation à ces confé-

rences. Aucune de ces assemblées ne produisit de résultat 

notable ; on en resta à des discussions sur les questions les 

plus diverses, discussions où se produisirent les opinions 

les moins susceptibles d'application ; on fit les yeux doux à 

la théosophie, à la cabale, à la magie, à toutes ces sortes de 

choses secrètes et même à Cagliostro, le météore t rompeur 

(1) Voir la c i r cu la i r e d ' i nv i t a t ion d a n s le Journal de Vienne pov/r les 

francs-maçons, 2° année , I, p a g . 193, I I , p a g . 224, 
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de ce temps-là , et les projets qui dans le principe avaient 

été net tement conçus, noblement médités, et qui avaient 

déjà reçu un commencement d exécution, furent définitive-

ment abandonnés faute de valeur réelle. La p remière assem-

blée dura depuis le 15 février jusqu'au 26 mai '1785, et le 

second du 8 mars au 26 mai 1787. La seconde plus encore 

que la première témoigna de l ' inclination pour les sciences 

occultes et secrètes . Il est bien naturel que des f rères dis-

posés de la sorte res tassent sourds aux aver t issements que 

l'Allemand J. Ch. Bode leur adressai t le 3 avril, dans un 

écrit intitulé : Essai sur Vorigine de la franc-maçonnerie, 

écrit qui était dest iné à les met t re en garde contre ses 

sciences occultes qu'il accusait d 'être un piège tendu par les 

jésui tes . 

L E G E A N D - O B I E N T J U S Q U ' A LA S U S P E N S I O N D E SES I B A V A U X 

Le Grand-Orient ne se signala par aucun autre fait remar-

quable, jusqu'à l 'époque du grand cataclysmefpoli t ique en 

France . Ne pouvant se dispenser de repousser les p ré -

tent ions de l 'ancienne grande loge sur le plus ancien cha-

pitre, il y répondit dans le courant de l 'année 1787 : à la 

même date il adressa aussi à ses loges un nouveau proje t 

de statuts qui fut examiné le 13 novembre 1789, il était 

soumis à la sanction d'un comité quand écla tèrent les 

événements politiques qui in te r rompirent ses travaux. Il 

publia plus lard la défense de se l ivrer à des travaux ma-

çonniques dans les tavernes et les cabarets, et en 1789 il 

o rdonna de ne to lérer aucun jeu dans les locaux affectés aux 

loges. En 1788, le Grand-Orient n'était en correspondance 

qu'avec la grande loge de Vienne, celles de Pologne, de 

Naples et de Sicile et avec la loge provinciale des Pays-Bas 

autr ichiens : du reste c'est à cette époque que la société était 
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le plus répandue en France ; on n'y comptait pas moins 

de cinq cent treize loges en activité (1). 

Avant d 'entreprendre le récit des événements qui précé-

dèrent la dissolution des loges , il nous semble opportun 

de donner quelques aperçus sur les rapports de la con-

frérie française avec la révolution. 

LA R É V O L U T I O N P B A Î T Ç A I S E 

Nous pouvons en toute liberté nous dispenser de relever 

le reproche que quelques ennemis acharnés de la maçon-

nerie lui font d'avoir fomenté et même exécuté la révolution 

française. Outre l 'erreur que commettent f réquemment ces 

ennemis en prenant les f rancs-maçons pour les il luminés, il 

est notoire que de tout temps il fut formellement interdit de 

trai ter dans les loges aucune question confessionnelle ou 

politique. D'ailleurs, c'est dans les antécédents politiques et 

sociaux de la France qu'on a depuis longtemps trouvé les 

causes et l 'origine de cet événement qui appartient à l'his-

toire de l 'humanité. Il nous est également permis de dédai-

gner l 'accusation lancée par Robinson contre le Grand-

Orient, d'avoir en 1789 recommandé aux f rères de hâter la 

révolution, accusation que Kloss, s 'appuyant sur les actes 

his tor iques, ne craint pas de qualifier de vil mensonge. Il 

est difficile de préciser si la maçonnerie , par ses tendances 

humanitaires , par le sentiment inébranlable de la dignité de 

l 'homme, qui était gravé dans le cœur de chacun de ses 

membres , par le principe de la l iberté, de l 'égalité, de la 

f raterni té , accrédité par elle, par sa constitution enfin, émi-

nemment l ibre et conforme à la raison, etc., etc., il est dif-

(1) Voyez Kloss, I, pag. 322. — Le Fr. Heboid, dans son Histoire, etc., 

pag. 1673, avance qu'en 1789, il existait en France et dans ses colonies 

689 loges el chapitres. 
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ficile, disons-nous, de préciser si la maçonnerie a préparé 

et favorisé, sans dessein et indirectement, l 'amélioration de 

la situation politique, le progrès dans le sens de 1 humanité 

et la revendication bien justifiée des droits de l 'homme, de 

ses droits éternels et inaliénables, et si elle l'a fait, d'indi-

quer h quel point s'est arrêtée son influence : dans tous les 

cas, cette participation qu'on lui attribue à tort ou à raison, 

ne peut, eu égard à la manière dont la maçonnerie était con-

duite en France, avoir été que des plus modestes. L'exécution 

de tant de f rancs-maçons, pendant le règne de la ter reur , 

par exemple celle des f rères Bailly, deCondorcet , de Camille 

Desmoulins , e tc . , et la déclaration du g r a n d - m a î t r e , 

Philippe Égalité, dont nous prendrons bientôt connais-

sance, sont des faits qui parlent deux-mêmes. Il va de soi, 

que les premiers actes paisibles de la revolution, la déclara-

tion des droits des citoyens, et de ceux de 1 homme, et, en 

général, tout ce que l'on considérait encore comme l 'aurore 

de temps meilleurs fut joyeusement acclamé par la plus 

grande partie de la confrérie française, comme par tous les 

esprits généreux de l 'Europe. L'histoire de la loge « la Par-

faite Union » de Rennes, va nous donner un aperçu de la vie 

des loges, à cette époque. Nous y remarquons (1) entre 

autres le passage suivant ; « L'opposition du parlement de 

Bretagne contre le pouvoir militaire, qui occupait le palais 

de just ice, et contre les mandats d'amener qui mettaient 

en fuite les magistrats, troubla les paisibles travaux de notre 

loge, qui comptait bon nombre de partisans dévoués dans le 

parlement. Nos travaux furent suspendus , et les frères 

ecclésiastiques (2) se ret irèrent peu à peu, sans que l'on pût 

(1) La Maçonnerie à Rennes jusqu'en 11%$, par A. G. Jouaus l , dans le 

Monde maçonnique, t . II, pag. 475 et su ivantes . 

(2) Pendant les dix années qui précédèrent 1789, un nombre ex t r ao r -
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assigner à cette détermination un motif plausible. Mais, en 

octobre 1788, après le rétablissement du parlement, on 

repri t les travaux avec une activité nouvelle, et la loge 

d'adoption elle-même (maçonnerie des femmes), qui existait 

depuis 1774, recommença ses séances. 

« Enfin en juillet 1789, lorsqu'on reçut la nouvelle de la 

prise de la Bastille, les sentiments politiques éclatèrent dans 

la loge. Elle se déclara franchement en faveur de ce revire-

ment, en faveur des nouveaux principes que l 'assemblée na-

tionale était appelée à appliquer. »—«Le mouvement de 1789 

eut , dans son début , un caractère purement humani ta i re , 

on se flattait de l 'espoir d'une harmonie constante entre le 

roi et le peuple, entre la noblesse, le clergé et la bourgeoisie : 

ce fut une grande œuvre, préparée en partie dans les loges ; 

mais il serait souverainement injuste de rendre la maçon-

nerie responsable du terrible bouleversement de la société 

ancienne provoqué par l 'aveugle résistance de la royauté, 

par l 'égoïsme et la vanité du clergé et de la noblesse. » 

Le Fr . Jouaust rapporte ensuite que le vénérable , le 

Fr . de Malézieux du Hamel, s'exprimait dans les termes sui-

vants le 23 juillet : « L'heureuse révolution qui s'accomplit, 

et qui prépare l 'association de tous les esprits, de tous les 

cœurs français, dans un même but, est pour tous les vérita-

bles maçons un éternel sujet de reconnaissance envers l'Ar-

chitecte suprême de l 'univers. Avec elle commence l 'ère de 

la justice et de l 'amour. » Louis Blanc {Histoire de la Révolu-

tion française t. II) dépeint l 'égalité fraternelle de toutes les 

positions dans les loges, de même que les lois et les 

enseignements franc-maçonniques, comme une critique in-

directe, mais réelle et continue, des vices et des vexations 

dinairement grand d'ecclésiastiques étaient entrés dans la société ; 

parmi eux il y avait des abbés bénédictins, dominicains, etc. 
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dans l 'ordre social. Les deux loges de Rennes résolurent 

de célébrer la révolution qui venait d'éclater, par un acte 

solennel de bienfaisance. 

Comme nous l 'avons dit déjà, les travaux maçonniques 

furent presque généralement suspendus pendant la révolu-

tion ; la mère-loge du rite écossais philosophique donna 

l'exemple (juillet 1791) ; du reste, d 'après Thory, les opéra-

tions étaient déjà plus ou moins abandonnées depuis 1790, 

dans toutes les loges qu'elle avait fondées en France. « Les 

frères qui se trouvaient mêlés aux affaires publiques ne 

paraissaient plus aux assemblées. » En 1791, continue le 

même chroniqueur , presque toutes les loges du royaume 

furent fermées, et les maçons se virent poursuivis dans les 

provinces. Malgré cet état des choses, le Grand-Orient fonda 

encore, durant le cours de cette même année, deux ou 

trois nouvelles loges. L'ancienne grande loge de France sus-

pendit ses travaux et ses membres se dispersèrent. « Le 24 fé-

vrier 1793, l'an II de la république française, le duc d'Or-

léans qui en avait été jusqu'alors le grand-maître, déclara 

publiquement qu'il abandonnait la confrérie (1), en disant 

entre autres choses ; « Je suis entré dans la franc-maçonnerie, 

qui est comme une image de l'égalité, à une époque où per-

sonne encore ne pouvait prévoir notre révolution, de même 

que je suis entré au parlement, qui est comme une image de 

la l iberté. Mais depuis j'ai abandonné ces fantômes pour la 

réali té. » « Ne connaissant pas la manière dont le Grand-

Orient est composé et, croyant d'ailleurs, qu'une république 

ne doit, surtout au début de son institution, tolérer aucun 

mystère, aucune assemblée secrète, je ne veux plus me 

mêler de rien de ce qui concerne soit le Grand-Orient, soit 

les assemblées des francs-maçons. » Signé : L. P. J. Égalité. 

(1) Voir cette déclaration, dans Kloss, France, I, pag. 328. 



6 .2 HISTOIRE 

Le Grand-Orient, de son côté, déclara, le 8 août 1793, qu'il 

acceptait la démission du grand-maître , mais qu'il voulait 

remettre à plus tard la nouvelle élection. Déjà le 6 novembre, 

la tête de l'ancien grand-maître tombait sous la hache de la 

guillotine et un grand nombre de f rancs-maçons, en parti-

culier les membres des loges du Contrat social, des Neuf 

Sœurs, des loges de Bordeaux, subirent peu après le même 

sort . Néanmoins et malgré la dissolution générale des 

loges, plusieurs membres du Grand-Orient n'en persistèrent 

pas moins à continuer le cours de leurs travaux, durant les 

années 93 et 94. 

h . d e p u i s l a r e c o n s t i t u t i o n d u g r a n d - o r i e n t 

j u s q u ' a l ' i n t r o d u c t i o n d u s y s t è m e é c o s s a i s - a m é -

r i c a i n 

(1795-1804) 

Tandis que croulaient les t rônes, les empires, et d autres 

insti tutions séculaires, jadis regardées comme sacrées, seule 

la franc-maçonnerie résista aux secousses de la révolu-

tion, affronta les dangers de la terreur . Trois loges ; le 

Centre des Amis, les Amis de la liberté et Saint-Louis de la 

Martinique, entret inrent le feu sacré, en poursuivant sans 

interruption et sans peur leur travaux maçonniques. Des 

informations prises par ces deux dernières au sujet de l'exis-

tence du Grand-Orient, n 'amenant aucun résultat , parce que 

les f rères de la première, bien qu'étant pour la plupart 

membres du Grand-Orient, ne se croyaient pas autorisés à 

répondre en son nom, on conclut de cette absence de ren-

seignements, qu'il avait cessé de subsis ter ; cependant on 

n'en fonda point de nouveau, mais on décida que les t ra-

vaux continueraient leur cours paisible et ce ne fut qu'en 

'179§, que le Fr . Roëtt iers engagea ses f rères à créer un 

nouveau centre maçonnique. 
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E O E I T I E E S DE MONTALEAU 

C'est à Alexandre, Louis Roëttiers de Montaleau que re-

vient tout d'abord le mérite d'avoir empêché, par sa con-

duite prudente et courageuse, la complète dissolution de la 

confrérie française. 

Ancien directeur de la Monnaie, né à Paris, en 1748, et 

d'abord membre de la loge-mère écossaise de Marseille, le 

Fr . Roëttiers était, en 1784, membre de la commission du 

grand chapitre, chargée de la révision des hauts grades, et 

en 1792, grand-maître de la loge les Amis réunis , lorsque 

celle-ci essaya de réunir ses membres dispersés. En 1793, 

il était membre de la loge du Centre des amis. Membre 

du Grand-Orient depuis le 7 avril 1780, il fut nommé en 

remplacement de Tassin, décapité, en 1793, président d e l à 

chambre d'administration, charge la plus importante et la 

plus influente de toutes celles du Grand-Orient. Arrêté 

comme suspect, il se vit menacé du même sort que son pré-

décesseur ; il resta néanmoins en rapport avec ses f rères et, 

de sa prison, il dirigeait leurs travaux, jusqu'à ce qu'enfin 

le 9 thermidor, qui mit un terme au règne de la terreur , le 

rendit aussi à la liberté. Depuis lors, il servit les intérêts 

de la franc-maçonnerie avec le plus grand dévoûment jus-

qu'à sa mort, qui arriva le 30 janvier 1807. 

MEHCADIEB, 

Un autre coopérateur à l'édifice du Grand-Orient , fut 

Mercadier, médecin accoucheur, né à Montauban, en 173o, 

et fondateur d'un grand nombre de loges et de chapitres. Il 

mérita bien de l 'histoire de ce temps-là, en ce sens qu'il 

mit par écrit tout ce qui signala sa vie de franc-maçon, 

tous les faits dont il avait été témoin actif , de l 'année 1806 

à 1814. Ce fut lui aussi qu i , pendant l 'époque de la ter reur , 
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prit des r ense ignements sur l 'existence tou jou r s menacée 

des autor i tés supé r i eu re s , et noua des re la t ions avec le 

F r . Roët t ie rs . Ce dern ie r , comme nous l 'avons dit, convoqua 

en 1795 plusieurs maî t res et zélés maçons , à l 'effet de c réer 

un nouveau cent re maçonn ique . 

RÉVEIL DIT GKAND-OEIENT ET SA E É U N I O N AVEC LA GRANDE LOGE 

Les maçons convoqués fu ren t nommés membres du 

Grand-Orient , et une circulaire fut adressée à plusieurs loges 

des d é p a r t e m e n t s , qui r e connu ren t les pouvoirs de cet te 

nouvel le autor i té supér ieure . Le F r . Roët t iers devait (1) ê t re 

nommé grand-maî t re , mais sa modest ie l 'empêcha d 'accepter 

cette dignité et il se contenta du t i t re de grand vénérab le . 

Tous ses efforts t endi ren t k r eun i r tous les r i tes au Grand-

Orient et à opérer une fusion avec l ' ancienne grande loge, 

qu i , depuis le mois d 'octobre 1796, avait repr i s toute son 

activité : cette en t repr ise était devenue bien moins difficile 

depuis que les pr inc ipaux é léments de discorde, 1 orgueil de 

la n o b l e s s e , des fonct ionnai res et des mili taires avait é té 

br i sé , et qu'il n 'existai t plus qu'un nombre t r è s r e s t r e in t de 

maî t res inamovibles . Du r e s t e , l 'ancienne grande loge était 

épuisée par les longs revers qu'elle avait subis, et à peu p rès 

oubliée ; de plus, le peti t nombre de f rè res que l 'on comptai t 

des deux p a r t s , facilita les négociat ions ; de sor te qu 'en 

mai 1799, la convention (2) fut conclue, et que le 22 ju in le 

Grand-Orient de F r a n c e fut proclamé seul et un ique . Ce fut 

ainsi que ces in te rminables host i l i tés fu ren t enfin t e rminées 

(1) Thory, Histoire du Grand-Orient (Monde maçonnique, III, pag. 609). 
(2) Voir celle-oi dans Thory, n o t a m m e n t , pag . G17 et dans KIoss, 

Passim, I, pag. 332. Ses maî t res inamovibles fu ren t encore ma in t enus 

pendant neuf années : les deux sociétés se réun i ren t , on en fit au t an t de 

leurs archives, etc. Notons que la convent ion ne ment ionne aucune d é -

cision, re la t ivement a u x hau t s grades . 
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et que l 'accord fraternel se trouva rétabli. Le28 juin, on célé-

bra la fête de la réunion en même temps que celle de saint 

Jean , sous la présidence du Fr . Roëtt iers. Le Giand-Oiient 

atteignit rapidement un haut degré de prospéri té : dé jà , 

en 1800, il comptait de nouveau soixante-quatorze loges, 

travaillant sous sa direct ion, chiffre qui s accrut , en 1802, 

jusqu'à cent quatorze; de 1801-1802, les statuts de l 'ordre 

de la franc-maçonnerie en France avaient été rédigés , 

approuvés et distribués. 

Nous ne pouvons omettre de mentionner que la loge 

l'Océan français fit imprimer , pour ses membres, en 1800, 

les catéchismes des trois grades maçonniques, et que l 'année 

suivante le Grand-Orient en fit autant des rituels des grades 

de Saint-Jean et de ceux de ses quatre grades supérieurs. 

Ces imprimés furent destinés à l'usage des loges et chapitres, 

mesure par laquelle il donna un élan officiel à la publication 

des rituels. Cette ligne de conduite a trouvé depuis de nom-

breux imitateurs. 

I E HITE ÉCOSSAIS PHILOSOPHIQUE 

Peu de temps après, l 'accord, à peine rétabli, fut de nou-

veau menacé, et cela par la renaissance du rite écossais phi-

losophique, l 'ancien rival du Grand-Orient, et par l 'adoption 

de ce t i t re , dans la loge Saint-Alexandre d'Ecosse (1801). 

Celle-ci était, conformément à ses statuts, autorisée à prendre 

la direction supérieure de ce sys tème, fondé (1) en 1776, et 

i ssu, selon toute apparence, de l 'ancien ordre des Rose-

croix; cette juridiction devait d'autant moins lui être con-

testée, que les règlements de la plus ancienne loge de la 

capitale lui reconnaissaient le droit de suprématie et que la 

loge du Contrat social qui , en 1807, se fusionna compléte-

(1) Voir le tome 1", pag. 270. 
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ment avec elle, était comprise clans celte reconnaissance. 

Si, comme le remarque Thory, elle venait h ê tre dissoute 

par quelque circonstance fortuite et qu'il ne se trouvât point 

d'autre loge à Par i s pour la remplacer, ce serait la loge 

départementale, la plus ancienne, qui serait investie du t i tre 

et des pouvoirs de la mère-loge écossaise. Si, d'autre:.part, 

la mère-loge voulait combiner le ri te philosophique avec 

quelque autre association maçonnique , elle ne le pourrait 

qu'avec l 'acquiescement unanime de toutes les loges du sys-

tème sans exception aucune : car elles sont toutes indistinc-

tement, et par rang d'ancienneté, revêtues de la même auto-

rité. Ce système comprenait les grades suivants : 1° élève; 

2° compagnon; 3° maî t re ; 4° maître parfa i t ; S0 chevalier 

philosophique élu ; 6° grand écossais ; 7° chevalier du soleil; 

8° chevalier de l 'anneau lumineux; 9° chevalier de l'aigle 

blanc et noir ; '10° grand inspecteur commandeur . 

LE F E E U E THORY 

Claude Antoine Thory , l'un des maçons les plus instrui ts 

de France, né à Paris, le 26 mai 17S9, maire de la même ville 

et directeur du système susdi t , se donna toutes les peines 

du monde pour y introduire l'esprit scientifique, l 'établir sur 

des bases solides et lui procurer de la considération : c'est 

pourquoi il reprit l'ceuvre commencée par la loge du Contrat 

social, et abandonnée depuis. En sa qualité de grand inspec-

teur directeur, il parvint à réunir une riche collection de 

documents maçonniques , de l ivres , de manuscr i t s , de des-

s ins , de médailles, d 'ant iqui tés , etc., etc. : il l 'augmenta et 

l 'arrangea avec ordre et y consacra en un mot tous ses soins. 

Ses deux ouvrages historiques, l'Histoire du Grand-Orient de 

France et Acta Latomorum, dont il la dota , augmentèrent 

cette collection déjà si r iche. 
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QUEBJBLI/B AVEC LES ÉCOSSAIS 

Cependant, la bonne intelligence fut encore troublée, 

notamment par les Écossais. Ceux-ci parurent un jour dans 

la loge la Réunion des Étrangers, dans le costume maçon-

nique le plus étrange, conduite que la Chambre administra-

tive du Grand-Orient releva très énergiquement. Ceci donna 

lieu, entre le Grand-Orient et la susdite loge, à un échange 

de lettres, dont l 'amertume allait toujours croissant, grâce 

aux inspirations d'un renégat, le f r è r e écossais, Firmin Ant. 

Abraham, qui inclinait complètement vers les tendances 

alchimistiques. Ce frère publia, en 1802, une circulaire dans 

laquelle il présentait Édimbourg comme le berceau de la ma-

çonnerie, et provoquait les Écossais dispersés à recom-

mencer une nouvelle guerre fratricide. A peine son appel 

avait-il retenti, que déjà ceux-ci accoururent pour délibérer 

sur ce qu'ils auraient à fa i re ; les loges écossaises de Douai, 

Lille, etc., se mirent de leur parti. Le Grand-Orient employa 

tous les moyens possibles pour parvenir à arrê ter cette im-

pulsion, de même qu'il avait fait déjà une opposition éner-

gique au trafic des rituels des hauts grades, auquel Abraham 

se livrait depuis longtemps. Le Grand-Orient ne fut pas seul, 

heureusement, à se prononcer contre toutes ces excitations 

provoquées par les Écossais; sa désapprobation trouva un 

écho dans les loges. 

Avant de terminer, il nous faut mentionner encore une 

révision des statuts, ordonnée en 1803, ainsi que l ' impor-

tante décision prise, le S août de la même année, de rétablir 

les grands officiers et les officiers d 'honneur abolis depuis la 

révolution. On songea à assurer au Grand-Orient la protec-

tion du gouvernement consulaire, en invitant les hauts fonc-

tionnaires et les généraux de la République à en être les 

garants et les médiateurs. La majorité d'entre eux faisait 
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partie de la société, et l 'on voulait par là s 'assurer la conti-

nuation de leur concours. 

Il nous est resté des traces de nombreux actes de bienfai-

sance accomplis par diverses loges en ce temps-là; beaucoup 

de f rères s 'appliquaient aussi d'une autre façon à réaliser le 

but de la maçonnerie . Les guerres qui, à dater de 180S, 

att irèrent à l 'extérieur l 'attention de la nation française et 

enlevèrent souvent aux ateliers leurs ouvriers les plus 

habiles, sont indubitablement une des causes qui arrê tèrent 

l'élan généreux donné à l'activité maçonnique, et dont le 

spectacle réjouissait le cœur de tous les bons et vrais amis 

de la f ranc-maçonnerie . 

« Les descriptions des fêtes d'installation des loges, » dit 

Kloss, « ou des fêtes du Grand-Orient respirent un ardent 

esprit de fraterni té et témoignent de sentiments bienveillants 

et parfaitement guéris des discordes qui, si longtemps, 

avaient séparé les f rères . Aucun retour vers les événements 

antérieurs ne vient troubler l 'harmonie, et c'est seulement 

depuis le soulèvement des Écossais qu'on rencontre des 

allusions blessantes dans les écrits des lo^es. Les orateurs 

du Grand-Orient mentionnent d'une manière plus directe 

cette « levée de boucliers. » De nombreuses poésies nées au 

sein des loges, témoignent des dispositions inoffensives avec 

lesquelles les Frères jouissent du calme et de la liberté qui 

leur ont été rendus depuis 1799. Plusieurs rapports , f ran-

chissant les points obligatoires, invoquent les mystères de la 

Grèce et de l'Egypte, pays qui, par l 'entremise de Bonaparte, 

ont ouvert leurs t résors à l 'Occident. Cependant, à l'excep-

tion de l 'ordre androgyne des Sophisiens de la loge des 

Artistes, personne ne songe à aller chercher, dans ces cli-

mats, l 'origine de la f ranc-maçonner ie . On semble n'avoir 

pas encore adopté d'opinion positive à cet égard. Ce ne fut 

que quelques années après que l 'étude plus approfondie de 
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l 'antiquité sut mettre à profit les rares fragments que l'on a 

conservés des temps antérieurs au christianisme et au règne 

des Césars, et en déduire la filiation de la f ranc-maçonnerie . 

Ce furent surtout Caillot, Alex, le Noir, de Mangourit, Ragon 

et quelques autres qui ouvrirent la voie, et les jeunes écri-

vains travaillèrent avec un grand zèle, s 'attachant tout parti-

culièrement à montrer les liens étroits qui existaient entre 

l'idée fondamentale des trois véritables grades de la maçon-

nerie et les mystères des anciens. On profita peu des écrits 

anglais, d'abord à cause des guerres entre l 'Angleterre et la 

France, et ensuite parce qu'il eût été difficile d'en faire 

l'objet d'une étude sur l 'histoire et l 'origine véritable de la 

franc-maçonnerie. Par contre, l'opinion que l 'Angleterre 

avait reçu la franc-maçonnerie de la France, se produisait 

de plus en plus fréquemment, et même au sein du Grand-

Orient. 

« Après la bataille de Marengo, la gloire du premier 

consul ne fit que s'accroître de jour en jour, sans néanmoins 

obscurcir celle de son rival en popularité, le Fr . Moreau. 

Lorsque Napoléon fut monté sur le t rône, il faisait souvent à 

lui seul tous les frais des rapports , et peu à peu il devint l'objet 

d'une véritable idolâtrie. Dans les dix premières années de 

notre siècle, on vit encore souvent d'anciens ecclésiastiques 

catholiques et protestants dans les loges de Paris, des dépar-

tements et des colonies ; ils s'y présentaient, pour la plupart, 

en qualité, de f rères orateurs. Quelques-uns d 'entre eux 

tinrent, en mémoire de frères distingués, des loges de deuil, 

auxquelles on est redevable de divers renseignements, 'souvent 

très précieux sur les travaux maçonniques de frères décédés. 

Parmi ces solennités mortuaires, celles qui furent célébrées 

dans la loge du Point parfait, à Paris, delà Concorde fortifiée, 

à Luxembourg, et dans la mère loge écossaise du rite philoso-

phique, méritent d'être tout particulièrement s ignalées .» 

T. II. s 
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« Outre ces œuvres maçonniques, l 'esprit éminemment 

galant de la nation française ouvrit pour les femmes dans la 

majorité des loges de Paris et des départements, des loges 

d'adoption qui, par l 'assiduité avec laquelle elles étaient 

constamment fréquentées, fournirent la preuve que le senti-

ment qui avait présidé h leur création avait été compris et 

agréé. »—« La manifestation la plus éclatante de cette galan-

terie fut le transfert momentané de la loge des Francs-Che-

valiers de Paris, à Strasbourg, où se trouvait l ' impératrice 

Joséphine, qui y parut le 15 septembre 1805, et fit recevoir, 

en sa présence, plusieurs dames de sa cour. » 

« On voit, par ce court aperçu des opérations des loges, 

qu'en général elles ne prenaient aucune part aux embarras 

que les Écossais créaient au Grand-Orient, et qui dégéné-

rèrent en un système d'hostilités, lequel porta une atteinte 

funeste et irréparable à la paix à peine rétablie entre les 

membres de la confrérie. Elles s 'occupèrent en silence et 

exclusivement des travaux maçonniques, et, outre les grades 

•symboliques, ils n'en admirent point d'autres que les quatre 

grades supérieurs du Grand-Or ient . Ses loges se multi-

plièrent de tr imestre en tr imestre d'une manière étonnante, 

et de telle sorte que le 23 mars 1804 il fut informé que le 

nombre s'en élevait à plus de trois cents et que celui des cha-

pitres Rose-croix augmentait dans des proportions égales. » 

n r . — d e p u i s l ' a p p a r i t i o n d u s y s t è m e é c o s s a i s a m é i u -

CAliV, j u s q u ' a l a r e s t a u r a t i o n 

( 1 8 0 4 - 1 8 1 4 ) 

Nous avons dit précédemment (1) qu'un frère, nommé Ste-

phan Morin, reçut en 1761 des empereurs d'Orient et d'Oc-

(1) Tome I", pag . 2S4 et su r tou t pag . 447. — Voyez aussi l'Appendice. 
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cident une patente qui l 'autorisait à répandre dans toutes 

les parties du nouveau monde la grande et parfaite maçon-

nerie des vingt-cinq grades, et à nommer des inspecteurs ; 

nous avons ajouté que ces vingt-cinq grades furent portés 

ensuite au nombre de trente-trois . De l'Amérique ce r i te 

revint en France en 1804, où il se répandit sous le nom de 

Rite écossais ancien et accepté. Le Fr . Bègue-Clavel qui, en 

sa qualité de possesseur du trente-deuxième grade, fut pen-

dant longtemps partisan de ce système, donne à son sujet 

les renseignements suivants : « La seule chose qui aujour-

d'hui semble bien établie, c'est que le rite écossais ancien 

et accepté ne remonte pas au delà de l 'année 1801, qu'il fut 

fondé cette année-là par cinq juifs : John Mitchell, Frédér ic 

Dalcho, Émile de la Motta, Abraham Alexandre et Isaac Auld, 

lesquels malheureusement, dans un but mercantile, s 'étaient 

attribué les charges de grand-commandeur, de l ieutenant 

grand-commandeur , e tc . , et en concentrèrent entre leurs 

mains toute l 'administration; que dans les débuts les grades 

n'étaient pas encore bien définis, et que tout concourt à faire 

supposer que ce système ne fut fixé dans sa forme actuelle 

qu'en l 'année 1802. On voit également que, le 4 décembre 

de cette même année, le Suprême Conseil de Charleston 

annonce, dans une circulaire, sa fondation et le nombre des 

grades de son système, sans indiquer néanmoins par quelle 

voie ce rite soi-disant ancien lui a été t ransmis , et avec 

quelle corporation analogue il est en rapport . Dans cette 

même année 1802, le comte de Grasse et plusieurs aut res 

frères habitant les possessions françaises en Amérique 

reçurent de cette autorité des patentes qui les autorisaient 

à ériger à Saint-Domingue un suprême conseil, et à répandre 

ce rite partout où ils voudraient , à l 'exception des États de 

la république américaine et des Antilles anglaises. Ce 

Suprême Conseil est le seul , qui figure comme correspon-



72 HISTOIRE 

dant dans VAnnuaire du Suprême Conseil de Charleston 

pour 1803. 

LE Î K È E E D E GKASSE-IILLY ET SES PRÉTENTIONS 

Au commencement de l 'année 1804 arriva à' Paris (1) le 

f rè re « illuminé » Hacquet, porteur d'une patente de grand 

inspecteur général et d'une seconde de député grand-maître 

métropolitain de Heredom, qui lui avaient été délivrées h New-

York. Ce système, qu'il ne faut point confondre avec l 'ordre 

de Heredom de Kilwinning à Rouen, ne travaillait que dans 

les vingt-cinq grades anciens jusqu'au prince du Royal Secret 

inclusivement. Conformément aux pouvoirs dont il avait été 

muni, il érigea à Paris un conseil des hauts grades écossais 

dans les loges de la Triple Unité et du Phénix , ainsi qu'un 

grand consistoire du même rite pour toute la France. Trois 

mois après l 'arrivée de Hacquet, débarqua à Paris le Fr . de 

Grasse-Tilly en qualité de souverain grand-commandeur , 

autorisé par les constitutions de 1786 à fonder des Suprêmes 

Conseils dans les États et royaumes où il n'en existait point 

encore. Son premier soin fut de s 'attacher des partisans qui 

lui prêtassent leur concours pour l 'accomplissement de sa 

mission. Il fondait la justification de ses droits sur la pos-

session d'un livre appelé Livre d'or, qui cependant ne conte-

nait autre chose qu'une copie des pouvoirs et de la patente 

accordés à Morin en 1761, sa propre patente (2), datée de 

l 'année 1802, et la constitution en t r en t e - c inq articles 

rédigée en 1762 p a r l e s princes du Royal Secret à Bordeaux, 

enfin celle en dix-huit a r t ic les , portant la date de 1786, 

forgée en Amérique et attribuée à Frédéric le Grand. 

(1) Voir les Mémoires du Fr. Vassal ; Cordier, Histoire de Vordre maçon-

nique en Belgique. Mons, 18S4, pag. 543 et G03.—Kloss, France, I, pag. 415 

et su ivantes . 
(2) Voir le texte dans Kloss, no t ammen t , pag. 412. 
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Les explications du Fr. de Grasse causèrent dans le 

monde maçonnique français un grand étonnement. Tandis 

que les uns, avides d'apprendre de nouveaux secrets, se pro-

nonçaient en faveur de l'étoile naissante , d 'autres, moins 

crédules, jugèrent opportun de sonder la chose avant de 

l 'accepter. Et en effet, en examinant attentivement ces pièces, 

on découvrit que les patentes de Grasse ne portaient les 

signatures d'aucune personne connue, autre que celle de la 

Hogue, son beau-père. Ensuite on remarqua, non sans sur -

prise, que celle du frère Isaac Long, qui cependant devait 

avoir reçu le mandataire en 1797, n'y figurait pas non plus ; 

on se demanda comment il se faisait que lui de Grasse 

qui, en sa qualité de militaire, était constamment exposé à 

être rappelé sous les drapeaux, ne se fût point fait délivrer 

son certificat immédiatement après sa réception (1797), mais 

seulement le 21 janvier 1802 ; on objecta encore première-

ment que le conseil duquel émanait cette patente ne s 'attri-

buait point la dénomination de rite ancien et accepté ; secon-

dement qu'il n'était pas question, dans la susdite patente , 

d'autorisation pour la fondation d'un Suprême Conseil, etc. 

LE B I T E ÉCOSSAIS ANCIEN ET ACCEPTÉ 

L'ensemble du système et de ses trente-trois grades (1) 

repose sur les statuts et règlements rédigés à Bordeaux et 

(1) 1-3. Elève, oomp., ma î t r e ; 4. ma î t re sec re t ; S. ma î t re pa r fa i t ; 

6. secrétaire i n t ime ; 7. admin is t ra teur et j u g e ; 8. in tendant des b â t i -

ments ; 9. maî t re élu des 9 ; 10. ma î t re élu des IS ; 11. subl ime cheval ier 

é l u ; 12. grand-maî t re a rchi tec te ; 13. royal a rch i t ec te ; 14. grand écos-

sa i s ; 13. chevalier d'Orient ou de TÉpée; 1G. grand prince de J é r u -

salem ; 17. chevalier d'Orient ou d 'Occident; 18. souvera in prince Rose-

CToix; 19. grand prê t re ou écossais sub l ime; 20. véné rab l e g rand-maî t re 

ad v i t a m ; 21. noachite ou chevalier p r u s s i e n ; 22. pr ince de Libanon; 

23. chef des t abernac les ; 24. pr ince des tabernac les ; 23. chevalier du 
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dont le texte complet et officiel se trouve dans le Recueil des 

actes du Suprême Conseil de France, par Sétier (Paris, 1832), 

ainsi que les const i tut ions, statuts et règlements pour le 

gouvernement du Suprême Conseil, etc., signés par Frédéric 

le Grand paraissant dater de 1786. Dans un acte publié par le 

Suprême Conseil lui-même, le b mars 1813 [Notice sur la 

franc-maçonnerie et sur l'érection du Suprême Conseil de trente-

trois grades), on remarque , à côté d'un autre non-sens his-

tor ique , l 'absurdité suivante : « Charles-Edouard, dernier 

rejeton des Stuart , était le chef de la maçonnerie ancienne 

et moderne. Il nomma grand-maître Frédér ic I I , roi de 

Prusse , et le désigna pour lui succéder. Frédéric accorda à 

la maçonnerie une protection toute particulière ; elle fut 

l 'objet de sa sollicitude constante. A cette époque le rite 

écossais ancien et accepté ne comprenait que vingt-cinq 

grades , dont celui de prince du Royal Secret était le plus 

haut . Des projets d'innovations, des discordes qui survinrent 

en Allemagne en 1782 lui inspirèrent la crainte de voir la 

maçonnerie devenir la proie de l 'anarchie et la victime de 

ceux qui , sous le nom de maçons , pourraient tenter de la 

faire déchoir et de l 'anéantir. 

« Lorsqu'on 1786, Frédéric vit que sa vie touchait à sa fin, 

il se décida à t ransmettre les souverains pouvoirs dont il 

était revêtu à un conseil de grands inspecteurs généraux, 

lequel , après sa mort , prendrait la direction de la haute 

maçonner ie , conformément à la constitution et aux statuts. 

Le 1er mai 1786, il éleva jusqu'au chiffre de 33, les grades de 

la hiérarchie du rite écossais qui, jusqu'alors, n'en comptait 

serpent d 'a i ra in ; 2G. prince de la grâce; 27. g rand-commandeur du 

temple; 28. chevalier du soleil ; 29. écossais de Saint-André; 30. cheva-

lier Kadosch; 31. grand-inquis i teur , commandeur ; 32. prince du Royal 

Sec re t ; 33. souverain général, grand inspecteur. 
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que 28, et attribua au 33mc grade la dénomination de puis-

sant et souverain grand inspecteur général. Les pouvoirs 

conférés à ce grade, pour le gouvernement et la direction 

du rite, furent concentrés en un chapitre souverain, auquel 

on donna le titre de Suprême Conseil, etc., etc. 

« Le 1er mai 1786, Frédéric établit la constitution et les 

règlements des grands inspecteurs généraux, dont l 'arti-

cle VIII porte, qu'après le décès de Frédéric II, les Suprêmes 

Conseils seraient l es souverains de la maçonnerie, etc., etc. » 

Nous ne nous arrêterons pas à refuter une invention de ce 

g e n r e , d'autant moins que depuis longtemps, on en a fait 

bonne justice (1), et qu'elle ne peut plus être reproduite que 

par ceux dont elle sert les proje ts , et qu i , pour parvenir 

à leurs f ins , ne craignent point d'aller à rencont re de la 

vérité. 

INTKODTICTION DIT E U E ÉCOSSAIS EX CBÉAIION DU SUPBÊME CONSEIL 

Aussitôt arrivé h Par is , de Grasse s'occupa activement 

à introduire ses 33 grades. Il choisit comme centre de 

ses travaux le temple de la mère-loge écossaise à Saint-

Alexandre. Dans le courant du mois de septembre et jus-

qu'au 20 octobre 1804, il éleva au 33me grade, un grand 

nombre de maçons, dont il forma ensuite un Suprême Con-

seil provisoire. Le 12 octobre, il convoqua les grands offi-

ciers du rite, qui se réunirent , constituèrent un grand con-

sistoire, et fixèrent au 22 l 'assemblée générale des membres 

pour la formation d'une grande loge. Dans cette séance , 

celle-ci fut effectivement constituée sous le titre de Grande 

Loge générale écossaise de France, rite ancien et accepté, 

il fut décidé que le siège en serait établi à Paris. On nomma 

(1) Voir le tome I", pag. 447, et VAppendice. — Cordier, Histoire, etc., 

pag. 546 et 60S, et plusieurs au t res écri ts . 
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un grand-maître dans la personne du prince Louis-Napoléon 

et quarante-neuf dignitaires; de Grasse-Tilly fut proclamé 

représentant du grand-maître. 

Ensuite on procéda h la rédaction d'un code, et le 1er no-

vembre, on annonça sa constitution, par une circulaire très 

prétent ieuse, et dans les termes suivants : « Une ère nou-

velle se lève en France pour la maçonnerie écossaise, trop 

longtemps persécutée. Ses malheurs ont éveillé l 'attention 

des maçons les plus éclairés et les plus profondément initiés, 

qui ont relevé la bannière écossaise, sous laquelle se sont 

rangés les personnages les plus illustres de la franc-maçon-

nerie. Ceux-ci, par leur position civile ou militaire, sont 

appelés h entourer et à défendre le trône de l 'empire f ran-

çais. Ils se sont réunis en assemblée générale , dans le 

temple de la mère-loge écossaise Saint-Alexandre d'Écosse, 

qui remplace la loge du Contrat social. Munis des pouvoirs 

de la grande loge métropolitaine de Heredom, ils ont fondé, 

à Par is , la grande loge écossaise de France et l'ont pro-

clamée. Comme preuve de son attachement à la dynastie 

impériale , la grande loge écossaise a nommé sérénissime 

grand-maître Son Altesse Impériale le prince Louis, grand 

connétable de l 'Empire, qui a daigné se rendre au vœu de 

la grande loge. Cette acceptation, qui relève notre ancien 

éclat, nous assure également pour l'avenir, la protection du 

chef suprême de l 'empire. Sous des auspices si favorables, 

nos travaux zélés dans le noble art de la maçonnerie ne 

pourront que nous faire réaliser les plus brillants progrès. 

Bien loin de jeter l 'anathème aux maçons restés étrangers 

au rite écossais, la grande loge se montrera toujours em-

pressée à les recevoir dans son sein, elle s'efforcera d'éta-

blir des correspondances avec toutes les loges et chapitres 

réguliers de France, et avec tous les Grands-Orients étran-

gers, etc., etc. » • 
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Le Grand-Orient, menacé de nouveau par cette circulaire 

et par les machinations secrètes des partisans de cette ma-

çonnerie bâtarde, s 'empressa d'affaiblir autant que possible 

l 'impression qu'elle avait pu faire en publiant la liste des 

grands officiers d'honneur (1) récemment nommés, commu-

nication qui fut accueillie avec beaucoup de satisfaction par 

les loges et chapitres. 

RÉUNION DE LA GBANDE LOGE ÉCOSSAISE AVEC LE G B A N D - O E I E N I 

Afin d'éviter une nouvelle scission dans la maçonnerie 

française, on conçut le projet de réunir les deux ri tes. Le 

maréchal Masséna, pour le Grand-Orient et le maréchal Kel-

lermann pour les Écossais, entrèrent en négociations, k cet 

effet, au mois de novembre, et lorsque les bases de l 'al-

liance furent posées, Roëttiers et Pyron, les deux directeurs 

de leur système, — ce dernier était grand orateur de la loge 

écossaise, —s'entendirent sur les conditions. Le 3 décembre 

1804, le lendemain du couronnement de l 'empereur Napo-

léon, à l 'heure de minuit, le concordat fut signé, dans le 

palais du maréchal Kellermann. Le Grand-Orient y déclare 

qu'il a jugé opportun de réunir dans un seul centre toutes 

les lumières maçonniques, et dans ce but, d'accepter tous 

les ri tes. Toutes les loges étaient donc désormais appelées 

à jouir de l'avantage de l 'unité dans leur gouvernement ; le 

grand chapitre général devait satisfaire aux demandes de 

constitutions de chapitres, et créer le grand conseil du 

Sâ6 'grade et le suprême conseil du 33e. Le 5 décembre le 

traité fut ratifié, la Grande Loge écossaise au complet fit son 

(1) Le prince Joseph Napoléon, g r a n d - m a î t r e ; le pr ince Louis Napo-

léon, grand-maî t re ad jo in t ; le maréchal Masséna, grand admin is t ra teur ; 

le duc de Choiseul-Praslin, grand conservateur ; le maréchal Murât p r e -

mier grand inspec teur . 
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entrée au Grand-Orient, et de Grasse-Tilly ainsi que le 

Fr . Roëttiers prêtèrent réciproquement le serment d'ad-

hésion entre les mains l'un de l 'autre. Le Suprême Conseil se 

constitua le 22 décembre. Cependant toutes les loges ne se 

montrèrent pas satisfaites de cette réunion ; plusieurs se 

prononcèrent contre, mais le chapitre de la Trinité de Paris 

se distingua par l 'énergique opposition qu'il y fit. Aussi ne 

put-elle être longtemps maintenue. Le Fr . Pyron, que 

Lerouge dépeint comme un homme « vaniteux et arrogant 

envers ses égaux et ses inférieurs, humble, condescendant 

et souple à l'égard des grands, artificieux avec tous, » in-

trigua contre le Grand-Orient , parce que la réunion avec 

celui-ci menaçait de lui enlever certains r e v e n u s , sur 

lesquels il comptait (1) ; aussi l ' impression du concordat ne 

fut-elle, de la part des Écossais, qu'en partie seulement, 

conforme au texte original. 

JOSEPH-NAPOLÉON, GEAND-MAITKE ; CAMBAOÉKÈS, GEAND-MAITRE ADJOINT 

Afin de prévenir les menées de Pyron et assurer en même 

temps au Grand-Or ien t la protection de l 'empereur , le 

Fr . Roëttiers proposa d'envoyer à l 'archichancelier de l'em-

pire, Cambacérès, une députation chargée de lui demander 

son appui pour le Grand-Orient (27 avril 1805). Celui-ci ré-

pondit que Sa Majesté s'était fait présenter un rapport sur 

l'objet de l 'institution de la maçonnerie (2) et qu'ayant 

(1) Pyron, à la sui te d 'une différence d'opinion, dénonça ses a d v e r -

saires, ce qui donna lieu à u n procès maçonnique dont le résu l ta t défi-

nitif fu t son exclusion. 

(2) Si, comme le p ré tendent les écrivains maçonniques f rançais de 

cette époque, et comme Kloss lu i -même le croit, l ' empereur Napoléon 

avai t été f r anc -maçon avant de monte r su r le t rône, il eû t connu par 

lui-même l ' inst i tut ion et ses tendances , sans qu'il fû t besoin de lui 

dresser un r appor t à ce sujet . La déclaration qu'il fît dans u n e séance 
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reconnu que son but moral était digne de sa protection, elle 

avait résolu de la lui accorder et de donner pour grand-

maître aux francs-maçons un membre de sa famille, qui 

serait auprès d'elle l ' interprète de la fidélité, du respect et 

du dévoûment du Grand-Orient. Mercadier rapporte que 

pendant son consulat. Napoléon voulait supprimer ent ière-

ment la société des francs-maçons « si l'on ne trouvait 

moyen de rétablir l 'accord entre les r i tes divisés. » Ce 

ne fut que sur les représentations des Fr . Masséna, Keller-

mann et Cambacérès, qui lui démontrèrent qu'une semblable 

mesure lui aliénerait l 'esprit d'un grand nombre d'hommes 

de bien « qu'il consentit à ce que son frère Joseph acceptât 

la charge de grand-maître, à la condition que le Fr . Camba-

cérès fût nommé son substitut, et exerçât la haute surveil-

lance en commun avec le Fr . Murât. Le Grand-Orient, satis-

fait de ce résultat, s 'empressa d'en faire part à ses loges, et 

en conséquence le prince Joseph fut proclamé grand-maître 

et les Fr . Cambacérès et Murât, ses adjoints . 

Tandis que l 'empereur accordait son approbation à l'élec-

tion des trois grands-maîtres et sa protection au Grand-

Orient (car le mode représentatif adopté par ce dernier , 

convenait mieux au système gouvernemental de l 'empereur 

que l'oligarchie aristocratique du Suprême Conseil), celui-ci 

fut prévenu qu'il eût à maintenir sa constitution primitive, 

et ce fut dans ce but que, le 21 juillet 1805, il institua le 

grand directoire des rites, qui dirige les ri tes reconnus par 

le Grand-Orient, en ce qui concerne leur doctrine, s 'occupe 

du conseil d'État, où la reconnaissance du Grand-Orient était l 'objet 

d 'une proposition, méri te d 'être rapportée . « Non, non, » dit-il, « aussi 

longtemps que la maçonnerie n'est que protégée, elle n 'est pas à 

c r a ind re ; si au contraire, elle était autorisée, elle deviendrait trop 

puissante et pourrait être dangereuse. Telle qu'elle est, elle dépend de 

moi, et moi, je ne veux pas dépendre d'elle. » 
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spécialement des hautes sciences de la maçonnerie, mais 

doit rester complètement étranger à tout ce qui a quelque 

rapport avec le gouvernement et l 'administration de. la 

société. Il travailla, de son côté, à amener la réalisation du 

.vœu de ses loges et chapitres, c'est à dire l'abolition du con-

cordat, tandis que, le 6 septembre, le suprême conseil le 

déclarait définitivement anntilé, que la grande loge écossaise 

le regardait comme rétabli et que le ri te ancien et accepté, 

le proclamait indépendant du Grand-Orient. Sans Cambacé-

rès , qui lui ménagea l 'autorisation de l 'empereur, jamais, 

dit Kloss, le Grand-Orient n'eût osé faire ce pas décisif. 

Cette autorisation fut avérée pour tout le monde d'abord, 

lorsque, le 13 décembre 1805, Cambacérès se fit installer eu 

qualité de premier adjoint du grand-maître, renouvela au 

Grand-Orient l 'assurance de la bienveillance de l 'empereur 

et de l ' intérêt qu'il prenait à ses travaux, ensui te lorsque, 

le 27 décembre 1805, il célébra non seulement la fête des 

Victoires, coïncidant avec celle de saint Jean l 'évangéliste, 

mais encore présida le banquet. 

A partir de ce temps, commença pour la maçonnerie f ran-

çaise la période la plus brillante de son existence. L'auguste 

protection dont elle jouissait lui attira, comme malheureu-

sement il arrive en tous temps et en tous lieux, une masse 

de demandes d'admission dans la société : quiconque voulait 

être bien en cour se faisait recevoir dans les loges ; ceux 

qui étaient le plus près du t rône s 'emparaient naturel lement 

des charges d 'honneur, que l'on conférait avec une libéra-

lité sans exemple. « Lorsque disparut l 'astre qui avait attiré 

dans les loges cette tourbe de quémandeurs, le Grand-Orient 

étendait sa direction à huit cent quatre-vingt-six loges 

et trois cent t rente sept chapitres Rose-croix de son sys-

tème. La volonté du maître avait imposé aux parties en 

contestation un calme qui dura aussi longtemps que domina 
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cette volonté. Joseph Napoléon exerçait la charge de grand-

maître, bien qu'il ne parût jamais au Grand-Orient (il n'était 

pas même maçon). La présence de Murât ne fut pas non 

plus signalée. Tous deux avaient leur carr ière politique h 

suivre et n'habitaient Paris qu'à de rares intervalles. Par 

contre, Jean Jacques Régis Cambacérès, né le 15 octobre 

1783, et mort le 8 mars 1824, archichancelier de l 'empire, 

attacha son nom à toutes les opérations maçonniques, et 

accomplit la mission que lui avait confiée l 'empereur, d em-

pêcher que de nouvelles hostilités ne se manifestassent. »— 

« Les sociétés de loges particulières, qui étaient en partie 

isolées du Grand-Orient, en partie attachées à lui par^ le 

Directoire des r i tes, s 'empressèrent de lui offrir la première 

place d'honneur dans leurs réunions, et de son côté il n hé-

sita pas à l 'accepter. » Ce fut le Suprême Conseil qui prit 

l'initiative de cette mesure, en lui conférant , le 1er juillet, 

la dignité de souverain grand commandeur , car un mois 

auparavant de Grasse-Tilly avait renoncé à son emploi en sa 

faveur. Cet exemple fut suivi par les autres ri tes. 

I B S NOUVEAUX TEMPLIEBS 

La mésintelligence entre le Grand-Orient et le système 

écossais américain offrait une occasion trop favorable d'ex-

ploiter l 'intérêt qui se portait sur le nouvel ordre des Tem-

pliers (1), pour qu'on n'en profitât point. Aussi l'on vit 

bientôt surgir un ordre du Temple, fondé par fa loge des 

chevaliers de la Croix, ordre qui se donnait comme le véri-

(1) Murr publia de nouveau en 1803 la formule de réception des 

anciens templiers , r e t rouvée et publiée " u p a r a v a n t par Mûnter. Zach. 

Werne r en fit un des é léments de son drame, les Fils de la vallée (1803). 

Les Templiers de Renouard, œ u v r e faite avec a r t , et non dépourvue de 

poésie, mais qui n'est en somme qu 'un mensonge historique, fu ren t repré-

sentés en 1803, pour la première fois. 
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table successeur de l 'ordre primitif, et prétendait n'avoir 

rien de commun avec la franc-maçonnerie. Dans le courant 

de l 'année 1806, des circulaires répandues de toutes parts 

annoncèrent l 'existence de cette société. Elle cherchait îi 

établir son ancienneté et sa filiation, au moyen d'un docu-

ment adroitement falsifié, l'acte de transmission de Lar-

ménius, dont nous avons démontré le peu de valeur (1). 

G. M. R. de Chevillon, l 'un des fondateurs de cet ordre , 

est le premier dont la signature, sur cet acte, soit au-

thentique : outre ce dernier sont encore désignés comme 

initiés au mystère, les FFr . Ledru, Decourchant , l'abbé 

Leblond, bibliothécaire impérial, et d 'autres. Ceux-ci choi-

sirent (1804), pour leur grand-maître, Bernard Raymond, 

Fabre de Palaprat, médecin distingué. 

« Après tout, » ditClavel, « on arrive à cette conclusion, 

que l 'institution de l 'ordre actuel des Templiers ne remonte 

pas au delà de l 'année 1804, qu'il n'a aucun droit à se pré-

tendre la légitime continuation de la société connue sous le 

nom de la Petite Résurrection des Templiers, et que celle-ci 

elle-même ne se rattache point à l 'ancien ordre des Tem-

pliers. Cependant, afin de donner à cette comédie les appa-

rences de la réalité, et de pouvoir la jouer d'une manière 

digne de son début, à l'aide de certains documents, de cer-

taines reliques, la société des Nouveaux Templiers a imaginé 

encore de diviser le monde en provinces, en prieurés, en 

commanderies , 'dont elle assigne à ses membres le gouver-

nement. Elle exigeait de ses aspirants la production de t i t res 

de noblesse, et lorsqu'ils ne pouvaient pas remplir cette con-

dition, elle tranchait la difficulté en les anoblissant el le-même. 

« Elle déclarait appartenir à la religion catholique romaine, 

(1) Voir l'appendice, à la fin du volume, et la fable de l 'ordre des Tem-

pliers que nous avons reproduite dans notre 1.1". 
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et elle refusa à différentes reprises l'initiation aux protes-

tants. Cependant, lorsqu'on 1806 ou 1807, le grand-maître 

eut acheté d'un bouquiniste du quai, un manuscrit grec, du 

quinzième siècle, contenant une copie de l'Évangile selon 

saint Jean, différent en plusieurs points de celui adopté 

dans le canon de l'Église romaine et précédé d'une sorte 

d'introduction ou commentaire, sous le titre de Leviticon, 

il imagina d'en approprier la doctrine à l 'ordre des Tem-

pliers et de transformer une société, jusque-là parfaitement 

orthodoxe, en une secte schismatique. » En 1808, l 'ordre 

célébra l 'anniversaire de la mortdeMolay dans l'église Saint-

Paul-Saint-Antoine, à Paris, et à cette occasion il sembla vou-

loir jouer un rôle officiel : cependant il rentra bientôt dans 

l 'ombre. Les disputes, les divisions et les réconciliations ne 

furent pas rares non plus à ces nouveaux templiers. Les 

prétentions des quatre vicaires généraux ne laissèrent pas 

de causer beaucoup de difficultés au grand-maître (1) ; car 

comme ils avaient le titre de gouverneurs d'Europe, d'Asie, 

d'Afrique et d'Amérique, et qu'ils n'avaient pas la moindre 

autorité dans aucune de ces parties du monde, ils voulaient 

avoir au moins à Par is , voix au conseil. Déjà, en 1812, écla-

tèrent entre les deux partis des hostilités qu'une assemblée 

générale, convoquée en 1813, réussit à peine à apaiser. Ce ne 

fut que lors de l'invasion des alliés, en 1814, que la paix fut 

rétablie. 

Nous passerons rapidement sur les événements qui mar-

quèrent l 'existence du Suprême Conseil, comme celle du 

Grand-Orient, jusqu'à l 'année 1814. Vers 1810, le Fr . de la 

Hogue, beau-père du Fr . de Grasse, fonda, conjointement 

(1) Voyez le r emarquab le ouvrage de Wilcke su r l'ordre des Templiers, 

t . II, pag. 377 et suivantes , dans lesquelles on t rouve des détails su r 

la consti tution et la doctrine secrète des templ iers par is iens . 
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avec les FFr . Antoine et Marguerittes, un Suprême Conseil 

pour l'Amérique. Ce conseil devait n'avoir en France qu'une 

activité passagère, e t , aussitôt que les circonstances le 

permettraient, il arborerait l 'étendard écossais dans les îles 

f rançaises .—L'année suivante (1811), le Suprême Conseil de 

France modifia son organisation, en élevant le nombre de 

ses membres au chiffre de vingt-sept, y compris le souverain 

grand commandeur, en divisant ceux-ci en deux catégories, 

l'une administrative, l 'autre exécutive. La première consti-

tuait un grand consistoire, la seconde avait à conférer les 

grades jusqu'au 18e inclusivement. 

En 1806, le Grand-Orient publia un nouveau code, devant 

rester en vigueur pendant vingt ans; en 1807, le rite primitif 

de la loge et du chapitre les Philadelphes de Narbonne, 

fondé en 1780, se réunit à lui et en 1813, le Suprême Conseil 

pour l 'Amérique lui adressa également et dans le même 

sens, une proposition dont l'examen fut remis à l 'année 

suivante. Les événements de 1814 amenèrent une véritable 

transformation dans le Grand-Orient ; Cambacérès donna sa 

démission et le Suprême Conseil fut dissous. 

A cette époque, le Grand-Orient était à l 'apogée de sa 

puissance maçonnique. D'après le traité de paix, conclu le 

30 mai, entre le roi Louis XVIII et les puissances alliées, 

cette puissance devait nécessairement être circonscrite 

désormais à une sphère bien moins étendue, car, en vertu de 

ce traité, la France dut rentrer dans les limites où elle était 

resserrée avant la révolution. La bataille de Waterloo fil 

évanouir chez les Français tout espoir de reconquérir les 

provinces perdues. Ces événements politiques eurent encore 

une influence d'un autre genre sur la maçonnerie française, 

en ce sens que parmi ceux de ses membres distingués qui, 

obéissant au vœu de l 'empereur, s'étaient fait investir des 

hautes positions maçonniques, un grand nombre se rendit 
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suspect au nouveau gouvernement. D'autres s 'étaient volon-

tairement éloignés. Plusieurs avaient été bannis , quelques-

uns enfin saisirent cette occasion de se ret i rer . Le nombre 

des loges s'élevait à cette époque au chiffre de huit cent 

quatre-vingt-six, et celui des chapitres à trois cent t rente-

sept. En admettant que dans ce nombre fussent com-

prises quelques loges inactives, ces données prouvent néan-

moins l 'extension prodigieuse du Grand-Orient et de son 

système. 

T. I I . 



IV 

A L L E M A G N E 

! . — l a GRANDE liOGE D'ALLEMAGNE (SYSTÈME SUÉDOIS) 

A BERLIN 

Si, jusque dans la période actuelle, nous ne laissons pas 

de retrouver les traces néfastes de la dégénérescence de la 

franc-maçonnerie allemande et des égarements déplorables 

qui signalèrent les siècles précédents, nous y découvrons 

aussi les signes précurseurs de temps mei l leurs , nous 

voyons paraître l 'aurore qui nous annonce le jour tant dé-

siré. Quelques loges, il est vrai, continuèrent encore pen-

dant un certain temps à montrer de l ' indécision, à chance-

ler ; quelques faibles débris de la Stricte Observance se 

soutinrent jusqu'à la mort du duc Ferdinand de Brunswick, 

qui arriva le 3 juillet 1792 (1), mais à mesure que le mouve-

ment réformateur devenait plus général, il acquérait aussi 

un caractère de plus en plus solide et pratique. Ce mouve-

(1) Reçu en 1741, dans la loge du Grand Frédéric , il avai t en 1791 sa 

c inquant ième année d 'exis tence maçonnique . Voir l'Histoire de la franc-

maçonnerie dans le Brunswick, pa r Laohmann, pag. 109. 
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vement avait été accéléré encore par une circulaire, distribuée 

le 18 mars 1783, et émanant des loges provinciales réunies 

de Francfort-sur-le-Mein et Wetz lar , laquelle avait pour 

objet d'inviter à la fondation d'une société destinée à ré ta -

blir Fart royal de la franc-maçonnerie (société éclectique). 

Cette circulaire fut suivie, le 11 novembre de la même 

année, de la déclaration de la grande loge aux Trois Globes 

terrestres, tandis qu un peu plus tard les FFr . Fessier et 

Schroder (Royal York et Hambourg) préparaient et met-

taient en voie d'exécution, une ré forme grandiose dans l 'or-

ganisation des loges. 

Une seule grande loge, celle de Zinnendorf, ne prit aucune 

part à ce mouvement, et sembla plutôt vouloir s'en tenir à la 

situation une fois acquise et à son organisation primitive. 

Elle avait héri té de l 'esprit et de la nature de la Stricte 

Observance; elle croyait ou plutôt prétendait être seule en 

possession de l 'ancienne et véritable franc-maçonnerie , bien 

qu'elle ne possédât pas même au complet les actes suédois ; 

puis ses efforts tendaient non seulement à affermir et h é tendre 

sa puissance, mais encore à concentrer en elle seule toute 

l 'autorité, but que, en présence des vacillements dont la 

f ranc - maçonnerie donnait à cette époque le spectacle , 

elle espérait infailliblement at teindre. Quoiqu'elle manquât 

encore d'une constitution légale, de la clef de l'édifice, du 

couronnement du système ; quoique la Suède eût rompu 

toute relation avec elle et que, comme nous l'avons déjà dit, 

la grande loge d'Angleterre eût annulé le traité qu'elle avait 

conclu avec elle, elle faisait preuve d'une assurance, d'une 

absence d'égards, d'une audace, vraiment étonnantes. 

Ensuite de la détermination prise par la grande loge 

anglaise, de revendiquer ses anciens droits (1786) , la 

loge provinciale de Hambourg et de Basse-Saxe, sous la 

présidence du Dr d'Exter, fut remise en possession du droit 
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d'ancienneté, qui lui avait été conféré le 10 mars 1740. 

Cette réintégration irrita beaucoup la grande loge natio-

nale de Zinnendorf , qui non seulement défendit à ses 

f rè res de Hambourg de fréquenter les loges réunies de 

cette ville, mais encore refusa de reconnaître la loge pro-

vinciale de la Basse-Saxe et le représentant de la grande 

loge anglaise, le F r . Grâfe. Aussitôt celui-ci fit connaître, 

par une circulaire, à toutes les loges affiliées à celle de 

Londres, « que la grande loge de Berlin, par sa conduite, 

les sentiments peu fraternels qu'elle professait , par son into-

lérance et l 'injustice dont elle faisait preuve dans tous ses 

actes, etc., etc., s'était rendue ent ièrement indigne de la 

protection de la vénérable grande loge qu'il représentai t , et 

qu'il se voyait contraint , en vertu de sa position et des 

devoirs qu'elle lui imposait, à ne plus considérer , à l 'avenir, • 

la susdite grande loge de francs-maçons, etc., etc. » Cette 

déclaration reçut la sanction de Londres, et toutes les 

protestat ions de la grande loge nationale res tèrent sans 

résul ta t . 

Depuis la mort de Zinnendorf, le Fr . de Castillon avait 

tenu le premier marteau de la grande loge nationale : 

en 1789, il le remit aux mains du Fr . de Beulwitz. Ce ne fut 

que sous la présidence de ce] dernier, dit le F r . de Nettel-

bladt {passim), que la grande loge parvint à acquérir le fonds 

qu'elle possède encore aujourd 'hui . « En l 'année 1793, 

l'amitié et l ' incomparable obligeance des Frs . Chr. F r . Be-

cherer et Sartori t rouvèrent moyen de le lui faire obtenir , et 

le premier prit la direction des travaux de construction. 

Durant cette période, tous les efforts tendirent spécialement 

à donner aux loges une organisation bien déterminée et à 

mettre la confrérie k l'abri de toute influence fâcheuse, des 

troubles, des illusions de tout genre, qui à cette époque me-

naçaient de les envahir. » C'est à cela que se bornèrent les 
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lentatives de réforme dans le sein de la société maçonnique! 

« La grande loge nationale essaya d'y faire de l 'opposition : 

cependant elle renonça de plein gré à toute mesure r igou-

reuse, « attendu que notre société de libre recherche et de 

libre examen ne peut vouloir commander, que la véri té 

devant être une affaire de conviction, ne peut-être imposée et 

que les maçons doivent professer de cœur leur doctrine. 

C'est pourquoi elle offrait à tous une main fraternelle, et 

ouvrait à chacun les portes de ses temples. » En réalité 

cependant, ce n'était pas là le cas; car lorsque la confrér ie 

de la Royal York se divisa en quatre loges (1798) et, con-

jointement avec trois loges é t rangères , forma une grande 

loge, qui obtint le protectorat royal, la grande loge natio-

nale refusa de reconnaî t re cette nouvelle grande loge et 

ferma à tous les membres de cette dernière l 'accès de ses 

loges. Cette conduite contrasta d'une manière bien désavan-

geuse pour elle, avec celle de sa sœur aînée, la grande loge 

aux Trois Globes terres t res , laquelle ne fit aucune difficulté 

de reconnaître la grande loge Royal York à l'Amitié et 

maintint avec elle les rapports f ra ternels qu'elle avait eus 

précédemment. De tels procédés semblent d 'autant plus 

étranges que, dans sa justification, la grande loge nationale 

affirme que te c'est un principe funeste, de prétendre que 

l 'ordre vénérable des francs-maçons doive se soumettre à 

l 'esprit de réformation des temps récents ; » et déclare 

solennellement « qu'elle ne reconnaîtra jamais et ne peut 

reconnaître ni les loges Royal York d'institution récente, ni 

celles anciennement établies, attendu qu'il serait contraire 

à la constitution de l 'antique et vénérable ordre des francs-

maçons, de vouloir ériger une grande loge nationale en un 

pays où il en existe déjà une, légalement constituée (!!) 

D'ailleurs, ajoutait-elle, la constitution primitive défend 

également de reconnaître les modifications a rb i t ra i res . 
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comme celles introduites dans les loges Royal York. De là 

son zèle à assurer les lois primitives contre l 'arbitraire, de 

là le serment inviolable de la véritable franc-maçonnerie , 

concernant l 'observation constante (!!) des lois primitives 

de l 'ordre, de ses us et coutumes, sans le moindre change-

ment. » 

Un trait caractéristique de ce document, c'est qu'il passe 

sous silence l'existence de la grande loge aux Trois Globes 

terres t res , plus ancienne cependant que la grande loge na-

t ionale ; c'est ensuite cette déclaration solennelle de ne vou-

loir ni ne pouvoir reconnaître jamais aucune des loges Royal 

York, bien qu'en réalité elle les ait reconnues plus tard (1). 

Mais ce qui est le plus digne d'être remarqué, ce sont ces 

fréquentes allusions à une prétendue constitution primitive 

de l 'ordre, alors qu'il est notoire que la constitution du sys-

tème suédois est un produit des temps récents, où précisé-

ment la constitution de l 'année 1723 (du Livre des constitutions 

anglaises) qui, dans ses points principaux, remonte jusqu'au 

moyen âge et plus encore les constitutions plus libérales de 

(1) La g rande loge nat ionale d 'Al lemagne a affirmé maintes fois qu 'e l le 

ne pouvait fa i re telle ou telle chose tout en agissant , à l 'occasion, dans 

u n sens absolument cont ra i re : ainsi, pa r exemple , à propos des change-

men t s qu'elle introduisi t dans sa const i tut ion et sa l i turgie et su r les -

quels nous reviendrons en t emps oppor tun . Parmi ceux-ci il faut r a n g e r 

encore l 'autorisat ion de vis i ter les loges, accordée a u x f rè res professant 

u n e religion au t r e que la religion chré t ienne et par t i cu l iè rement aux 

juifs, autorisat ion qui t rouva une si longue et si opiniât re rés is tance , 

que l 'on eût pu croire que cet te concession devait amene r inév i t ab le -

men t la per te , sinon de la société des f rancs-maçons tout en t i è re , au 

moins du sys tème suédois. Dans la suite, cependant , cet te concession fu t 

fai te, et sans aucun résul ta t fâcheux. Ainsi l 'expérience a p rouvé que 

cet te expression de la g rande loge na t ionale qu'elle « ne pour ra i t fa i re 

ceci ou cela, en v e r t u de son système, » n 'ava i t en réal i té que la va l eu r 

d 'une phrase creuse : on peut ce que l'on veu t et ce que l'on doit ! 
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l 'ancienne confrérie des tailleurs de pierre sont violées et 

reniées. Le Fr . J . A. Fessier s'exprime ainsi, au sujet de 

cette constitution de la grande loge nationale, imitée des 

statuts des ordres monastiques de la chevalerie : « Là où la 

constitution de la confrérie n'est basée sur aucun principe 

fondamental du droit social, et où cette constitution ne pose 

point de limites k l 'arbitraire des supérieurs ; là où l'inalié-

nable liberté maçonnique des membres est violée soit par 

des ordonnances et des dispositions en apparence légales et 

en réalité contraires aux principes du droit social, soit par 

les empiétements de l 'autorité : où l'on mutile et l'on altère 

l 'antique symbole propre à la maçonnerie, pour élever sur 

ses ruines un ordre prétendûment supérieur, où, enfin, l 'on 

donne, comme les derniers et les plus importants dévelop-

pements de la f ranc-maçonnerie , des histoires fictives de 

l 'ordre et des contes inventés à plaisir, et que pour cela on 

exige des membres une foi aveugle, une obéissance passive, 

là il y a de la mystériocrypsie, etc. » 

La grande loge nationale exci ta , par ses procédés à 

l 'égard de la loge aux Trois Étoiles à Rostock (1), la même 

désapprobation qu'elle avait soulevée par sa conduite envers 

la grande loge Royal York à l'Amitié. En l 'année 1800, à la 

suite d'une division survenue entre plusieurs membres de 

cette loge, à propos du professeur Lange, (depuis longtemps 

fauteur de troubles), une enquête maçonnique avait été 

ordonnée. Celui-ci, qui n 'en attendait aucun résultat favo-

rable pour lui, s'efforça d 'entretenir la discorde et d'empê-

cher toute réconcil iat ion. Il réussi t t rop bien : vingt-six 

f rères , éblouis par son adresse, et pressés de se soustraire 

à l 'enquête ordonnée, se re t i rèrent de la loge aux Trois 

(1) V o i r P o l i c k , Appendice à l'Histoire de la franc-maçonnerie dans le 

Mecklembourff, 1 8 8 4 , 2 " l i v r a i s o n , p a g . 1C e t s u i v a n t e s . 
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Étoiles et sans aucune autorisation, fondèrent une nouvelle 

loge sous le titre de Temple de la vérité. La grande loge 

nationale délivra avec empressement une constitution à ces 

déserteurs (18 juillet 1800), et la leur conserva, quoique la 

loge aux Trois Étoiles lui eût officiellement exposé les cir-

constances de leur défection, et qu'elle dût convenir elle-

même que les fondateurs du Temple de la vérité s'étaient 

rendus coupables de graves écarts. Les calomnies abomi-

nables qui de cette loge se répandirent , en 1804, sur celle 

des Trois Étoiles, ne méritent pas d'être relevées ici : nous 

nous contenterons de mentionner que le fondateur de cette 

loge, le professeur Lange, dut enfin être démissionné des 

fonctions de vénérable, et que la majorité de ses membres 

se prononça pour son exclusion (1). 

Le Fr . de Beulwitz étant mort dans l'intervalle, le Fr . de 

Castillon repri t , en 1799, la direction de la grande loge na-

tionale. C'est avec amertume que nous nous souvenons des 

temps qui suivirent (2). L'oppression (la domination napo-

léonienne) sous laquelle nous gémissions, ne resta pas sans 

influence sur la société maçonnique. La grande loge natio-

nale se vit contrainte de suspendre entièrement ses t ra-

vaux (depuis 1807 jusqu'au commencement de 1809), les 

relations avec les loges particulières furent rompues, et plu-

sieurs se détachèrent complètement de la vieille souche. Le 

noyau précieux de notre doctrine devait être échangé contre 

des jouets enrubannés (les grades supérieurs français). On 

redoutait de voir la chose tourner au sérieux. Le danger 

grandissait de jour en jour, quand sonna l 'heure de la déli-

(1) Relativement à ses imputat ions mensongères et calomnieuses, voir 

notamment , pag. 24 et les suppléments , et pour ce qui concerne Lange, 

l'Exposé officiel delà dispute, p a r V o g e l . 1 8 0 8 . 

(2) Voyez \e Discours du Fr. de Nettelbladt, passim. 
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vrance. Le noble Castillon vécut assez longtemps pour 

entendre les acclamations, pleines d'ivresse de la patrie 

affranchie. Intrépide au milieu de toutes ces tr ibulat ions, 

tout dévoué au gouvernement de la société, à la haute direc-

tion des ateliers, laquelle lui était confiée, il cherchait à 

atténuer les maux qui pouvaient les atteindre, à consolider 

les rapports avec les loges étrangères, afin de prévenir des 

exigences auxquelles les lois maçonniques n'eussent pas 

permis de satisfaire. Convaincu que les efforts communs en 

vue du maintien du droit, de l 'ordre et de la légalité étaient 

plus que jamais nécessaires et ne faisaient qu'ajouter à la 

gloire de la société, il conclut en 1810, avec les deux autres 

grandes loges de Berlin (la grande loge Royal York avait 

été reconnue, dans l'intervalle), une solide alliance pour le 

maintien de la légalité dans la maçonnerie allemande, et 

noua ainsi entre elles et nous, un nouveau lien de con-

fiance, d'estime et d'amitié. Ce fut là le dernier acte remar-

quable qu'il posa en qualité de grand-maître national, » 

Castillon mourut le 27 janvier 1814 . L'alliance susdite com-

prenait les trois grands-maî t res et leurs députés, et ne 

constituait pas une autorité supérieure," mais elle devait se 

borner k des délibérations préliminaires sur des objets 

ayant trait à la maçonnerie, délibérations qui ensuite étaient 

soumises aux grandes loges pour être adoptées ou rejetées . 

Elle prit le nom d'Alliance maçonnique des trois grandes 

loges de Berlin. 

i i . — l a s o c i é t é é c l e c t i q u e 

Le premier pas important vers le retour au plan primitif 

et vers Tépurement de la société fut fait en 1783, par la loge 

provinciale de Francfort-sur-le-Mein et par celle de Wetzlar, 

qui adressèrent de concert à toutes les loges allemandes, 
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des circulaires par lesquelles elles les invitaient à former 

avec elle une association en vue du « rétablissement de l 'art 

royal de l'antique franc-maçonnerie . » L'idée de cette asso-

ciation libre était due au Fr . de Ditfurth qui l'avait émise 

déjà en août en 1799 : il affirmait déjà à cette époque que 

l 'on devait s'en tenir aux trois grades anciens, travailler à 

devenir aussi indépendants que possible, et chercher les 

moyens par lesquels on pourrait se rendre plus utile que jus-

qu'ici à l'État et à la société en général (l).-Le Fr . Franz D., 

baron de Ditfurth (assesseur de la chambre royale de jus-

tice), nommé, dans l 'ordre de la Stricte Observance, « eques 

ab orno, » était maître écossais de la loge Joseph à l'Aigle 

impériale, à Wetzlar, et, pendant un temps, ardent illuminé, 

Wedekind l'appelait un homme savant, éclairé et libéral, et 

remarquait avec raison, que presque toutes les propositions 

raisonnables qui furent faites à l 'assemblée de Wilhelmsbad, 

émanaient de lui et de Bode. Sa participation à l 'ordre des 

illuminés le mit en rapports plus suivis avec les frères de 

Francfor t ; c'est alors que se réveilla en lui le désir d'une 

réforme de la société, désir qui, bientôt, fut formulé dans 

un traité (2) conclu entre les loges provinciales de Wetzlar 

et de Francfort-sur-le-Mein, et dans la circulaire dont nous 

avons parlé, et dont la substance est devenue la base et 

la profession de foi de la société éclectique des francs-

maçons. 

(1) V o i r Latomia, t . X V , p a g . 1 3 0 e t s u i v a n t e s . 

(2) V o i r W . K e l l e r , Histoire de la société éclectique des francs-maçons, 

2 ' é d i t i o n , p a g . 96 . — V o i r l a Circulaire, n o t a m m e n t , p a g . 98 , e t Latomia, 

t , X I , p a g . 1 6 4 e t s u i v a n t e s . E n s u i t e l e s Éphémdrides de la franc-maçon-

nerie en Allemagne, 1 7 8 3 , p a g . 82 . — S e r v a t i , Fragments de l'histoire, e t c . , 

1787 e t a u t r e s . 
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LA CIJJCTJLAIKE ÉCLECTIQUE 

La liberté et l 'égalité, y est-il dit, étant la base « sur 

laquelle les fondateurs de notre société ont élevé cet édi-

fice qui fait tant honneur à l 'humanité, » mais que les divi-

sions intest ines , le despot isme, l'égoïsme et l 'esprit de 

sédition ont fortement ébranlé, il convient de réunir toutes 

nos forces pour resti tuer à la maçonnerie sa dignité pre-

mière, et rétablir par les liens de l'amitié la plus étroite, 

l 'union fraternel le qui existait autrefois entre les f rères . 

« Conservons, en présence du monde profane comme du 

monde maçonnique, une prudente neutralité à l'égard de 

tous les systèmes connus jusqu'à ce jour et dont aucun 

n'a encore été suffisamment démontré, et n'est capable 

de l ' ê t re , et éliminons tout ce qui pourrai t nous rendre 

suspects à l 'autorité civile. Toute loge particulière peut 

conserver en propre les grades supérieurs qui ne sont 

point une chose générale : mais avant tout , mes f r è r e s , 

rétablissons la vraie maçonnerie sur le pied où elle se trou-

vait naguère, avant l 'apparition de tous ces nouveaux sys-

tèmes. Nous nous dispensons de toute appréciation de la 

valeur de ces systèmes, attendu que la tolérance est un 

devoir fondamental de notre ordre ; nous nous contenterons 

de remarquer , en nous fondant sur les faits historiques, que 

l ' introduction des grades supérieurs a été le signal de ces 

discordes, de ces dissensions qui ont été si funestes à 

l 'ordre. Nous admettons donc en fait l ' incontestabilité de ce 

principe, que dans une société comme la nô t re , la liberté 

et la conviction personnelles doivent dominer et que la ra i -

son n'y peut être violentée. Enfin, imitons ces hommes 

célèbres de l 'antiquité, les philosophes éclectiques qui, sans 

se res t re indre à l 'étude d'un seul système, recueillaient 

dans chacun d'eux ce qu'ils y trouvaient de meilleur et de 
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plus convaincant, et à l 'avenir, notre maçonnerie éclectique 

sera assurément la meilleure. » 

Voici les bases de l 'alliance : 

1° Seuls les trois grades maçonniques sont reconnus uni-

formément par toutes les loges alliées; 

2° Chaque loge est libre d'introduire tels autres grades, 

et autant qu'il lui plaira : seulement ceux-ci ne deviendront 

point communs à l 'ordre tout entier ; 

3° Aucune des loges alliées n'est dépendante de l 'autre : 

elles sont toutes égales ; 

4° Les loges provinciales de Wetzlar et Francfor t -sur-

le-Mein, constituent un directoire commun, etc. 

Le Fr . S. K. Kûstner de Francfort , secrétaire provincial, 

ajouta à la circulaire un écrit explicatif où le but et les ten-

dances de l'alliance étaient exposés en résumé. 

DECLARATIONS D'ACCESSION ET ACCUSATIONS 

Comme on peut bien le penser , la circulaire fit une grande 

sensat ion; d'une part , elle fut chaudement accueillie, de 

l 'autre, elle ne rencontra que l 'opposition, et provoqua les 

commentaires les plus malveillants. La défiance fut éveillée 

surtout par cette circonstance que les promoteurs de cette 

alliance appartenaient en partie à l 'ordre des illuminés ; on 

crut, dès lors, qu'elle était destinée à être une pépinière de 

membres pour cet ordre. De son côté, le F r . Stark intrigua 

à Darmstadt, contre la réalisation de ce projet : il n'y eut 

pas jusqu'à la loge h l 'Union, à Francfort , dont les membres 

composaient la loge provinciale, qui n'hésitât à y donner son 

adhésion et ne l 'envoyât qu'après de longues délibérations. 

Néanmoins un nombre relativement important de loges, 

d'abord de toutes les parties de l'Allemagne, ensuite de 

Pologne, de Naples et du Danemark se déclarèrent successi-

vement en faveur du proje t ; quelques-unes de ces loges. 
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néanmoins pour des raisons diverses, ne purent être admises à 

faire partie de l'alliance, tandis que d'autres furent accueillies 

sans difficulté. En l 'année 1789, la société éclectique com-

prenait trente loges (1) dont huit ne voulaient pas être nom-

mées. L'espoir que la loge de Hambourg adhérerai t aussi à la 

proposition des loges de Wetzlar et de Francfort-sur-le-Mein, 

ne se réalisa point. 

La circulaire éclectique était, comme le remarque avec 

justesse le Fr . Keller (2), le premier indice du réveil de la 

conscience des loges allemandes, « l'acte par lequel elles 

secouaient les liens dont la franc-maçonnerie était envelop-

pée ; c'est pourquoi l ' impression qu'elle fit fut si puissante 

que probablement elle aurait tout pénétré de son esprit r é -

formateur, si elle avait offert un caractère plus général . » 

On ne disposait malheureusement que des rituels retravail-

lés, qui depuis de longues années avaient été rédigés dans 

la loge à l 'Union, et qu'au moyen de mutuelles concessions 

on était parvenu à faire généralement adopter. Une propo-

sition du Fr . de Dithfurt relativement à l ' introduction d'un 

quatrième grade, où serait enseigné tout ce que l'on pourrai t 

apprendre concernant la maçonnerie, fut ajournée et il n'y 

(1) C'étaient outre les Imits loges anonymes ; 1. L'Union, à Francfort-

sur-Mein ; 2. Joseph, aux Trois Casques, à Wetzlar ; 3. Compas, à G-otha ; 

4 . Porte de l 'éternité, à Hildesheim; 8, Saint Alban, à H o y a ; G. Charlotte 

aux Trois Étoiles, à K a u f t e u e r n ; 7. Constance, à Cologne ; 8. Amis réunis, 

à Brûnn ; 9. Etoile flamboyante, à Bentheim-Steinfurt ; 10. Vraie Con-

corde, à Cassel; 11. Noble Perspective, à Fr ibourg ; 12. Caroline, à 

Neuwied; 13. Constantia, à Bothenbourg; 14. A la Prévoyance, à Salz-

bourg ; 18. Harmonie et Concorde, à Tr ies t ; 16. Union à Wiesbaden; 

17. Soleil levant , à Kempten ; 18. Archimède, à Altenbourg ; 19. Égalité, 

à Crefeld; 20. Astrée aux Trois Ormes, à Ulm; 21. Trois Solives du nou-

veau Temple, à Munster ; 22. Trois Flèches, à Nurnberge. (Keller, Société 
éclectique, p a g . 1 0 7 . ) 

(2) W . K e l l e r , la Franc-maçonnerie en Allemagne, p a g . 2 0 2 . 
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fut jamais donné suite : u n e autre proposition du même frère , 

tendant h abolir, à l 'exemple de la loge aux Trois Glaives, à 

Dresde, le serment prescrit ne fut point accueillie non plus, 

bien qu'elle s'appuyât sur des motifs valables. La rédaction 

d'un code maçonnique fut confiée à une commission spéciale 

dont faisaient partie les FFr . Brônner , de Ditfurth, de Bern-

hardi, Dufay et quelques autres. En 1788, la tâche de cette 

dernière était terminée, et l 'année suivante le nouveau code 

fut envoyé à toutes les loges de 1 alliance. La grande loge 

provinciale Joseph à l'Aigle impériale, ne prit toutefois 

qu'une part t rès médiocre à tout ceci, car l e F r . de Ditfurth, 

était surchargé d'occupations, et d'ailleurs, un grand relâ-

chement s'était introduit dans cette loge. En 1800, elle 

tomba complètement ainsi que la loge aux Trois Casques ; 

leurs locaux et leur t résor furent abandonnés h la ville pour 

la fondation d'une école. 

R É T A B L I S S E M E N T D E S E A P P O B T S AYEC L ' A N G L E T E K E E 

Quoique la création de la société éclectique eût relevé la 

loge provinciale de Francfort de 1 isolement dans lequel 

l'avait placée l ' interruption de ses relations avec l'Angle-

terre , cependant, elle sentit bientôt, en présence de l 'inaction 

de la'loge de Wetzlar et de la malveillance soupçonneuse à 

laquelle elle était en butte (1), le besoin de renouer ses re la-

tions avec la grande loge-mère de tous les f rancs-maçons, 

d'autant plus que de son côté la grande loge provinciale de 

Hambourg venait (1786) de se rattacher d'une manière plus 

étroite encore à ce centre commun. On accepta donc avec 

empressement l ' intermédiaire du représentant de la loge 

anglaise, en Allemagne, le Fr . A. de Grâfe. Les négociations 

(1 ) Voir l a Déclaralion de la mère-loge nationale aux trois Globes terrestres, 

d e n o v e m b r e 1783. 
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amenèrent bientôt la conclusion d'un traité, et la grande 

loge d'Angleterre délivra, le 20 février 1789, au Fr . de Bern-

hardi, qui dans l 'intervalle avait remplacé Passavant en 

qualité de directeur de la société éclectique, la patente de 

grand-maître provincial pour le haut et le bas Rhin et le 

Cercle français. Ce fut même plus tardl 'objet d'une solennelle 

installation. Afin d'éviter, néanmoins, que le rétablissement 

des bons rapports ne portât atteinte soit à l ' indépendance 

soit aux principes de la société éclectique, le grand-maître 

provincial devait être élu tous les trois ans, par la loge 

directoriale de Francfort et cette élection sanctionnée par 

la loge de Londres . 

En même temps que la description des fêtes d'installation, 

on distribua (le 9 décembre 1789) une circulaire dans laquelle 

la société se justifie encore une fois de la fausse opinion 

qu'on a d'elle, et repousse solennellement l 'accusation de 

n'être que le voile de l ' i lluminisme. Malgré cela, le rappro-

chement avec l 'Angleterre trouva de l 'opposition dans 

mainte loge de la société, et de plusieurs côtés arr ivèrent 

des demandes d'explication sur la compatibilité de cette 

situation avec l 'existence de la société éclectique. La loge 

au Compas, à Gotha, à la tête de laquelle se trouvaient Bode 

et Weishaupt, alla plus loin encore : elle publia, à l'insu de 

la loge provinciale, un écrit où elle déclarait dissoute, par 

le fait même de l 'alliance avec l 'Angleterre, la société éclec-

tique, et demandait la création d'une nouvelle grande loge 

nationale pour l 'Allemagne avecun directoire amovible.'Alors 

la loge provinciale décida que la loge rebelle serait exclue 

de la société ; cette résolution néanmoins ne rencontra pas 

l 'approbation de tous les grands officiers, et la loge aux 

Trois Flèches, à Nurnberg, en particulier, protesta éner-

giquement contre son exécution et finit par se séparer de la 

société. A la réprobation que cette mesure avait excitée 
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vinrent se joindre de nouvelles difficultés causées par l'im-

portation anglaise du Royal Arch Grad, qui avait été conféré 

à plusieurs f rères de Francfort ; en effet, c'était avec raison 

que l'on considérait la création d'un haut grade en contra-

diction avec le principe d'après lequel il était convenu qu'on 

s'en tiendrait aux trois grades primitifs exclusivement. La 

société éclectique et la confrérie tout entière étaient me-

nacées d'un danger bien plus grand encore, par la défiance 

toujours grandissante, qui, à la suite de la révolution fran-

çaise, s'éveilla de toutes parts contre la f ranc-maçonner ie et 

à laquelle succombèrent en effet diverses loges. La loge 

provinciale elle-même ainsi que la loge à l'Union jugèrent 

prudent de suspendre pour un temps leurs travaux et de 

n'avoir d'autres réunions avec les f rères que dans les clubs. 

Ce ne fut qu'en 1798 que l'on repri t les travaux, et en 1802, 

des loges particulières recommencèrent à donner signe de 

vie. D'ailleurs l'activité de la loge provinciale, aussi bien que 

celle de la loge à l'Union, était aiguillonnée par la création 

de la loge Socrate que venait de fonder la loge Royal York, 

de Berlin (1801), dont on ne soupçonnait plus même 

l 'existence. Cette circonstance devint malheureusement un 

obstacle à la réalisation d'un projet émanant des loges de 

Hambourg, Berlin et Hanovre, et qui devait réuni r en une 

société toutes les loges allemandes. Il est vrai que la loge 

Royal York se déclara prête (1) dans le cas, où la nouvelle 

loge serait admise à faire partie de la société, à ne pas y 

porter obstacle et, avec l 'assentiment de celle-ci, à résigner 

tous ses droits sur elle. Cependant, par diverses causes on 

ne parvint pas à s 'entendre, bien que les négociations se 

prolongeassent jusqu'en 1803, et principalement parce que 

Francfort persistait à vouloir conserver ses rituels et croyait 

(1) V o i r Latomia, t . X V I , p a g . 1 3 4 e l K e l l e r , Société éclectique, p a g . 1 4 2 . 
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ne pouvoir, sans l 'autorisation de la grande loge de Londres, 

y apporter aucune modification essentielle. Ce n'est pas 

d'ailleurs le seul cas dans l 'histoire de la f ranc-maçonner ie 

où l'on vit des négociations ayant un but louable et souvent 

t rès important , se briser à de futiles considérations et, si je 

puis ainsi m'exprimer, à un puéril attachement pour des 

formes et des habitudes insignifiantes. 

Les circonstances politiques de cette époque ne laissèrent 

pas de réagir aussi sur la maçonnerie : elles forcèrent la 

loge d'Aix-la-Chapelle à s'affilier au Grand-Orient de France : 

en mars 1804, la loge Archimède, d'Altenbourg, se déclara 

autonome et indépendante, Francfor t même fut rangé sous 

la domination du prince-primat qui en sa qualité de grand-

duc de Francfort , ne faisait que tolérer les travaux de la 

grande loge provinciale; un Grand-Orient fut institué à 

Cassel, pour le royaume de Westphalie, de création ré-

cente, etc., etc. Cependant les ateliers reprenaient quelque 

activité, et la société éclectique se renforçait de nouvelles 

adhésions parmi lesquelles on remarqua celle de la loge 

Joseph à l'Union, de Nurnberg. Par contre, aux froissements 

qui se produisirent du côté de la loge Spcrate que l'on refu-

sait de reconnaî t re , vint s 'ajouter, en l 'année 1808, l 'opposi-

tion violente faite à la loge à l 'Aurore naissante, fondée par 

des f rères chrét iens et juifs sous la consti tution du Grand-

Orient de France. 

La conséquence de ceci fut que les deux loges chrét iennes 

se rapprochèrent et que la loge Socrate se réunit , en 1811, 

à la société éclectique. « Celle-ci, » dit le Fr . Keller, « de-

venait de plus en plus nombreuse , et prenait un carac-

tère plus essentiellement conservateur , si l'on peut donner 

ce nom à l 'esprit s tat ionnaire de son organisation. Le 

Fr . Brônner avait succombé, en 1811, au poids des ans, et 

l eFr .Dufay , qui lui avait succédé, était aussi un vieillard, de 

T. II . 7 
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même que le Fr . Leonhardi qui le remplaça à son tour. 

L'âme de la loge provinciale cependant fut le F r . Fel lner , 

qui s'y distingua plus encore dans la suite, alors qu'il en 

était grand-maître : c'était un homme d'une volonté éner-

gique et d'un caractère solide, mais inaccessible aux aver-

tissements d'une doctrine plus progressive. Les r i tuels 

révisés en l 'année 1812, mais plus encore les traités con-

clus avec les loges particulières, avant l 'adoption de ces 

rituels, indiquent d'une manière certaine que le voisinage 

d'une loge de juifs ne laissa pas d'avoir son effet. Ces 

traités contiennent entre autres prescriptions, celle de ne 

recevoir dans les loges, et de n 'admettre h les visiter, que 

les chrétiens exclusivement, prescription que la loge pro-

vinciale, qui à cette époque était encore une loge anglaise, 

aurait eu moins que toute autre le droit de faire.» Les modi-

fications apportées au code étaient aussi de telle nature que, 

à la réserve des éléments faisant partie des anciennes lois, 

il eût été à désirer que ces prétendues améliorations n 'eus-

sent pas vu le jour . 

i i i . — l a g r a n d e l o g e n a t i o n a l e a u x t r o i s g l o r e s 

t e r r e s t r e s a b e r l i n 

Lorsque le duc Ferdinand se fut désisté de la grande-

maîtrise, la grande loge nationale jugea le moment opportun 

pour rompre avec la Stricte Observance. C'est ce qu'elle fit 

en effet, dans une circulaire imprimée, adressée à toutes les 

loges, le 11 novembre 1783, dans laquelle elle décidait (1), 

— « qu'elle renonce formellement et solennellement à la 

Stricte Observance, qu'elle se considère désormais comme 

(1) O ' E l z e l , Histoire de la grande loge nationale des États prussiens 

« am Trois Globes. » Be r l in , 1840, p a g . S8 et s u i v a n t e s . 
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l ibre et indépendante , ma i s qu'el le offre et d e m a n d e cord ia -

l e m e n t u n e loya le amit ié m a ç o n n i q u e à toutes l e s l o g e s 

régu l i ères de l 'Al lemagne et de l 'étranger, de t o u s l e s s y s -

tèmes que l s qu'ils so i en t , s a n s e n excepter l e s l o g e s et l e s 

frères qui prat iquent le s y s t è m e c o n n u s o u s l e n o m de 

s y s t è m e de Zinnendorf . P l u s l o in e l l e remarque que l e s dis-

pos i t ions adoptées à l ' a s semblée de W i l h e l m s b a d n e p e u v e n t 

être appl iquées à s o n organ i sa t ion , et e l le invi te toutes l e s 

l o g e s d'Al lemagne et de l 'é tranger (à la s e u l e except ion d e 

cette s ec te dont il est parlé au § 7) à lui faire l 'honneur d'en-

gager ou de cont inuer avec e l l e u n e c o r r e s p o n d a n c e m a ç o n -

n ique , dans l e s t ro i s grades anglais c o n n u s et jusqu'ici 

u n i v e r s e l l e m e n t acceptés , et de lui adresser leurs frères v o y a -

geurs , auxque l s e l le r é s e r v e un accuei l fraternel . D a n s la 

s e c t e qu'el le exceptai t de s e s faveurs , e l le comprena i t l e s 

i l l u m i n é s et i n j u s t e m e n t l e s m e m b r e s de la s o c i é t é é c l e c -

t ique. N o u s a v o u o n s f r a n c h e m e n t , ajoutait la c ircula ire , 

que s a n s prévent ion ni esprit de parti, n o u s n e r e c o n n a î t r o n s 

jamai s c o m m e m a ç o n s l e s part i sans de cet te s e c t e ; que lo in 

de leur la i s ser p r e n d r e part aux h o n n e u r s de n o s l o g e s , n o u s 

n'avons pas m ê m e l e s m o i n d r e s re la t ions avec eux. Cette 

déc larat ion n é a n m o i n s n'eut aucune c o n s é q u e n c e f â c h e u s e 

pour la s o c i é t é é c l e c t i q u e , a t tendu que peu après la m é s i n -

t e l l i gence c e s s a et la m é f i a n c e s 'évanoui t . 

1784-1796 

La grande l o g e n a t i o n a l e , ayant rompu déf in i t ivement 

avec la Stricte Observance , n'eût pas d e m a n d é mieux que de 

s e débarrasser de la f o r m e g o u v e r n e m e n t a l e , h iérarch ique 

et mil i ta ire que c e l l e - c i avait in trodui te dans s o n se in et qui 

maintenant avait perdu sa ra i son d'être : e l le eût v o u l u 

réa l i ser p lus i eurs autres r é f o r m e s , mais des c i r c o n s t a n c e s 

de nature d iverse e m p ê c h è r e n t l 'exécut ion de s e s projets ; 
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le plus grand obstacle était l 'influence du puissant ministre 

d'État, le Fr . Wôllner , homme borné et imbu des doctrines 

du mysticisme. 

Cependant on commençait à sentir de jour en jour davan-

tage ce qu'il y avait d'insuffisant et d ' impropre dans la cons-

titution des loges de cette époque (!•). L'autorité suprême 

de l 'ordre, le directoire de Brunswick, n'existait plus et le 

directoire provincial était sans influence, son chef direct, le 

pr ince Frédéric, grand-maître national, ne faisant à Berlin que 

de courtes apparitions, et son député le Fr . de Wollner qui, 

dans l 'intervalle, avait été nommé ministre d'État, étant em-

pêché, par les devoirs de sa position, de s 'occuper efficace-

ment des affaires des loges. D'ailleurs ce dernier , précé-

demment maître vénéré de la loge, en raison des services 

inappréciables qu'il lui avait rendus, avait perdu beaucoup 

de la confiance de ses frères , depuis qu'il professait des idées 

en contradiction avec les principes de la maçonner ie . 

On avait, 4 la vérité, substi tué au directoire une « con-

férence des maîtres présidents, mais elle ne constituait en 

réali té qu'un semblant d'autorité. » En présence de la situa-

tion peu satisfaisante de la l o g e - m è r e , un vénérab le , 

le Fr . Theden en réunit les membres, le 4 janvier 1794, et 

institua une commission chargée de délibérer su r les 

affaires des loges, de proposer l es mesures qu'il convien-

drait de prendre, de recueillir tous les avis et de rédiger 

des instructions pour les officiers des loges. Ensuite il fut 

décidé que désormais les employés seraient élus l ibrement, 

chaque année, par les membres de leurs loges. Le Fr . Theden 

fut nommé député grand-maître , le Fr . Burghoff, vénérable 

de la mère-loge, et le F r . Zôllner, maître député. 

Après qu'en 1790, lors de la célébration du cinquantième 

• (1) O ' E t z e l , Histoire de la grande loge nationale, e t c . , p a g . 61 e t s u i v a n t e s . 
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anniversaire de la fondation de la loge aux Trois Globes 

terrestres, on eut posé les fondements d'une bonne entente, 

entre la grande loge nationale et celle de Royal York, un 

rapprochement plus amical encore eut lieu en '179S, en t re 

la grande loge-mère et la grande loge nationale, celle-ci 

s'étant fait représenter des deux parts, par une députation 

officielle, à la fête de saint Jean. 

EÉOEGAJSISATION DE LA GRANDE LOGE-MIÈKE 

Avec l 'année 1797, commença une période toute nouvelle, 

pour la grande loge-mère des États prussiens (1). 

D'après ce qui précède, il est aisé de comprendre que la 

loge aux Trois Globes ter res t res tendait vers un progrès, 

approprié à l 'esprit du temps, progrès qui impliquait en 

même temps un re tour aux anciens principes, et que cette 

tendance se manifestait surtout depuis que cette loge avait 

rompu, sans retour avec la Stricte Observance. La manière 

dont cette rupture eut lieu indique, d'autre part , que la loge 

maintenait haut et ferme le principe acquis au prix d 'une 

dure expérience, de p rendre en considération toutes les 

circonstances, tant les intér ieures que celles résul tant de sa 

situation vis-à-vis des autres sociétés de loges : de mont re r 

en toute occasion, une sage modération et de ne songer à 

une réforme extérieure, que lorsque la nécessité de celle-ci 

aurait été dûment constatée par la majorité de ses membres. 

Ce n'est qu'ainsi qu'on pourrai t prévenir des dissensions 

et des ruptures indignes de l 'esprit de la maçonnerie . 

Quoique la loge des Trois Globes ter res t res eût renoncé 

à la Stricte Observance, plusieurs de ses membres res tèrent 

encore imbus de la croyance que la maçonnerie devait néan-

(1) Nous nous en r appor tons ici, p resque tex tue l lement aux sources 

officielles. 
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moins recéler quelque doctrine secrète absolue ou un secret 

positif. De là vint que quelques frères rêvèrent un autre 

genre de grades supérieurs qui, d'après leur nature, ne pou-

vaient proprement s 'étendre à la loge tout entière. Ces 

grades ne conféraient à ceux qui en étaient revêtus, aucun 

droit, relativement à la législation et au gouvernement des 

loges ; ils n'offraient donc pas pour la confrér ie des f rancs-

maçons les mêmes dangers que les grades de chevaliers. 

D'autre part, les f rères qui, en assez grand nombre déjà, 

étaient membres de la société des loges aux Trois Globes 

terres t res , et qui brillaient moins par les hauts grades dont 

ils étaient revêtus, que par leurs lumières et leurs connais-

sances, présageaient qu'un pareil désordre, causé en partie 

par l 'esprit de révolte, -et en partie par l 'aveuglement des 

meneur s , ne pouvait pas avoir une longue d u r é e ; c'est 

pourquoi ils voulaient se contenter d'appliquer toute leur 

énergie à préparer dans le calme et le recueillement une 

amélioration réelle et durable de la situation. 

L'année 1797 vit se produire un concours de circonstances 

favorables, qui permettaient de tenter un pas décisif, et pro-

mettaient un heureux résultat . 

Le 30 juin, sept des f rères les plus versés dans les affaires 

de la maçonnerie et les connaissances maçonniques, des 

plus zélés pour le bien de la société et autorisés par la posi-

tion qu'ils y occupaient, se réunirent en conseil et décidèrent 

qu'ils prêteraient aux loges leur concours pour const i tuer 

une autorité maçonnique indépendante, ferme et intelli-

gente, pour réorganiser convenablement la mère-loge, et la 

remet t re en possession de tous ses d ro i t s , pour soumet t re 

les statuts et les ri tuels à une révision, et leur rendre leur 

simplicité primitive, altérée par l ' introduction de tant de 

systèmes ét rangers . 

Peu après, toutes les loges berlinoises, de la loge des Trois 
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Globes ter res t res , furent convoquées à une assemblée où ces 

propositions passèrent avec enthousiasme. 

LE D I B E C I O I E E ÉCOSSAIS 

On procéda sans retard à la constitution de l 'autorité 

maçonnique qui devait ê t re composée de sept membres , 

égaux en grade, tous pourvus de la même autorité et on lui 

conserva le nom usité de directoire écossais, bien que cette 

autorité différât essentiellement, tant par ses principes que 

par son mode exécutif, du directoire écossais de la Stricte 

Observance. 

Les membres du directoire furen t élus par toute la con-

frérie, et leur position étant parfaitement identique, on s 'en 

remit au sort du soin de décider l 'ordre dans lequel seraient 

placées leurs s igna tures , c'étaient : 1° Le Fr . Boumann 

(à cette époque maître écossais) ; 2° le Fr . de Rapin-Tboiras 

(vénérable de la loge à l'Etoile flamboyante) ; 3° le Fr . Klap-

rotb (vénérable de la loge à la Concorde); 4° le Fr . de 

Guionneau (vénérable de la loge aux Trois Séraphins) ; 5° le 

Fr . Zôllner (vénérable de la mère-loge aux Trois Globes 

terrestres) ; 6° le Fr . de Beyer (vénérable de la loge à la 

Discrétion) ; 7° le F r . Gobi (grand secrétaire et grand archi-

viste de la mère-loge). 

Le duc de Brunswich-Oeles, alors encore grand-maître 

national, et son député l e F r . de Wôllner , tous deux absents 

de Berlin, avaient donné leur approbation au nouveau projet 

de constitution : ils furent nommés membres honoraires du 

directoire. Ce directoire, ainsi constitué, fut reconnu par 

toute la confrér ie en qualité d'autorité judiciaire suprême et 

exécutoire de la société des francs - maçons de la grande 

m è r e - l o g e nationale des États prussiens (nommée aux 

Trois Globes terrestres). Les f rères appelés à faire part ie de 

ce directoire constituent en même temps le suprême Orient 
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intérieur de la société de loges et, en cette qualité, leur 

incombe l'obligation sacrée de veiller à ce que la doctrine se 

conserve dans toute sa pureté, de la préserver de toute 

alliage, de garder, d 'augmenter et de distribuer le t r é s o r des 

connaissances maçonniques. 

La grande mère-loge aux Trois Globes ter res t res (dans un 

sens moins étendu) fut alors formée des représentants de 

toutes les loges de Saint-Jean de la société et organisée en 

qualité de pouvoir législatif et prononçant en dernier ressort . 

LA. CONSTIITRIION 

Une constitution rédigée sur ces bases fut présentée à la 

mère-loge assemblée, le 22 novembre, et après de mûres 

délibérations, débattue « in pleno, » acceptée et s ignée par 

tous les membres. 

On fixa un délai de sept ans pour la révision de cette 

constitution. 

La grande mère-loge nationale n'avait point perdu de vue, 

lors de sa régénérat ion actuelle, la déclaration qu'elle avait 

faite en 1779, « de ne vouloir ê t re considérée que comme 

une simple loge de francs-maçons, » et elle avait pr is des 

mesures efficaces afin que la nouvelle constitution ne devînt 

pas une issue qui dans l 'avenir donnât accès à des mobiles 

étrangers à la maçonner ie . 

L'enseignement de l 'histoire de la confrérie des f rancs-

maçons, de son but et des formes des divers systèmes qui 

lui durent le jour, de même que l'explication des symboles 

furent réservés à des grades part iculiers de l 'ordre, qui 

néanmoins ne pouvaient proprement être appelés des hauts 

grades, dans le sens que l'on avait coutume d'attacher à ce 

mo t , et qui ne conféraient à leurs possesseurs aucune 

suprématie, mais se rapportaient seulement à la doctr ine et 

nullement à l 'administration et à la législation. 
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La loge appelée « Loge générale ancienne écossaise de la 

société » devint un de ces grades, et les loges écossaises, 

existantes dans les loges affiliées, ne furent pas des corps in-

dépendants, mais seulement des délégations de la loge écos-

saise générale. Elles ne pouvaient exister que dans une loge de 

Saint-Jean indépendante, en vertu du consentement de leur 

maîtrise de Saint-Jean ; elles ne purent être composées que 

de membres actifs de ces loges ; elles n 'eurent aucune inten-

dance, aucun droit dans l 'administration de la loge de Saint-

Jean. 

Toutes ces importantes dispositions, la grande loge natio-

nale les prit sans bru i t ; elle devait d'ailleurs éviter pour 

des motifs sérieux, qui résultaient moins de sa situation 

intérieure, que de sa position maçonnique extérieure, de 

donner de la publicité aux principes qui s'étaient dévelop-

pés dans son sein, et c'est pourquoi elle conserva maintes 

formes et dénominations devenues habituelles. 

La mort du roi Frédéric-Guillaume II, arrivée le 16 no-

vembre 1797, enleva à la confrér ie des f rancs-maçons prus-

siens, son protecteur. La grande loge nationale jus tement 

reconnaissante tint, le 18 décembre, une loge de deuil solen-

nelle, pour honorer sa mémoire. Elle était présidée par le 

Fr. Zôllner, son grand-maître . 

L E E R E K E ZOLLNBB 

Ce f rè re concourut efficacement à la t ransformation de la 

grande mère-loge nationale dont il avait refondu les rituels 

et les instruct ions. Le Fr . J, F. Zôllner, docteur en théolo-

gie, grand conseiller consistorial, grand conseiller de l ' ins-

truction à Berlin, et grand-maître depuis l 'année 1798 jusqu'à 

sa mort, était né à Neudamm, dans la Neumark, le 24 avril 

1753, et. vécut jusqu'au 12 septembre 1804. Le Fr . Kûster 

dit de lui, dans un discours funèbre : « La Providence l'avait 
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doué de tous les talents nécessaires à l 'homme qui du laîte 

de l'édifice social est destiné à avoir, sur une grande partie 

de ses contemporains, une influence bienfaisante et dont 

l 'action doit embrasser un vaste rayon et obtenir d'heureux 

résultats . Son esprit , d'une intuition rapide, sondant à fond 

toutes les questions de la science humaine , était habile 

surtout à découvrir la vérité, à démasquer l 'erreur, à résoudre 

les doutes, à ouvrir à toutes choses des perspectives nou-

velles, et enfin à embrasser les plus vastes idées. A ces rares 

aptitudes de l 'intelligence étaient unies les plus exquises 

qualités du cœur . Tandis que celles-là lui attiraient l 'admi-

ration, celles-ci lui gagnaient l'affection de chacun, et leur 

réunion en une même personne faisaient de lui un homme 

noble, bienveillant, dévoué efficacement au bien général, et 

dont le souvenir est impérissable. » 

L'ÉDIX EOYAL 

Le 20 octobre 1798 parut l'édit royal, — frui t des inquié-

tudes causées par la révolution et conséquence de la mé-

fiance que les libelles diffamants lancés dans le public, 

avaient éveillée contre la société maçonnique. — Cet édit 

défendait, sous des peines sévères, de faire partie d 'aucune 

réunion ou société secrète, autre que celle des loges affiliées 

aux trois grandes loges, en faveur desquelles il était fait une 

exception. En vertu de cette ordonnance, celles qui n 'appar-

tenaient point à cette catégorie, ne devaient point être tolé-

rées. La liste complète de tous les membres des trois grandes 

loges ainsi que de ceux des loges affiliées, devait être pré-

sentée au roi, chaque année, et les chefs de chaque grande 

loge étaient responsables devant l 'État de toute leur société 

de loges. — Ce privilège res t re int aux trois grandes loges, 

a nui considérablement au développement de la maçonner ie 

prussienne et lui a posé des bornes fatales; il est malheu-
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reusement resté , en vigueur jusqu'aujourd'hui, comme un 

monument de défiance non justifiée. 

1799-1813 

Il fut s tatué, le 7 mars 1799, que le grand-maît re national 

à élire chaque année aurait, en même temps, la présidence 

de la mère-loge et que, de même que le député grand-maître, 

il devait toujours faire partie des sept membres du direc-

toire. Le Fr . Zôllner fut élu grand-maître, le Fr . Klaproth 

député grand-maître et le Fr . Boumann maître écossais. Les 

statuts de la société furent retravaillés, imprimés et distri-

bués aux loges affiliées ; la grande logé acquit aussi le local 

qu'elle occupe encore aujourd 'hui et qui fut consacré en 

1800. Dans une circulaire datée du 2S septembre 1799, le 

directoire écossais fit part aux loges affiliées des réformes 

accomplies. Nous y remarquons le passage suivant : 

« Le directoire s'occupa avant tout, d'établir plus d 'ordre 

dans l 'expédition des affaires, de donner une extension nou-

velle au ressor t du travail primitif de la maçonnerie, et 

quelque grave que la situation fût, à tous égards, les résul-

tats obtenus furent si satisfaisants, que nous avons le bon-

heur de pouvoir vous annoncer que le succès a parfaitement 

répondu à notre attente. Notre marche a été pénible et labo-

rieuse ; elle exigeait autant de prudence que de fermeté et 

de persévérance ; c'est pourquoi il s 'écoulera bien des an-

nées encore avant que notre but soit pleinement atteint. 

« On décréta et on mit bientôt à exécution l 'établissement 

d'un cours d' instruction pour chaque grade respectif, dans 

le but de favoriser l 'enseignement des f rères . Enfin on prit 

encore la résolution de ne plus reconnaître, à l 'avenir, des 

chefs inconnus , et le di rectoire , en vertu de l'édit du 

20 octobre 1799, se déclara , conjointement avec la grande 

mère-loge nationale, autori té maçonnique indépendante. De 
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plus, il fut décidé que toutes les loges affiliées seraient 

tenues d'envoyer chaque année la liste de leurs membres, 

indiquant leur nom, leur âge et leur position, afin que l'on 

pût d'après ces listes dresser la liste générale à présenter à 

Sa Majesté, le roi : on convint de permettre une corres-

pondance entre toutes les loges de f rancs-maçons, recon-

nues régulières, d'exiger la production d'un certificat de la 

grande loge; de reconnaî tre comme membres honorai res 

de la grande mère-loge nationale, tous les maîtres prési-

dents et députés des loges affiliées, qui auraient le grade 

écossais; d'abolir dans la grande mère-loge nationale tous 

les t i tres qui jusque-là y avaient été usités et de ne con-

server que celui de vénérable; enfin, d 'autoriser chaque 

loge affiliée à choisir un représentant , parmi les membres 

actifs de la grande loge. » 

Après la mort de Zôllner (1804), le Fr . Guionneau fut élu 

grand-maître. Le nombre des loges augmentait considéra-

blement; en 1800, il n'y en avait que 34; en 1806, on en 

comptait jusqu'à §2. Lors de la bataille d'Iena, qui eut lieu 

cette année-là, la grande loge trouva opportun de suspendre 

ses travaux; néanmoins les autorités supérieures s 'assem-

blèrent régulièrement afin de prévenir la dissolution de la 

société de loges. 

En 1807, afin de res ter en relations avec les loges qui, par 

suite des cessions de diverses parties du pays, se trouvaient 

désormais sur un terr i toire é t ranger , on créa même des 

loges provinciales à Ansbach et à Magdebourg. Cette der -

nière toutefois fut bientôt fermée, parce que son directeur, 

le F r . comte Schulenbourg-Emden, voulut en faire une 

grande loge, ce à quoi on ne pouvait consentir . Dans le cou-

rant de la même année, quatre délégués des trois grandes 

loges prussiennes se const i tuèrent aussi en comité, dans le 

but de délibérer sur toutes les mesures à prendre pour le 
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bien de la société. Le résultat de leurs conférences fut la 

création du conseil des grands-maîtres, qui fut dissous en 

1823, et rétabli plus tard. 

i v . — j . a . f e s s l e r e t l a g r a n d e l o g e « r o y a l y o r k 

a l ' a m i t i é » a b e r l i n 

La grande loge Royal York à l'Amitié, après sa rupture 

avec la grande loge nationale d'Allemagne (1778) reprit ses 

travaux suivant ses anciens ri tuels f rançais et sa méthode 

antérieure, sans aucune tendance vers le progrès, comme 

sans aucune activité intellectuelle, at tendu qu'elle n'était 

que le point de réunion d'hommes bons et honorables, mais 

très ordinaires, dépourvus de connaissances et satisfaits de 

leur situation. Elle avait, comme nous l 'avons dit, fondé 

plusieurs loges, en raison de quoi elle se donnait à elle-

même le titre de mère-loge, sans s ' inquiéter autrement de 

celles-ci, qu'en veillant à ce qu'elles lui fissent parvenir 

exactement leur contribution. Sa situation financière n'était 

rien moins que bri l lante, et sauf les correspondances, les 

protocoles et les r i tuels, ses archives ne contenaient r ien 

qui eût pu fournir (1), au maçon avide de s ' instruire, des ren-

seignements concernant les sciences maçonniques ou les 

divers systèînes qui tour à tour avaient prévalu dans la ma-

çonnerie. Outre les trois grades de Saint-Jean, elle distri-

buait dans le principe, en langue française et ensuite en 

langue allemande, les hauts grades suivants : Élu des neuf, 

des quinze et de Perpignan,—Écossais rouge et Écossais de 

Saint-André,'— Chevalier de l 'Orient ,—Chevalier de l'Aigle 

ou prince souverain de Rose-croix. — Les titulaires du sep-

(1) Voir F e s s i e r , Histoire critique, IV e t l e s Eleusinies du dix-neuvième 

siècle, p a r F i s c h e r . B e r l i n , 1803, t . II , p a g . 283. 
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t ième grade, les pr inces souverains de Rose-croix, formaient 

un conseil sublime qui décidait de toutes les affaires de la 

loge de Saint-Jean. Cependant tous les membres de cette 

loge finirent par ne plus être satisfaits de tout cela et par 

désirer quelque chose de mieux. C'est dans ces c i rcons tances 

qu'ils rencontrèrent un maçon auquel ne manquait ni l'in-

telligence, ni les connaissances maçonniques , ni l'expé-

r ience , et qui semblait né pour opérer l 'œuvre de la 

réforme : cet homme, c'était le F r . J. A. Fessier , donc 

l'action pendant les années suivantes est intimement liée à 

l 'histoire de la t ransformation des loges et auquel nous 

devons une part d'attention d'autant plus grande, qu'il 

occupe dans l 'histoire de la maçonnerie allemande, l 'une 

des places les plus importantes. 

J . A . EESSLEB 

Ignace Aurélius Fess ier était le fils d'un aubergiste peu 

fortuné. Il naquit en 1756, à Czurendorf dans la basse Hon-

grie et reçut sa première éducation de sa mère, femme 

d'un dévotion peu éclairée, qui à la suite d'un vœu solennel, 

le destinait à la vie monast ique. De sept à seize ans, il fré-

quenta l'école des jésui tes à Raab, entra en 1773 dans l 'ordre 

des capucins, k Môdling, et après avoir reçu l 'ordination, 

fut t ransféré au couvent des capucins à Vienne. Là, conjoin-

tement avec le prélat de Rautenstrauch et d'autres hommes 

honorables, il dénonça au libéral empereur Joseph II, les 

désordres des couvents, tant sous le rapport de la doctrine 

que sous celui des ac t ions ; cette révélation, ajoutée à la 

composition de la tragédie de Sidney, lui attira les persécu-

tions de ses chefs. L 'empereur le prit néanmoins sous sa 

protection et le nomma (1783) professeur de langues orien-

tales et d 'herméneut ique de l 'ancien Testament, à l 'univer-

sité de Lemberg. Cependant les moines le menaçant d'un 
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procès fiscal, à cause de sa tragédie, il se vit forcé de s 'en-

fuir à Breslau (1788) où il reçut d'abord l'hospitalité la plus 

amicale chez le libraire W . G. Korn dont il quitta ensuite la 

maison pour se rendre chez le prince de Carolath, en qua-

lité de précepteur de son fils. C'est là qu'il fonda, d'après sa 

propre initiative, la société des Evergètes (bienfaiteurs). 

Cette ins t i tut ion, séparée complètement de l'État et de 

l'Église et établie d'après les formes maçonnique, était un 

essai destiné à obtenir , par le moyen d'une société nouvelle, 

ce que la f ranc-maçonner ie ne semblait point encore au 

Fr. Fessier en mesure de réal iser . On en demeura néan-

moins à l 'essai, et la société fut dissoute en 179S, avant 

même d'avoir été solidement constituée (1). En l 'année 1791 

il passa à la confession évangélique luthér ienne, se maria 

ensuite et alla s'établir à Berlin où il occupa jusqu'en 1806 

la position de conseiller dans les affaires d'église et d'école, 

au département sud-prussien, position à laquelle étaient 

attachés de beaux appointements. D'autre part, de nombreux 

travaux historiques : Marc-Aurèle, 3volumes, 3 édi t ions; — 

Aristide et Thémistocle, 2 volumes ;—-Mathias Corvinus, roi de 

Hongrie, 3 éditions, lui firent un nom dans la l i t térature. 

A la suite de la bataille d'Iéna, il perdit sa place et ses ap-

pointements. En septembre 1802, n'ayant pas de p o s t é r i t é -

cette sanctification de toute union conjugale — et déterminé 

par d'autres motifs sérieux, il s'était séparé de sa femme, 

et en décembre de la même année, il s 'était remarié, cette 

fois sous de plus heureux auspices. Il acheta la propriété de 

Kleinwall et, en 1803, las du monde et des hommes, il quitta 

Berlin pour aller demeurer dans cette retraite, y planter 

ses choux, faire paître ses troupeaux et jouir enfin de la 

(1) P o u r p l u s de dé ta i l s , v o i r Fess ie r , Renseignements officiels su r la 

Société des Évergètes en Silésie. F r e i b e r g , 1 8 0 4 . 
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tranquillité d'esprit et de cœur après laquelle il aspirait si 

ardemment et qui, cependant, ne lui était pas encore réser-

vée. Au contraire, il se vit bientôt, en raison de la perte de 

sa place et de l 'augmentation de sa famille, réduit à une 

profonde misère et obligé d'affermer son bien et d'aller habi-

ter une villa à Niederschônhausen. Dans cette cruelle situa-

tion il eut le bonheur de rencontrer des amis généreux, 

entre autres Mossdorf et de Morg, qui s 'occupèrent active-

ment à alléger son sort en y intéressant notamment les 

loges de Leipzig, de Dresde, de Freiberg et même la grande 

loge Royal York de Berlin, laquelle, comme nous le verrons 

bientôt, n'avait pas agi noblement à son égard précédem-

ment. Le cœur de Fessier débordait de la reconnaissance la 

plus vive envers ses bienfaiteurs et leur exprimait sa joie 

« de pouvoir recevoir maintenant, sans répandre des larmes 

de douleur, l 'enfant pour lequel, peu de, jours auparavant, il 

n'avait pas un lambeau de langes ni de vêtements . «Succom-

bant sous l ' inquiétude et sous l 'appréhension que lui inspirait 

l 'avenir de sa famille, il obtint enfui, en 1809, grâce à l'in-

tervention de la reine de Prusse, la perspective d'une ren-

trée en fonctions et, bientôt après, sa nomination de profes-

seur à l 'université de Saint-Pétersbourg, aux appointements 

annuels de 1,800 et plus tard de 4,000 roubles avec la dignité 

de conseiller aulique. Malheureusement, le clergé, jaloux 

de la position qu'il avait obtenue, la lui rendit t rès difficile 

par ses intrigues, qui le forcèrent bientôt à l 'abandonner. 

Après avoir passé quelques années à Wolk, à Saratow, et 

dans la colonie de Sarepta, ses appointements lui furent tout 

à coup ret irés, et il fut replongé dans d'extrêmes embarras , 

dont il ne sortit que par la faveur de l 'empereur Alexandre 

qui lui fit r endre ses appointements et les ar r iérés . Deux 

ans après, Fessier fut nommé intendant supér ieur de la 

communion évangélique pour neuf gouvernements russes et 
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président ecclésiastique du consistoire de Sarra tow avec un 

traitement considérable. Bien qu'il eût conservé une énergie 

constante dans toutes les situations de la vie, et opposé à 

tous les orages une fermeté de caractère admirable, l 'ortho-

doxie reconquit , dans les dernières années de sa vie, tout 

son empire sur son esprit . En 1827, Fessier reçut de 

l 'empereur l 'ordre de fixer sa résidence à Saint-Pétersbourg, 

et, en 1833, le t i tre de conseiller du consistoire. Il mourut 

à l'âge de 82 ans, le 1g décembre 1839 (1). 

LA LOGE EOYAL YOEK 

Fessier était entré dans la société des f rancs-maçons à 

Lemberg où sa réception eut lieu le 11 mai 1783, dans la 

loge le Phénix à la Table ronde. Dès lors, il se consacra à 

l'étude scientifique de la maçonnerie, que lui facilitèrent 

beaucoup ses relations avec des f rères qui y étaient t rès 

versés, notamment le célèbre conseiller von Kortum (2). 

Arrivé à Berlin, i l . s e fit affilier à la loge Boyal York à 

l'Amitié, le 2 juin 1796; le 21 novembre de la même année, 

il fut appelé , contre son gré, à faire partie du Conseil 

sublime et chargé aussitôt de réviser et de refondre tous les 

rituels de cette loge. Trouvant là un vaste champ pour son 

activité, il se déclara prêt à accepter l 'honneur de cette 

œuvre de réformation, et entrepri t aussitôt le travail des 

rituels des trois grades inférieurs . Avec son activité remar-

quable, il l 'eut bientôt te rminé . En part ie pour se prémunir 

(1) Pour de p lus amples détails su r la vie si accidente'e de Fessier , 

v o i r u n Coup d'œil rétrospectif sur un pèlerinage de soixante et dix ans; — 

Détails biographiques sur Fessier, p a r l e F r . E l i o d e , d a n s l e s Œuvres com-

plètes de Fessier , 3 vo l . ; ainsi que l 'excel lent t ravai l du Fr. W. 0 . Hel-

mer t , d ' après la cor respondance de Fessier avec Mossdorf , dans la 

Latomia, t. XYIII, pag. 1 et su ivan tes . 

(2) Voir les Œuvres complètes de Fessier. 1.1", pag. 36S et su ivan tes . 

T. N . S 
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contre le reproche de vouloir faire des innovations, et en 

partie afin de préparer de loin les f rères à accepter les amé-

l iorat ions, les perfectionnements essentiels qu i l ne serait 

possible d' introduire que dans un temps donné, il avait con-

servé plusieurs articles des rituels f rança is , jusqua lors en 

usage dans la loge; mais les principaux, il les avait extraits 

du rituel de Prague (rite suédois), imprimé en 1794, et 

il y avait fait fort peu d'additions, et encore de telle sor te 

qu'on n'en pouvait reconnaî tre l 'auteur. Son travail obtint 

une approbation générale et décisive. 

Ce fut alors qu'il entrepri t de composer une consti tution. 

Jusque-là la loge avait eu , il est vra i , un ensemble de lois, 

mais incomplet et écrit en langue é t rangère ; elle n'avait 

jamais possédé une constitution fondamentale qui définît 

d'une manière positive les divers pouvoirs , qui lui prescri-

vît les limites naturelles où devait s 'arrêter leur action et ne 

laissât aucun accès à l 'arbitraire. Fessier prouva qu'il était 

à la hauteur de sa mission, qui cependant était rendue d'au-

tant plus difficile, qu'il avait affaire à cette sorte de gens dont 

Tacite dit qu'ils sont également incapables de supporter une 

complète servitude et une complète liberté. Ensuite, Fessier 

devait s 'attaquer aux hauts grades. Comme on ne pouvait 

qu'à grand'peine faire de ceux-ci quelque chose de ra ison- ' 

nable, il émit, en avril 1797, une proposit ion tendante à leur 

entière abolition; cette proposition fut rejetée à 1 unanimité, 

ce qui le força malgré lui à se remet t re à ce travail. Ne pou-

vant se résoudre à soumettre le fruit de ses labeurs à l 'examen 

et à la correction arbi traire du Conseil subl ime, composé 

de vingt-six membres , dont quelques-uns ne comprenaient 

pas même l'allemand, il s 'entendit avec le Fr . Delaoganère 

et son ami Barbes, pour choisir parmi les membres du Conseil 

sublime neuf f rè res auxquels on conférerait un huitième 

grade, et qoe l'on const i tuerai t , sous le nom d'Orient inté-
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r ieur, un collège ayant la suprématie sur le Conseil sublime, 

et décidant souverainement , à l 'avenir, dans tous les objets 

purement maçonniques, les questions de rituel et les affaires 

de grades. Pour base de ce huitième grade, Fessier s'était 

servi du Chevalier sublime du grand chapitre de Clermont, 

d'après lequel il composa aussi les quatre autres grades supé-

rieurs. Son travail de t ransformation fut accepté avec la plus 

vive approbation par l 'Orient intérieur, mais les' contrastes 

qu'il présentait n 'échappèrent pas aux yeux de son auteur. 

Partout se côtoyaient la lumière et les ténèbres, la science de 

la vie et le mysticisme, le sens moral et de fades allégories. Il 

espérait néanmoins des temps meilleurs, où les frères , plus 

mûrs, apercevraient eux-mêmes ces contrastes et en deman-

deraient la suppression (1). Afin de rapprocher ces temps, 

autant qu'il dépendait de lui , il avait déjà introduit dans la 

constitution un article prescrivant une révision complète de 

l 'organisation des loges et de leurs r i tuels, tous les trois, six 

ou neuf ans. Dans l ' intervalle de ses t ravaux, il s 'occupait 

activement d'obtenir un protectorat du roi régnant . 

XA EOYAL YORK SE CONSTITITE EN GEANDE LOGE 

La loge Royal York avait pris le nom de mère-loge et 

grande loge et n'était guère tolérée qu'en cette qualité par le 

gouvernement et reconnue par le reste du monde maçon-

nique. En n'adoptant point alors la forme qui convenait à 

une telle dénomination, elle devait inévitablement, en vertu 

de l'édit qui allait ê t re prochainement publié sur les sociétés 

secrètes, se subordonner , comme loge part iculière de Saint-

Jean, soit à la grande loge nationale de Zinnendorf , soit 

à la mère-loge nationale aux Trois Globes terres t res . Le 

Fr. Fessier eut alors recours à tous les moyens imaginables 

(1) Nous suivons pas à pas Fessier dans son Histoire critique. 
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pour persuader à la confrér ie de la loge Royal York de se 

partager en quatre loges particulières de Saint-Jean et de se 

constituer en grande loge avec les loges constituées par elle 

en dehors de la ville et encore en activité. 

Après maintes difficultés, maints obstacles suscités par 

l ' ignorance, la vanité et l 'esprit de parti , il parvint enfin à 

réaliser son projet, et, le ii juin 1798, la grande loge exis-

tait, entourée de sept loges affiliées et occupée à en consti-

tuer une huitième à Potsdam. A sa tête se trouvait le 

F r . F . W . de Sellentin (conseiller secret et secrétaire d'État) 

en qualité de grand-maître : le Fr . Fessier occupait les fonc-

tions de député grand-maître. Quelques mois après, lors de 

la publication de l'édit royal contre les sociétés secrètes, la 

grande loge eut la satisfaction de se voir rangée au nombre 

des grandes loges des États prussiens protégées par le gou-

vernement . 

LA RÉUNION 

Le personnel des loges n'avait guère participé à tous 

ces heureux progrès relativement à la forme et à l 'organi-

sation ; partout on rencontrai t des t races d'une éducation 

vicieuse ; partout, l 'arbitraire et un dévoûment douteux à la 

chose maçonnique. Seules les loges éloignées témoignèrent 

u n grand zèle à réaliser les améliorations récemment intro-

duites. Bientôt cependant on se trouva en présence de l'an-

née 1800, dans le courant de laquelle devait avoir lieu la 

révision prescri te par les nouveaux règlements . L'examen de 

la constitution fut confiée au Fr . Rhode, alors grand-ora-

teur, qui s'en occupa de concert avec Fessier, auquel fut 

réservée exclusivement la révision des rituels de tous les 

grades . Désormais le plus ardent désir de Fessier était de 

ramener le rituel du grade d'apprenti, le plus possible au 

plus ancien rituel de réception anglais. Remarquant que 
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même l'Orient intér ieur ne semblait nullement disposé à 

adopter ce changement, il procéda à la révision des grades 

supérieurs, et fit, en août de la même année, la proposition 

de les abolir complètement, de rendre à l 'antique maçon-

nerie son éclat primitif en en excluant tous les éléments 

hétérogènes, et d'en interdire à tout jamais l'accès à l 'extra-

vagance et aux rêves chimériques (1). Il échoua néanmoins 

dans cette tentative, mais en compensation il obtint — non 

sans combat — de les t ransformer en quatre degrés de con-

naissance. Les f rè res ne se résignant point cependant à ne 

pas même avoir une apparence de grade supérieur , il fut 

décidé qu 'une carte d'initiation accompagnerait chacun de 

ces degrés . 

LES DEGKÉS DE CONNAISSANCE 

Ces degrés comprennent un enseignement détaillé des 

divers systèmes, soit abandonnés , soit encore en vigueur 

dans les loges et se terminent par l 'histoire complète et 

critique de la f ranc-maçonner ie et delà confrér ie des francs-

maçons, depuis l 'époque la plus reculée jusqu'à nos jours . 

Ce cours d'histoire est divisé en plusieurs parties dont une 

ou plusieurs constituent un degré de connaissance. Chacun 

de ces degrés est, comme nous l 'avons remarqué, précédé 

d'une sorte d'initiation à laquelle le rituel n'est rien autre 

chose qu'une idée morale esthétique, exposant sous un voile 

symbolique la tendance de la maçonnerie dans ses rapports 

immédiats ou éloignés, et dest inée à ranimer le cœur des 

frères et à inspirer leur esprit en sa faveur. 

Premier degré de connaissance. Nous apercevons ici le 

temple de Salomon, auquel Fessier cherchait à rat tacher 

(1) Eleusinies du dix-neuvième siècle, t . I I , p a g . 2 9 8 . 
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tout l'édifice de son Orient intérieur et cela par les idées 

suivantes : 

Chaque temple a un Saint des saints, construit par l 'ou-

vrier le plus expert dans l 'art. Le temple du monde, dans la 

symbolique des maçons signifiant l 'univers. Fessier veut 

symboliser par le Saint des saints, les lois morales de la 

nature au perfectionnement desquelles les parfai ts ouvriers 

maçons doivent travailler et auquel travail sont particuliè-

rement appelés et initiés les maîtres de Saint-Jean. C'est là 

ce que comprend l'initiation au premier degré supérieur : 

son nom est le Saint des saints. Le rituel approprié à ce 

degré renferme une exposition symbolique de la majesté de 

l 'ordonnance morale du monde et de la meilleure manière 

d'y participer. Enseignement historique : exposition, appré-

ciation et rectification des hypothèses sur l 'origine et le 

cours de la maçonnerie, bâties par quelques hommes ins-

t rui ts . 

Deuxième degré de connaissance. En voici les bases : la 

froideur, l ' indolence, l'oisiveté sont les défauts des hommes 

même les meilleurs. C'est pourquoi l'édification du Saint des 

saints avance lentement. Les architectes ne doivent donc 

avoir pour juge que leur propre conscience et stimuler eux-

mêmes leur activité. Le nom de ce degré est Justification. 

Le rituel est une exposition symbolique de la sainteté et de 

la puissance de la conscience. Enseignement historique : 

exposition, appréciation et rectification de celles des hypo-

thèses sur l 'origine et le cours de la maçonnerie qui ont 

donné lieu à la création d'une série de grades supér ieurs tels 

que : 1° le grade écossais de chevalier de Saint-André; 

2° le grand chapitre de Clermont ; 3° l 'ensemble des grades 

français, de création plus récente, dans leur diverses gra-

dations. 
Troisième degré de connaissance. Ici, à la vérité, on t ra-
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vaillera avec plus de zèle et d'activité à la construction du 

Saint des saints. Néanmoins, il faut aux ouvriers, en guise 

de délassement et d 'encouragement , la perspective d'un 

noble idéal ; et cet idéal, s'il doit ranimer et réchauffer les 

coeurs, doit nécessairement se rapporter à un personnage 

historique : ce sera le Sage de Nazareth. Telle est la 

base de l 'initiation au troisième degré de connaissance 

qui porte le nom de Fête. Le rituel est un mystère destiné 

à élever le c œ u r , au souvenir du grand Envoyé de la 

lumière et de la vérité (fête de l'Agape). L'enseignement 

historique comporte : 1° le système des Rose-croix et des 

Croix d 'o r ; 2° le système de la Stricte Observance; 3e le 

système des Architectes africains ; 4° le système des f rères 

chevaliers initiés d'Asie. 

Quatrième degré de connaissance. Le passage du troi-

sième au quatr ième degré de connaissance s'explique par 

les réflexions morales et religieuses qui suivent ; malgré 

tous les efforts des architectes, le Saint des saints ne sera 

point achevé ici-bas. Il ne doit d'ailleurs être que commencé 

et son complet achèvement aura lieu dans un monde supé-

rieur. C'est pourquoi la mort n 'en interrompt point les t ra-

vaux : elle ne fait que substi tuer d'autres ouvriers à la place 

de ceux qu'elle enlève. La tendance de l'initiation au qua-

trième degré de connaissance doit donc, sous le nom de 

passage, conduire à une meilleure et plus noble manière 

d'envisager cette substi tution. Le rituel, en conséquence, 

comprend une consécration à la mort et célèbre l ' immorta-

lité. L 'enseignement historique consiste dans l'exposition ; 

1° du système suédois ; 2° du système de Zinnendorf ; 3° de 

la maçonnerie Royal Arch anglaise : viennent ensuite ; 

4° quelques criteria pour l'examen de tous les systèmes 

de loges et enfin 8° une exposition sommaire de la consé-

quence de tous les mystères . 
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L'idée du cinquième degré de connaissance est celui-ci ; 

au delà du tombeau, commence seulement l 'exercice de la 

véritable activité de l 'esprit humain, délivré de toutes ses 

entraves : ici-bas, c'est la région de l 'erreur, du doute, du 

pressentiment et de la foi ; là est le domaine de la connais-

sance, de la science, de la réalité et de la vision. C'est donc 

là qu'est proprement et véritablement notre patrie : c'est 

ce but aussi vers lequel nous fait tendre l'initiation au cin-

quième et dernier degré de connaissance, son nom est 

Patr ie . Le rituel est une symbolisation touchante et pro-

fonde de ce que sera notre activité et tout notre être dans 

notre patrie. Enseignement : l 'histoire critique complète de 

la franc-maçonnerie et de la confrér ie des f rancs-maçons, 

refondue par Fessier et sur laquelle nous reviendrons dans 

un paragraphe suivant. 

D'après les bases de ces divers degrés de connaissance, il 

fallait nécessairement que les rituels des trois grades de 

Saint-Jean fussent composés de manière à ce qu'ils ne con-

tinssent plus de promesses, ou ne mentionnassent des ob-

jets dont le néant ou la fausseté avait été démontrés par des 

preuves historiques. Cette conséquence nécessaire de l'aveu 

de l'Orient intérieur lui-même facilita la réalisation du 

projet conçu par Fessier , de ramener le rituel du grade 

d'apprenti, à l 'ancien acte de réception anglais. Les r i tuels 

révisés dans ce sens furent soumis à l'Orient intér ieur , qui 

les adopta 'après de légères modifications, et les introduisit 

dans toute la société des loges pendant la nuit qui marqua 

le passage du dix-huitième au dix-neuvième siècle. 

J . G. PICHTB 

L'œuvre de la réforme, maintenant accomplie, n'avait pas, 

tout en réunissant les suffrages de la majorité, réussi à ral-

lier tous les f rères . Plusieurs d 'entre eux ne comprenaient 
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pas du tout Fessier, d'autres n'étaient pas très bien disposés 

en sa faveur, de sorte que, depuis un certain temps, régnait 

une déplorable mésintelligence, que l 'attitude hostile de la 

grande loge nationale, les calomnies et les intrigues sourdes 

ne faisaient qu'envenimer et que l 'arrivée du célèbre philo-

sophe J. G. Fichte, dans lequel Fessier espérait t rouver un 

soutien, ne réussit pas à calmer. Au contraire, ces deux 

hommes furent bientôt en désaccord ; ils différaient de 

vues et ne parvenaient pas même à s 'entendre quant aux 

principes, quoique l e F r . Fichte brûlât, au commencement , 

du désir « de travailler en commun avec Fessier au perfec-

tionnement du genre humain, » et qu'en avril 1800, Fessier 

eût obtenu l'affiliation de Fichte à la loge Pythagore à 

l'Étoile flamboyante. Déjà peu de mois a p r è s , en juillet de 

la même année, Fichte abandonna sa position de grand ora-

teur, à l'Orient intér ieur , et se sépara de la loge où il avait été 

reçu et où il occupait les fonctions de second inspecteur. 

Cette r u p t u r e , provoquée par l 'absence d'accord mutuel de 

confiance et de concessions réc iproques , fut fatale à la 

société dont cependant Fichte était un soutien dévoué. 

LA GRANDE ASSOCIATION DES MANCS-MAÇONS 

Pendant ce t emps , le F r . Fessier était entré en rapport 

avec le Fr . F. L. Schroder , député grand-maître provincial 

de la Basse-Saxe, et avait applaudi de tout cœur au projet 

conçu par ce dernier , de former, en vue du rétablissement 

de l 'ancienne et véritable maçonner ie , une grande associa-

tion de toutes les grandes loges provinciales d'Allemagne, 

et, s'il était possible, de l 'é t ranger . Pour la réalisation de ce 

projet éminemment ut i le , il lui offrait son concours le plus 

actif. En retour , le Fr . Schroder lui fit part du résultat de 

ses recherches laborieuses sur l 'origine de la maçonnerie et 

des divers systèmes des loges. Bien que sur une part ie de 
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ces points Fessier fût d'un avis opposé, il se plut néanmoins 

à rendre hommage au zèle de Schroder, h son amour de la 

vér i té , au calme dont il faisait preuve dans ses recherches 

et à ses vues profondes dans tout ce qui concernait la maçon-

nerie ; du reste, cette divergence d'opinions ne les empêcha 

pas de s 'entendre sur les bases de la grande association. 

Après que les deux tiers de l 'année 1801 se furent écoulés 

en négociations non in ter rompues entre Ber l in , Hambourg 

et Hanovre, ce projet fut mis en voie d'exécution, et le docu-

ment (1) qui en faisait foi, rédigé par Fessier , mais ensuite 

considérablement modifié, fut communiqué officiellement h 

la grande loge Royal York, le 13 septembre 1801. Ce même 

jour on procéda aussi à l 'installation du nouveau grand-

maî t re , le Fr . G. F. Klein, appelé, en grande partie à l'insti-

gation de Fessier, à remplacer, en cette qualité, le F r . Sel-

lentin décédé. 

li GRANDE LOGE ROYAL YORK EN E'ANNÉE 1801 

A ce moment , la grande loge avait acquis une impor-

tance qui commandait la considération. Sa constitution était 

solide (2) et éprouvée par l 'expérience ; toutes les branches 

de son administrat ion étaient séparées chacune par des 

limites précises ; le gouvernement de la loge était parfai te-

ment distinct du collège doctrinal ; la liberté des individus, 

de même que celle de la loge , était assurée , et tout se pas-

sait d 'une manière loyale, l ibre et digne. La grande loge était 

un édifice magnifique, rayonnant de clar té , dont toutes les 

parties avaient entre elles de la connexion, en un mot, d'une 
• 

(1) Il est copié textuel lement , dans Keller, Allemagne, pag . 228 et sui-

vantes d 'après les papiers de Schroder. 

( 2 ) Eleusinies du dix-neuvième siècle, s e c o n d e p a r t i e , p a g . 3 0 2 . 
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dignité incomparable. Lorsque , en 1797, Fessier fat élu 

député grand-maître , trois loges seulement étaient affiliées 

à la grande loge; actuellement elle en comptait seize. Et tout 

cela était l 'œuvre d'un seul homme, dont le zèle et la science 

avaient été secondés par l 'expérience et le bonheur , c'était 

le résultat de l'activité infatigable et résolue de Fess ier ! 

DÉMISSION DE EESSLEB, 

L'équitable postéri té proclame avec reconnaissance les 

services que Fessier a rendus à la maçonner ie ; mais, de son 

vivant, l ' ingratitude fut sa seule récompense. « Des hommes 

de l 'éducation la plus négligée, sans culture, mais à la langue 

acérée, au front d 'airain, dont quelques-uns pleins de l 'es-

prit d ' intr igue, étaient de longue date les fauteurs de la 

mésintelligence, » avaient activement entretenu les disposi-

tions malveillantes dont quelques f rè res étaient animés 

envers Fessier , et auxquelles, sous certains rapports , celui-

ci ne laissait pas de donner lieu. Son caractère offrait maintes 

aspér i tés , maints côtés saillants qui lui aliénaient le cœur 

des f rères . Cependant , depuis six années , il avait soutenu 

avec bonheur la lutte contre ses adversaires, quand le grand-

maî t re , E. F. Klein , conseiller supérieur de la jus t ice , et 

savant en matière de droit (il était né à Breslau, en 1743, et 

mourut le 18 mars 1810), « homme d'un esprit inquiet, agité 

constamment d'une colère maladive, et ne souffrant aucune 

sorte de contradict ion, » se mit de leur par t i , dans le but 

d'éloigner Fessier , qui, nous le répétons, n'était pas exempt 

de faiblesses et de défauts. Lorsque celui-ci s 'aperçut des 

dispositions de la majori té et de ce qui se tramait contre lui, 

il déclara à l 'Orient intérieur, qu'il entendait renoncer immé-

diatement à en faire partie. Le 9 mai 1802, après avoir subi 

de nouveaux désagréments, il résigna, sans réserve, tous les 
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emplois qu'il occupait dans les loges, et, bientôt ap rè s , il 

les quitta définitivement (1). 

EESSLBB, EL LA LOGE AUX TEOIS MONTAGNES A FBEIBEHG 

A dater de cette époque. Fessier consacra toute son affec-

tion et une partie de son activité et de ses connaissances à la 

loge aux Trois Montagnes, de Freiberg, loge qui, durant cette 

période, se distingua de diverses manières, et qui, surtout 

par son attitude à l 'égard de Fessier, s 'assura une mémoire 

impérissable et la reconnaissance de la postérité. Fessier , 

occupé de la publication de ses ouvrages maçonniques, avait 

passé, en 1801 et 1802, plusieurs mois chez le Fr . Gerlacb, 

à Freiberg, où les vicissitudes qu'il avait subies, comme ses 

mérites personnels et ses travaux scientifiques lui firent 

trouver un accueil t rès sympathique (2). Il se fit des amis 

dans les f rères Gerlach et Meissner ; ce dernier , vénérable 

de la loge. Par son influence, la loge aux Trois Montagnes 

passa, de la grande loge nationale d'Allemagne, à celle de 

Royal York; Fessier la pourvut aussi d'un Orient intér ieur , 

et, en retour , elle lui conféra, de même qu'à son ami et col-

laborateur, Fischer, de Berlin, le t i tre de membre hono-

raire. 

Lorsqu'ils eurent abandonné définitivement, tous les deux, 

la loge Royal York, ils demandèrent à être reçus dans celle 

de Freiberg (1803), en qualité de membres effectifs, ce qui leur 

fut aussitôt accordé. La grande loge se formalisa de cette 

mesure et exigea que leurs noms fussent rayés de la liste. 

(1) Voir à ce s u j e t les Œuvres complètes de Fess ie r , s e c o n d e p a r t i e . 

(2) V o i r Fragments de l'histoire de la loge aux Trois Montagnes, p a r l e 

Fr. Ettmiiller, 1858, n" 21 et l 'excellent travail de Helmert dans la Lato-

mia, t. XVIII. 
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Mais la loge de Freiberg fit valoir que l 'élimination d'un frère 

aussi généralement respecté serait déraisonnable et outra-

geante, aussi longtemps que lui-même n'aurait déclaré vou-

loir quitter la confrér ie , et qu'elle n'entendait pas épouser les 

sentiments hostiles dont la grande loge se montrait animée 

contre Fessier , par la décision qu'elle venait de prendre . 

Après un double échange d'écrits concernant ce sujet, ra-

conte Ettmuller, la mère-loge exclut de son sein la loge de 

Freiberg, se fondant « s u r de prétendus actes d' insubordina-

tion, » ce qui engagea la loge à adresser à toutes les loges 

d'Allemagne, un écrit justificatif, occupant vingt-huit pages 

d'impression, et annonçant qu'elle se déclarait indépendante 

et autonome. Elle fut reconnue en cette qualité par la plupart 

des ateliers du pays, qui maintinrent l 'alliance conclue avec 

elle ; elle reçut même de plusieurs loges des témoignages non 

équivoques de bienveillance et de considération. Honneur à -

cette loge courageuse qui, par sa conduite en cette circons-

tance, a laissé à la postérité un si bel exemple de fermeté. 

Fessier resta membre de cette loge, même après son départ 

pour la Russie et jusqu'en 1822, où un ukase sévère de l'em-

pereur interdit à tous les francs-maçons russes les rapports 

avec les loges é t rangères . 

LA SOCIÉTÉ SCIENTIFIQUE DES EEANC-MAÇONS 

Avant même qu'il fût question de son retour à Berlin, 

Fessier, à l ' instigation de son ami Fischer, avait formé le 

projet de fonder une grande société scientifique de francs-

maçons, afin d'arriver, par des études plus suivies et plus 

approfondies, faites par des membres choisis, à la connais-

sance parfaite de l 'histoire et de la nature de là franc-maçon-

nerie, et à réunir , dans le sein de la confrérie, un dépôt de 

sciences maçonniques fondamentales, qui répondrait à tous 

les besoins ul tér ieurs . Déjà, le 28 novembre 1802, cette so-
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ciété, par un acte d'union spéciale, se forma (1) des f rères 

Fischer , Fessier, Darbes , Tismar , Meissner, Mossdorf et 

Wigand. 

« Par cet acte, ces membres s 'engageaient à étudier, en 

commun, l 'histoire de la confrérie des f rancs-maçons, depuis 

son origine jusqu'aux temps actuels, dans son ensemble 

comme dans chacune de ses parties, dans chacun de ses sys-

tèmes et dans chacune de ses dégénérations, de l 'élaborer 

aussi complètement et avec autant d'évidence que possible, 

puis de l 'exposer à ceux des f rères qui seraient reconnus 

dignes de recevoir cette communication. 

« Dans les réunions isolées des membres effectifs, il n'y 

avait pas de rituel ni aucune sorte de cérémonie ; les f rè res 

ne portaient pas non plus de costume particulier. L'amour et 

un sentiment de profond respect pour la vérité, l 'horreur que 

tous professaient contre le mensonge, la t romperie et le mys-

térieux en général, étaient les seuls liens qui les unissaient 

dans un but commun, et leur traçaient leurs obligations, sans 

qu'ils s 'astreignissent par un serment quelconque ou quelque 

autre engagement d 'honneur. Conséquemment, tous les mem-

bres de la société scientifique jouissaient des mêmes droits 

et étaient tenus aux mêmes devoirs; ils n'étaient soumis à 

aucune supériorité, ni subordination maçonnique. 

« Tout maître franc-maçon, honorable , instruit et intelli-

gent, ami de la vérité et susceptible de la comprendre, à 

quelque système de loge qu'il appartînt , pouvait faire part ie 

de cette société, pourvu que son admission fiât unanimement 

approuvée et qu'il s 'engageât à travailler à la réalisation du 

(1) V o y e z l'Histoire de la société scientifique des francs-maçons, f o n d é e 

p a r Fess ie r , e tc . , e tc . , p a r le Fr . W . A. H e l m e r t , d a n s le Journal des 

francs-maçons, 1861, n1 1-3, auquel travail nous nous conformons. — 

L'acte d'union est reproduit dans la Bauhûtte, S' année, n 0 49. 
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but qu'elle poursuivait . L'existence de cette société, son but 

et ses travaux, ne devaient ê t re ni révélés ni cachés aux 

loges. 

« Chaque cercle de maçons scientifique fut pourvu d'un 

certain nombre d'exemplaires de l'acte d'union spéciale, 

qu'il suffisait de signer pour faire partie de cettesociété.Berlin 

devait être le principal dépôt des archives et le centre véri-

table de la société ; c'est vers ce point que devaient être di-

rigés les écrits importants et les renseignements de toute 

nature sur les affaires de la société. Dans chaque ville ou 

loge, où l'on comptait au moins trois membres de la société 

scientifique, ceux-ci étaient autorisés à créer un dépôt d'ar-

chives, sur le modèle de celui de Berlin et avec les mêmes 

droits et les mêmes obligations. » 

Plus tard, Freiberg reçut l 'autorisation d'instituer un dépôt 

spécial d 'archives, de rédiger les documents nécessaires, de 

disposer enfin tout ce qui serait reconnu utile ou nécessaire 

à l 'extension de la société et propre à faciliter son but. Ce-

pendant les p romoteurs de cette idée rencontrèrent des 

obstacles : des f rères , sur lesquels on avait compté, ne vou-

lurent point s'y rallier ; l 'activité de plusieurs autres fut pa-

ralysée par toutes sortes de considérations et d 'empêche-

ments, et l 'acquisition de Kleinwall finit par enlever aussi 

Fessier à ces travaux, dont il était l ' inspirateur. 

Puis, à toutes ces causes, vint s 'ajouter encore une divi-

sion entre plusieurs membres de cette société et les f rères 

d'Altenbourg, qui ne comprenaient pas Fessier , ou plutôt ne 

le voulaient pas comprendre . Bientôt on ne sentit plus par-

tout que de la méfiance, et l 'enthousiasme avec lequel on 

avait accueilli les débuts de cette institution, fut remplacé 

par l ' indifférence. On s'en montrai t d'autant plus las, que le 

Fr . Meissner, de Freiberg, dont, par surcroît , la situation 

financière était des plus critiques, ne possédait ni l 'énergie, 
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ni l 'intelligence nécessaires pour tenir convenablement les 

rênes de la haute direction de la société. Malgré le renfor t 

qu'amena à celle-ci le célèbre et influent Fr . Mûnter, doc-

teur en théologie h Copenhague, vénérable de la loge 

Frédér ic à l 'Espérance couronnée, dont l 'accession fut suivie 

de celle d'un grand nombre de f rères , parmi lesquels le 

Fr . Silber (1805), les choses ne prirent pas une tournure 

meilleure : au contraire, un dissentiment funeste, provoqué 

par le F r . Schneider, rompit complètement l 'alliance de la 

loge d'archives à Âltenbourg avec les autres loges saxonnes, 

(Dresde, Freiberg, etc.). D'ailleurs, le vœu général commen-

çait, dès lors, à ê t re la création d 'une société de loges 

saxonnes (grande loge), circonstance-qui contribua à .préci-

piter la société scientifique vers sa ruine et à en faire la vic-

time de l'oubli, bien qu'elle eût mérité, à beaucoup de t i tres, 

un sort meilleur. 

v . — s c h r o d e r e t l a g r a n d e l o g e d e h a m b o u r g 

La même réforme que Fessier avait opérée à Berlin, fut 

accomplie à Hambourg par le F r . F. L. Schroder. Cette der-

nière fut plus importante encore, plus profonde et plus heu-

reuse ; une pureté de vues plus parfaite, présidant aux 

recherches et aux travaux de Schroder, et, de plus, sa nature, 

sa renommée et les circonstances extérieures le secondant 

plus efficacement. Il lui était réservé de faire pénétrer victo-

rieusement la lumière dans les ténèbres de l 'e r reur , de dis-

siper les nuages qui assombrissaient l 'éclat de la véri té ma-

çonnique et de poser des bases solides à l'activité de ses 

f rères . 

EE. l . SCHBODEB, 

Frédéric Louis Schroder était né le 3 novembre 1744, à 
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Schwerin, où sa mère dirigeait un atelier de broderie. Son 

père était mort à Berlin. Deux ans après la naissance de 

Schroder, sa mère partit pour Dantzig, où l 'appelait un en-

gagement au théâtre de cette ville ; ensuite elle se rendit à 

Saint-Pétersbourg, puis à Moscou, où, en 1749, elle se maria 

avec l 'acteur C. E. Ackermann. Après un court séjour à 

Moscou, où Schroder, âgé de cinq ans, reçut les premiers 

éléments d'instruction ( l) ,ses parents re tournèrent avec leur 

troupe à Saint-Pétersbourg, et, de là, se rendirent, accom-

pagnés d'une troupe qu'ils avaient formée eux-mêmes, à tra-

vers la Courlande, à Kœnigsberg, où Ackermann monta, en 

1753, un théâtre , sur lequel son beau-fils, qui grandissait, 

réussit beaucoup dans les rôles de garçon, aussi bien que 

dans ceux de jeune fille. Ils résidèrent pendant quelque 

temps à Varsovie, où Schroder fréquenta le collège des 

jésuites. Ils firent ensuite un voyage dans lequel il eut 

l'avantage de recevoir des leçons d'Ast, aussi célèbre par son 

talent comme acteur que par sa science et sa connaissance 

de diverses langues. Enfin, Schroder qui avait atteint sa 

douzième année, fut placé au collège Frédéric, à Kœnigs-

berg, où il se distingua autant par son application que par 

son espièglerie. II y resta même après que ses parents, 

qui, d 'ai l leurs, se montraient envers lui d'une sévérité et 

d'une dureté sans exemple , et dangereuses même pour 

son existence, eurent pris la fuite, lorque éclata la guerre 

de Sept ans. Un simple bourgeois de la ville accueillit 

le pauvre abandonné , et plus tard (1758) le danseur 

Stuart et sa femme pr i rent à bail le théâtre délaissé par 

ses parents et ar rachèrent ainsi l 'enfant à la faim et à 

la. misère. Tous deux s 'occupèrent aussi avec un désin-

(1) Extrait de la vie de Fr. L. Schroder, par A. J, Polick, 1838 ; B a u M t t e , 
r r 24 et 2a, 

T. I I . 9 
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t é ressement admirable à développer les dons de 1 intel l i-

gence dont il était si r ichement pourvu, et ce fut m a d a m e 

Stuart tout par t icul ièrement qui, par son amabil i té et son 

excellent caractère , eut une inf luence éminemment favoral e 

sur l 'espri t du j eune Schroder . C'est à elle qu'il dut la p lus 

o-rande par t ie des ta lents d 'agrément qu'il possédai t , te ls que 

L musique , le chan t et la connaissance des langues f rança ise 

et anglaise. En 1759, ses pa ren t s lui écr ivirent de Berne u n e 

let tre où ils l 'appelaient à Lubeck ; là, d 'après la volonté de 

son père , il devait apprendre le commerce des draps et en-

suite re joindre ses paren ts à Solothurn pour se per fec t ionner , 

dans le cours de leurs pérégr ina t ions , en quali té d 'acteur 

et de danseur , profess ions pour lesquelles la na tu re l a v a i t 

merveil leusement doué. Ses débuts dans le ballet lurent 

beaucoup applaudis à Hambourg, où il s 'était r endu en com-

pagnie de ses pa ren t s ; plus ta rd il eut de g rands succès 

dans la comédie, et enfin il aborda magis t ra lement la t r agé -

die. Après la mor t de son père , il repr i t en commun avec sa 

mère , la direction du théâ t re , et s 'occupa dès lors tout spé-

cialement du per fec t ionnement moral et intel lectuel des 

membres de sa t roupe. En 1773, il épousa Anne Christ ine 

Hart , dont il n 'eut point d 'enfants , mais avec laquel le il 

vécut t r è s heureux jusqu 'à sa mor t . Après avoir , en 1780, 

entrepr is un voyage ar t is t ique qui fut pour lui un vér i table 

t r iomphe, il alla, en 1781, à Vienne, d'où il r e tourna en 1783 

à Hambourg pour y r ep rend re la direct ion du théâ t r e . 

En 1798, soupi rant après le repos , il se re t i ra jusqu en 

1811 dans sa p ropr ié té de Rel l ingen, s i tuée non loin de 

H a m b o u r g , où le théâ t re qu'il avait c réé était menacé 

d 'une ru ine prochaine , et où les vœux pressan ts de la popula-

tion l 'appelaient pour en r e p r e n d r e la direction. Il la conserva 

jusque peu d ' années avant sa mor t , qui arr iva le 3 sep-

t embre 1816. La nouvelle de son décès causa un deuil géné-
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ral; il enlevait à l 'art dramat ique un de ses plus brillants, 

sinon son plus brillant sujet , et À l 'humanité l'un de S q S 

membres les plus nobles, o rné des plus solides vertus. 

Schroder avait été introduit dans la société des f rancs-

maçons, le 8 septembre 1744, p a r s o n ami Bode. Il fut initié 

au grade d'apprenti dans la loge Emmanuel , à la Fleur de 

mai, de fondation récente , et sans que l'on se fût, au préa-

lable, consulté sur ses ti tres à l 'admission, que personne 

d'ailleurs n'eût songé à discuter. Peu après il fonda lui-

même une loge, sous le titre d'Élisa au Cœur ardent , com-

posée principalement de part isans du système Zinnendorf, 

et après avoir reçu l'initiation à la maîtrise, il en prit le pre-

mier maillet. Cependant cette loge ne resta pas longtemps 

en activité, Schroder ayant quitté Hambourg pour se rendre 

à Vienne, où il demeura jusqu'en 178S. A son re tour , la 

confiance de ses anciens f rères l 'appela, contre son at tente 

et malgré la longue durée de son inaction maçonnique, à 

la direction de la loge Emmanuel , dont il tint le premier 

maillet jusqu'à l 'année 1799. 

HAMBOUEG 

Après la chute de la Stricte Observance, les loges de Ham-

bourg sent i rent le sol leur manquer et le besoin impérieux 

d'un changement de situation croître de jour en jour. Les 

négociations avec Francfor t et Wetz l a r , à l'effet d'ad-

mettre Hambourg dans la société éclectique, en qualité de 

troisième loge directoriale, n'avaient point abouti. L'arrivée 

du Fr . Auguste de Gràfe, nommé représentant de la grande 

loge d'Angleterre, en Allemagne, fut donc saluée avec la plus 

grande joie. Celui-ci, après la rupture du traité connu, avec 

la grande loge nationale de Berl in , rétablit les anciennes 

relations avec l 'Angleterre, et installa le Fr . von Exter dans 

les fonctions de grand-maître provincial anglais, pour Ham-
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bourg, Brème et la Basse-Saxe. Les loges réunies précédem-

ment en deux , furent de nouveau divisées en quatre loges 

distinctes qui s 'adjoignirent en 1795 la loge Ferdinand au 

Rocher . Mais une vie nouvelle ne s'y révéla qu'après l 'élec-

tion du Fr . Schroder, en qualité de vénérable de la loge 

Emmanuel (1787). « Lors de son entrée en fonctions, » 

dit le F r . de Beseler, « il s 'engagea à consacrer toutes ses 

forces et tout son pouvoir à procurer le bien de la f ranc-

maçonnerie et des loges, et cette promesse, il l'a réal isée 

dans le sens le plus large. Il partait de ce point de vue, que 

la f ranc-maçonnerie avait été t ranspor tée d'Angleterre dans 

nos contrées ; c'est pourquoi il considérait le Livre des consti-

tutions et l 'ancien rituel anglais, comme les principaux docu-

ments de la confrérie , comme les seuls où l'on pût apprendre 

à connaître le but et la nature de la maçonnerie et d'après 

lesquels on pût la juger. La révision des lois, dont il fut 

chargé peu après son entrée en fonctions (1788), fut pour lui 

une occasion de déployer toute son aptitude , et c'est pour 

lui un mérite incontestable d'avoir été le premier à re tour-

ner aux lois primitives de la société ( les anciennes obliga-

t ions), complètement et sans restriction aucune. Il s'acquit 

non moins de méri te en sauvant la symbolique maçonnique 

et, plus tard, en donnant à l 'ancien rituel anglais une forme 

qui le rendit propre à être adoptée par toutes les loges 

allemandes. 

Lorsque, en 1789, on voulut aller, dans la réforme des 

loges hambourgeoises , jusqu'à abolir toutes les coutumes 

franc-maçonniques, il parvint à persuader aux f rères de les 

conserver, bien convaincu par l 'expérience qu'avec les formes, 

l 'essence elle-même de la frai ic-maçonnerie risquait de se 

perdre.« Abolir les symboles, y> s écriait-il, « c e s t abolii la 

f ranc-maçonnerie . En voulant rejeter les hiéroglyphes et les 

coutumes , on veut nous enlever une chose 'de la dernière 
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importance et que rien ne peut remplacer ; on veut briser la 

chaîne qui nous rat tache à tant de milliers de f rères disper-

sés au loin, une chaîne à ' l aque l le un grand nombre des 

nôtres doit la prospérité, les joies de son existence et souvent 

sa conservation. » 

En 1790, une commission fut nommée (1), sous la prési-

dence de Schroder, pour détruire certaines erreurs et en 

prévenir de nouvelles. Elle p rononça , en effet, la suppres-

sion des loges écossaises et le re tour aux trois grades de 

Saint-Jean, puis l ' institution des comités du t résor et des 

aumônes dans la forme qu'ils ont encore aujourd 'hui , enfin 

la création d'un institut pour les malades, dans lequel les 

premiers hôtes furent reçus le 3 octobre 179S. Après la mort 

du Fr . von Exter (1799) , le Fr . Dr Beckmann fut nommé 

grand-maître proviijcial, et le F r . Schroder, son député. Les 

FFr. de Halem, Heider, Merkel et d'autres secondaient ces 

deux supér ieurs , en qualité d'amis dévoués, savants et de 

bon conseil ; mais celui qui eut l 'influence la plus décisive 

sur leurs actes fut le Fr . Meyer, professeur à Brahmstâdt, 

qui se distinguait entre tous par la lucidité de son intelli-

gence, la rect i tude de son jugement et ses connaissances 

étendues, notamment dans le domaine de l 'histoire. 

Le Fr . Schroder croyait avoir trouvé dans l 'écrit intitulé 

Jachin and Boas, le plus ancien et authentique rituel de 

réception : il le traduisit et l 'appropria au, temps actuel, en 

collaboration avec le Fr . Meyer, et le 29 janvier 1801, il fut 

adopté et introduit dans les loges. Ce rituel, remarquable par 

sa noble simplicité, et bientôt adopté par un grand nombre 

des loges d'Allemagne, comme l'avaient été les améliora-

(1) Voir le Discours du D' Buek, à l'occasion du 50' anniversaire de la 

fondation de la grande loge l iambourgeoise en 1861, dans le Calendrier 

franc-maçonnique pour 1862, de Van Dalen, pag. 188. 
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t ions introduites dans la grande loge de Hambourg, lui 

attira des demandes d'affiliation de la part des loges aux 

Trois Étoiles à Rostock, au Cerf d 'or à Oldenbourg, au 

Globe terrestre à Lubeck, Amalia à Weimar , et plusieurs 

autres, de sorte qu'en 18H elle comptait douze loges affi-

liées. 

LES SECTIONS (ENGBUNDE). 

A l'exemple de Fessier qui, le premier, réalisa l 'idée des 

degrés de connaissance purement scient i f iques, Schroder 

institua dans les loges affiliées à celle de Hambourg et dans 

quelques autres loges, des sect ions historiques composées 

de maîtres f rancs -maçons , s 'occupant exclusivement de 

l 'étude des divers systèmes et grades de la maçonnerie, sans 

se départir jamais de ce principe fondamental, que la vérita-

ble maçonnerie ne comporte que les trois grades de Saint-

Jean. La section historique des loges hambourgeoises, qui 

t int sa première assemblée en octobre 1802, forme le centre 

de toutes les sociétés qui, au moyen d'une correspondance, 

se trouvent en rapport avec elle. 

Le Livre des constitutions de la grande loge provinciale 

de Hambourg et de Basse-Saxe (Hambourg, '1801) s'exprima 

ainsi, au sujet de ce degré de connaissance, lequel, dans le 

principe, était précédé d'une sorte d'initiation : 

1° Quelque sage qu'il fût d'abolir pour toujours , en 1790, 

tous les grades supérieurs en général, attendu que, loin d'être, 

comme on les représente , un élément essentiel de la 

f ranc-maçonnerie , ils sont un produit de l 'erreur , l'expé-

rience cependant a prouvé que tous les f rères ne se con-

tentent pas de la doctrine excellente des trois grades qui, 

avec la constitution, résume l 'esprit de la confrérie, et qu'ils 

s'imaginent que tel ou tel système donne la clef de sciences 

extraordinaires et même surnaturel les. Afin de prémunir 
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contre toute illusion et contre les conséquences funestes 

d'un entraînement ces f rères avides de science, honnêtes 

dans leurs intentions et sérieusement dévoués à la maçon-

nerie, il a été institué un degré de connaissance dont un 

ballotage favorable autorise à faire partie. Comme les docu-

ments nécessaires à l 'acquisition des connaissances re-

quises sont essentiellement distincts des archives des 

loges, et qu'ils ont été réunis par quelques frères, au prix 

de grandes peines et souvent de grands f r a i s , il s'ensuit 

qu'aucun f rè re n'a le droit d'en disposer, non plus que de 

faire partie de ce degré de connaissance dont la constitution 

est expliquée par les points suivants : 

2° Ce degré n'a nullement k s 'occuper du gouvernement 

ni de l 'administration, soit de la loge provinciale, soit des 

autres loges qui lui sont subordonnées. 

3° Pour enlever aux loges toute défiance et éloigner la ' 

pensée que ce degré pourrait empiéter sur leurs droits 

respectifs, outre le grand-maître provincial, le député 

grand-maître et les grands inspecteurs, tous les vénérables 

sont appelés ipso facto en qualité de représentants des loges, 

à faire partie de ce degré, etc., etc. 

JUGEMENT SUE LES SECTIONS 

Le Fr . Mossdorf (Encyclopédie de Lenning, 1.1,1822) dit que 

« ces sections réal isent à la vérité quelque bien partiel, et 

font surgir sur tout d'utiles réflexions sur les sujets dont 

elles s 'occupent, mais en raison même de leur organisation, 

et parce qu'elles sont indépendantes du reste de la con-

frérie, elles ne peuvent accomplir et n'ont pas rempli en 

effet jusqu'à présent ce que l'on attendait d'elles. » — Le 

Fr. W . Keller remarque, dans son Histoire de la franc-ma-

çonnerie en Allemagne, que même les membres les plus 

capables de ces sections ne niaient nullement que le but 
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de cette institution eût jamais été d'étendre à toute la con-

frérie le résultat de leurs travaux, et d'en (aire une question 

d'utilité générale. Quel .tort n'a-t-on pas fait à l 'histoire de 

la f ranc-maçonnerie par cela seul qu'on lui a dérobé les 

fruits des recherches et des études du savant Schroder, 

aussi impartial qu'aimable et expérimenté (1)? 

LA GBANDB LOGE DE HAMBOTJKG 

Nous avons rendu compte des efforts du Fr . Schroder 

pour la création d'une société de loges ; il ne nous res te 

donc qu'à mentionner la déclaration d' indépendance faite 

par la loge provinciale et provoquée par la perspective 

peu rassurante des circonstances politiques. Comme Ham-

bourg se t rouva i t , à la suite du blocus continental , 

complètement séparé de l 'Angleterre, et que l'alliance avec 

la mère-loge « présentait des dangers sérieux, » la loge 

provinciale se déclara, au commencement de l 'année 1811, 

grande loge indépendante et autonome. Le Fr . Beckman en 

prit la direction en qualité de grand-maître , et nomma 

Fr . Schroder son député. Ce dernier remplit ces fonctions 

jusqu'en 1814, époque du décès du grand-maître, où on 

lui offrit, malgré son grand âge, le premier maillet, qu'il 

conserva jusqu'à sa mort , arrivée en 1816. 

y i , — l a f r a n c - m a ç o n n e r i e a b a d e , e n b a v i è r e , 

e n s a x e , e n a u t r i c h e , e t c . 

Dans les contrées de l'Allemagne dont nous n'avons pas 

encore fait mention, la franc-maçonnerie subit les destinées 

(1) Ce sont des cons idéra t ions d ip lomat iques qui ont éga lement caché 

à l ' au teur de ce l ivre non seu lement les actes qui ont r a p p o r t au sys -

tème suédois, mais encore les m a t é r i a u x de Schroder . 
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les plus diverses. Aux transformations opérées à l ' intérieur 

pa r l e travail de réforme, vinrent se joindre les événements 

politiques, le démembrement de l 'empire d'Allemagne, plu-

sieurs changements de gouvernement et les vicissitudes qui 

en sont la conséquence ordinaire. En Autriche, la franc-

maçonnerie fut pendant ce temps-là complètement suppri-

mée et abolie. 

BADEN 

Lorsqu'on 178b un décret du pr ince-é lec teur interdit 

toute assemblée secrète dans les États de la Bavière pala-

tine, dont Mannheim faisait alors partie, les f rères suspen-

dirent leurs travaux. En 1805, les circonstances présentant 

un aspect plus favorable, une nouvelle loge fut fondée à 

Mannheim, et la première assemblée eut lieu, le 14 octobre, 

dans la maison du Fr . baron Karl de Dalberg ; cette loge 

prit, l 'année suivante, le nom de Karl à la Concorde (1). Con-

sidérant que la dépendance envers une autorité maçonnique 

étrangère pouvait offrir des inconvénients , et que dans une 

position indépendante il serait plus facile de travailler effi-

cacement au bien de l 'humanité, on convint de créer le 

Grand-Orient indépendant de Bade. La loge de Mannheim 

déclara se rallier à ce projet, et toutes les loges existantes 

alors dans le duché de Bade reconnurent avec empresse-

ment cette nouvelle autorité : le Grand-Orient de France en 

fit autant en 1807 et lui permit de se servir de ses rituels. 

Le Fr . Karl, prince d'Ysenbourg fut élu grand-maître du 

Grand-Orient de Bade, qui, le 17 janvier 1809, créa à Mann-

heim, la loge Karl et Stéphanie h l 'Harmonie ; outre celle-ci, 

il avait encore à Bruchsal, une autre loge qui lui était affiliée. 

(1) Voir B t i rmara , Maître archiviste. Mannhe im, 1809, pag . 47 e t s u i -

vantes. 
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En 1809, les loges de Gaiisruhe, Fr ibourg et Heidelberg, 

formèrent entre elles, sous le nom de Grande Société des 

loges nationales de Bade, une alliance qui fut fraternellement 

reconnue par le Grand-Orient, lequel respectait par dessus 

tout la liberté et le bon accord. 
Ces deux autorités travaillèrent tranquil lement et sans 

rivalité, chacune de son côté, j u s q u e n 1813, où le grand-

duc Charles Louis Frédéric abolit toutes les sociétés se-

crètes, sans exception aucune. 

BAVIBEB 

En Bavière, l ' illuminisme fut l 'une des causes principales 

auxquelles la franc-maçonnerie doit at tr ibuer le système 

d'oppression que l'on déploya contre elle. Après la publica-

tion de l'édit grand-ducal , en 1784, la loge de Munich, 

Théodore au Bon Conseil, adressa kses membres et à toutes 

les loges une circulaire par laquelle elle se justifiait des 

fausses accusations que l 'on avait soulevées contre elle, et 

annonçait en même temps sa dissolution (1). A dater de 

cette époque il n'y eut plus de loges en Bavière j u s q u e n 

1806-1810, où les principautés prussiennes de Bayreuth et 

Anspach, ainsi que la ville libre de Nùrnberg (2), furent 

annexées à ce royaume. Les loges qui y existaient furent tolé-

rées à certaines conditions ; l 'accès en demeura sévèrement 

interdit aux fonctionnaires de l'État. A la suite d'un rescrit 

du commissaire général de Franconie (1807), toute corres-

pondance avec les loges étrangères ayant été défendue aux 

loges, celle d'Anspach, malgré le peu de rigueur que présen-

(1) V o i r l e t e x t e d a n s l e Journal de Vienne pour les francs-maçons, I , 3 , 

pag. 245, II, 1, pag. 123 et suivantes . 

(2.) P o u r les é v é n e m e n t s d e N u r n b e r g , voyez &eist, Histoire abrégée de 

la loge Joseph à l'Union. N u r n b e r g , d e 17G1 à 1 8 6 1 , 
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tait cette défense, se sépara de la grande loge aux Trois 

Globes te r res t res , de Berlin, qui néanmoins la consti tua en 

loge provinciale de Franconie , sous le nom d'Anacharsis 

au But sublime. Plus tard cette loge, de même que plu-

sieurs loges de Franconie (Pappenheim, Bentweinsdort) , 

tomba en décadence. 

La loge au Soleil, de Bayreuth, soumise jusque-là à la 

Stricte Observance, s 'était affiliée, en 1800, lorsque la ville 

était sous la domination pruss ienne, k la grande loge Boyal 

York à l 'Amitié, de Berl in, laquelle l'avait constituée en 

grande loge provinciale (grand-maître le comte de Giech). 

En cette qualité, elle adopta na ture l lement le système de 

Fessier, ainsi que son projet de consti tut ion (pacte fonda-

mental et statuts.) Le code de la grande loge provinciale 

(grand-maître provincial le directeur consistorial Scbun-

ter) fut révisé en 1810-1811. A cette époque, la grande loge 

provinciale ne comptait que quatre loges affiliées, deux à 

Hof, une à Fùr th et la loge de Saint-Jean, Eleusis à la Dis-

crétion, à Bayreuth. 

SAXE 

Afin de r endre les loges de Saxe indépendantes des 

grandes loges é t rangères , et afin de r e s se r r e r les l iens qui 

les unissaient, le F r . de Brand (conseiller royal de justice) 

invita, dès l ' année 1805, les loges saxonnes à se réunir en 

une assemblée où l'on posa les bases de l 'alliance (1). Celle-ci 

néanmoins ne fut rée l lement conclue qu'en 1811, lors d 'une 

assemblée générale qui eut lieu à Dresde, et à laquelle assis-

tèrent les plénipotentiaires de douze loges. Les circonstances 

(1) Yoyez le Discours du député grand-maî t re , le Fr. 0 . L. Erdmann, 

prononcé à l'occasion du jubilé de 30 ans d'existence de la grande loge 

nationale de Saxe. Journal des francs-maçons, 18G2, n" 1. 



144 HISTOIRE 

extérieures imposaient plus impérieusement que jamais, 

l'union et la concorde intérieure. « L'arrogance d'un con-

quérant qui ne reconnaissait sur ter re d'autre puissance que 

la sienne pesait lourdement sur le inonde , mais bien plus 

lourdement encore sur notre patrie. Tout ce qui ne servait 

pas ses plans devenait suspect à ce pouvoir despotique : une 

société secrète, poursuivant un but idéal, devait néces-

sairement éveiller sa défiance. » Elle l'éveilla en effet. Il 

devint évident pour chacun qu'il était plus que jamais indis-

pensable de conclure une étroite alliance et de hâter la for-

mation d'une grande loge saxonne. Il fut convenu à 1 unani-

mité que les tentatives faites pour amener l 'uniformité dans 

le système et le rituel des loges ne seraient point prises en 

considération ; que l'on ne reconnaîtrait que la loge de 

Saint-Jean; que dans ces conditions il serait créé une grande 

loge nationale composée des députés de chacune des loges 

et enfin que ces décisions seraient communiquées au mi-

nistre, avec prière confidentielle de vouloir bien les faire 

connaître au roi. Auguste le Juste, dont la politique était 

loyale, et qui, honnête homme lui-même, croyait aux hon-

nêtes gens et avait confiance en eux, ne suscita aucun 

obstacle au libre développement ni à l 'exercice de la franc-

maçonnerie. 

Les élections pour les nouveaux dignitaires donnèrent les 

résultats suivants : le Fr . de Rackwitz fut nommé grand-

maî t re ; le Fr . de Zeschau, député grand-maître et le 

F r . Winkler , grand secrétaire. Quant au rituel à adopter par 

la grande loge, elle se décida pour celui de Schroder. 

Le 27 septembre 1811, le traité fut discuté et définitivement 

conclu. Le Fr . de Brand, déjà nommé, le Fr . ministre de 

Nostiz et Jànkendorf concoururent aussi t rès activement au 

succès de cette œuvre . 

En conséquence de la latitude laissée aux loges pour la 
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manière de travailler, les loges de Freiberg et Chemnitz font 

usage du rituel de Fessier , tandis que celle de Bautzen tra-

vaille d'après le rituel de la grande loge aux Trois Globes 

terrestres, de Berlin, dont elle reconnaît aussi l 'autorité au 

point de vue de la doctrine. 

Peu à peu toutes les loges saxonnes se rall ièrent k la 

société, à l 'exception de la loge Minerve aux Trois Palmes, à 

Leipzig, laquelle encore aujourd 'hui travaille isolément. 

Quelques-unes s'en re t i rèrent plus tard : d'abord, la loge Bau-

douin au Tilleul, de Leipzig, qui depuis est res tée indépen-

dante, et ensuite les loges de ces parties du pays (Gôrlitz, 

Guben, etc.), qui furent annexées à laPrusse , et qui, à la suite 

de l'édit sur le monopole , durent s'affilier à l 'une des trois 

grandes loges prussiennes. 

AUTBICHE 

Nous avons suivi la maçonnerie en Autriche, dans ses 

développements successifs, jusqu'à l 'époque de la fondation 

de la grande loge nationale indépendante, à Vienne. Celle-ci 

devint le centre commun de toutes les loges autrichiennes, 

des représentants desquelles elle était d'ailleurs constituée ; 

elle avait chaque semestre ses assemblées ordinaires, tan-

dis que les loges provinciales qui dépendaient d'elle se 

réunissaient chaque t r imes t re , et les autres loges des dis-

tricts chaque semaine (1). Toutes les décisions étaient, con-

formément à la constitution, soumises à un vote. 

Le règne de l 'empereur Joseph II fut l 'époque la plus heu-

reuse pour la maçonnerie des États autrichiens. Ce mo-

narque éclairé résista à tous les motifs que l'on essaya de 

faire valoir pour obtenir qu'il l ' interdît dans son empire ; il 

se contenta de prescrire, par une ordonnance autographe, 

(1) Voir le Journai de Vienne pou?- les francs-maçons, I I I , 1 , p a g . 193 . 
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datée du 1er décembre 1785, qu'on ne pourrai t fonder des 

loges que dans les chefs-lieux de l 'empire, et seulement trois 

par ville; de p lus , que la liste des membres et des jours 

fixés pour les réunions devait être présentée au ministre, 

ainsi que les noms de tous les vénérables , auxquelles 

conditions il était recommandé à toutes les autorités de lais-

ser aux f rancs-maçons une entière liberté et de leur procu-

rer aide et protection. Cette assurance de la faveur impériale 

fut accueillie par tous les f rè res avec de grandes démonstra-

tions de joie : les personnages les plus considérables vou-

lurent faire partie de la société , et tous les ateliers maçon-

niques retentirent des louanges de ce prince qui gouvernait 

l 'empired'une manièresi paternelle; tous se promirentde riva-

l i se rdezè le de manière à se rendre digne de la confiance dont 

il les honorait . Conformément à cette ordonnance, des huit 

loges qui existaient à Vienne, il en fut formé deux nouvelles, 

l 'une sous le nom de à la Vér i té , l 'autre sous celui de l 'Es-

pérance couronnée. Les loges à la Constance et à Saint-

Joseph abandonnèrent complètement leurs travaux. Les 

deux loges nouvelles rivalisèrent entre elles pour le parfait 

accomplissement de leurs devoirs maçonniques , et leur 

activité féconde s'étendit de toutes parts : c'est à elles que 

l'on doit la publication d'un des plus recommandables écrits 

périodiques, le Journal de Vienne pour les francs-maçons, dont 

un tirage d'environ mille exemplaires répandait partout la 

lumière : nous y reviendrons d'ailleurs en temps et lieu. Des 

actes admirables de noble généros i té , de désintéressement 

et de bienfaisance à l 'égard des pauvres et des abandonnés 

ont été légués à notre imitat ion, tant par les loges de 

Vienne que par celles de Prague (1). 

(1) Voi rposs im, I, 2 e t III, 1, a ins i q u e VHistoire de la franc-maçonnerie 

en Autriche, p a r Lewis . Vienne , 1861, pag . 32 et s u i v a n t e s . 
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Avec Joseph II s'éclipsa la bonne étoile de la franc-maçon-

nerie autr ichienne. Sous le règne de l 'empereur Francois II, 

à cette époque marquée par une défiance générale contre la 

maçonnerie, il se forma h Vienne une propagande anti-

maçonnique à la tête de laquelle se trouvait un ancien 

maçon, le professeur Hofmann, qui travaillait à rendre la 

société suspecte. Dans la troisième livraison d'un écrit pério-

dique qu'il publiai t , il s'élevait avec une grande amertume 

contre l 'existence des ordres secrets et des factions ; il énu-

mérait les dangers qui pouvaient en résulter , alors que déjà, 

dans la précédente l ivraison, il avait avancé que l 'esprit 

factieux avait son siège et son temple, à Vienne, à Prague, à 

Pesth et à Ofen, et que cependant on s'obstinait à ne pas 

vouloir voir le danger. En réponse à ces incriminations, les 

trois loges réunies de Prague adressèrent , le 28 août 1792, 

une Déclaration au public, dans laquelle « pénétrées du sen-

timent de leur propre innocence, mais animées d'autre part 

du désir de ne pas res ter plus longtemps sous le poids d'une 

fausse accusa t ion , elles sommaient le professeur Hofmann 

de dire sans détour ce qu'il en savait, ou de mettre autant 

d 'empressement à faire une rétractation publique, qu'il avait 

mis de prévoyance dans son accusation ; » elles démon-

traient ensuite que les trois loges de Prague n'avaient aucun 

rapport avec les sociétés secrè tes , et que jamais, aux yeux 

des hommes impartiaux, elles n'avaient pu être considérées 

comme des réunions dangereuses (1). Sous François II, toutes 

les loges autr ichiennes furent dissoutes. Afin de s 'assurer 

que son interdiction avait eu son plein effet , il signifia de 

plus, par une clause particulière publiée le 13 juillet 1801, 

(1) Voir le texte dans le Journal des francs-maçons, 1837, n" SI. J'ai 

trouvé cet écrit jusqu'ici inconnu ainsi que quelques autres (listes des 

membres, chants , etc.), à Prague, et j 'en ait fait le dépôt aux archives 

de ma loge, à Bayreuth. 
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que chaque fonctionnaire de l'État devait affirmer, sous la foi 

du serment , qu'il ne faisait partie d 'aucune société secrète 

et s'engager pour la suite à ne s'y point faire admett re . 

En 1784, la grande loge nationale de Vienne était com-

posée des loges de Saint-Jean et loges provinciales sui-

vantes : 1° Du ressort de la loge provinciale de Bohême 

faisaient partie : la loge aux Amis réunis et au Soleil levant, 

à Brûnn; à la Sincérité, à Klattau ; aux Trois Colonnes cou-

ronnées, aux Trois Astres couronnés, h l'Union et Vérité et 

Unité, à Prague. 2° De la loge provinciale de Galicie : la 

loge à l'Amitié sincère et à la Table ronde, h Lemberg ; aux 

Trois Rubans rouges, à T a r n o w ; aux Trois Lis blancs, à 

Temeswar. 3° De la loge provinciale de la Lombardie autri-

chienne ; la loge Saint-Paul céleste, à Crémone ; à la Con-

cordia, à Milan. 4° De la loge provinciale d'Autriche : la 

loge à la Noble Perspective, h Fribourg en Brisgau ; à la 

Franchise, à Gôrtz; aux Cœurs un i s , à Gratz; à Marianne 

bienfaisante, à Klagenfur t ; aux Trois Montagnes et au 

Cylindre symbolique, à Inspruck; aux Sept Sages, à L i n z ; 

aux Trois Ondes réunies, à Passau ; à l 'Harmonie et à la 

Concorde, à Tr ies t ; aux Trois Aigles, à la Constance, à la 

Vraie Concorde, aux Trois Feux, à l 'Espérance couronnée, à 

Saint-Joseph, au Palmier et à la Bienfaisance, à Vienne. 

S0 De la loge provinciale de Transylvanie : la loge André 

aux Trois Feuilles de trèfle et au Zèle sanctifié, à Herman-

s tadt ; aux Cosmopolites vertueux, à Saint-Philippe, en Bu-

covine. 6° De la loge provinciale de Hongrie : la loge à la 

Prudence, à Agram ; à la Valeur, à Karlstadt ; à la Roue d'or, 

à Eberau ; aux Voyageurs ver tueux, à Eperies ; à la Vigi-

lance, à E s s e g ; au Pèlerin vertueux, à Gyarmath; aux Ver-

tueux Cosmopolites, à Miskolz ; à la Générosité, à Pesth ; k la 

Sûreté et à la Discrétion, à Pressbourg ; au Bon Conseil et à 

l'Amitié, à Warasdin. 
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Les loges des Pays-Bas n'appartenaient pas à la grande 

loge nationale autr ichienne. 

W E S T P H A L I E 

Après l 'érection du royaume de Westphalia, sous Jérôme 

Bonaparte, une grande loge fut consti tuée pour ce pays, à 

Cassel, mais abandonnée bientôt, à la suite des événements 

politiques de 1813. 

H A N O V B B 

Pendant la durée de la domination française en Alle-

magne, la grande loge provinciale anglaise, ainsi que la loge 

Frédéric au Cheval b lanc , suspendirent leurs travaux en 

Hanovre, et les f rè res de ce pays s 'abstinrent même de 

prendre part (1) aux opérations de la Réunion des Amis, 

loge française érigée en 1803. Durant l 'occupation du pays 

par la Prusse (1806), la loge à l'Ours noir, afin d 'assurer la 

continuation de ses travaux prospères et d'obéir à l'édit 

prussien, se joignit à la grande mère-loge nationale aux 

Trois Globes terres t res , de Berlin, mais seulement d'une 

manière provisoire, condition qui fut l ibéralement acceptée. 

En 1809, cette situation cessa. 

En l 'année 1807, la loge Frédér ic au Cheval blanc rouvrit 

son temple, et célébra, en 1808, la fête de saint Jean, sous la 

présidence de son vénérab le , récemment élu, le Fr . comte 

de Kielmansegge. 

Lorsque le Hanovre fut incorporé au royaume de "West-

phalie, et que les rapports avec l 'Angleterre devinrent de 

(1) V o i r l a Franc-maçonnerie en Hanovre, H a n o v r e , 1SS9, p a g . 37 e t 

s u i v a n t e s ; p a g . 60 e t s u i v a n t e s . 

T . I I . 10 
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plus en plus difficiles, la loge provinciale avait contracté 

alliance avec la grande loge de Hambourg : précédemment 

elle avait déjà adopté le système de Schroder. 

En ISIS, des relations plus étroites s 'établirent entre les 

loges Frédér ic au Cheval blanc et à l'Oiirs noir, qui, dans 

l ' intervalle (1810), avaient remplacé le rituel de Zinnendorf 

par l 'ancien rituel anglais ; leur but était de travailler en 

commun à l 'acquisition des degrés de connaissance, et la 

loge à l'Ours noir trouva dans ce rapprochement cet avan-

tage, qu'il lui donna l'accès des archives et de la précieuse 

bibliothèque de la loge Frédéric. 

v u . — f r a n c - m a ç o n n e r i e e t p s e u d o - m a ç o n n e r i e 

( q u e s t i o n d e s j u i f s ) 

Bien que la loi fondamentale de la société des maçons 

(§ 1er des anciennes obligations) explique, d'une manière 

claire et positive, que la réception des aspirants ne leur im-

pose d'autre religion que celle sur laquelle tous les hommes 

indistinctement sont d'accord, et que la société, sans égard 

pour les barr ières de séparation et pour les distinctions 

établies dans la vie ordinaire, est destinée à être un centre 

où viendront f ra te rn iser tous les gens bien pensants , à 

quelque nationalité qu'ils appartiennent ; bien que le rituel 

exprime formellement l 'universalité de la société, cependant 

la question de savoir si des membres n 'appartenant pas à la 

religion chrét ienne pouvaient être admis dans la confrérie 

a été maintes fois agitée depuis la fin du siècle dernier et 

maintes fois aussi résolue négativement. En présence de 

l ' infériorité intellectuelle dans laquelle se trouvait jadis la 

nation juive, méprisée et gémissant depuis des siècles sous 

le poids d'une atroce oppress ion; en présence de l ' impor-

tance exagérée accordée à quelques phrases isolées du rituel 
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qui semblent frapper d'incapacité quiconque n 'appart ient pas 

à la religion chrétienne, on peut expliquer et excuser en 

quelque sorte cette persistance à vouloir exclure les juifs de 

la société des f rancs-maçons, malgré tout ce qu'elle ren-

fefme de diamétralement opposé à l 'esprit de notre consti-

tution et à la pensée qui a présidé à la création d'une alliance 

des all iances. 

L'un des premiers qui souleva cette question en Alle-

magne fut le F r . G. E. Lessing, dans la suite de ses entre-

tiens sur la franc-maçonnerie (1) (1780). Déjà auparavant 

elle avait été agitée dans les loges : ainsi dans celle de Fré -

déric au Cheval blanc, à Hanovre, où, d'après le Fr . Voigt, 

le livre portant pour titre les Israélites sont-ils reçus francs-

maçons et peuvent-ils l'être? (Hambourg , 1788, par le 

Fr . H. K. von Ecker et Eckhoffen) appela probablement pour 

la première fois l 'attention sur ce sujet . Dans une des loges 

dites de Melchisedech, fondées par ce frère , il y avait des 

membres israélites ; par contre, la loge provinciale de Franc-

for t -sur- le-Mein avait refusé une constitution réclamée 

en 1766 par des habitants de Cassel pour l 'érection d'une 

l oge , parce qu'après informat ion , elle avait appris que 

parmi les fondateurs se trouvait un enfant d'Israël (2). 

Cette question n'acquit toute son importance pratique en 

Allemagne qu'après avoir été résolue depuis longtemps en 

Angleterre et en France, et cela dans le sens véritable de la 

maçonnerie et en faveur des non-chrét iens. 

U N E LOGE MIXTE A B E B L I N 

Vers la fin du siècle dernier, les Fr . de Hirsclifeld et 

(1) Voir Ernst et Falk de Lessing, commenté par Merzdorf. Hanovre , 

pag. 39, r e m a r q u e 

(2) Voir Keller, Allemagne, pag. 242. 
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Catter fondèrent à Berlin (1), sous le nom de loge mixte , un 

atelier maçonnique « afin que par la maçonnerie les juils 

fussent rapprochés des chrétiens et que d anciens préjugés 

disparussent, et aussi afin que les juifs fussent rendus plus 

semblables aux autres hommes et parvinssent à un degi é de 

culture intellectuelle plus élevé. » La demande d'une constitu-

tion, adressée par cette loge à la grande loge nationale dont 

elle avait adopté le système, fut dédaigneusement rejetée ; 

cependant le roi Frédér ic Guillaume III lui accorda sa royale 

protection, malgré laquelle elle ne put poursuivre longtemps 

ses travaux. 

LA LOGE L 'ATJEOBE NAISSANTE 

En 1808, une loge du même genre vit le jour à Francfor t ; 

le 12 juin, la loge de l 'Aurore naissante, composée de f rè res 

Israél i tes , fut fondée par la loge des Amis r é u n i s , de 

Mayence, sous la constitution du Grand-Orient de France. 

Les loges chrét iennes de cette ville, non contentes de refu-

ser de reconnaî tre cette nouvelle sœur , évitèrent encore 

. dans la suite tout rapport avec elle, néanmoins cette situa-

tion se modifia avec le temps. 

(1) Yoir VEncyclopédie d e Lenn ing , t . III, p a g . 538. 
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i . — b e l g i q u e 

Quoique opprimée et attaquée de toutes par t s , la franc-

maçonnerie s'était maintenue, malgré des destinées diverses, 

dans les Pays-Bas autrichiens, de sor te qu'en 1785, la loge 

provinciale, qui était restée indépendante delà loge nationale 

dev ienne , comptait seize loges affiliées, parmi lesquelles, 

une à Anvers, quatre à Bruxelles, et trois à Gand. La plus 

ancienne était la loge la Parfaite Union, à Mons, fondée en 

1721, abandonnée pendant un temps et enfin reconsti tuée. 

L'édit de l 'empereur Joseph II, du 9 janvier 1786, qui 

garantissait les loges contre toute mesure in to lé ran te , 

n'était applicable qu'aux loges des chefs-lieux de provinces. 

En conséquence^ un t rès grand nombre d'entre elles durent 

suspendre leurs travaux ; bien des f rères s'en ret irèrent dé-

finitivement, croyant que l 'empereur voulait employer la 

confrérie à ses vues politiques et en particulier à germaniser 

les Pays-Bas. Les loges étaient composées, à cette époque. 
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de l'élite de la nation (1) ; le parti libéral y était représenté 

par de nombreux adeptes ; c'est ainsi que les ducs d Aren-

berg et d'Ursel ainsi que le comte de La Marck faisaient 

partie de la société. En présence de l 'attitude libérale des 

loges et des sentiments de nationalité qui s'y révélaient, 

Joseph II, les frappa toutes, en mai 1776, d'un décret de dis-

solution, à l 'exception de trois loges de Bruxelles. Néan-

moins quelques-unes parvinrent encore à se maintenir en 

secret , entre autres la loge des F rè res réunis, à Tournay, 

et deux autres h Mons. Lorsque éclata la révolution fran-

çaise, tous les travaux maçonniques durent nécessairement 

cesser . Les tempêtes qui se déchaînaient sur ce pays étaient 

loin d'être favorables à la maçonner ie . En 1798, cependant, 

les deux loges de Mons repr i rent leurs travaux, et à dater de 

ce moment, plusieurs autres loges furent constituées par le 

Grand-Orient de France. Tant que le pays fut soumis à la 

domination française, il était absolument impossible de son-

ger à rétablir une grande loge indépendante, c'est pourquoi 

le petit nombre de loges encore existantes s affilia au Grand-

Orient. 

h . — h o l l a n d e 

Le caractère nat ional des Hollandais préserva, chez eux, 

la maçonnerie des innovations et des querelles de systèmes 

dont partout ailleurs les loges étaient infectées. Dès le prin-

cipe, les leurs res tèrent fidèles au système de la grande loge 

d'Angleterre, et ce ne fut que plus tard qu'elles adoptèrent 

les quatre grades supér ieurs de la maçonnerie écossaise des 

Français . 

En 1798, qui fut la dernière année de sa vie, le Fr . de 

(1) V o i r C o r d i e r , Histoire de l'ordre maçonnique en Belgique, p a g . 3 0 2 , 

5 2 3 e t s u i v a n t e s . 
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Boelzelaar qui, le IS novembre 1784, avait célébré son jubilé 

de vingt-cinq années de grande-maîtrise, résolut de donner 

à ses f rères un nouveau code, ce qui eut lieu effectivement 

le 28 mai (1). D'après ce code, la grande loge ne dirige que 

les trois grades symboliques, tandis que les quatre hauts 

grades sont du domaine exclusif d'un grand chapitre, lequel eu 

doit être aussi le dispensateur. Ce fut aussi dans le courant 

de la même année que le Fr . baron J. Van Teylingen fut élu 

grand-maître. Sous sa maîtrise, le nombre des loges s'accrut 

dans l ' intérieur du pays, comme dans les colonies; en 1799 

furent fondées : une loge à Berbice et une loge de campagne 

dans la quarantième demi-brigade; en 1800, les loges d'Alk-

mar, Saint-Martin, Saint-Eustache, Zierickzée et Schiedam; 

d'autres, l 'année suivante, à Delft, Samarang, Goes, Gouda, 

Zwolle et au cap de Bonne Espérance. Ce fut aussi en 1801, 

que l'on vit pour la première fois, en Hollande, une loge 

tenir une réunion en présence de dames (la Bien-Âimée, à 

Amsterdam), mais la grande loge défendit ensuite (le 1.0 juin 

1810) le maintien des loges d'adoption. 

Dans l ' intérêt général de la société, c'est à dire afin de 

détruire les nombreuses accusations soulevées contre elle, 

et d'aider la vérité à conquérir tous ses droits, la grande 

loge de Hollande annonça, le 26 juin 1802, qu'elle décerne-

rait une médaille de la valeur de cinquante ducats à celui 

qui réfuterait de la manière la plus victorieuse les pamphlets 

de Barruel, Robinson et autres. Cependant le but qu'elle se 

proposait par là était déjà atteint, le conseiller dÉta t Mou-

nier, ayant fait paraître, en 1801, son écrit de l Influence 

prétendues des philosophes, francs-maçons et illuminés sui 

la révolution française. Il contenait la réfutation la plus 

complète de toutes ces accusations. 

(1) V o i r R e b o l d , Eisloire, e t c . , p a g . 170 e t Latomia, t . I I , p a g . 180 . 
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En l 'année 1804, le F r . G. G. Bylefeld fut élu (cinquième) 

grand-maître, les FFr . Bousquet et S. W . Barnaart lui suc-

cédèrent dans ces fonctions ; le premier en 1810, le second 

en 1812. 

Des contestations très désagréables, provoquées en 1808 

par les procédés arbitraires des dignitaires de la loge Union 

royale de La Haye, procédés qui leur avaient attiré l 'exclu-

sion de la société, furent heureusement terminées, grâce 

à l ' intervention de la grande loge provinciale de Hambourg 

et de la Basse-Saxe, dont on avait réclamé l 'assistance. Dans 

le courant de la même année, les f rères hollandais fondèrent 

à Amsterdam, à leurs propres frais, et sans aucune subven-

tion de la ville, un hospice pour les aveugles, qui res tera 

comme un monument de leur charité et de leur bienfaisance-

L'idée première de cette fondation émanait du Fr . Wilhelm 

Holtrop, l ibraire; grand orateur de la grande loge de-

puis 1792, et vénérable de la loge la Gharité, et de son 

député, le professeur Vrolick. Il faut dire d'ailleurs, à la 

louange des f rères hollandais, qu'ils accueill irent toujours 

avec joie chaque occasion qui se présenta d'exercer les 

devoirs de la bienfaisance, et qu'ils travaillèrent constam-

ment et de tout leur pouvoir à soulager les indigents et les 

malheureux. 

Après la réunion de la Hollande à l 'empire français, le 

Grand-Orient dé France avisa aux moyens d'étendr.e sa jur i -

diction jusque sur les loges hol landaises (1). Il avait fondé 

deux loges à Amsterdam. Gelles-ci crurent ne pouvoir recon-

naître les anciennes loges existant avant elles, que lorsque 

ces dernières auraient été reconnues par le Grand-Orient. 

De leur côté, les anciennes loges, se fondant sur ce que les 

nouvelles n'avaient point été instituées par la grande loge 

(1) R e h o l d , n o t a m m e n t , p a g . 1 8 0 , e t K l o s s , France, t . I " , p a g . 3 3 7 . 
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de Hollande, re fusèrent également de les reconnaître. Le 

Grand-Orient fit valoir le droit, nommé droit de département, 

si opposé et si funeste à la liberté maçonnique. Il prétendit 

que la société ne reconnaissait , dans chaque État, qu'un seul 

Grand-Orient , de sorte que la grande loge de La Haye 

avait cessé d'exister depuis le jour où la Hollande n'avait 

plus constitué qu'une partie intégrante de la France : qu'il 

demeurait, d'ailleurs, loisible aux loges hollandaises de faire 

régulariser leurs patentes de constitution. La grande loge 

de Hollande répondit , le 21 mars 1812, d 'une manière t rès 

digne îi ces exigences : elle affirma son indépendance et la 

légitimité de la continuation de son existence; elle lit valoir 

son passé dans lequel aucune secousse politique n'avait 

laissé de traces, et elle produisi t la sér ie non interrompue de 

ses grands-maîtres. Les choses en restèrent là, d'autant plus 

que 1814 amena de nouveaux revirements. 

Avant de terminer , nous mentionnerons encore (d'après 

Kloss, notamment, pag. 530), un ordre nommé Jonathan 

et David, dont les statuts et formulaires parurent en 1773 

et qui ne sont rédigés que pour une société composée exclu-

sivement de catholiques. Il existait encore k Amsterdam en 

l'année 1791. Cette société, dont les formes sont différentes 

de celles des f rancs-maçons, prenait , à partir du cinquième 

grade, le nom de confrérie de Jésus ; le pape en était le 

chef et un vicaire en avait la direction pour la Hollande. 

Celui-ci avait le titre de vicaire suprême (dans le système 

suédois «vicar ius Salomonis» lequel, de même que le pape, 

était le représentant symbolique du Christ). 

« L'on pourrai t croire, remarque Kloss, que l 'ordre Jona-

than et David fut un moyen de prosélytisme employé isolé-

ment en Hollande. Le contraire nous est prouvé par les 

Lieder der Orde van S. Peter, avec un titre gravé, portant 

la date de 1781; il n'y est question que de Rome et de la 
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papauté. Une société d'origine plus récente et indigène est 

la Maatschappy der Voorzichtigheid, (société de prévoyance) 

laquelle existait encore lors de la formation de la république 

batavé, et que l'on peut considérer comme ayant été l 'une 

des formes nombreuses employées à étendre le prosély-

tisme sous la direction du vicaire. Après l'exposé sommaire 

de ces faits, on semble être autorisé à croire qu en réali té, 

la charte de Cologne (1) tant discutée, et t rahissant une si 

complète affinité de vues, de tendances et tant de signes 

révélateurs, n'est, quoique portant la date du 24 juin 1735, 

que l 'œuvre des part isans des jésuites, e t n a été confec-

t ionnée que durant la suppression de ceux-ci, de 1773 

à 1803. » 

i i i . — d a n e m a r k 

La franc-maçonnerie , qui jusqu'alors avait été tolérée en 

Danemark, y fut officiellement reconnue en 1792, par un 

ordre du cabinet du roi Christian VIII, en date du 2 no-

vembre, quand le landgrave Charles de Hesse, feld-maré-

chal danois et gouverneur du Schleswig-Holstein, prit, en 

qualité de grand-maître, la direction des loges du pays. Ce-

pendant cette reconnaissance n'était pas sans restr ict ion 

pour l'exercice de la maçonnerie, puisqu elle déclarait que 

seules les loges qui reconnaîtraient le landgrave pour chef, 

seraient considérées comme régulières et protégées. 

Ce fut durant la grande-maîtrise de ce dernier que fut 

introduit dans les loges danoises le système des Chevaliers 

de la bienfaisance, adopté (2) à l 'assemblée de Wilhelmsbad. 

(1) N o u s y r e v i e n d r o n s a v e c p l u s d e d é t a i l s e n t e m p s e t l i e u . 

(2) V o y e z l a Revue maçonnique d ' A l t e n b , 1 8 2 3 , p a g . 3 4 3 . E n s u i t e l a 

B a u h û t t e , 1 8 3 9 , p a g . 3 4 1 . 
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D'après les annotations qui nous ont été conservées, la loge 

Zorobabel à l'Étoile polaire fut inaugurée à Copenhague, 

selon le nouveau mode de travail, le 30 mai '178S, par le 

Fr. capitaine Moth. Il resta en usage dans les loges jus-

qu'en 18o5. C'est de cette dernière loge que faisait partie le 

vénérable évêque Mùnter, dont les écrits maçonniques et 

notamment l'Histoire de l'ordre des chevaliers du Temple, 

sont très estimés. 

Outre la véritable maçonnerie, il se forma, en Danemark, 

dans les vingt dernières années du siècle passé, une sorte de 

maçonnerie d'adoption qui, sous le nom de Société de la 

Chaîne, contribua efficacement à assurer l'action de la bien-

faisance maçonnique et entretint presqu'à elle seule l'insti-

tut des aveugles, à Copenhague. 

i v . — s u è d e 

Pendant la grande-maîtrise du duc Charles de Sudermanie, 

né le 7 octobre 1748 et mort le 5 février 1818, grâce à la 

prédilection de ce prince pour le mysticisme et les sociétés 

secrètes, cette manie se propagea rapidement à part i r 

de 1792, et la confrérie fut fort oubliée dans ces occupations 

visionnaires. Malgré les lumières que les grades supérieurs 

du système suédois devaient apporter au « Vicarius Salo-

monis, » il semble qu'elles n'étaient point parvenues à 

l'éclairer suffisamment encore ; autrement il n'aurait pu 

prêter une oreille crédule à des charlatans comme Bjôrnram 

etBoheman. Le premier avait réussi déjà à circonvenir Gus-

tave III, qui avait permis qu'il exerçât son art magique en sa 

présence (1). Voici comment le comte Oxenstierna s'expri-

mait à son sujet, dans la grande loge nationale suédoise, 

(1) P o u r p l u s d e d é t a i l s v o i r l a Latomia, t . V I I , p a g . 180 e t s u i v a n t e s . 
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en 1802 : « Il assistai t r a r emen t à nos r éun ions ; il préfé-

rai t la t ranqui l le sol i tude de son logis où, inaperçu , il s oc-

cupait de r eche rches su r les sc iences secrè tes ; ses in t imes 

seuls étaient appelés quelquefois à voir les résu l ta t s . Ses 

r eche rches ne se bo rna ien t pas au champ des sciences con-

nues , mais elles s 'é tendaient encore aux sciences na ture l les 

secrè tes . Nous nous abs t iendrons de por ter un jugement 

su r le l ien inconnu qui, dans la nui t du mys tè re , peut avoir 

uni le monde phys ique et le monde intellectuel, nous nous 

abs t iendrons sur tou t de décider s'il existe en t re l 'un et 

l 'autre un point de contact . » — « Il ne voit dans les r ap -

por t s que les choses ont en t re elles, que le cen t re dont 

celles-ci p rocèdent . C'est à ce genre d 'études que le secré-

ta i re royal Bjôrnram consacra i t son t emps , s 'occupant un i -

quement à i n t e r roge r la na ture , à é tudier la phi losophie . Il 

prouva que dans la recherche de la sagesse suprême , dont 

il avait fait le but de sa vie, se révè le la ver tu , la confiance 

et la cra inte de Dieu . 55 

Charles Ad. Boheman, né en 1770, à Jônkôping, était 

arrivé en Allemagne (1790), en quali té de secré ta i re par t icu-

lier d'un voyageur, d'où il était r e t o u r n é comblé de r ichesses 

dans sa pat r ie (Danemark) (1), où il vivait dans 1 opulence 

tout en pra t iquant la rgement la b ienfa isance . Honoré de la 

confiance du duc Charles de Sudermanie , qui était t ou jou r s 

avide de découvrir de nouveaux secrets , il vint en 1802 à 

Stockholm, où il reçut le t i t re de secré ta i re du palais et 

at t i ra dans la société secrè te dont il était le chef, non seule-

m e n t le duc, mais encore p lus ieurs g rands fonct ionnai res . 

Lorsqu ' i l s 'agit d 'enlacer aussi dans ses filets le roi encore 

adolescent , on craignit pour celui-ci l'effet d 'une inf luence 

(1) V o i r l a Latomia, t . V I I I , p a g . 1 8 4 e t l e Manuel de la franc-maçon-

nerie, I , p a g . 1 1 " . 
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mauvaisequi entraînerait des malheurs pour le pays. Sous pré-

texte qu'il s'était mêlé d'affaires politiques, on s 'empara de sa 

personne et de ses papiers (1803) qui furent mis sous scellé. 

Banni du pays, il se dirigea de nouveau vers l 'Allemagne. 

Depuis 1812, année où il voulut fonder une loge à Pyrmont, 

on n'entendit plus parler de lui. Une communication parue 

en 1803, et vraisemblablement officieuse, porte que, de son 

propre aveu, l ' intérêt et l 'ambition firent de lui un impos-

teur ; qu'il avait profité de la tendance de certains caractères 

au surnaturel pour acquérir de l ' influence, et que la con-

naissance qu'il avait des secrets de certains o rdres , et 

l'usage qu'il sut en faire en les modifiant, en les amplifiant 

selon les circonstances, lui suffirent pour consommer ses 

impostures. Il ressort i t de l 'examen de ses papiers, qu'il 

était membre ou peut-être même chef de l 'ordre des f rères 

asiatiques, avec lequel il avait probablement établi des rap-

ports durant son séjour en Allemagne. 

A l'occasion des fêtes du mariage du roi Gustave VI, qui 

avait été reçu franc-maçon en 1793, la grande loge natio-

nale décida qu'elle ferait une distribution de vivres aux 

pauvres. 

Une circonstance t rès heureuse et d'une importance ap-

préciée de tous, fut l 'alliance conclue, en 1799, entre les 

grandes loges de Suède et d'Angleterre. Elle eut lieu k la 

suite d'un écrit adressé par la première à la seconde, le 

24 janvier 1798 et que le baron de Silverhjelm, ambassa-

deur suédois près la cour d'Angleterre, s'était chargé de 

faire remettre à destination. Cet écrit contenait l 'expression 

de la haute considérat ion que portait à la grande loge 

anglaise, sa sœur du Nord. Il y était dit que la conformité 

des principes essentiels qui gouvernent les deux loges, les 

, autorisait à resser rer les liens de la confiance, de l'amitié 

et de la bonne intelligence entre deux corporations dont le 
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but commun était de procurer le bien de l 'humanité et dont 

chacune considère la charité et l 'amour du prochain comme 

le nerf, le mobile de tous ses travaux. 

En 1811, le duc de Sudermanie, appelé (1809) au trône, 

qu'il occupa sous le nom de Charles XIII, roi de Suède, 

remit le maillet de grand-maître à son successeur et fils 

adoptif Charles Jean (Bernadotte). Le roi en résignant ses 

fonctions de grand-maître , fonda d'autre part l 'ordre de 

Charles XIII (27 mai) afin, ainsi que le porte l'acte de consti-

tution (1), d'honorer la pratique des vertus, qu'aucune loi 

ne prescri t , et qui sont rarement proposées h l 'attention du 

public. D'après les statuts, cet ordre, dont les marques dis-

tinctives se portent en public, ne peut être composé que de 

francs-maçons : il constitue donc le grade le plus élevé de 

la maçonnerie suédoise. Le roi régnant doit toujours en 

être le maître et entre les princes royaux il ne peut com-

prendre que vingt-sept membres laïques et t rois membres 

ecclésiastiques. II est à peine nécessaire d 'observer que 

cette fondation tout en constituant un témoignage de la bien-

veillance royale, était complètement étrangère à l 'esprit de 

la société des francs-maçons (2). Du reste Charles XIII, 

resta jusqu'à sa mor t , arrivée en 1818, un membre tout 

dévoué de la société et ne cessa point de présider certaines 

de ses sections. 

v . — p o l o g n e 

La grande loge qui, dès la première année de son exis-

tence, avait fondé plusieurs autres loges, eut bientôt à dé-

(1) V o i r l e s s t a t u t s d a n s l e Journal d'Altenbourg, t . I " , 1 " l i v r a i s o n 

(1812) , p a g . 127 e t s u i v a n t e s . 

(2) P o u r l a m a r q u e d e l ' o r d r e e t l e m o d e d e r é c e p t i o n , v o i r Latoraia, 

t . V i l , p a g . 1 0 0 e t 102 . 
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plorer la mort de son grand-maître, André MoeranowsM. 

Le 26 novembre 1784, on tint une loge de deuil pour honorer 

sa mémoire, et à cette occasion son portrait, qui était un 

présent de Stanislas Auguste, fut exposé dans la loge (1). 

Le 2 février 1785, le grand-maître défunt fut remplacé par 

l e F r . comte Félix Potocki, qui fut maintenu dans ses fonc-

tions, les années suivantes, bien qu'il ne prît aucune part 

aux travaux des loges. Pendant son administration, des délé-

gués furent envoyés à l 'assemblée des Philalètes de Par is et 

l 'institution des loges d'adoption fut autorisée ; le chapitre sou-

verain, en sa qualité d'autorité supérieure du Grand-Orient 

intérieur des hauts grades, se sépara, le 19 février 178§, des 

loges symboliques et des loges provinciales : deux loges 

nouvelles furent constituées ; l 'une à Dubna, l 'autre à Cra-

covie, et des rapports d'une fraterni té plus étroite furent 

noués avec plusieurs grandes loges étrangères, (Naples, 

l 'Angleterre et la France). Lorsqu'on 1788, le Fr . Potocki 

qui venait d'être réélu grand-maît re résigna ses fonctions, 

il fut remplacé par le prince Casimir Sapieha, à cette époque 

maréchal de la confédération l i thuanienne. Cependant les 

assemblées de la diète l 'empêchant de prendre une part 

active aux travaux maçonniques, d'autres f rères très zélés 

, se trouvant également empêçhés, pour les mêmes raisons, 

d'observer les règlements, et les membres de plusieurs 

loges, accablés par les cruelles destinées que subissait 

en 1792 leur patrie, commençant à laisser leur ardeur se 

ralentir, la société de loges, à la suite du partage définitif 

de la Pologne, qui eut lieu en 1794, fut entièrement dissoute. 

A dater de cette époque, la maçonnerie ne se répandit plus 

guère que dans la partie prussienne de la Pologne, où 

plusieurs loges furent constituées par la grande loge de 

(1) Encyclopédie d e L e n n i n g , 111, p a g . 1 1 0 . 
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Berlin. Mais en l 'année 1807, où le nouveau duché de Var-

sovie, rentra sous la domination saxonne, la situation de la 

maçonnerie se trouva encore une fois changée. Tout d abord 

le Grand-Orient de France constitua plusieurs loges nou-

velles : ensuite le 22 mars 1810, la loge provinciale 

Catherine à l'Étoile du Nord et plus t a rd , le Grand-

Orient de Pologne furent solennellement ouverts, par le 

dernier député grand-maître , le Fr . Louis de Gutakowski. 

L'année suivante (30 janvier 1811) ce dernier lut réellement 

élu grand-maître, mais il n'occupa que fort peu de temps 

ces fonctions puisqu'il mourut en décembre de la même 

année. Stanislas K. Potocki, lui succéda en 1812. Malheu-

reusement les événements politiques nécessi tèrent bientôt 

une nouvelle suspension des travaux maçonniques : le 30 

janvier 1830, il fut décidé que, jusqu'à nouvel ordre, toutes 

les loges, sans en excepter même la grande loge, seraient 

considérées comme fermées. 

v i . — r u s s i e 

Dès cette époque, les divers systèmes qui continuèrent 

ensuite à être en vigueur en Russie, y étaient déjà in t ro-

duits : le système suédois, celui de la Stricte Observance, 

celui de Mélésino et celui désigné sous le nom d'ancien 

système anglais. A la tête des loges travaillant d après le 

système suédois se trouvait le prince Gagarin ; le prince 

Yelaquin portait le premier maillet dans la loge provinciale 

anglaise. 

Vers la fin du siècle dernier (1), les perspectives s 'assom-

(1) N o u s n o u s c o n f o r m o n s i c i , e n g r a n d e p a r t i e , à u n t r a v a i l a p p r o -

f o n d i e t a p p u y é s u r l e s a c t e s d e s o c i é t é , a y a n t p o u r o b j e t , ïBistoire de la 

franc-maçonnerie de Russie ( m a n u s c r i t ) , p a r l e F r . A. F . P o l i c k , v é n é r a b l e 
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brirent en ce pays, pour la franc-maçonnerie. Aux divisions 

et à la confusion qui s 'étaient produites dans le cercle des 

frères, à l 'absence sensible d'unité de vues, vinrent s 'ajouter 

des appréhensions extér ieures , réclamant impérieusement 

la suspension des travaux. Les événements dont la France 

était le théâtre et les écrits publiés à cette époque par les 

adversaires de la maçonnerie réveillèrent l 'attention de l'im-

pératrice Catherine II : elle trouva bon de faire connaître à 

son entourage qu'elle désapprouvait les réunions maçon-

niques. Aussitôt et sans qu'il eût paru aucune défense for-

melle, les loges furent fermées, mais on institua, après en 

avoir donné avis à la police, un comité chargé d'administrer 

les biens de la société. On conservait encore l 'espoir que 

cette défaveur ne serait que passagère. Seule, la loge Apol-

lon, à Saint-Pétersbourg, poursuivit en silence ses travaux 

jusqu'en 1797, e t , même après l ' interdiction impériale, elle 

continua de réuni r ses membres, deux fois par an, pour 

célébrer la fête de saint Jean et l 'anniversaire de sa fonda-

tion. La loge à la Bienfaisance (plus tard au Pélican cou-

ronné) réussi t aussi à entretenir de bons rapports entre ses 

membres et à les réuni r quelquefois, bien qu'ils ne travail-

lassent plus régul ièrement . 

Lorsque l 'empereur Paul Ier monta sur le trône, les f rères 

nourrissaient le ferme espoir de voir renaître la société des 

francs-maçons, à laquelle, pendant le cours de ses voyages, 

ce souverain avait donné des preuves non équivoques de son 

intérêt. Ainsi il avait envoyé, par le grand maréchal de 

Medem, l 'assurance de sa bienveillance aux loges courlan-

daises ; à Moscou, après le couronnement, il avait fait con-

voquer une assemblée des principaux maçons, à laquelle il 

de la loge aux trois Étoiles, à Rostock, ainsi qu'à VEncyclopédie de Len-

ning «Russie. » Voir aussi \aLalomia, t . XIII, pag. 150 et suivantes. 

T. II. i l 
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assista en personne, et où il souleva la question de la réou-

verture des loges. Diverses opinions se produisirent : les 

f rères russes se déclarèrent en faveur de cette mesure, mais 

le F r . W . de Ungern-Sternberg, conseiller provincial, et 

quelques autres membres, prenant en considération les cir-

constances antérieures, se prononcèrent contre . Après une 

longue délibération, ce dernier avis prévalut, et 1 empereur 

décida que les loges resteraient fermées, jusqu'à ce que des 

circonstances plus favorables permissent au f rère susnommé 

d'appuyer leur réouverture. L 'empereur ajouta : « Écrivez-

moi alors, sans compliments, et comme à un frère ; » puis il 

embrassa chacun des assistants et leur serra fraternellement 

la main. 

Cependant, tandis qu'on attendait toujours vainement la 

résurrect ion de la maçonnerie en Russie, il parut , à la stupé-

faction générale, un interdit contre la maçonnerie, que rien 

ne pouvait avoir provoqué, puisque aucune loge n'était en 

activité. 

Reinbeck explique (1) ainsi cette énigme : 1 empereur , 

gagné pa r l e comte Littar à l 'ordre de Malte, avait été aussi 

amené par lui à lancer cet interdit, afin d 'arrêter d'une ma-

nière certaine les progrès de la f ranc-maçonnerie . Polick, 

d'autre part, croit que cette donnée est t rès douteuse, et que 

cette défense s'explique de soi-même, quand on se rappelle 

les malheureuses dispositions de caractère de 1 empereur . 

Les remarques que fait Reinbeck au sujet de l 'oppression 

dont souffre la maçonnerie dans ce pays, sont assez intéres-

santes pour être rapportées ici. Il déplore la cessation de 

l'activité maçonnique comme une perte réelle et sensible 

pour les jeunes gens : « Et quand même des f rères pré-

(1) R e i n b e c k , Rapides Observations durant un voyage à Moscou, e n 

l ' a n n é e 180S . 
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voyants et amis sincères de l 'humanité introduisent des 

jeunes gens doués de bonnes dispositions, dans le cercle 

intime de la société, il manquera toujours à ces néophytes 

l 'élément sensible, les réunions, le cérémonial, etc. , néces-

saire, à tous égards, au véritable maçon; aussi j 'incline à 

attribuer à cet état de choses, l 'absence de principes, devenue 

malheureusement si générale en Russie, tant parmi les 

classes élevées que dans les inférieures, malgré les progrès 

qu'y réalise la culture intellectuelle. Il n'existe plus aucun 

moyen d'action sur le perfectionnement moral, ce qui, dans 

un État comme celui-là, serait véri tablement le propre de la 

maçonnerie ; et les diverses classes éclairées de la société, 

privées d'un centre de réunion, demeurent étrangères les 

unes aux autres. » — Il est évident pour tout observateur 

attentif que la maçonnerie fait défaut dans un État où 

l'on poursuit un but d'utilité et de bienfaisance générale, et 

tout vient échouer contre l ' indifférence, la cupidité et l ' im-

prévoyance de ceux auxquels on est obligé d'en confier la 

réalisation. 

L'interdit contre les sociétés secrètes (1) fut renouvelé 

aussitôt que l ' empereur Alexandre Ier eut pris possession du 

pouvoir (1804); mais le caractère plus clément du nouveau 

monarque laissa aux francs-maçons l'espoir qu'au moins ils 

seraient tolérés. En effet, il n ' ignorait point que quelques 

anciens f rè res se réunissaient de temps en temps, puisque 

ils lui avaient soumis les actes, soigneusement conservés, de 

leur société (du rite suédois?) Mais c'est avancer un fait 

bien hasardé que d'affirmer qu'il a été lui-même franc-maçon. 

Vers l 'année 1807, quelques f rè res conçurent le projet de 

rétablir l 'ancienne loge au Pé l ican , et dès l 'année suivante 

ce projet fut mis à exécution, car le ministre de la just ice, 

(1) P o l i c k ( m a n u s c r i t ) , p a g . 2 2 e t s u i v a n t e s . 
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consul té à ce sujet par un f rè re , avait déclaré que le gouver-

nemen t n'y ferait pas d 'opposi t ion. Get atel ier , dans lequel 

fu t aussi reçu le pr ince Muskin Puschkin , vit bientôt le chiffre 

de ses membres s 'accroî t re de tel le so r t e , q u i l s du ren t 

se diviser en t ro is loges, celle du Pél ican couronné , d Elisa-

be th à la V e r t u , et P i e r r e à la Vér i t é , dans lesquel les on 

travail lait dans les t ro is langues , russe , a l lemande et f r a n -

C Pendan t l 'automne de l 'année 1808, la loge director iale 

"Wladimir à l 'Ordre, à Sa in t -Pé te rsbourg (rite suédois), entra 

en activité. Peu après , deux nouvel les loges, travail lant 

d 'après les r i tes f r ança i s , celles des Amis réun is et la 

Pa les t ine , imi tèrent son exemple, mais elles f u r en t bientôt 

obl igées par le gouvernement de se r éun i r h la g rande loge 

director iale . Le F r . Bôber, conseil ler d 'État , fu t élu g rand-

maî t re de cet te dern iè re , de 1811 k 1814, et ap rès lui vint 

le pr ince Muskin Puschkin . D'après un t ra i té fondamental , 

conclu à cette é p o q u e , toutes les loges réun ies devaient 

travail ler d 'une manière conforme et ne se pe rme t t r e aucune 

modificat ion ou innovat ion . Cette s i tuat ion, qui s était p ro-

longée pendant t rois ans, fut changée par le F r . Fess ie r qui, 

ve r s ce temps- là , arr iva à Sa in t -Pé te r sbourg ; il provoqua 

des dissent iments funes tes , qui c r éè ren t divers par t is , dont 

les germes, du reste , existaient peu t -ê t re déjà avant sa venue. 



VI 

L A M A Ç O N N E R I E D A N S L E M I D I 

i . — l a s u i s s e 

Lorsque, après 1788, s 'accrut la considération du Grand-

Orient de France, plusieurs loges de la Suisse française se ral-

lièrent à lui ; ce furent celles de Carouge, de Nyon et d'autres, 

et notamment dix loges de Genève, après une scission pro-

duite dans la grande loge de cette ville, en 4786. Les sept 

loges restées fidèles au système anglais fo rmèren t , à dater 

de là, un Grand-Orient de Genève (1), indépendant de la 

grande loge de Londres. Presque en même temps, les loges 

du pays de Vaud , opprimées depuis 1782 par le gouverne-

ment bernois, repr i ren t aussi leur activité, et avec elles, le 

Directoire helvétique roman. 

ici , comme partout a i l leurs , les événements politiques 

paralysèrent la f ranc-maçonnerie; les assemblées cessèrent 

(1) V o y e z , d a n s VAslrée d e 1 8 4 9 , l e t r a v a i l d e Z s c h o k k e ; — R e b o l d , His-

toire, p a g . 1 8 7 e t s u i v a n t e s ; — latomia, t . V, p a g . 176 e t s u i v a n t e s e t 

VEncyclopédie d e L e n n i n g . 
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d'être assidûment fréquentées, et plusieurs loges durent sus-

pendre officiellement le cours de leurs séances; d 'autres 

finirent par avoir le même sort, faute d'assistants. Dans ces 

conditions, il ne restait au Directoire helvétique roman rien 

autre chose h faire que de se dissoudre (1792) ; le Directoire 

écossais , qui n'avait plus sous lui que la loge Modestie, à 

Zurich, ne lui survécut pas longtemps. 

Toute activité maçonnique était donc fatalement éteinte 

dans la confédération helvétique, et les choses res tèrent 

dans le même état pendant la période orageuse qui s'écoula 

de 1793 à 1803. A Genève seulement , quelques loges con-

t inuèrent sans interrupt ion leurs travaux, de même que la 

loge la Bonne harmonie, dans la principauté de Neuen-

bourg, qui dépendait de la grande loge aux Trois Globes 

terres t res , de Berlin. 

Mais à peine les flots de la révolution furent-i ls apaisés, 

que les temples de l'Art royal se rouvrirent pour les f rères . 

Ce fut à Berne que s'ouvrit la première loge{l), là précisément 

où pendant le siècle précédent avait été inauguré le système 

de persécutions qui avait si cruellement sévi contre les franc-

maçons. La raison de ceci est probablement que pendant 

l 'occupation de la Suisse par les troupes étrangères, trois 

' loges.furent constituées en cette ville par des officiers français.-

Ainsi, en 1803, fut créée la loge à l 'Espérance, dont le nombre 

des membres s 'accrut d'autant plus rapidement, que, enlSOS, 

une autre loge, fondée également par des officiers français, 

se réunit à elle. Dans le courant de la même année , la loge 

Amitié et persévérance fut aussi inaugurée à Lausanne (2). 

Lorsque la principauté de Neuenbourg et la république de 

(1) Astrêe, 1850, p a g . 187 e t s u i v a n t e s . 

(2) D ' a p r è s l e s Esquisses maçonniques suisses, p a r l e F r . C h . M e r c a n l o n 

e l l e n e l ' a u r a i t é t é q u ' e n 1 8 0 3 . 



DE LA FUANG-MAÇONNERIE. 171 

Genève furent annexées k la F rance , la grande loge de 

Genève fut dissoute et toutes les loges en général durent 

faire partie du ressor t du Grand-Orient de F rance , qui , 

de 1808 à 1814, fonda de nouvelles loges à Locle, à Nyon, à 

Genève, à Bâle, à Lausanne et à Solothurn. Outre celles-ci, 

plusieurs autres loges s'étaient formées dans le pays de 

Vaud; mais, privées de constitution régulière, elles n'avaient 

pas été reconnues . C'est pourquoi elles accueillirent avec 

empressement la proposition qui leur fut faite en 1810, par 

la loge Amitié et Persévérance, à Lausanne , concernant 

l'érection en commun d'un Grand-Orient indépendant , qui 

prendrait le t i tre de Grand-Orient national helvétique roman. 

Le système écossais fortifié de cette autori té nouvelle était 

un système nouveau, composé par le Fr. Maurice Glayre, et 

le seul dont un Suisse fût l 'auteur (1). 

Pierre Maurice Glayre, né en 1743, et admirablement doué 

du côté de l 'esprit et du caractère, était arrivé, en 1764, à la 

cour du roi de Pologne, Stanislas Poniatowski, dont il était 

devenu l'ami le plus dévoué. Celui-ci lui confia les missions 

diplomatiques les plus importantes (Saint-Pétersbourg, Ber-

lin, Vienne, Versailles). Il rendit aussi de grands services à 

la maçonnerie polonaise, il rassembla les frères autour de 

lui et fonda , de concert avec eux, le rite écossais, modifié 

par lui (de sept grades). En 1788, retourné dans sa ville 

natale, il fut appelé par son canton aux fonctions les plus 

élevées, et plus tard il fit partie du Directoire 'exécutif. 

A Par i s , où il avait été précédemment en qualité d'agent 

diplomatique, il défendit les droits de la Suisse contre les 

prétentions du premier consul. En 1810, lorsque la maçon-

(1) Lenning écrit (d'après les Fleurs d'aocacia) Glayre ; Rebold, Glaire ; 

el Zschokke, pas sm, Glaise, ce qui pourrai t bien être une faute d' im-

pression. 
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nerie revint îi la vie dans le pays de Vaud, il fonda, quoique 

âgé de soixante-sept ans, de concert avec d'autres frères 

animés des mêmes dispositions que lui, le Grand-Orient hel-

vétique roman, qui adopta son r i te et le nomma grand-

maître d'abord pour trois ans et ensuite (1813) à vie. H 

mourut le 29 mai 1819. 

En l 'année 1811, lorsque la loge Amitié parfaite, rentrée 

en activité en 1809, se réunit h la loge Amitié et Persévé-

rance , laquelle travaillait sous la constitution f rança ise , le 

Directoire de la maçonnerie écossaise rectifiée fut rétabli 

à Basel et reçut les pouvoirs et les archives de celui qui 

s'était éteint à Zurich, en 1773. Le Fr . Pierre Burkhard, 

alors landamman de la Suisse, en fut nommé grand-maître. 

Sous ce Directoire se rangèrent peu h peu plusieurs loges 

de la Suisse allemande : d'abord, en 1811, la loge«Modestia 

cum libertate» rouverte à Zurich, et la loge Guillaume Tell, 

récemment fondée à Aarau. Cette dernière, que la guerre 

força, en 1812, à fermer son temple , fut rétablie, en 1815, 

sous le nom de Fidélité fraternelle. 

i i . i t a l i e 

Les mesures prises contre elle par le clergé, par l ' inqui-

sition et par les diverses insti tutions de ce gouvernement 

intolérant, ne permirent jamais à la f ranc-maçonnerie de 

s'établir solidement en Italie, bien moins encore d'y obtenir 

un succès durable : ce ne fut qu'au temps de la domination 

de Napoléon Ier, que les travaux maçonniques furent pour-

suivis impunément. 

L O M B A E D I E 

Comme nous l'avons dit, page 148, il existait, sous le 

règne de Joseph II, une grande loge provinciale de Lombar-
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die, de laquelle dépendaient seulement une loge à Milan et 

une autre h Crémone. Ces deux dernières furent obligées, 

par ordre supérieur , de suspendre leurs travaux. D'autres 

loges lombardes avaient formé, vers 1780, un Directoire 

lombard, du rite écossais rectifié qui, en 1788, fut aussi 

réduit à l ' inaction. — Plus tard cependant la franc-maçon-

nerie sembla renaî t re de ses cendres. En 1808, un Suprême 

Conseil, pour la création duquel une patente de constitution 

fut fournie par de Grasse-Tilly, Pyron, Renier et Vidal, 

s 'organisa à Milan. Le prince Eugène, vice-roi d'Italie, pri t 

le 33e grade et fut nommé souverain grand-commandeur 

et grand-maître du Grand-Orient d'Italie, qui fut érigé le 

20 juin et auquel se joignit bientôt le Grand-Orient de la 

division militaire qui, dans l ' intervalle, s'était constitué 

à Naples. 

VENISE 

A Venise de même qu'à Vérone, une loge avait été fondée 

en 1772 : mais aucune d'elle ne devait longtemps subsister. 

Déjà, en 1788, le sénat publia un édit contre les francs-ma-

çons dont plusieurs furent bannis du pays. 

E O M E 

La franc - maçonnerie trouva des par t isans , au siège 

même de la papauté, à Rome, d'où avaient été lancées à 

diverses reprises des bulles condamnant cette institution. 

En 1787, une loge y fut fondée sous le titre de la Réunion des 

Frères de bonne foi. Cette loge se mit en rapport avec le 

Grand-Orient de Paris ainsi qu'avec toutes les autres loges 

italiennes. En 1789, le fameux imposteur Cagliostro, arrivé 

à Rome, y avait été bientôt emprisonné et condamné à 

mort, puis cette peine fut commuée en une détention per-

pétuelle. A cette occasion, la régence pontificale publia une 



1 7 4 H I S T O I R E 

notice biographique du condamné, dans laquelle la franc-

maçonnerie était peinte sous les plus sombres couleurs. 

Aussitôt les loges lombardes firent paraître une brochure 

contenant une justification éclatante des principes maçon-

niques. Quatre éditions de cette brochure furent rapidement 

enlevées et répandues dans toute l'Italie où elles firent 

grande sensation, mais nulle part plus qu'à Rome. Comme 

le conclave ne pouvait faire de réplique, le gouvernement 

se contenta de faire acheter pour son compte le plus grand 

nombre possible d'exemplaires. 

N A P L E S E T L A S I C I L E 

S'il est vrai que vers la fin du siècle dernier, quelques 

loges travaillaient secrètement, dans ce pays, il est non 

moins vrai qu'elles se composaient d'un nombre très res-

treint de membres, et qu'elles végétaient dans la prévision 

de dangers imminents. Là aussi la maçonnerie ne se releva 

qu'à l 'époque où l'Italie fut soumise à l 'influence française. 

Joachim Murât , roi de Naples, autorisa l 'érection d 'une 

grande loge, qui fut inaugurée le 24 juin 1809, et dont il 

accepta la grande-maîtr ise. Après la chute de Napoléon, les 

persécutions contre les f rancs-maçons se renouvelèrent , 

tant de la part des autorités civiles que de celle du clergé. 

Sous le gouvernement de Murât, s'était formée, sinon avec 

son concours , du moins avec son approbat ion, une société 

secrète, qui devint dangereuse et préjudiciable pour la franc-

maçonnerie, parce qu'il arriva qu'on les confondit, ou que, 

pa r ' e r reur , on les plaça sur la même ligne : je veux parler 

de l 'association des carbonari . Celle-ci pourtant n'avait rien 

de commun (1) avec la franc-maçonnerie , ni dans son but, 

(1) V o i r , a u s u j e t d e s c a r b o n a r i , l e t o m e I I , p a g . 2 2 1 , d e l a Latomia, 

R a g o n , R i t u e l s . 
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ni dans ses formes. Les carbonari poursuivaient un but p u . 

renient politique : celui de ranger l'Italie sous un seul sceptre 

et de la délivrer du joug de l 'étranger (dans leur langue : 

purger la forêt des loups). Au point de vue religieux, les 

principes de l 'association conféraient à tout carbonaro le 

droit naturel et inaliénable d 'honorer l 'Être suprême, selon 

sa manière de voir et sa conviction personnelle. La récep-

tion avait lieu sans grandes cérémonies : les signes de 

reconnaissance étaient autres que ceux des francs-maçons. 

Déjà avant la chute de Murât, cette société, qui s'était 

rapidement répandue, avait été dénoncée : de là les défenses 

sévères et les persécutions ordonnées contre elle, comme 

contre la franc-maçonnerie , par le pape Pie VII, les rois de 

Naples et de Sardaigne et les autres pr inces italiens. 

i i i . — e s p a g n e 

La franc-maçonner ie fut opprimée en Espagne jusqu'en 

1807 (1). Ce ne fut qu'après que Joseph Bonaparte eut pris 

possession du trône, qu'elle put s'y établir pour un temps, et 

cela dans des conditions si favorables, que bientôt les loges 

espagnoles se multiplièrent assez, pour qu'en 1809 on pût 

fonder à Madrid une grande loge nationale, qui tenait ses 

assemblées dans le local du tribunal de l ' inquisition, alors 

supprimé. 

En 1811, le roi, en sa qualité de grand commandeur, fonda 

un grand chapitre des grades supérieurs,, qui, malheureuse-

ment semblent être inséparables de la maçonnerie française. 

(1) Il est v ra i qu 'en 180G, la g r ande loge provinciale de Rouen avai t 

const i tué à Xérès de la Frontera , en Andalousie, une grande loge et u n 

grand chap i t r e de l 'o rdre de Heredom de Ki lwinning et y avai t ins ta l lé 

Jacques Gordon en qual i té de g rand-maî t re , mais cet te g r ande loge n a 

laissé, dans l 'histoire, aucune t race de son existence. 
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La société prospéra jusqu'au retour de Ferdinand VII. Celui-ci 

n'eut rien de plus pressé que de rétablir l ' inquisit ion, et 

dès 1814 (le 14 mai ) , d ' interdire, sous les peines les plus 

sévères , l 'exercice de la maçonnerie et de poursuivre ses 

adeptes. 

I V . — p o r t u g a l 

Le système de persécution mis en vigueur pendant 

l 'époque précédente contre les f rancs-maçons portugais ne 

les épargna pas davantage durant la période suivante. Ainsi, 

en 1792, la reine ordonna au gouverneur de Madère de 

livrer à la sainte inquisition tous les francs-maçons, comme 

les fauteurs véritables de la révolution française; cet ordre 

fut fidèlement exécuté (1). Un petit nombre d'entre eux par-

vinrent à s'enfuir à New-York, où ils furent fraternellement, 

accueillis. Néanmoins, et malgré la présence d'un danger 

toujours imminent , et de persécutions sans cesse renais-

santes (1795 à P o r t o , en 1796 à Lisbonne), plusieurs loges 

se soutinrent dans ce pays et de nouvelles y furent fondées, 

à Lisbonne, à Goïmbre, etc., etc. Les officiers de marine 

étrangers contr ibuèrent pour une large part à maintenir la 

franc-maçonnerie en Por tugal , en tenant des assemblées 

maçonniques sur leurs vaisseaux et en faisant des récep-

tions. La frégate le Phénix, notamment, est désignée comme 

l'origine de l 'existence dé la loge Régénération, h Lisbonne, 

dont les vénérables furent les FFr . Pape, Andr . Ign. de 

Costa et José Maria d'Agular Cordova, lesquels, de leur côté, 

créèrent cinq autres loges. Parmi les membres qui en fai-

saient part ie se trouvaient plusieurs Portugais distingués 

(1) V o i r , d a n s l a Latomia, t . Y I I I , p a g . 7 4 e t s u i v a n t e s , u n e t r a d u c t i o n 

d e VAmamch do rito, e t c . , antigo e acc. em Portugal, 5 8 4 S . 
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autant par leur talent que par leur position sociale ; l 'autorité 

maçonnique se composait de six f rères qui, en dehors de la 

direction des travaux maçonniques dont.ils étaient chargés, 

devaient encore écarter autant que possible les mesures 

rigoureuses dont les loges étaient sans cesse menacées, et 

chercher h atténuer l'effet désastreux que cette absence de 

sécurité devait produire. Sous l 'influence de ce comité (Com-
missào do expediente), la maçonnerie se répandit dans toutes 

les parties du royaume. 

Quelque secrètement que se t inssent les assemblées ma-

çonniques, on ne réussissai t pas toujours à les soustraire à 

la surveillance des autor i tés , d'autant plus que celles-ci 

étaient secondées, d'une part , par la t rahison, et d e l 'autre 

par le manque de précautions des é t rangers . Le persécuteur 

le plus ardent des francs-maçons fut l ' intendant général 

Diego Ign. de Pina Manique : afin d'échapper à ses pour-

suites, il fallait souvent changer de local, ou bien encore une 

partie des membres se livrait ostensiblement au plaisir du 

jeu, de la danse , etc. , pendant que l 'autre partie travaillait 

à l ' écar t ; cependant le secret ne fut pas toujours assez bien 

gardé : de nombreuses arrestat ions furent opérées, principa-

lement dans le courant de l 'année 1806, la plupart sur de 

simples soupçons. Ce fut néanmoins pendant cette même 

année (suivant d 'aut res , déjà en 1800, et suivant Lenning, 

en 1805), que fut constituée une grande loge, dont le Fr . José 

de Sampajo , conseiller à la haute cour de justice (d'après 

Lenning, le Fr . Egaz-Moniz) fut élu grand-maître, fonctions 

qu'il occupa jusqu'eiT1809. 

Dans l 'intervalle, la guerre entre le Portugal et la France 

avait éclaté. En 1807, l 'armée ennemie, sous le commande-

ment du général Junot , fit son entrée à Lisbonne. Une dépu-

tation maçonnique (dont faisait part ie Luiz de Sampajo, f rère 

du grand-maître), alla le complimenter à son quartier géné-
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ral et solliciter sa protection pour la maçonnerie. Le géné-

ral lui fit un accueil excel lent . Mais en décembre de la même 

année, les rapports qui avaient existé jusque-là entre les 

frères portugais et f rançais , reçurent , par une démonstra-

tion politique que se permit un f r è r e , une atteinte qui ne 

devait jamais être réparée . L'année suivante, on parlait par-

tout des toasts au prince régent de Portugal et aux gardes 

nationaux. Lorsque le général Junot fut informé de ce fa i t , 

il donna l 'ordre au commandant de place de Lisbonne de 

prendre des mesures pour empêcher qu'il ne se reproduisît . 

Dès lors la grande loge comprit que la prudence lui faisait 

un devoir de suspendre ses travaux : cependant cette situa-

tion ne doit pas avoir été de longue durée, puisque en 1809 

eut lieu une élection pour la grande-maîtr ise . Le Fr . Fer-

nando Romào d'Ataide Teioe fut chargé du premier maillet. 

La troisième invasion de l 'armée française sous les ordres 

du général Masséna fut suivie d'une nouvelle persécution 

contre les maçons. En 1810, trente des f rères les plus 

considérés de Lisbonne furent mis aux fers et t ranspor-

tés aux îles Açores. Il est bien naturel que l'activité des 

loges fût notablement entravée par cette circonstance; 

cependant plusieurs officiers portugais n 'hésitèrent pas à 

s'y faire admettre. D'après le père J. A. de Macedo, il exis-

tait à Lisbonne, en 1812, treize loges. La mère-loge avait 

son siège dans le couvent de Saint-Vincent de Fora . 



VII 

A M É R I Q U E 

La guerre de l ' indépendance, qui sépara les États améri-

cains de la mère patrie et leur assura l 'autonomie et la 

liberté, eut aussi pour conséquence de séparer les grandes 

loges américaines des grandes loges anglaises et du Grand-

Orient de France. Lorsqu'elle fut terminée, on créa, [dans 

tous les États de l'Union, de grandes loges indépendantes : 

ainsi en septembre 1786, celle dePensylvanie; en décembre, 

celles de Géorgie et New-Jersey; en 1787, celles de New-

York, de la Caroline du nord et du sud ; en 1789, celles du 

New-Hampshire et du Connecticut; en 1791, de Rhode-

Is land; en 1794, de Vermont, etc., etc. Nous désignerons 

à la fin de la période suivante , la date de la fondation 

de toutes les grandes loges. 

MASSACHUSETS 

Nous sommes arrivés, en suivant le développement de la 

f ranc-maçonner ie dans le Massachusets, à l 'époque de la 

réunion des deux grandes loges qui y existaient, et qui 

repr i rent leurs travaux en commun, pendant le courant de 

l 'année 1783. Le S décembre 1791, la grande loge de Massa-
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cliusets avait nommé une commission chargée de négocier 

avec la grande loge de Sa in t - Jean une fusion complète. 

Celle-ci accueillit les propositions qui lui furent faites et de 

son côté nomma une commission. La situation de la maçon-

nerie n'étant point alors complètement satisfaisante en ce 

pays, et les deux loges étant convaincues que cette fusion 

ne pourrait être que très avantageuse pour la confrérie, on 

fut bientôt d'accord. Le 5 mars 4792, la commission put 

déjà présenter son rapport et faire connaître les conditions 

qui avaient été acceptées des deux parts (1), ainsi que les 

principes adoptés. Le 19 juin, la réunion fut définitivement 

opérée , les deux loges fusionnées n'en formèrent plus 

qu'une seule sous le titre de Grande loge de Massachusets 

à Boston, et on procéda à l'élection d'un grand-maître. Le 

Fr . John Cutler fut nommé à l 'unanimité. 

Depuis cette époque, dit le Fr . Mitchell, cette mère-loge 

de la maçonnerie dans les États-Unis poursuivit invariable-

ment la ligne droite, sans perdre jamais de vue le bien et la 

prospérité de la confrérie : c'est ainsi qu'elle devint bientôt 

l'étoile de l'Occident, destinée à guider vers le port assuré 

de la paix et de la gloire maçonniques, les hommes éclairés 

de ce continent. 

UNE GRANDE LOGE GÉNÉRALE DE TOUTE L*AMÉRIQUE 

Les sources dont nous disposons n'offrant r ien de remar-

quable sur l 'histoire spéciale des grandes loges isolées, pen-

dant la période qui s'écoula de 1784 à 1813, nous allons 

examiner maintenant le plan de la fondation d'une grande 

loge générale, dont la pensée première est due à la grande 

loge de Géorgie (1790) et qui, après plusieurs tentatives 

(1) Voir Mi tche l l , History, t . 1", p a g . 492 e t R o b e r t Mor r i s , History, 

p a g . 20. 
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d'exécution restées infructueuses, dut être enfin abandon-

née. En 1799, la grande loge de la Caroline du sud essaya 

de nouveau d'en poursuivre la réalisation, et dans ce but, 

elle adressa à toutes les grandes loges une circulaire, les 

invitant à se réunir en assemblée générale à Washington. 

Chaque grande loge devait s'y faire représenter par trois dé-

légués. La grande loge de Virginie se déclara contraire à ce 

projet, le plan en question lui paraissant ne pas répondre 

au but que l'on se proposait et en somme être impraticable. 

Et cela était, en effet, en ce sens qu'on avait surtout en vue, 

h cette époque, d'instituer une autorité chargée de la haute 

surveillance, et que celle-ci, au lieu d'être l 'expression de la 

volonté générale et un lien d'unité entre les diverses corpo-

rations, ne fût devenue très probablement qu'une institution 

despotique. Ce projet néanmoins fut remis en question 

en 1803, et de nouveau rejeté comme impraticable par les 

grandes loges de Pensylvanie, New-Hampshire, Massachu-

sets, Maryland, etc., etc. Celles-ci réclamèrent cependant 

une assemblée de délégués des différentes grandes loges, 

afin de conclure entre elles une alliance plus étroite, d'éta-

blir des rapports plus réguliers et de se concerter sur les 

moyens d'obtenir de l 'uniformité dans la manière de tra-

vailler; cette idée ne se réalisa point. 

ATJTEES ÉVÉNEMENTS 

Par contre, une assemblée de divers chapitres du Royal 
Arch des États du Nord s'était assemblée à Boston en 1797, et 
avait institué un grand chapitre. En 1805, les hauts grades, 
rencontrant de plus en plus de succès, on put fonder dans 
lÉtat de Rhode- I s l and un grand campement (grand en-
campment) des chevaliers du Temple, qui donna naissance, 
sept ans plus tard, au grand campement général des États-
Unis. 

T. n. 12 
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Le Fr . G. "Washington, mort le 14 décembre 1799, et qui 

était digne du titre de Grand qui lui avait été donné, fut en-

terré avec les honneurs maçonniques et on frappa une mé-

daille en son souvenir. Le grande loge de Pensylvanie tint h 

cette occasion une loge de deuil solennelle. 

La grande loge de Maryland prit en 1804 une décision 

remarquable et en opposition complète avec l 'esprit de la 

franc-maçonnerie, à savoir ; que personne ne pouvait être 

admis à faire partie de la société (dans les limites de son 

ressort particulier) s'il ne croyait pas que la loi morale, 

c'est à dire les dix commandements, tels qu'ils ont été 

donnés par Dieu à Moïse, sont la manifestation de la volonté 

divine. . , 
En 1808, une fusion fut aussi opérée entre les deux 

grandes loges de la Caroline du sud : celles des Maçons 

libres acceptés et celle des Maçons d'York ; de sorte que la 

désignation d'Ancient et Modem Masons fut déclarée sup-

primée et qu'une seule et même méthode de travailler fut 

adoptée pour la nouvelle grande loge. La loge de Saint-John, 

n0 31, à Charleston, plus attachée à la forme que pénétrée 

de l'esprit de la maçonnerie, protesta contre cette mesuie , 

et il se trouva encore d'autres grandes loges, comme celles 

de Kentucky, de Virginie et de Maryland, assez étran-

gères aux principes qui font l 'âme de la maçonnerie, pour 

désapprouver aussi ce qui s'était passé dans la Caroline 

du sud. Dans leur ignorance de l 'histoire de la société , 

elles tenaient avec opiniâtreté au rite d'York et récla-

maient le rétablissement de l'ancien état des choses : les 

grandes loges de Maryland et Virginie poussèrent l'aveugle-

ment jusqu'à interdire à leurs loges affiliées tout rapport 

avec la grande loge de la Caroline du sud et à soutenii la 

loge Saint-John, à Charleston, dans l'opposition qu'elle fai-

sait à la fusion. Le 1" mai 1809, dix-huit loges de la Colom-
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bie se réunirent aussi à l'effet de fonder une grande loge des 
Anciens maçons. 

Le droit politique de département, en vertu duquel il ne 

peut exister dans chaque État qu'une seule grande loge au-

tocratique, et qui défend aux loges isolées de s'allier à 

aucune autre autorité maçonnique, droit qui n'est que le 

résultat d'un égoïsme, d'une petitesse de vues, d'une ambi-

tion méprisables, était déjà en vigueur en 1809, lorsque la 

grande loge de la Caroline du nord, porta plainte contre 

celle du Kentucky, parce qu'elle avait constitué des loges 

dans le Tennessee. Une grande loge fut du reste érigée dans 

ce dernier État dans le courant de l 'année 1813. 



VIII 

LA. FRANC-MAÇONNERIE E N A F R I Q U E , E N A S I E E T E N A U S T R A L I E 

La franc-maçonnerie s'était répandue en partie à une 

époque déjk bien reculée et en partie aussi dans les temps 

récents , en Afrique, en Asie et en Australie. Les loges exis-

tantes dans ces parties du monde dépendent toutes, — du 

moins pour le temps qu'embrasse la période que nous par-

courons, — des grandes loges d 'Angleterre, d 'Ecosse, de 

Hollande et de France ; leur histoire constitue, par consé-

quent, une partie intégrante de celle de ces divers pays. 

Nous nous occuperons donc de la situation de ces loges, 

dans la partie qui s'étendra depuis 1814 jusqu'à nos jours. 



IX 

L A L I T T É R A T U R E 

Pendant la période que nous venons de parcourir , la litté-

rature maçonnique a réalisé, sous tous les rapports, des 

progrès réels : non seulement nous rencontrons dans le 

domaine de l 'histoire une série d'ouvrages solides donnant 

une impulsion salutaire et répandant largement la lumière, 

mais encore nous voyons des frères, riches d'intelligence et 

de connaissances , se dévouer tout entiers au bien de la 

société et s'identifier avec ses intérêts . Les discours et les 

écrits des f rancs-maçons sont si nombreux et si divers, que 

nous devons renoncer à en mentionner aucun en particulier, 

d'autant plus qu'en général ce fut au temps, au lieu et aux 

circonstances qu'ils empruntèrent leur valeur. Destinés à 

l 'édification, à l 'ennoblissement des f rères ; conçus souvent 

en raison de circonstances particulières de lieu et de per-

sonnes, ils ne dépassent pas d'ordinaire les limites du do-

maine, d'ailleurs si vaste, de la morale. Nous nous conten-

terons de renvoyer à la Bibliographie de Kloss, pag. 74 et 

suivantes, ceux qui voudraient être mieux renseignés à cet 

égard. 
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CHANTS MAÇONNIQUES 

Les chants et sentences maçonniques ainsi que les autres 

conceptions poétiques, méritent une plus large part d'atten-

tion. 

De tous temps il s'est trouvé des f rères qui ont voulu con-

sacrer les talents dont les avait doués la nature, à rehausser 

la solennité des fêtes maçonniques de tout genre, à donner 

de l'attrait aux réunions habituelles, à stimuler les dis-

positions avec lesquelles devaient s 'accomplir les travaux 

sérieux, comme aussi à augmenter l 'agrément, la saveur des 

banquets maçonniques destinés à rappeler les banquets 

d'affection des Esséens et les agapes des premiers chrétiens, 

et surtout k réveiller et k conserver le véritable sentiment 

maçonnique : c'est pourquoi ils ont mis au service de l'art 

royal la musique et la poésie qui, réunies, exercent sur 

tout cœur sensible un charme irrésistible. C'est à ce mobile 

que nous devons un choix varié de chants et de poésies, 

pour toutes les circonstances, pour tous les échelons de la 

vie maçonnique. Plusieurs de ces chants se sont répandus 

dans le domaine public, d'autres sont restés circonscrits 

dans quelques ateliers ou cercles maçonniques; il en est 

qui ont une mélodie qui leur est propre et dont les auteurs 

sont des maîtres fameux; d'autres ont été composés sur des 

airs connus et préférés . Cependant il n'y a jusqu'à présent 

que quelques loges et grandes loges qui aient publié un re-

cueil des meilleurs chants maçonniques. 

Le premier recueil de chants maçonniques fut celui du 

Fr . Lenz, publié à Altenbourg, en 1764, dont plusieurs mor-

ceaux parurent ensuite dans d'autres recueils. Comme on n'y 

indique que rarement le nom de l 'auteur et jamais la date à 

laquelle ils parurent, il est impossible de préciser si ce re-

cueil appartient réellement à cette période. Il est regrettable 
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que jusqu'à présent on ait autant négligé cette matière. 

Seul, le Fr . Frédéric Voigts, à Hanovre, a eu le soin de s'in-

former des noms des auteurs de plusieurs chants et de les 

désigner (1). Le chant « F r è r e s , exaltons la sagesse, » 

du Fr . L. H. Bachoff de Echt appartient, dans tous les cas, 

à la période précédente : de la période actuelle nous cite-

rons : du Fr . Joh. B. Alxinger (f à Vienne, 1798), « 0 nature, 

tes impulsions sont puissantes; » du Fr . Âloys Blumauer(2) 

(t à Vienne, 1798), « Nous obéissons aux plus nobles pen-

chants ; » « Voulez-vous , d'après la méthode maçon-

nique, etc., etc.; » du Fr . G. A. Burger ( t à Gôttingen, 

8 juin 1794), « Seigneur, r empl i s -nous de sagesse ; » du 

Fr . M. Claudius (t à Altona, 1818), « Bemplissez encore les 

verres ; du Fr . Conrad Eckhof, le célèbre acteur (t à Gotha, 

1778), « Maçons, enfants de la vraie sagesse ; » du Fr . J. W . de 

Goethe., « A toute heure propice ; » du Fr . J. G. de Herder, 

« Plus rapide que les vents et les flots; » du Fr . J. W. B. de 

Hymmen, à Berlin, «Frè res , les liens qui nous enchaînent , » 

« Terminez-vous a ins i , heures si agréables, » « Comme il 

est heureux celui que la paix et le repos, etc., e tc . ; » du 

Fr . Imm. Schickaneder ( t à Vienne, 1812), « Sous ces 

voûtes sacrés; » du Fr . L. comte de Stolberg (t à Eutin, 

1809, « Vaillants frères, entonnez, » et plusieurs autres ; du 

Fr . J . P. Uz (f à Anspach, 1798), « La lumière divine que 

quelques-uns seulement, » « Béjouissez-vous, f r è r e s , car 

vous le pouvez; » du Fr . J. Henri Voss (f à Heidelberg, 

1826), « De l 'année la dernière heure, etc., etc. » 

(1) Voir dans le Journal des franc-maçons, 1831, nc 24, l 'art icle de la 

Poésie lyrique. 

(2) Il fit pa ra î t r e aussi en 1786, u n recueil de poésie maçonniques . 

Plusieurs de ces dernières et pa rmi elles la belle Prière se t rouven t dans 

le Journal de Vienne pour les francs-maçons. 
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GUEBBE CONTEE LA PKAKC-MAÇONHEMB. 

Bien qu'à mesure que la société des francs-maçons pre-

nait de l'extension et que ses tendances étaient mieux con-

nues, la défiance qu'elle avait éveillée disparût insensible-

ment, cette époque vit surgir encore un grand nombre 

d'écrits dus à la plume envenimée des adversaires de cette 

institution ; la lutte que n 'abandonneront jamais les éter-

nels ennemis de la lumière, de la charité et de la liberté, 

devint plus ardente encore; à l 'époque de la révolution 

française notamment , elle prit des proportions incroyables, 

sans cependant causer à la confrérie un tort essentiel et 

sans lui en faire ressentir longtemps les suites. Ayant rap-

porté précédemment les accusations aussi audacieuses que 

hasardées, lancées contre elle par un Barruel et un Bobinson, 

il ne nous reste plus qu'à mentionner la Conjuration contre 

la religion catholique et les souverains, etc. (Paris , 4792) 

de l'abbé Le Franc; les Renseignements sur une grande et 

invisible société constituée en opposition avec la religion catho-

lique et les États monarchiques (1794) du Dr J. A. Stark, 

premier prédicateur (à Darmstadt); le Triomphe de la philo-

sophie au dix-huitième siècle (2 parties, Francfort , 1803) et 

plusieurs autres ouvrages du même genre. Stark, Kôster et 

Grolmann étaient les véritables instigateurs des défiances 

qui, à la fin du siècle dernier, furent semées dans toute 

l'Allemagne contre la f ranc-maçonnerie . 

ÉCRITS DE DIVERSE NATURE 

Parmi ces écrits, nous citerons d'abord les Eleusinies du 

dix-neuvième siècle ou Réflexions de penseurs réunis (Berlin, 

1801 et 1802, publiées par P. O.K. Fischer et Fessier), recueil 

de travaux maçonniques « qui se distingue par une grande 

richesse de matières et la manière solide et complète dont 
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oelles-ci sont traitées. » Les Lettres à Constant, qui figurent 

dans cet ouvrage, offrent un intérêt tout particulier. C'est 

une étude philosophique sur le but de la société des 

francs-maçons, dont le Fr . J. G. Fichte est l 'auteur. A côté 

des Eleusinies, on peut ranger, comme un des meilleurs 

ouvrages de la l i t térature maçonnique de cette époque , 

le Livre des constitutions des maçons réguliers de la loge 

Ârchimède aux Trois Planches à dessiner à Altenbourg 

(de l 'année 1803). Le commencement de cet ouvrage remar-

quable, devenu t rès rare dans le commerce , contient un 

résumé des projets de lois générales pour toutes les loges, 

de Fess ie r ; puis vient la constitution de la loge. La conclu-

sion consiste en un appendice très important et t rès ins-

tructif, savoir : l 'histoire ancienne et moderne de la f ranc-

maçonnerie , l 'histoire de la loge Archimède et diverses 

autres dissertations. Le véritable auteur de cet ouvrage est 

le Fr . Schneider qui , néanmoins, avait pour collaborateurs 

les Fr . Lepsius, Pinder, Schuderoff, et principalement le 

Fr. Pierer alors vénérable de cette loge. 

J . A. SCHEIDER 

Jean Auguste Schneider, conseiller-ducal de Saxe et pre-

mier secrétaire féodal , à Altenbourg, né le 22 mai 1758 et 

décédé le 13 août 1816, s'est acquis de grands mérites tant 

pour l'impulsion qu'il donna à la société que par ses re-

cherches au sujet de l 'histoire de la franc-maçonnerie. Reçu 

maçon en 1788, dans la loge Archimède aux Trois Planches 

à dessiner, il y occupa les fonctions de député de 1801 à 1805 

et de 1808 à 1809 et, en 1806, celles de vénérable effectif. 

Il prit une part très active à la réformation de sa loge. 

Outre le remaniement du Livre des constitutions, il colla-

bora assidûment à la rédaction du Journal de la franc-ma-

çonnerie d'Altenbourg de 1804 à 1812, dans lequel il publia le 



1 9 0 HISTOIRE 

résultat de ses recherches sur les re la t ions des Culdeers 

avec l 'association des maçons au moyen âge. Il avançait 

cette opinion (reconnue depuis insoutenable) que l 'ancienne 

inst i tut ion des f rancs -maçons anglais était issue de la con-

f ré r ie des moines Culdeers, dont les tendances morales et 

scientifiques avaient été t r anspor tées dans le r i tuel des 

maçons . De plus , il parvint à se p rocure r une t raduct ion 

latine authent ique de l 'acte d'York, qu'à son tour il traduisit 

en allemand et communiqua au F r . Krause. Il fut aussi le 

p remier qui appela l 'at tention sur les rappor ts existant 

en t re cer tains passages des ouvrages de Vitruve, sur l a i t 

de cons t ru i re et sur l 'ancien mode de récept ion des maçons. 

Gomme h o m m e , le F r . Schneider se dist inguait par une 

grande noblesse de vues, une dro i tu re de sent iment et une 

loyauté remarquables , un grand amour de la vér i té et une 

absence complète de pré tent ions . Comme maçon, il se mon-

trai t f ranchement opposé à toute cachotter ie et se p ronon-

çait énerg iquement en faveur de la publicité, c i rconscri te , 

bien en tendu , dans cer taines l imi tes , étant d'avis que le 

public non f r a n c - m a ç o n n i q u e devait pouvoir ê t re initié 

aussi à l 'histoire de la société, non seulement parce que la 

chose le comportai t d 'e l le -même, et que maint savan t , non 

maçon, par ses r e c h e r c h e s , pouvait contr ibuer à la décou-

verte de la véri té, mais encore parce que la p rudence le con-

seillait, si la f ranc-maçonner ie était dest inée à cont inuer 

dans l 'avenir les conquêtes qu'elle avait faites ju squ alors 

sur l 'esprit du temps. 

Pour te rminer , il nous faut accorder encore une mention 

par t icul ière à un ouvrage t ra i tant de mat ières diverses, et 

qui, en son temps, du moins, eut de l ' importance en ce sens 

qu'il fut le premier à se placer sur le t e r ra in d 'une cri t ique 

digne et bien en tendue , et à juger consc iencieusement ce 

que jusqu'alors on n'avait fait que dénigrer . C'est Le Franc-
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Maçon libre-penseur ou Lettres sur des sujets maçonniques 

importants (Berlin, 1793). L'auteur, le Fr . G. A Ragolzky, 

combat l'opinion d'après laquelle la société serait en posses-

sion exclusive de certains principes moraux propres à pro-

curer le bien ; il discute le symbole et déplore l 'insuffisance 

de l 'enseignement donné1 aux néophytes, lesquels, en dehors 

des préceptes de morale ordinaires, ne reçoivent que quel-

ques données historiques, sans suite, et sans que les docu-

ments , y ayant r appo r t , leur soient communiqués. Les 

autres parties de l 'ouvrage traitent du but de la société, de 

l'étude de la maçonnerie, des anciens mystères, etc., etc. Il 

n'est pas sans intérêt , de voir l 'auteur qui, pendant de lon-

gues années , fut vénérable d'une loge de Zinnendorf , à la 

Couronne d'or à Stendal, exposer dans son livre (pag. 183 et 

suivantes), la fable de l 'ordre du système suédois, et la ré-

duire à sa juste valeur. Aucun document, dit-il, n'assigne à 

la religion chrétienne, l 'origine et la fin, que ce système lui 

attribue, et tout cela ne peut être considéré que comme une 

belle chimère. « J'aime d'ailleurs les chimères de ce genre, 

et j 'accorde volontiers que sur ces sujets , on donne un libre 

essor à son imagination, mais il faut alors ne donner aux 

conceptions qu'elle enfante d'autre nom que celui de fan-

taisie et se garder de les faire passer pour la vérité. » — « Je 

ne vois pas l'utilité de ce genre de maçonnerie , au con-

traire, il est fort à craindre qu'il en résulte du tort pour la 

société, etc., etc. » L'auteur s'exprime de la même façon au 

sujet du prétendu manuscri t syriaque du Nouveau Testa-

ment, auquel on attachait tant d'importance. L'almanach de 

Côthen de 1798 contient un supplément à cet ouvrage. Le 

Fr . Cari Auguste Ragotzky, pendant un temps, prédicateur à 

Stendal, et en dernier lieu grand intendant à Calbe sur la 

Milde, où il mourut le S janvier 1823, participa à la publica-

tion de cet almanach, et il est l 'auteur de plusieurs ouvrages 
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maçonniques : Entretiens pour les freines-maçons sérieux, 

Berlin, 1 7 9 2 ; — S u r la Liberté maçonnique, Berlin, 1792; — 

Franz Hell ou le Chemin de l'erreur, etc., Berlin, 1803. Ba-

gotzky était considéré par la première autorité maçonnique, 

la grande loge nationale d'Allemagne, comme l'un des plus 

distingués des vénérables de ce syètème, son Maçon libre-

penseur lui conquit des titres réels à la reconnaissance de 

ses frères. Bien que, lors de l 'apparition de cet ouvrage (1), 

on hésitât à accepter les idées avancées qu'il émettait, on ne 

laissa pas de leur accorder beaucoup d'attention et de les 

mettre ensuite à profit. 

Avant de nous occuper des deux principaux écrivains 

maçonniques de cette pér iode. Fessier et Krause , nous ne 

pouvons nous dispenser d'intercaler ici quelques notions sur 

la vie maçonnique de trois héros de la l i t térature nationale 

allemande. 

J . G. HERDEH 

Comme il y a lieu (2) de supposer que la vie et les actes de 

Herder sont connus de tous , nous nous bornerons à indi-

quer ici quelle fut son attitude à l'égard de la société. Herder 

fut reçu maçon durant son séjour à Biga, dans la loge de la 

Stricte Observance à l'Épée (1765-1766). Il y remplit pen-

dant quelque temps les fonctions de secrétaire, et, en 1767, 

il prononça l'oraison funèbre du vénérable, défunt , le 

Fr . Handswig (3). De retour en Allemagne, il ne prit pas , il 

est vrai, à Weimar , une part immédiate à la vie de loge, mais 

son ami Bode le tenait au courant de tout ce qui s'y passait ; 

(1) Voir VEncyclopédie de L e n n i n g , III , pag . 192. 

(2) Yoi r e n t r e a u t r e s , F i n d e l , l a Période classique delà littérature natio-

tionale allemande, a u d i x - h u i t i è m e siècle, pag . 180 et s u i v a n t e s . 

(3) Kloss, Bibliographie, n° 1311. 
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il exprima aussi au Fr . Schroder, de Hambourg, qui avail 

soumis .à son examen un projet du rituel des trois grades 

sa complète adhésion (1). Mais c'est dans son excellent traité 

sur la f ranc-maçonner ie , VAdrastée (1801), et dans le Mer-

cure allemand (Doute historique relativement au livre Accusa-

tions, etc., Kloss, n° 3234), qu'éclatèrent de la manière la 

plus évidente l ' intérêt, le dévoûment qu'il portait à la société, 

et que, du reste, sa vie tout entière et tous ses écrits ne font 

que confirmer. Son ouvrage intitulé Lettres pour le progrès 

de l'humanité (1793-1794) révèle le but de tous ses efforts, de 

tous ses travaux, but qui doit ê t re aussi celui de tout véri-

table maçon. Le perfectionnement de l 'humanité, dont il 

était l 'apôtre inspi ré , lui apparaissait comme l'attribut le 

plus sublime de notre espèce; se dévouer à son semblable, 

de quelque manière ou en quelque lieu qu'il soit opprimé, 

que son indigence soit physique ou morale, c'était là, selon 

lui, le christianisme, et c'était l 'esprit de sa doctrine et le 

mobile de la vie. 

Celui qui considère comme science, la chose du genre humain , 

Part icipe à l 'action de la divini té et du dest in. 

Telle était sa conviction intime. Cette grande pensée, que 

le genre humain est par lui-même susceptible d'un perfec-

t ionnement infini, et la foi dans l'avenir qu'il fallait lui pré-

parer, animaient tous ses efforts et étaient empreintes dans 

chacun de ses écrits. « Ce n'est qu'un édifice unique, » di-

sait-il, en vrai maçon, « qu'il s'agit de construire, le plus 

simple et le plus grand : il s 'étend à tous les siècles et à 

toutes les nations si l 'humanité est en travail et en progrès 

continuels physiquement, il en est de même au point de vue 

de la morale et de la politique. » 

(1) Voir Lalomia, XI, pag. 37. 
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WIELAND 

Bien qu'en 1786, époque à laquelle il pouvait lui avoir été 

fait maint rapport défavorable sur la société et les e r re -

ments auxquels elle s'était laissé entraîner, Wieland se fût 

montré assez opposé à la franc-maçonnerie, avec le temps 

son opinion se modifia de telle sorte, que quoique parvenu à 

l'âge de 77 ans, il se fit recevoir (le 4 avril 1809) dans la 

loge Amalia, à Weimar. Peu après son introduction dans 

cette dernière, il exposa dans un discours (1) des considéra-

tions sur le but et l 'esprit de la franc-maçonnerie et quelques 

années plus tard (1812) il en fit un autre sur l ' immortalité, 

dans le souvenir de la postérité. 

Lors de son quatre-vingtième anniversaire, les frères de 

sa loge, voulant lui donner un témoignage de leur affection 

et de leur respect, lui firent offrir par une députation une 

belle médaille, afin de lui prouver que la confrérie était fière 

de compter parmi ses membres d'élite, l 'auteur de Pere-

grinus et d'Agathodémon. 

Pendant la loge de deuil qui fut tenue après sa mort , 

arrivée le 18 février 1813, le Fr . Gœthe, alors orateur et qui 

avait été aussi son ami, fit sa biographie. Le duc Charles 

Auguste (1), prince régnant, qui faisait lui-même partie de 

(1) Voir les Analectes de la loge Amalia. Weimar , 1810, pag. 28 et 

su ivan tes . 

(1) Le duc Charles-Auguste, pr ince éclairé, éminent et phi lanthrope , 

était en t ré dans la g rande confrér ie , le 5 févr ier 1782, dans la loge 

Amalia. Il p rouva l ' in térêt qu'il portai t à la f ranc-maçonner ie en au to -

r isant , en 1808, la reprise des t r avaux maçonniques que la guer re avait 

i n t e r rompus pendant p lus ieurs années . L'exemple du duc eut encore cet 

effet, que tous les hommes marquan t s qu' i l s 'appliquait à réuni r au tour 

de lui vou lu ren t aussi faire par t ie de la loge. Le duc Ferdinand de 

Brunswick, se proposait de déférer à cette loge la direction de toutes 
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la société, toute sa maison et les sœurs , parmi lesquelles se 

trouvait la fille de Wieland, assistèrent à cette solennité. 

Voici les paroles de Goethe : « Son inclination le porta à 

entrer dans notre cercle f ra ternel . Initié dès sa jeunesse à 

ce que l 'histoire nous a t ransmis des mystères des anciens, 

son jugement droit et éclairé le portait, il est vrai, à se dé-

tourner de ses sombres secrets, mais il ne niait pas que ces 

mêmes mystères avaient pu servir à faire naître chez des 

hommes grossiers et sensuels, des aspirations plus relevées; 

que des symboles pleins de pressentiments avaient pu éveil-

ler de puissantes, de lumineuses idées. » — « Lorsque par-

venu à la vieillesse, il se sentit isolé par la mort des amis 

nombreux et dévoués qui l 'entouraient jadis, il se rapprocha 

de notre chère société. Nous avons tous vu avec joie et re-

connaissance, quel bonheur il éprouvait à être des nôtres, 

avec quelle assiduité il f réquentai t nos réunions, combien il 

s ' intéressait à tout ce qui nous concernait , quelle joie lui 

procurait la réception de jeunes gens pleins d'avenir, quel 

charme sa présence ajoutait à nos banquets, avec quelle 

franchise il exprimait son opinion dans les circonstances 

importantes. Oui, s'il était besoin d'un nouveau témoignage en 

faveur d'une société, de fondation si ancienne, et que toutes 

les vicissitudes humaines n'ont pu renverser, ce témoignage 

nous serait fourni par cet homme dont chacun admira les 

talents, la raison, la prudence , l 'expérience, la modération, 

par ce prince qui crut trouver en nous ses semblables et se 

sentait parmi nous en une société que lui, habitué aux 

cercles les mieux choisis, il se plaisait à déclarer l'accom-

plissement de tous ses vœux. » 

Plus loin Gœthe déclarait n'avoir accepté l 'honneur de 

les loges a l l emandes ; mais Charles-Auguste déclina cet honneur . — 

Voir G. Zeiss, le Grand duc Charles-Auguste, franc-maçon. Weimar , 1837 
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dire quelques mots à la mémoire du défunt, que dans 

l'espoir que les pensées ébauchées par lui pourraient être 

mieux développées par d'autres, lorsque seraient renouve-

lées les solennités funèbres célébrées en son souvenir. 

S'il plaît à nos honorables maîtres de conserver cette mo-

deste notice et de l 'ajouter à tout ce qui sera publié sur 

notre ami, et surtout à ce que ceux de nos frères , sur les-

quels il a eu une influence plus immédiate et plus active, et 

qui ont joui d'un commerce non interrompu avec lui, pour-

raient nous communiquer h son sujet , ceci constituerait un 

recueil de fai ts , de renseignements et de témoignages, 

unique en son genre, précieux pour nous, précieux surtout 

pour ceux qui viendront après nous et qui y puiseraient des 

sentiments qui les rendraient dignes de perpétuer le sou-

venir de ce noble prince. » 

GŒTHE 

Chacun sait que Gœthe faisait partie de la société : ses 

ouvrages d'ailleurs en font f o i , attendu q u e , outre son 

discours funèbre sur le f rère Wie l and , les chants qu'il 

composa pour diverses circonstances maçonniques y figu-

rent aussi. Sa réception dans la loge Amalia eut lieu le 

23 juin 1780, alors qu'il avait atteint l'âge de t rente et un 

ans ; le 2 mars 1782, il fut élu maître, en commun avec le 

duc Charles-Auguste et le Fr . Loder. Depuis le jour de son 

initiation jusqu'à sa mort, il resta complètement dévoué à la 

société sur l'autel de laquelle il déposa les pures offrandes 

de son esprit . Les sept chants maçonniques si pleins de 

sens et d'élévation (discrétion, symbole, etc.), et qui jettent 

sur les profondeurs de la société des clartés nouvelles, ainsi 

que les Années d'apprentissage et de tournée de W. Meis-

ter sont parfaitement expliqués et développés au point de 
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vue maçonnique, dans une excellente esquisse du Fr . D'-

IL Stern, de Hamm, intitulée Gœthe comme franc-maçon (l). 

Le 23 juin 1830, la loge Amalia célébra le cinquantième 

anniversaire maçonnique de Gœthe, à l'occasion duquel il 

composa les vers suivants, intitulés Pour la Saint-Jean de 

1830 : 

Cinquante ans son t passés , — c o m m e s ' envolen t les j o u r s don t b ien 

peu se r e s s e m b l e n t ! — Cinquante ans se sont écoulés dans les 

t é n è b r e s du passé . — Et c e p e n d a n t t o u j o u r s vivace — es t la noble 

activité, la char i t é , la mule f idéli té — et n o t r e socié té inébran-

lable, e t c . , e tc . 

Peu après (le 12 juillet), il écrivait à son ami et confrère 

Zelter, à propos de cette fête : « C'est bien aimable à toi 

d'avoir célébré ton jubilé maçonnique en même temps que 

moi. La veille de la fête de la Saint-Jean, il y avait cinquante 

ans que j'avais été reçu dans l 'ordre. Ces messieurs ont cé-

lébré ce souvenir de manière à m'inspirer les sentiments de 

la plus vive gratitude, et je leur rendai le lendemain leur 

aimable attention. » 

Le 9 novembre 1832, eut lieu dans la loge Amalia une 

loge de deuil (2) en mémoire du Fr . Gœthe décédé. A cette 

occasion, le vénérable de cette loge, le Fr,. C. W. von Fritsch, 

rappela son activité maçonnique, dans les termes suivants ; 

«Pendant plus de cinquante ans, Gœthe se montra toujours 

dévoué à la confrérie des francs-maçons, mais ce fut sur-

tout lorsque la loge Amalia eut adopté le simple et antique 

(1) Latomia, t . XVIII, pag. 182 et suivantes . — Voir aussi le Journal 

des francs-maçons, 1831, n° 21 ; 1833, n " 3G, 39, 43; 183G, n- 9. — Wede-

k ind , Pièces maçonniques, 1 " recueil, p a g . 263. — F inde l , Période classique 

de la litléralure nationale allemande, p a g . 199 e t s u i v a n t e s e t 233. 

(2) Voir les Analectes de la loge Amalia, 3' l ivraison. Weimar , 1832, 
pag. 13. 

T. II. |3 
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rite de la grande loge de Hambourg réformée pa r 

Schroder, qu'il mit toute son activité au service de l 'asso-

ciation. Dès lors , il ne cessa plus de prendre une part im-

médiate à toutes les affaires importantes et à toutes les 

solennités de la loge, de telle sorte que les principaux dis-

cours, les chants, les règlements et dispositions à prendre 

étaient préalablement soumis à son approbation. La manière 

magistrale dont il nous retraça la vie de Wieland et les 

exemples que ce dernier nous a laisses, n e s t cffacee du 

souvenir d'aucun auditeur ou d'aucun lecteur. Le respect 

qu'il professait pour la maçonnerie se révèle avec la der-

nière évidence dans l ' introduction qu'il composa pour la 

loge de deuil, qui eut lieu en mémoire des f rères Ridel et 

autres le 15 juin 1821, ainsi que dans les beaux vers qui 

jaillirent de sa muse intarissable, àl 'occasion de son jubilé. » 

LES E E C H E B C H E S S U E X / H I S I O I R E D E L i M A Ç O N N E R I E 

La première tentative sérieuse faite en Allemagne pour 

ramener l 'histoire de la société à son origine véritable, les 

corporations de maçons du moyen âge, se trouve dans les 

Lettres sur la franc-maçonnerie (Nùrnberg, 1783-8S), celles 

principalement du troisième recueil, par le Fr . P. J. S. Vogel, 

Dr en théologie et conseiller secret du consistoire, à Er -

langen (né en 1753). Ces recherches historiques témoignent 

d'un esprit calme, impartial, exempt de préjugés, en même 

temps que de beaucoup de dignité et de science. Il faut 

ajouter à ces lettres deux autres ouvrages qui furent les 

premiers à entrer dans la voie des recherches éclairées 

et appropriées au hut qu'elles poursuivent , savoir : la 

Maçonnerie sans voile (1790) et Matériaux pour l'histoire 

critique de la franc-maçonnerie, par H. Chr. Albrecht (Ham-

bourg, 1792). Nous avons déjà parlé d'un ouvrage, inti-

tulé Documents pour servir à une nouvelle histoire de l'ordre 



DE LA F R A N C - M A Ç O N N E R I E . IGG 

de la franc-maçonnerie (1786, de Knigge) qui contient de 

précieux détails sur les événements d'Allemagne, et mér i te 

aussi une mention particulière, son auteur ayant été intime-

ment mêlé à la vie des loges, initié à toutes leurs affaires et 

par là même parfai tement en mesure d'asseoir un jugement. 

Un autre livre de J. G. Buhle, qui n'était pas maçon, eut 

aussi son importance et ne laissa pas de faire sensation, 

lorsqu'il parut à Gôttingen, en 1804. Ce livre qui porte pour 

t i t re Origine et Destinées des ordres des Rose-croix et des 

francs-maçons, contient, dans son in t roduc t ion , maintes 

réflexions t rès judicieuses et t rès profondes sur la manière 

défectueuse dont a été traitée jusqu'alors l 'histoire de la 

société, et insiste fortement pour que désormais on ne 

prenne plus pour base que des faits historiques d'une authen-

ticité reconnue. 

Bien que l 'auteur, qui ne considère la franc-maçonnerie 

que comme une branche ennoblie de l 'ordre des Rose-croix 

qui de l'Allemagne se répandit en Angleterre, s 'égare sou-

vent dans ses déductions de l 'histoire de notre société, il 

n'en a pas moins eu le méri te incontestable de porter la 

lumière sur l 'origine et les développements de l 'ordre des 

Rose-croix. Dans le courant de la même année parut aussi 

la première édition de Y Histoire de la franc-maçonnerie et de 

grande loge d'Écosse, du Fr . A. Laurie, histoire appuyée 

d'actes authentiques, et publiée avec l 'approbation expresse 

de la grande loge. En raison de cette sanction officielle, cet 

ouvrage a de la portée, et, en son genre, il eut pour l'his-

toire d'Écosse autant d ' importance que le livre des constitu-

tions d'Anderson pour celle d'Angleterre. Les diverses fables 

qui, pendant le siècle dernier, avaient été mises en circulation 

au sujet du rite écossais, et dont aujourd'hui encore on re-

trouve des traces dans les hauts grades, reçurent, par ce 

livre, le coup de la mort : en 1810, il en parut une traduc-
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tion allemande par Burkhardt, avec des remarques explica-

tives et des rectifications de Krause. 

L'impulsion la plus vigoureuse, dans le domaine de l 'his-

toire, fut donnée, au commencement de ce siècle, par les 

f rères Fessier, Krause et Schroder. Nous avons de ce der-

nier les Documents pour l'histoire de la franc-maçonnerie 

depuis 1723, (4 parties, 1806), et de même (1814), pour la 

période précédente avant 1722. 

ŒUVRES DE FESSLER 

A côté de Schôder, qui par ses recherches intelligentes, 

obtint les plus solides résultats, il faut ranger Fessier , le 

premier qui examina les choses d'un œil dégagé de préjugés, 

qui distingua avec sagacité le vrai du faux, le nouveau de 

l 'ancien et dont les travaux déchirèrent le voile nébuleux 

dont étaient enveloppés depuis si longtemps, et l 'histoire et 

généralement le côté scientifique de la confrérie. Ses écrits 

maçonniques (1) firent grande sensation. Le Fr . Mossdorff 

avoue, dans une de ses lettres, qu'au commencement de ses 

études, il passait d'un maître à l 'autre, les consultant tour à 

tour sans jamais obtenir la satisfaction qu'il en attendait, 

lorsque parurent les OEuvres complètes de Fessier (3 par-

ties 1801), dont la lecture lui dessilla les yeux et l'attacha 

pour toujours à la doctrine de ce profond penseur . Une ap-

préciation du premier volume de ses œuvres, qui figure dans 

le Journal de la franc-maçonnerie d'Âltenbourg (1804), révèle 

l ' impression qu'il avait produite sur toute la confrérie ; et 

d 'autre part, le nombre des souscripteurs, qui atteignit 

immédiatement le chiffre de 1,300, prouve combien l 'annonce 

de celte publication avait ému l'attention publique et com-

bien la renommée de Fessier était déjà solidement établie. 

(1) Voir pour sa vie, etc. , les pages 84 et su ivantes . 
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L'auteur, dès son premier volume, avait fait un pas décisif 

vers le but glorieux, de dégager la franc-maçonnerie de la 

sphère commune, dans laquelle elle s'était jusqu'alors 

presque exclusivement agitée, pour la t ransporter dans une 

sphère plus élevée et plus digne. L'Essai d'un droit maçon-

nique général en constitue la partie la plus importante : 

parmi les autres, le Traité sur la publicité maçonnique 

mérite une mention particulière, attendu qu'il porte la 

lumière sur une question obscure et épineuse : les let tres 

qui se trouvent à la fin offrent de l ' intérêt en ce sens que le 

maçon apprend, en les lisant, comment l 'auteur acquit suc-

cessivement les convictions qu'il se propose de faire partager 

à ses f rères . 

La seconde partie est un coup d'œil rétrospectif sur les 

six années de son activité maçonnique, depuis l 'époque de 

son entrée dans la loge Royal York à Berlin, jusqu'à sa 

retraite de cette même loge : elle décrit donc les entreprises 

de Fessier, ses joies et ses peines, comme maçon. Fessier 

posa un acte arbitraire et peu louable en rapportant dans 

cet ouvrage un grand nombre d'actes et de protocoles de la 

grande loge susdite, sans y être autorisé par celui-ci, et sans 

qu'il ait même été mis régulièrement en possession de ces 

documents, qu'il devait à l 'obligeance indiscrète de quelques 

amis. Voici ce qu'il cherchait surtout à démontrer dans cet 

ouvrage : 1° que la conservation et la t ransmission de la 

pure lumière de la maçonnerie n'est possible qu'isolément 

par le canal des f rancs-maçons éclairés et non par celui des 

loges ; 2° qu'il vaut mieux que le franc-maçon éclairé n'ac-

cepte dans les loges aucune fonction, active ; 3° que le franc-

maçon instruit agit bien lorsqu'il s 'abstient de toute tenta-

tive ayant pour but la réformation des loges, du moment que 

le choix, la surveillance et la moralisation des membres res -

tent en dehors de ses attributions. Il ressort de ces principes 
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et des aveux mêmes de Fessier, qu'il reçut les leçons de 

l'expérience et que des éspérances déçues lui firent consi-

dérer ensuite comme un fait général ce qui n'était appli-

cable qu'à des individus isolés ou à des circonstances 

particulières. 

Dans le troisième volume, Lettres franc-maçonniques de 

Kleinwall, Fessier revient d'abord sur divers principes 

émis par lui dans les volumes précédents et qui avaient 

été peu ou mal compris ; ensuite il expose plus clairement 

encore ses idées sur ce que la confrér ie devrait être à l'ex-

tér ieur ; puis il traite de l 'histoire, notamment de l 'origine 

de la société et de !'« interrogatoire » de Henri VI, qu'il con-

sidère comme un document authentique et qu'il défend 

contre les attaques de Lessing. Relativement à la naissance 

de la confrérie des franc-maçons, il exprime la conviction 

que les corporations nomades des maçons doivent leur 

origine à leurs maîtres, les moines; et comme ceux-ci ont 

cultivé plutôt et avec plus de liberté les arts et les sciences 

en Angleterre qu'en France et en Italie, il en conclut que 

t rès probablement aussi, la confrérie des franc-maçons est 

née en Angleterre; qu'elle a été perfect ionnée, d 'après le 

modèle de la constitution monacale, en France et en Italie où 

elle fut dotée, dans la personne de ses chefs et de ses prin-

cipaux membres , des innombrables conna i ssances , des 

secrets de l'art et même des privilèges de l 'art, dont alors les 

moines avaient la possession exclusive et qui étaient ignorés 

des laïques; que les moines confièrent aussi aux francs-maçons 

1 eurs opinions secrètes en matière ecclésiastique et religieuse, 

relativement au droit et k la morale, jusqu'à ce qu'au treizième 

siècle, lors de l 'institution de l 'inquisition, avec son esprit 

d'espionnage, ses instruments de tor ture et ses bûchers, cette 

même opinion, c'est à dire, la l ibre croyance religieuse, 

la morale indépendante de l'Église et la légalité combattant 
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les prétentions du pouvoir despotique, ou, en d'autres mots, 

Fart de devenir bon et parfait, sans le mobile de la crainte 

ou de l'espoir, que cette opinion, disons-nous, se dissimula 

sous le symbole de la franc-maçonnerie et devint le secret 

privé des membres les plus dignes et les plus capables de la 

confrérie. 

La quatrième lettre (Érection de la loge de K...g) et la sui-

vante contiennent un extrait d'un manuscrit t rès remar-

quable de Krause : Retour de. la franc-maçonnerie dans 

les loges ou Constitution et Organisation de la véritable et 

correcte loge de francs-maçons, où se trouve exposé d'une 

manière si complète le type d 'une loge, qu'il suffirait de 

consulter ce livre pour être en mesure d'en organiser une. 

A la fin se déroule un tapis mystique accompagné d'explica-

tions. 

L'ouvrage principal de Fessier est l'Essai d'histoire cri-

tique de la franc-maçonnerie et de la confrérie des francs-

maçons, depuis les temps les plus reculés, jusqu'à l'année 1802, 
ouvrage dont la copie manuscri te, en quatre volumes in-folio, 

fut vendue deux cents thalers l 'exemplaire et seulement à 

quelques logese tà des f rères de l'Orient intérieur, en retour 

de lettres réversales. Se fondant sur la différence essen-

tielle qui existe entre la f ranc-maçonnerie proprement dite 

et le domaine des loges, et partant de cette idée, que l'on 

retrouve à chaque pas, que la franc-maçonnerie est destinée 

à réaliser le règne de Dieu, cet essai était le premier travail 

historique offrant des détails aussi complets, et, relativement 

aux moyens dont elle disposait alors, autant de concordance 

et d 'uniformité, que la confrérie eût encore produit. Les 

f rères les plus instruits avouent avec reconnaissance y avoir 

puisé de précieux enseignements. Il est vrai que depuis lors 

les recherches, tant dans le domaine de la franc-maçonnerie 

que dans celui de l 'histoire de l 'Église, ont fait un progrès 
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si sensible, qu'on en est arrivé à ne plus voir dans l'exposé 

de Fessier qu'une difficulté depuis longtemps t ranchée. 

Comme cet ouvrage n'existe qu'en un petit nombre 

d'exemplaires manuscrits , nous en donnons ici un aperçu ; 

à cette fin, nous transcrivons la table des matières. 

PREMIÈRE PARTIE 

L E R È G N E DE D I E U 

Avant p ropos : L ' anc ienne et vé r i t ab le f r a n c - m a ç o n n e r i e a é té 

bann i e des loges , lo rs de la décapi ta t ion de Charles Io r et les ins t i tu-

t ions de 1717, à la r e s t au ra t ion des loges de L o n d r e s , n ' é ta ien t r ien 

mo ins que la f r a n c - m a ç o n n e r i e . Depuis lo rs il n ' ex i s t e p lus de loges 

de f r ancs -maçons , mais s e u l e m e n t des f r a n c s - m a ç o n s ind iv idue l s 

qui , s ' é levant au dessus des idées de la doc t r ine et des t r ad i t ions 

.des divers sys tèmes de l eu r s loges , se son t a t t achés à a cqué r i r u n e 

conna i s sance exac te de l ' anc ienne e t vé r i t ab le f r a n c - m a ç o n n e r i e ; il 

y a e n c o r e des f r è r e s de loges qui t r o u v e n t d a n s leur vie m a ç o n n i q u e 

tou t ce qu' i ls dés i r en t , sans é p r o u v e r j ama i s le beso in d ' a sp i re r à u n 

b u t p lus re levé . 

I . R e m a r q u e s s u r les mys t è r e s des anc iens . — II. La soc ié té 

py thagor ic ienne . — III. La socié té des e s sén iens en Egyp te et en 

Pa les t ine . — IV. Jean et le Christ (esséniens) , le r è g n e de Dieu et 

l 'Église. 

DEUXIÈME PARTIE 

COMBAT DE L'ÉGLISE CONTRE LE RÈGNE DE DIEU. — CONSERVATION ET 

TRANSMISSION DE LA CONNAISSANCE DU RÈGNE DIVIN, JUSQU'AU QUATOR-

ZIÈME SIÈCLE. 

I. Conservat ion et t r ansmiss ion de la conna i s sance du r è g n e divin 

par les soc ié tés gnos t iques . — II. Compara ison de la Disciplina 

Arcani avec la conna i s s ance des socié tés gnos t i ques . — III. Conser-

vation et t r ansmis s ion de la conna i s sance dans les soc ié tés mani-

chéennes . —- IV. Conservat ion et t r ansmis s ion de la conna i s sance 
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par les socié tés p r i sc i l l i an iques . — V. La conna i s sance du r è g n e 

divin cachée sous lo m a n t e a u du mys t i c i sme et conse rva t ion de ce 

de rn i e r d a n s les couven t s de m o i n e s en Orient et en Occident . — 

VI. P ropaga t ion du r è g n e de Dieu et son c o m b a t c o n t r e l 'Égl ise , pa r 

Pelage et Céleste. — VII. Combat de l 'Égl ise c o n t r e le r è g n e de Dieu 

et conse rva t ion de la conna i s sance p e n d a n t le s ix ième et j u s q u ' a u 

sep t i ème s iècle . — VIII. Combat de l 'Église c o n t r e le r è g n e de Dieu 

et conserva t ion de la conna i s sance p e n d a n t le d ix ième et j u squ ' au 

douz ième s ièc le . — IX. Combat de l 'Égl ise c o n t r e le r è g n e de Dieu 

et conserva t ion de la conna i s s ance p e n d a n t le t r e iz ième et j u squ ' au 

qua to rz ième s ièc le . 

TROISIÈME PARTIE 

LE RÈGNE BE DIEU DANS LA CONFRÉRIE DES FRANCS-MAÇONS 

1. Depuis le s e p t i è m e s iècle j u s q u ' a u onz ième la sc ience maçon-

nique ne f u t e x e r c é e et en se ignée q u e pa r les m o i n e s . — IL Bien 

que p e n d a n t le douz ième j u s q u ' a u qua to rz i ème s iècle , ils s 'en occu-

passen t e n ç o r e ça et là, ce t t e sc ience é ta i t n é a n m o i n s cul t ivée dès 

lors pa r les la ïques qui d a n s cet in te rva l le se f o r m è r e n t en co rpo ra -

t ions , pa s san t d ' un pays dans l ' au t r e et auxque l l e s les papes accor-

dè ren t des i n d u l g e n c e s , les ro i s des l e t t r e s de f r a n c h i s e , e t qui 

ob t in ren t m ê m e la l ibe r té de chois i r les t r i b u n a u x p o u r les j u g e r : 

mais ces co rpo ra t i ons n e cons t i tua ien t point e n c o r e de j u r a n d e s , e t 

l eu r s m e m b r e s voyagea ien t en qual i té de m a ç o n s l ib res ou f r a n c s . 

— III. Ces co rpo ra t i ons n o m a d e s de f r a n c s - m a ç o n s avaient l eu r s 

mys tè res et l eu r conna i s s ance pa r t i cu l i è re qu ' i ls t ena ien t , en pa r t i e 

des mo ines l e u r s ma î t r e s , en pa r t i e des c o m m u n e s qui lu t ta ien t 

con t re l 'Égl ise et avec l e sque l l es l eu r s t o u r n é e s les ava ient mises en 

r appor t . Cont ra in ts pa r l eu r a r t au t an t q u e pa r l eurs in té rê t s à la 

plus g r a n d e c i r conspec t ion , el les on t s o i g n e u s e m e n t caché ces mys-

tè res . — IV. Cependant lo r squ ' à la fin du qu inz i ème s iècle et au 

c o m m e n c e m e n t du se iz ième, les p r o g r è s r ap ides que fa isa ient l es 

sc iences et les a r t s e u r e n t découve r t , p e r f e c t i o n n é et p ropagé t a n t 

de choses g é n é r a l e m e n t i gno rées j u squ ' a lo r s , et que les f r a n c s - m a -

çons avaient t enues s ec rè t e s , les conna i s sances occul tes , l es privi-
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léges de l ' a r t , c e s sè ren t d ' ê t r e le l ien qui pû t ma in t en i r la con l r é r i e 

des m a ç o n s . Plus t a r d l o r sque les vil les a insi que les J u r a n d e s et les 

co rps do mé t i e r s e u r e n t r eçu u n e me i l l eu re o rgan i sa t ion , que les 

a t t r ibu t ions des t r i b u n a u x f u r e n t m i e u x d é t e r m i n é e s et que leurs 

pr iv i lèges , l eu r s l ibe r t é s et l eur au to r i t é s ans appel t o m b è r e n t de 

p lus en p lus en d é s u é t u d e , les m a ç o n s c e s s è r e n t de se t r a n s p o r t e r 

d 'un pays dans l ' au t r e et s ' é t ab l i r en t p r i n c i p a l e m e n t en Angle te r re , 

en qual i té de c o m m u n a u t é , don t u n pe t i t n o m b r e seul , con t inua de 

fa i re pa r t i e , t and i s que les a u t r e s se c o n s t i t u è r e n t en co rpo ra t ions 

u r b a i n e s . Ces d e r n i e r s dev in ren t dès lo r s d e s m a ç o n s o rd ina i r e s ; 

les p r e m i e r s c o n t i n u è r e n t la soc ié té s e c r è t e ; e t se f ixèrent un au t r e 

b u t e t d ' a u t r e s t e n d a n c e s ; ils é t a i en t e n c o r e , il es t v ra i , ouvr ie rs 

m a ç o n s , mais ils accuei l la ient é g a l e m e n t pa rmi e u x ceux qui exer-

ça ien t d ' a u t r e s p ro fe s s ions , de so r t e q u e , en -1650, la con f r é r i e des 

f r a n c s - m a ç o n s é ta i t mo ins u n e socié té d 'ouvr ie r s c o n s t r u c t e u r s 

qu 'une associa t ion de p e r s o n n e s r é u n i e s d a n s u n b u t mora l . 

V. Après la décapi ta t ion de Charles I e r , l e s che f s de la c o n f r é r i e négli-

g è r e n t le b u t e t la n a t u r e , l es t e n d a n c e s p u r e m e n t m o r a l e s de la 

f r a n c - m a ç o n n e r i e pou r se r a p p r o c h e r p lus é t r o i t e m e n t e n c o r e dans 

u n b u t pol i t ique : ils se c o n s t i t u è r e n t en i n t r o d u i s a n t d a n s la con-

f r é r i e les g r a d e s de c o m p a g n o n et de ma î t r e , en comi t é s ec re t , pour 

se faci l i ter les moyens de pour su iv re ce bu t po l i t ique qui f u t effecti-

v e m e n t a t te in t en 1660. La c o n f r é r i e des f r a n c s - m a ç o n s f u t ma in t enue , 

mais n o n en qual i té d ' a r t sp i r i tua l i san t , ni c o m m e u n e ins t i tu t ion 

recé lan t u n b u t po l i t ique , mais c o m m e un c lub p o u r les a r t i s t e s et les 

savants , j u squ ' à ce que en 1688, les chefs de la c o n f r é r i e f u s s e n t 

a m e n é s par les c i r cons t ances à lui s u b o r d o n n e r de nouveau u n bu t 

po l i t ique . — VI. Les pa r t i s ans de J acques II en Ecosse é r i gè ren t 

d a n s ce pays et à Par i s où ils s ' é t a i en t r é f u g i é s , d e s loges des t inées 

à l eu r p r o c u r e r les moyens de pa rven i r à l e u r s f ins , e t b ien q u e leur 

espoi r f û t t r o m p é , il n ' en est pas m o i n s ce r ta in q u e ce f u r e n t eux 

qui , pa r là , ouv r i r en t la voie à tous les é g a r e m e n t s , d a n s l aque l le la 

f r a n c - m a ç o n n e r i e s ' engagea en F r a n c e , en Hol lande , en Al lemagne et 

a i l leurs . — V I I . La p lupar t des loges d 'Angle te r re s u r e n t n é a n m o i n s 

se p r é se rve r d e la c o r r u p t i o n de la f a m e u s e f r a n c - m a ç o n n e r i e f ranco-

écossa ise , mais l e u r s a s s e m b l é e s r e s t è r e n t fo r t r a r e s j u s q u en 1 7 1 7 , 
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a lors q u a t r e loges de Londre s se r é u n i r e n t à l 'effet de ré tab l i r u n e 

g r a n d e maî t r i se r égu l i è r e , nég l igean t tou te fo i s d ' invi ter à p r e n d r e 

par t à ce t t e opé ra t ion les a u t r e s anc i ennes loges d 'Angle te r re e t sur-

tou t cel le d 'York la p lus anc i enne de t o u t e s . 

La c o n f r é r i e des f r a n c s - m a ç o n s f u t a lors p u b l i q u e m e n t c o n n u e , 

mais c o m m e u n e soc ié té divisée en d e u x b r a n c h e s (les anc iens et 

les nouveaux) don t l ' une , cel le des n o u v e a u x , se r épand i t succes-

s ivemen t d a n s t o u s les pays e u r o p é e n s . 

QUATRIÈME PARTIE 

LE DÉPA11TEMENT DES LOGES PREND DE L'EXTENSION DANS LA CONFRÉRIE 

DES FRANCS-MAÇONS, AU PRÉJUDICE DE LA MAÇONNERIE ET DU RÈGNE DE 

DIEU. 

I . Exposé des mot i f s par l e sque l s l ' ex t ens ion q u e pr i t le dépa r t e -

men t des loges fu t p ré jud ic iab le à la f r a n c - m a ç o n n e r i e . — II. Exten-

sion du d é p a r t e m e n t des loges , a m e n é e par l ' i n s t i tu t ion du g r a d e 

écossa i s et du g r a n d chap i t r e de Cle rmont . — III. Ex tens ion du 

d é p a r t e m e n t des loges , pa r la c r éa t ion des h a u t s g r a d e s f r ança i s . — 

IV. Ex tens ion du d é p a r t e m e n t des loges , pa r la St r ic te Observance . 

— V. Ex tens ion du d é p a r t e m e n t des loges , par les ma î t r e s m a ç o n s 

a f r i ca ins . — VI. Cor rup t ion du d é p a r t e m e n t des loges , p a r les Croix-

d 'or e t les Rose -c ro ix . — VII. Corrupt ion du d é p a r t e m e n t des loges , 

par les cheva l ie r s et f r è r e s ini t iés d 'Asie. — VIII. Le d é p a r t e m e n t 

des loges r é o r g a n i s é en F r a n c e et en Ang le t e r r e . — IX. Réorgan i sa -

t ion du d é p a r t e m e n t des loges en Suède . — X. Essai de pe r f ec t ion -

n e m e n t du d é p a r t e m e n t des loges d 'Al lemagne pa r le sys t ème de 

Z innendor f , — XI. Tenta t ive d ' amél io ra t ion d a n s le d é p a r t e m e n t des 

loges d 'Al lemagne , pa r le sys t ème des f r è r e s de la Croix. —XII . Ten-

tat ive d ' amé l io ra t ion d a n s le d é p a r t e m e n t des loges pa r les I l luminés . 

— XIII. Tenta t ive d ' amé l io ra t ion d a n s le d é p a r t e m e n t des loges , pa r 

le sys t ème éc lec t ique . - XIV. Tenta t ive d ' amél io ra t ion d a n s le 

d é p a r t e m e n t des loges , pa r la l oge Royal York , à Berlin; 

L'ouvrage se termine par l 'énumérat ion des résultats ob-

tenus par les précédentes recherches. 
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AFessler succéda bientôt une autre personnali té littéraire 

non moins r ichement douée d'éminentes qualités et qui, à 

certains égards, fit faire à la l i t térature maçonnique des 

progrès plus rapides encore ; nous voulons parler de 

Krause, de ce philosophe dont la renommée a porté partout 

le nom glorieux. 

CHARLES CHRÉTIEN KRAUSE 

Dégagé des entraves de toute autorité étrangère, n'expri-

mant jamais que sa propre conviction, qui était le résultat 

de ses profondes et savantes recherches , Krause s'était im-

posé la tâche de stimuler de tout son pouvoir l 'œuvre de la 

franc-maçonnerie , d'y conserver sa vie et de faire en sorte 

que les autres f rères aussi considérassent cette institution, 

au point de vue philosophique. Par son œuvre capitale : les 

Trois Documents de l'art les plus anciens, il combla une lacune 

sensible dans. l 'histoire de la maçonnerie et s'acquit la re-

connaissance de la partie éclairée et pensante de la confré-

rie. Avec Fessier, il posa les bases de la nouvelle l i t térature 

maçonnique allemande et de l 'histoire critique. « S'il est un 

f rère , » dit avec raison, le Fr . J. Schauberg (1), « qui mérite 

que son souvenir vive et soit conservé parmi nous avec une 

respectueuse reconnaissance, c'est sans contredit Charles 

Chrétien Krause; il est bien juste qu'après sa vie si tour-

mentée, après sa mort si cruelle, on le dédommage autant 

que possible du peu de bienveillance avec lequel il fut jugé 

pendant qu'il vivait, pendant qu'il luttait encore. » — « Avec 

Krause et Mossdorf se lèvent une nouvelle et grande ère 

pour la franc-maçonnerie , en Allemagne, en ce sens que, les 

premiers , ils ont fait de la franc-maçonnerie, un objet de 

recherches critiques et scientifiques, et de discussions pu-

(1) Voir Krause maçon, dans la Bauhutte, 1861, n° 10. 
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bliques, caractère qui, malgré tous les efforts faits dans le 

sens contraire, lui a été conservé depuis lors, et lui restera 

désormais en se dessinant chaque jour de plus en plus. Ce 

qui, k nos yeux, néanmoins, constitue le plus grand mérite 

maçonnique de Krause et de Mossdorf est considéré çomme 

un écart grave et impardonnable par ces maçons, par ces loges 

et grandes loges qui redoutent la lumière de la publicité et 

de la vérité et préfèrent se mouvoir et tâtonner en de mysté-

rieuses ténèbres . Il n'est qu'un point sur lequel les amis et 

les ennemis de Krause et de Mossdorf soient d'accord : tous 

indistinctement font usage de leurs écrits et les utilisent, 

quelle que soit d'ailleurs l'opinion qu'ils professent sur la 

valeur de ces mêmes écrits. Le courage et le mérite de 

Krause et de Mossdorf apparaissent d'autant plus grands et 

plus dignes de reconnaissance, quand on se reporte à l 'époque 

de leurs premiers actes publics, alors que le bien inappré-

ciable de la liberté dans la publicité et des recherches scien-

tifiques, qu'aujourd'hui personne n'oserait plus attaquer, 

n'était point encore conquis . Jusqu'à Krause et à Mossdorf, 

les francs-maçons allemands faisaient tout consister sinon 

exclusivement, du moins principalement, dans le mystère; et 

pour assurer son inviolabilité, les loges particulières, les 

grandes loges, leurs officiers et les autorités, en général, 

croyaient ne pouvoir prendre de trop sévères précautions, 

bien que ces secrets qui faisaient, en Allemagne, l'objet d'un 

si rigoureux si lence, fussent depuis longtemps connus du 

peuple et publiés dans les écrits de toute nature en France 

et en Angle terre , et qu'il fût, par conséquent, matérielle-

ment impossible, ridicule même, d'affecter, dans un pays, 

des airs de mystères sur des choses qui avaient cessé, de 

longue date , d'en être un , dans le pays voisin. » Charles 

Chrétien Frédéric Krause naqui t , le 6 mai 1781, à Eisen-

herg, dans l 'Altenbourg. Il reçut les notions élémentaires 
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de l 'instruction, en partie dans une école de frères à Don-

dorf, en partie à Altenbourg. A l 'université d'Iena, qu'il fré-

quenta de 1797 à 1801, la théologie étai t , il est vra i , son 

étude de chaque jour , mais il se sentait surtout attiré vers 

les leçons de philosophie de Fichte et de Schelling, et vers 

l 'étude des mathématiques. En 1801, après avoir obtenu le 

grade de docteur en philosophie, il devint professeur agrégé, 

donna avec succès (de 1802 h 1804) des cours de mathéma-

tiques, de droit naturel , de logique, de philosophie natu-

re l le , etc., e t c . , et écrivit plusieurs livres d' instruction. 

Pendant sa première année d'enseignement académique, il 

avait épousé Am. G. Fuchs, qui, pendant t rente années de 

mariage, lui donna huit fils et quatre filles qui vivaient 

encore tous à l 'époque de sa mort. 

Krause se rendit à Dresde en 180S, et y resta jusqu'en 1813. 

Déjà, en 1804, lorsqu'il travaillait à son ouvrage sur le droit 

naturel , il avait conçu l'idée d'une grande alliance univer-

selle, d'une société qui ne s'occupât que d'affaires de pure 

humani té , embrassant tous les individus indistinctement 

(hommes, femmes et enfants), et dont le but fût de dévelop-

per toutes les forces humaines et de régler leur emploi. Il 

crut découvrir les germes de cette grande association dans 

la confrérie des francs-maçons, et il fut confirmé dans cette 

opinion par son ami J . A. Schneider, d'Altenbourg, le même 

q u i , en avril 1808, l ' introduisait dans la loge Archimède. 

Aussitôt après sa récept ion, Krause entreprit avec un zèle 

digne des plus grands éloges l 'étude de toutes les sources 

historiques qu'il lui fut possible de se procurer , recherches 

dans lesquelles les vastes connaissances et les r iches biblio-

thèques maçonniques de son ami Mossdorf et d'autres f rères 

lui furent d'un grand secours. 

Affilié à la loge aux Trois Glaives de Dresde , il fut élu 

orateur de cette loge en 1808, et c'est en cette qualité que 
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dans une sér ie de rappor t s (1) il exposa ses vues sur la 

nature et la fin de la maçonner ie , avec cette clarté , cette 

chaleur d'un cœur profondément convaincu, ayan t , avec la 

permiss ion de ses f r è res , suivi son propre programme s a n s 

se conformer , ni dans ses pré l iminai res , ni dans ses déve -

loppements , au ri tuel alors adopté dans cette loge. Ce fu t 

vers la même époque qu'il entra dans la société scientif ique 

de f rancs -maçons fondée par Fess ie r . 

Les résul ta ts de ses laborieuses recherches et de ses médi-

tat ions sur l 'h is toire de la confrér ie , et la réal isat ion de son 

idée re la t ivement à une association universelle, sont consi -

gnés dans ses Trois Documents de l'art qui furen t publiés 

en 18'10. Mais cette expression de vues si pures, de sent i -

ments maçonniques si é levés , d'un zèle à toute épreuve, 

devint pour lui le signal de persécut ions , d 'at taques de tout 

g e n r e , parce qu'il osait donner à ses écri ts de la publ ic i té , 

espérant q u e , par une f r anche communicat ion de la véri té 

r e c o n n u e , il a t te indrai t plus sûrement son but sur tous les 

f r è re s . 

La seule annonce , faite par Mossdorf, d 'un livre de Krause 

devant para î t re prochainement et dest iné à tous les f r è r e s , 

avait déjà causé une émotion inexprimable au monde maçon-

nique vieilli de l 'Allemagne (2), et les loges de Bautzen , de 

Gôrlitz et de H a m b o u r g , avaient hau tement réprouvé cet 

ouvrage avant même d'avoir pu en p r end re connaissance . 

Certaine société de loge chargea le conseil ler Bôttigner 

d'offrir à Krause de lui vendre cet ouvrage, à n ' importe quel 

(1) Ils p a r u r e n t à Dresde en 1811, sous ce t i t re : Les Vrais Symboles 

fondamentaux de la franc-maçonnerie, spiritualises, en douze rapports de 
loges. 

(2) Voir l 'article de S c h a u b e r g , passim et L indemann , Exposé de la 

vie et de la doctrine scientifique, de C. Chr. Fréd. Krause. Munich, 1839, 

ainsi que ïEncyclopédie de Lenning, II. 
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prix il lui plairait fixer, pourvu que ladite société conservât 

le droit d'en disposer à sa guise. Cette offre fut naturelle-

ment rejetée. Après la publication de cet ouvrage, que l'on 

n'était point parvenu h empêcher, les trois grands-maîtres de 

Berlin proposèrent à la grande loge de Dresde, d'exclure de 

leur sein Krause et Mossdorf , proposition qui , d 'abord, fut 

repoussée avec une juste indignat ion, mais qui , quelques 

jours après , reçut néanmoins un plein effet, quand sept 

f rères eurent déclaré que , si ces deux membres étaient 

maintenus, ils se ret ireraient . Seuls, les FFr . Riquet et Burk-

hardt protestèrent pendant quelque temps contre l 'adoption 

de cette injuste mesure ; le premier représenta que Krause 

n'avait rien fait, que les.loges et f rères é t rangers et indigènes 

ne fissent depuis l 'année 1723, que porter des entraves à une 

entreprise aussi honorable serait l 'œuvre d'un despotisme 

révoltant, inspiré par l 'ambition et la peur de la divulgation 

des opinions raisonnées. Mossdorf subit le sort de Krause , 

bien qu'on ne pût lui reprocher autre chose que d'avoir 

engagé les autres loges et tous les f rères en général à 

souscrire à la prochaine publication de Krause, ce qu'avaient 

fait d'ailleurs plusieurs autres membres de la loge. 

Les FFr . Riquet et Burkhardt se ret i rèrent définitivement 

de la loge. La mesure prise à l'égard de Krause , quel que 

soit d'ailleurs le blâme qu'elle mérite, aurait pu être encore 

justifiée et en quelque sorte pardonnée, si on en était resté 

là et que quelques loges et même de frères n 'eussent point 

poussé plus loin ce système de persécution. Si les rensei-

gnements de Lindemann sont exacts , le récit des tr ibula-

tions de Krause est b ien , comme le remarque avec raison 

Schauberg, la page la plus sombre de l 'histoire de la maçon-

nerie al lemande, et part iculièrement des grandes loges. 

C'est, d'après Lindemann, uniquement à l 'hostilité des francs-

maçons que Krause dut de n'avoir point été appelé à succé-
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der à F ich te , pendant son séjour à Berlin qu'il habitait 

depuis 1814; ce furent eux encore , plus tard , qui détermi-

nèrent le ministre von Einsiedel, à Dresde, à ne lui point 

conférer un emploi qui lui avait été promis. En 1821, il fit, en 

compagnie d un sien ami qui aimait les arts, un voyage de 

cinq mois : ils parcoururent l'Allemagne, l'Italie et la France, 

et ce voyage augmenta naturellement le trésor de ses con-

naissances. Lorsqu en 1823 il fut attaché à l 'université de 

Gottingen et y donna ses cours jusqu'en 1830, malgré de 

cruelles souffrances physiques qui dégénéraient souvent en 

maladies, il fut poursuivi encore par les calomnies de 

quelques f rancs-maçons rancuniers , que le spectacle de ses 

douleurs, augmentées des soucis que devait lui donner une 

famille bien nombreuse , ne parvint pas à ré f réner . C'est 

ainsi encore qu'à Gottingen il ne réussit pas à se rendre les 

curateurs favorables, et qu'en 1829, lors de la nomination 

d un professeur de philosophie, il se vit supplanté dans cette 

candidature. Accablé de souffrances physiques et de préoc-

cupations pécunia i res , mais travaillant toujours sans relâ-

che, K r a u s e s e décida enfin, au printemps de 1831, à partir 

pour Munich, parce que là s'offraient à lui des ressources 

précieuses au point de vue de la science et de l'art, et aussi 

parce qu'il espérait que sous le gouvernement catholique de 

cet État il serait à l 'abri de ses persécuteurs et qu'il obtien-

drait peut-être une position à l 'université. Mais ses ennemis 

avaient juré de ne point abandonner leur victime : ils surent 

le calomnier de telle sorte que, le 17 mars 1832, il reçut de la 

direction de la police l 'ordre de quitter la ville endéans 

quinze jours . Il s adressa au ministre d 'alors, le prince de 

Wallerstein et au r o i , auxquels il exposa la situation des 

choses et les faits qui l'avaient provoquée, et se justifia 

des accusations calomnieuses portées contre lui; quelques 

hommes d 'honneur , entre autres le célèbre philosophe 

T. H. 1 4 
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F . Baader qui donna sa parole d 'honneur comme gage de 

l ' innocence de Krause , in terv inrent à leur tour et p r i ren t 

chaudement sa défense . Il fut donc enfin autor isé à r e s te r à 

Munich , mais pour succomber bientôt à ses maladies . Dès 

le p r in temps de '1833, il prévit sa fin p rocha ine ; il conserva 

néanmoins sa séréni té et cont inua de travailler jusqu 'à la 

de rn iè re heure . Il avait cherché un dernier r emède à ses 

maux dans les bains de P a r t e n k i r c h e n , au pied des Alpes , 

où il était res té un mois. Huit jours après son re tour à 

Mun ich , Krause fut f rappé d'apoplexie foudroyante , le 27 sep- . 

t embre , à neuf heu re s et demie du soir , après avoir travail lé 

encore jusque hui t heures et demie et avoir passé la de rn iè re 

heure de sa vie en de doux et in t imes entre t iens avec sa 

famille. Il expira t ranqui l l ement et sans grande dou leu r ; ses 

derniers mots fu ren t ceux-ci ; « Mon c œ u r se br ise ; adieu, 

mes enfants . » La vie et le carac tè re de Krause ont été tou-

jours pu r s et dignes d'éloges : son cœur ne connaissai t 

d 'autre sen t iment que l 'amour, qu'il conserva à ceux mêmes 

qui, par malentendu ou par ignorance, le diffamaient : c'était 

un carac tè re des plus généreux . 

Examinons à présent l 'ouvrage int i tulé les Trois Docu-

ments artistiques les plus anciens de la confrérie des francs-

maçons, etc. (Dresde, 1810, 2 vol . ; seconde édition, 1820), 

afin de pouvoir juger de son mér i te in t r insèque . 

L'auteur t rai te , dans l ' in t roduct ion, de la doct r ine tonda-

, menta le sur l 'alliance universel le , et de ses r appor t s avec la 

f r anc -maçonne r i e ; ensui te vient la spir i tual isat ion primitive 

des symboles et des usages t r ansmis par lesdi ts documents ; 

il répond aussi à cette quest ion ; la maçonner ie a-t-el le 

jamais é té , a- t -e l le pu ê t re secrè te et jusqu 'à quel point 

l 'a-t-elle été? enfin la valeur de ces mêmes documents est 

démont rée pa r les ci tat ions de divers passages d 'auteurs 

anglais et au t res sur l 'his toire de la f r anc -maçonne r i e avant 
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l 'année 1717. Le premier document dont il cherche à établir 

l 'authenticité et qu'il copie textuellement est « l ' Interro-

gatoire des francs-maçons sous Henri VI. » Le deuxième 

est « l 'Ancienne et authentique formule de réception, ou 

catéchisme des apprent is , notamment usitée dans les loges 

et parvenue ainsi jusqu'à n o u s , dans le texte original 

anglais , cor r igé , et en regard d'une traduction allemande 

avec les additions, dissertations et annotations nécessaires.» 

Il a ajouté, comme supplément, tous les documents que, 

outre la leçon, la loge d'Essingen renferme encore sur 

le grade d apprenti . Krause y trouve des usages qui, à 

son avis, furent empruntés à ceux des anciennes corpora-

tions de maçons romains et d 'autres qui sont l 'applica-

tion de la doctrine et la reproduction des usages des 

esséniens, des stoïciens, de Vitruve, des communautés chré-

t iennes primitives et des Soofi persanes . La seconde édi-

tion de l 'ouvrage contient également le nouveau question-

naire anglais. Le troisième document est « l 'Ancienne 

constitution d'York, adoptée en l'an 926, et traduite en 

latin sur 1 original conservé dans la grande loge d'York 

par un Anglais, en 1807, et du latin en allemand par le 

Fr . Schneider, d'Altenbourg, en 1808, avec des annotations 

de l 'auteur , » d'autres consti tutions y sont jointes. La 

seconde partie du second volume contient des détails sur 

les destinées maçonniques de l 'auteur, des renseignements 

sur les corporat ions romaines d'ouvriers const ructeurs , 

sur 1 origine et la marche de l 'architecture gothique, sur 

les ateliers de construction d'Allemagne, au moyen âge, 

des f ragments sur les usages des ouvriers maçons d'Alten-
bourg, etc. , etc. 

Relativement au but de son travail , Krause explique 

qui l se propose d'éclairer la confrérie sur sa véritable 

histoire, d'abord en lui faisant connaître ces trois docu-
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ments (1) expliqués et commentés au point de vue philologico-

critique et phi losophique, et ensuite en l 'amenant a recon-

naître le type et l 'idée primitive de l 'alliance universelle qui 

consti tuent sa base, et à régénérer , à t rans former complète-

ment la société des f rancs-maçons . Il croit que si une ère 

nouvelle doit s 'ouvrir pour la conf ré r i e , des changements , 

des améliorat ions doivent nécessai rement être introduits 

dans la liturgie et le rituel, car les formes extér ieures sont 

loin d'être indifférentes et sans conséquence ; mais il n 'en-

tend pas réformer seulement certains usages, certains pr in-

cipes ; il voudrait réveiller, au sein de la société maçon-

nique! un nouvel esprit de concorde qui animât l 'ensemble 

de la chose et qui lui donnât une physionomie plus noble, 

plus libre et plus bel le . 
Il démontre qu'il manque à la f ranc-maçonner ie de nos 

jours une doctrine et une li turgie scientifiques bien coor-

données, bien organisées, de même qu'une mise en œuvre 

bien déterminée et essent iel lement sociale : c'est pourquoi 

la confrér ie doit ê tre soumise à une réformation complète 

s 'é tendant aux chefs, aux membres , à la cons t i tu t ion , à la 

l i turgie et aux opérations maçonniques . La consti tution doit 

ê t re l ibre, basée sur l 'amour et la justice, sur la prat ique 

commune de tout ce qui est bon et utile à l 'humanité . 

L' importance de cet ouvrage s 'affirme d'el le-même ; nous 

en avons néanmoins caractérisé les passages les plus sail-

lants . Sa publication fut un événement dont l ' influence 

agit encore de nos jours . L'abondance et la diversité des 

matières qu'il traite surprend davantage à mesure qu'on 

(1) Nous avons d iscuté ces t rois documents , dans le p remier v o l u m e : 

le premier est abso lument apocryphe ; le second n 'es t pas le plus ancien 

catéchisme, mais u n e rédact ion m o d e r n e ; le t rois ième ne da te en aucun 

cas de l 'an 92G; les recherches auxquel les il a donné lieu ont produi t 

u n résu l ta t négat i f . 
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avance. Ce qui a beaucoup nui à Krause, c'est qu'en l 'écri-

vant il a eu surtout en vue de répandre l'idée de son alliance 

universelle, idée impossible, impraticable, qui dénote l'ab-

sence de toute expérience du monde, et qui faisait violence 

non seulement aux individus, mais encore à l 'ensemble de 

la confrér ie . D'autre part, les difficultés que présentent le 

style, la nouvelle construction des mots et l 'arrangement 

malhabile des mat ières , constituent de grands défauts. 

Krause ne possédait pas le don d'une exposition agréable, 

claire et é tendue; l 'ensemble de l'ouvrage est plutôt une accu-

mulation d'extraits, de fragments, d'annotations et d'expli-

cations, et par là même, peu fait pour être goûté par un 

grand nombre de lecteurs ; l 'étude en est fatigante, même 

pour les gens instrui ts . C'est pourquoi le Fr . Mossdorf, dans 

ses Communications aux francs-maçons, a essayé de popula-

riser les doctrines et les vues principales de son ami. L'in-

fluence de Krause sur ses contemporains était, du reste, si 

grande qu'il se forma autour de lui une véritable école dont 

le principal adepte, outre" Mossdorf, fut le F r . J. J. Gras-

shoff, professeur à Berlin, et grand orateur de la grande 

loge Royal York. 

On a généralement blâmé Krause , et non sans raison, 

d'avoir livré la seconde édition de son ouvrage à une publi-

cité sans réserve, alors qu'il l'avait restreinte, pour la pre-

mière, aux francs-maçons seuls , auxquels étaient encore 

prescrites certaines mesures de précaution. Le Fr . Gràvell 

alla même jusqu'à exprimer à la rédaction du Journal des 

francs-maçons d 'Altenbourg, son mécontentement de ce 

qu'elle insérait des articles signés de Krause et faisait figurer 

son nom parmi ceux de ses collaborateurs. « Je rends jus-

tice, » ce sont les paroles de Gràvell, « à son savoir, au zèle 

qu'il apporte à ses recherches, à la probité et à la pureté de 

ses vues, à son caractère personnel ; je partage le respect 
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q u i ! doit insp i re r à chacun, comme homme et comme sa-

v a n t ; mais on ne saurai t n ier que, quel qu'ait été son but , il 

a t rahi son se rmen t de discrét ion maçonnique , ce qui cons-

titue un motif d 'exclusion de la société. Cette exclusion a été 

effectivement p rononcée par sa loge dont la décision a force 

obligatoire pour toutes les loges et pour tous les f r è r e s sou-

cieux du maint ien de l 'ordre et de la légali té . De même que 

la récept ion dans une loge régul iè re donne accès dans 

toutes les loges, de même l 'arrêt d 'exclusion d 'une loge 

régul ière ent ra îne , pour celui qui en est l 'objet , l 'exclusion de 

la socié té ; à la suite de cette exclusion, tou tes re la t ions de 

l ' excommunié avec la confrér ie doivent nécessa i rement ces-

se r et ê t re évitées (c'est à dire toute re la t ion officielle, mais 

non toute espèce de rappor t s individuels) ; on par tagea si 

peu l 'avis du F r . Grâvell, qu 'une loge de Hambourg nomma, 

en 1837, le F r . Mossdorf, membre honora i re . 

Le F r . Krause avait inauguré sa car r iè re l i t téra i re maçon-

nique par la publicat ion des Quatre Discours maçonniques 

(Dresde, 1809), auxquels succédèrent en t re les ouvrages 

susment ionnés , les suivants : Idée de l humanité, considéi ée 

comme ensemble social, ouvrage dédié à tous ceux qui se 

préoccupent des grands in térê ts d e l humani té et principale-

ment aux f rancs -maçons (Dr-esde, 1810); le Type primitif de 

l'humanité principalement pour les francs-jnaçons (1811), Joui -

nal quotidien de la vie de l'humanité (1811) ; Observations, e tc . , 

pour la traduction de l'Histoire de Laurie (1810). 

LA PKESSB MAÇONNIQUE 

Pendan t l ' intervalle qui s 'écoula en t re 1784 et 1813, la 

presse maçonnique se développa de jour en jour . En Angle-

te r re parut , de 1793 à 1798, le Freemasons Magazine, dont le 

hui t ième volume portait le t i t re de The Scientific Magazine 
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and freemasons repository. En France, parurent de 1807 à 
-1810, les Annales maçonniques, par Caillot, qui contiennent 

de précieuses dissertations. En Amérique, le Freemasons 

Magazine and general miscellany, qui fut publié à Philadelphie 

en 1811, inaugura l'activité de la presse périodique. On 

n'y imprima d'autres journaux maçonniques qu'à dater de 

l 'année 1818. 

Nous trouvons au premier rang, en Allemagne, le Journal 

des francs-maçons de Vienne, le premier journal maçonnique, 

vraiment solide et qui contient des travaux d'un grand mé-

rite, dus à la plume des FFr . Aixinger, Blumauer, Born 

(natural is te) , Reinhold, plus tard professeur à Kiel, et 

autres. 

Dans le prospectus, les rédacteurs disaient : « Obvier aux 

conséquences, si funestes à la maçonnerie, de l 'indifférence 

dont donnent tant de preuves ses membres souvent les plus 

estimables, présenter notre société au public maçonnique 

sous son aspect le plus beau, le plus digne et le plus carac-

térist ique; guider l 'esprit inquisiteur de ses membres, dans 

des voies fertiles et où il puisse procurer le bien de l 'huma-

nité; bref, donner à la maçonnerie d e v r a i s coopérateurs, 

et par elle autant de bienfaiteurs à l 'humanité, tel est le but 

de notre publication maçonnique. » — « Nous considérons 

la maçonnerie comme une bonne mère nourricière de la 

nature humaine, comme une médiatrice entre la loi et les 

vertus privées, comme une amie de tous les arts et de toutes 

les sciences, etc., etc. » Vinrent ensuite les Archives de l'ex-

travagance et éclaircissements, de Schuetz (Hambourg, 1787-

1791), et VAlmanack pour les francs-maçons, de Gôthen 

(1798-1803), riches tous deux en mémoires originaux et en 

renseignements : enfin, l'excellent Journal pour la,maçon-

nerie d'Altenbourg (1804, 180S, 1812 et 1820), rédigé avec le 

concours des FFr . Schuderoff, Pierer, Môrlin, Schneider, 
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Krause et plusieurs autres. Il se compose d'articles philoso-

phiques et historiques, d'appréciations sur les œuvres ma-

çonniques, de la chronique des loges, des necrologues, de 

discours, de poésies, etc. 



T R O I S I E M E P É R I O D E 

-1814 A 1861 

INTEODUCTION 

Si maintenant nous embrassons d'un coup d'œil l 'en-

semble de la période suivante , nous constaterons que le 

mouvement réformateur qui s'était fait jour dès la fin du 

siècle précédent , l 'épurement intérieur, la tendance vers des 

formes plus d ignes , les aspirations vers le progrès existent 

toujours, mais non sans de nombreuses oscillations, et que 

l 'éclosion de ces germes féconds est souvent arrêtée ou 

interrompue par des luttes sans cesse renaissantes et par 

plus d'un mouvement ré t rograde. De même qu'à l 'extérieur, 

un accroissement considérable dans le nombre des membres 

et des ateliers était suivi souvent d'une décroissance sen-

sible, de même durant cet intervalle, des années entières de 

relâchement mora l , d ' inaction, d ' indifférence, succédèrent 

maintes fois à des périodes de grandeur, de progrès et de 

prospérité. Ce ne furent pas seulement des hommes étran-

gers ou hostiles à la conf ré r i e , mais même des maçons qui 

posèrent cette question : la société franc-maçonnique a-t-elle 

encore , au dix-neuvième s iècle , un but qui réponde aux 
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besoins du temps? a-t-elle des forces vitales suffisantes? El 

si les derniers ne crurent pas précisément devoir toujours 

comme les premiers résoudre cette question d'une manière 

absolument négative, leurs réponses ne font que fortifier la 

conviction qu'une réforme radicale de la confrér ie est deve-

nue indispensable. La franc-maçonnerie ayant peu à peu, 

selon les divers pays et l 'esprit de nationalité et sous l'in-

fluence de certaines tendances du temps, adopté non seqje-

ment d 'autres formes et d'autres lo is , mais aussi d a u t r e s 

principes, et à certains égards, un autre caractère, la néces-

sité d'une transformation complète devait inévitablement 

s ' imposer h tous ceux qui avaient conçu l'idée d'une alliance 

des alliances et qui étaient pénétrés de l 'esprit de la vraie 

maçonnerie. De la société des francs-maçons il ne restait, et 

il ne reste encore aujourd 'hui , presque rien que le nom; 

quelques formes et usages et la pratique commune de la 

bienfaisance. Le mouvement centrifuge a amené la divi-

s ion , l ' isolement, l 'extension des grandes loges i solées , 

d 'après les limites géographiques ou polit iques; les divisions 

ont fini par rompre tous les liens, de sorte que les diverses 

grandes loges ont chacune leur système de constitution, de 

doctrine et d'usages auquel elles se conforment , qu'elles 

n'ont plus r ien de commun que certaines apparences . Cha-

cun de ces systèmes poursuit un but différent (1), à la réali-

sation duquel sont employés des moyens différents dont on 

se sert avec un esprit différent ; et ainsi on en est arrivé à 

ne plus être d 'accord, même sur les points les plus impor-

tants et les plus essentiels. Un seul exemple servira à prou-

ver jusqu'où est arrivée dans cette moderne Babel la con-

fusion des langues : en Allemagne et en Angleterre, les mots 

(1) On peut compare r dans les divers codes, les p a r a g r a p h e s concer-

nant le bu t de la f r anc -maçonne r i e et de la société des f rancs-maçons . 
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de reconnaissance des apprentis et des compagnons diffèrent 

de telle sorte qu'un compagnon de l'un de ces pays pour-

rait dans l 'autre être pris pour apprenti . A côté de ces faits, 

nous voyons cependant l'esprit d'examen, de saine critique, 

se faire jour de plus en plus; nous voyons qu'on s 'attache à 

faire disparaître ce qui est reconnu vicieux ou a perdu sa 

raison d'être : comme auss i , d'autre par t , on s'efforce de 

vaincre les difficultés intérieures, de faire dominer l 'esprit de 

conciliation, d'obtenir l 'unité dans les choses essentielles, 

et de resser rer l 'union mutuelle. 

Ce que nous disions, dans l ' introduction de l'époque pré-

cédente, au sujet de l 'Angleterre et de l'Allemagne, est vrai 

encore pour celle-ci. Tandis que l 'Angleterre et l 'Amérique 

s 'occupent principalement du côté extérieur de la maçon-

nerie, s 'attachent à un aveugle culte des formes et se laissent 

envahir par l'ivraie des hauts grades , le véritable travail 

intellectuel reste dévolu à la France et à l'Allemagne. Les 

grandes loges du rite suédois (Suède , Danemark et la 

grande loge nationale de Berlin) forment entre elles une 

société particulière pour laquelle les hauts grades sont un 

point capital, attendu que c'est par eux, à ce qu'on prétend, 

qu'au moyen de symboles chrétiens, et sur la foi d'une fable 

de l 'o rdre , un antique mystère chrétien nous aurait été 

transmis : cette société n'a de commun avec la véritable 

société des f rancs-maçons que la maçonnerie de Saint-Jean, 

qui est pour elle une chose secondaire et accessoire. 

Malgré les grands défauts et les nombreuses défaillances, 

qui sont inhérentes à la f ranc-maçonner ie comme à toute 

œuvre humaine , elle n'a pas laissé de contribuer efficace-

ment à la civilisation et au bien de l 'humanité, et elle a ainsi 

accompli sa magnifique mission. Son idée vitale-a protégé 

son existence contre toutes les vicissitudes des temps et des 

événements ; ses côtés lumineux lui conserveront toujours 



2 2 4 H I S T O I R E DE LA F R A N C - M A Ç O N N E R I E . 

sa force d'attraction, et l 'histoire de la période suivante peut 

nous faire concevoir la douce espérance qu'un grand avenir 

se prépare pour elle : son âge d or n est pas enfoui dans les 

lointains souvenirs du passé : elle va y entrer . 



L ' A N G L E T E R R E . 

La réunion des deux grandes loges anglaises n'eut pas 

seulement pour résultat d'avoir mis fin à toutes les contes-

tations, à toutes les animosités, elle donna encore aux tra-

vaux une impulsion nouvelle. Sous la maîtrise du Fr . duc 

de Sussex, la confrér ie ne fit que croître en nombre et en 

prospér i té , répandant de toutes parts d'abondantes au-

mônes, et observant fidèlement les anciens usages et cou-

tumes. La paix et la concorde régnèrent jusqu'en 1818, 

année pendant laquelle éclata un regrettable conflit entre la 

grande loge et la loge n0 31, de Liverpool : dans le principe, 

cette dernière n'avait d'autre dessein que de préserver les 

anciennes lois et coutumes de la société, des empiétements 

arbitraires du grand-maî t re , mais ayant ensuite dépassé 

toutes les bornes des convenances et de la légalité, elle mé-

rita d'être suspendue. On essaya plusieurs fois, mais tou-

jours en vain, d'aplanir les difficultés qu'avait suscitées 

cette affaire dans laquelle intervinrent ensuite, pour l'enve-

nimer, d 'autres f rères et enfin toute la loge marine de Liver-

pool, mais d 'une manière non moins inconvenante. Pour en 

finir, il ne restait plus qu'un moyen et il fut appliqué ; ces 
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deux loges fu ren t définit ivement dissoutes et rayées de la 

l iste de la grande loge. 

Durant les années qui suivirent il ne se passa aucun évé-

nement digne d 'ê t re r a p p o r t é ; mais à dater de 1829, il faut 

constater et déplorer la légèreté avec laquelle on autor isa 

l 'admission de cer ta ines personnes , qui n 'étaient pas p ropres 

à p rocure r beaucoup d 'honneur à la confrér ie , mais qui plu-

tôt , pa r leur dest inée fu ture , al laient devenir bientôt pour elle 

une lourde charge . Deux ans plus t a rd on annonça (1) que 

dans les provinces la maçonner ie se développait de plus en 

plus et faisait des p rogrès sensibles . On r econnu t l 'uti l i té 

des lectures ins t ruct ives pendant les a s s e m b l é e s , lec-

tu res qui s t imulaient vis iblement l ' insouciance de cer ta ins 

membres . 

Nous ne ment ionnerons qu'en passant l ' achèvement du 

temple maçonnique (1832), local dest iné exclusivement aux 

t ravaux de la confrér ie : la célébrat ion du cent ième anniver -

saire de la fondat ion de la loge Stewar t et quelques au t re s 

jubi lés , afin de fixer toute not re at tent ion sur la vie maçon-

nique d'un f rè re , dont le nom est é t ro i tement l ié à la maçon-

ner ie et à toutes les affaires de la g rande l o g e , tan t du ran t 

l 'époque actuelle que p e n d a n t celle qui suivit , et qui , en sa 

quali té de fonda teur de la Free Masons Quarterly Review, 

et de l 'asile f r a n c - m a ç o n n i q u e , a c o n q u i s , dans l 'his toire 

de la conf ré r ie anglaise, une place qui ne lui sera pas dis-

putée. 

B . T . CETJCEPIX ET L 'ASILE MAÇONNIQUE 

Le F r . Dr Rober t Thomas Grucefix, ch i ru rg ien à Londres , 

naqui t à Holborn en 1797. Il fu t reçu maçon dans la loge de 

(1) Voir VHislory of Freemasonry from the year 1829-1841. By G. Oliver, 

London, Spencer. v 
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Burl ington, le 16 avril 1829, et en 1832 la loge « Bank of 

England », à laquelle il s 'était affilié, le choisit pour son 

vénérable . Ce fut en 1834 qu'il fonda la publication t r imes-

trielle la Freemasons Quarterly Review, et par la direct ion 

heureuse qu'il sut donne r à cette revue maçonnique, il mé-

rita la r econna i s sance de tous ses f rè res (1). En exprimant 

1 espoir que la g rande loge seconderai t son ent repr ise , il 

y exposa son plan d 'érect ion d 'un asile pour les f r ancs -

maçons vieux et tombés dans la misère , ainsi que la manière 

d 'obtenir les fonds nécessa i res à son entre t ien : à cet asile 

il proje ta d 'en a jouter un aut re pour les orphel ins et pour 

les enfan ts des f r ancs -maçons indigents . Ce ne fut qu 'après 

seize années de t r a v e r s e s , de difficultés susci tées à plaisir , 

e t 'qui minèren t sa santé, qu'il eut enfin la satisfaction d'ap-

p rendre que son projet allait ê t re mis à exécution. 

En 1834, il fut nommé membre de la commission chargée 

de la révision du règ lement de l 'école de garçons, et on lui 

confia, en out re , p lus ieurs au t res fonct ions honorables ; dès 

lors il s 'éleva success ivement jusqu 'au degré le plus élevé 

de la popular i té . Sa conna issance de la const i tut ion et de la 

discipline généra le de la société était incontes table et son 

opinion p répondé ran te dans la confrér ie . Une hosti l i té ins i -

gnif iante qui lui fut susci tée en 183b fut si heu reusemen t 

vaincue par lui, que le duc de Sussex le nomma grand diacre 

lors de la p remiè re élection qui eut lieu ensui te . Dans le 

courant de cette m ê m e année son idée favorite reçut déjà un 

commencement de réal isat ion, par la créat ion d 'un comité 

de fondat ion dont il fut n o m m é t r é so r i e r . 

L e d u c de Sussex devant cé lébrer , en 1838, le vingt-cin-

quième anniversa i re de sa grande-maî t r i se , le Fr . Crucefix 

(!) Voir le Freemasonry Quarterly Magazine, 1830 et Latomia, XIII, 
pag. 90 et su ivantes . 



2 2 8 H I S T O I R E 

proposa , dès 1836, de s ' en tendre pour offr i r au respec tab le 

grand-maî t re un souvenir commémorat i f , ce qui eut l ieu (1). 

Ce fut vers cette époque aussi que la loge des Tr inosophes 

de Par i s et p lus ieurs au t res loges d 'Angleterre et d 'Ecosse, 

le p lacèrent au n o m b r e de leurs m e m b r e s honoi a i ies . En-

sui te il eut la sat isfact ion d 'en tendre le grand-maî t re se 

déc larer officiel lement en faveur de son idée ; peu de t emps 

après , la g rande loge déclara unan imemen t qu'elle recomman-

dait à ' l ' a t tent ion bienvei l lante de la conf ré r i e le proje t du 

F r . Crucefix, re la t ivement à la créat ion d'un asi le. Après 

ces p reuves des disposi t ions officielles, il semblait qu'il ne 

pût ê t re appor té aucune en t rave h 1 exécution du p io je t . 

Cependant il fu t loin d'en ê t re ainsi : bien plus, de secrè tes 

in t r igues fai l l i rent le fa i re abandonne r . D'abord on pré texta 

la cra inte que la c réa t ion d 'une nouvelle inst i tut ion de bien-

faisance ne por tâ t pré judice k celles déjà ex i s t an tes , objec-

t ion que la product ion des faits devait nécessa i rement l e n -

verse r et r enversa effect ivement. Ensui te le F r . Ciuceflx 

lu i -même semble ê t re devenu, à cer ta ins égards , suspect à 

l 'autori té maçonnique , et cela à la sui te d 'un pamphle t lancé 

cont re lui à propos d 'une société d ' assurance sur la vie, dont 

il avait donné également l ' init iative et qui lui avait fait cer-

ta ins avantages en r émunéra t ion de services r endus . On 

exploita cette c i rconstance pour le d iscrédi ter , et ce fut 

un signal auquel r épond i ren t toutes sor tes de prévent ions 

cont re sa pe r sonne . Bien qu'il consacrâ t la mei l leure par-

t ie de son temps et toute son activité aux in té rê t s de toutes 

les ins t i tu t ions maçonniques de bienfaisance, sans excep-

t ion, on parvint à déna ture r ses in tent ions et tout devint un 

prétexte pour le calomnier et l 'outrager . De peti tes faiblesses 

(1) Voir la descr ipt ion de cel te fête et le discours du g rand-maî t re 

dans Oliver, History, etc. , 1839. 
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on fit de grandes fautes, et de légères négligences des abus 

très répréhensibles . Un F r . Jackson, entre a u t r e s , fut son 

adversaire impitoyable : ce fut lui qui accusa le F r . Cruce-

fix de n'avoir point rappelé à l 'o rdre , dans une assemblée 

qu'il présidait , deux f rères qui s 'exprimaient d'une manière 

peu respectueuse à l 'égard du grand-maître. Le comité des 

projets généraux (Board of general purposes) entreprit aussi-

tôt une enquête et le condamna à la suspension de toutes ses 

fonctions et privilèges maçonniques durant six mois (1846). 

L'indignation que souleva chez lui cette rigueur lui fit perdre, 

cette fois, sa prudence et sa modération habituelles, de sorte 

qu'il finit par donner réellement prise à ses persécuteurs 

par quelques expressions imprudentes, dans un article qu'il 

publia dans sa revue et où les faits étaient racontés sans 

aucun ménagement . Ce fut aussi sous l 'empire de cette 

surexcitation qu'il adressa au grand-maître une lettre qu'il 

dut regret ter ensuite d'avoir écrite, attendu qu'il y avait 

oublié son respect habituel pour le directeur de l à confrérie 

et qu'il donnait par là des armes à ses ennemis. En même 

temps il renonçait à toute communauté avec la société. Mal-

gré sa suspension il fut nommé de nouveau trésorier de 

l'asile et membre président du comité de l 'institution de 

bienfaisance pour les femmes; d'autre part, le comité pour 

les projets généraux l'appela à répondre à de nouvelles accu-

sations, mais il ne donna aucune suite à cette invitat ion, 

ayant renoncé à toute communauté avec la maçonnerie an-

glaise. Au lieu de rappeler ce frère , en le traitant comme un 

ami éga ré , conformément aux principes conciliants de la 

socié té , et d 'essayer le pouvoir de la persuasion avant 

d'avoir recours aux a r m e s , le comité prononça contre 

le F r . Gruceflx l 'exclusion de la société. Heureusement 

pour la prospéri té de la maçonner ie , le g r a n d - m a î t r e 

duc de Sussex envisagea cette affaire en homme sans pré-

T. I I . 15 
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vention et sous son jour véritable. Mesurant les consé-

quences qui pouvaient résul ter d'un faux pas, il se souvint 

du précepte divin ; « Bienheureux sont les pacifiques, » 

et p a r s o n intervention toute concil iatr ice, il guérit les 

blessures qu'avait faites l 'esprit de parti . La paix et 1 har-

monie furent rétablies et la grande loge décida que le 

F r . Dr R. T. Crucefix qui, dans un mouvement de colère, 

mais avec la conviction de son innocence lelativement a 

l 'accusation soulevée contre lu i , avait adressé à Son Excel-

lence le grand-maître une let tre où étaient exposés tous les 

faits qui s 'étaient passés dans la séance de juin dern ie r , 

ayant exprimé des regrets d'avoir eu recours à ces moyens, 

il n'existait plus aucune raison de sévir contre lui. 

Cette suite d 'événements eut néanmoins pour résultat que 

le Fr . Crucefix abandonna la publication de sa Revue et prit 

congé de ses lecteurs en leur exprimant la peine et les 

regrets que lui avait coûtés cette détermination. Cette 

peine fut vivement sentie et partagée par les milliers de 

f r è res qui, durant sept années, avaient salué avec joie l'ap-

parit ion de chaque nouveau n u m é r o , et dont les témoi-

gnages de f ra ternel i n t é rê t , d 'encouragement et de sympa-

thie^n'avaient jamais fait défaut au rédacteur , d'autant plus 

que cette entreprise n'avait eu d 'autre but que de leur pro-

curer une somme plus grande de connaissances et qu'elle 

avait été conduite avec une intelligence et un soin incom-

parables . 

La lutte durait enco re , lorsque trois loges de Londres 

adressèrent à ce f rère si méri tant 1 expression de leui 

grati tude et l 'assurance de tout l ' intérêt que leur inspirait 

sa situation ; plusieurs de ses amis ouvrirent ensuite une 

souscr ipt ion, afin de lui offrir un témoignage durable de 

leurs sentiments f raternels et de leur profond respect . Le 

15 novembre 1841, le F r . Crucefix fut invité assister à une 
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solennité où on lui fit hommage d'un candélabre d'argent, 
orné d'emblèmes maçonniques et d'une inscription com-
mémorative. La fête se passa dans la plus parfai te har -
monie et donna lieu aux plus touchantes manifestations 
d'affections fraternelles. 

En 1843, le duc de Sussex mourut : le Fr . Cruceflx rendit 

hommage à sa mémoire dans les termes suivants : « Comme 

franc-maçon, c'était le membre le plus parfait de la con-

frér ie ; sa connaissance approfondie des mystères était 

remarquable, et s 'étendait à tout ce qui se rattache à ce 

sujet , sa correspondance en fait foi ; et son désir de con-

naître chaque f r è r e , de l 'expérience duquel il espérait 

obtenir quelque enseignement à ce sujet , témoignait de 

son dévoûment à la société. Ses manières exemptes d'affec-

tation et de basse condescendance émerveillaient ceux qui 

avaient l 'honneur de lui ê t re présentés pour la première 

fois. » Nous ajouterons qu'au parlement il soutint énergi-

quement le bill de réforme, qu'il se montra partisan zélé de 

1 abolition de la traite des esclaves et défendit vigoureuse-

ment les intérêts du peuple et la liberté de conscience. Reçu, 

en 1798, dans la confrér ie des f rancs-maçons à Berlin, et 

nommé grand-maître , il exerça ces fonctions au plus grand 

avantage de la société et acquit une influence si extraordi-

naire sur le cœur de ses f rè res , que l'on disait de lui que 

c'était le plus aimable mendiant d 'Europe, t i tre dont il se 

faisait gloire. 

Cependant la construction de l'asile était commencée et le 

F r . Cruceflx eut le bonheur de recueillir encore en perspec-

tive le fruit de ses longs et laborieux travaux; mais il n'en 

devait pas jouir longtemps : sa santé avait reçu un choc dont 

elle ne pouvait se remet t re . Dans l 'espoir de la rétablir, il se 

rendit à Bath , où il mouru t , le 25 février 18S0. Son bio-

graphe, le F r . Oliver, qui était aussi son ami, dit de lui : 
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« C'était un homme plein, de vues excellentes et d'une act i-

vité infatigable. Aucune difficulté ne le faisait reculer devant 

l 'accomplissement de son devoir, aucune résis tance, aucune 

opposition ne parvenait à le faire dévier d 'une ligne de la 

voie que sa conscience lui avait indiquée comme la plus 

droite. Il était naturel lement éloquent et persuasif , et sa 

parole était comme une émanation de la science divine. 

Jamais il ne prétendit à l 'infaillibilité, et comme tant d 'autres 

hommes publics, il peut n'avoir pas eu toujours raison, mais 

ce n'était jamais la faute de son cœur , et toujours il a incliné 

du côté de la vertu et de la bienfaisance. Il travailla constam-

ment pour le bien de ses f rères , et toujours il tâchait de les 

faire participer tous aux précieuses bénédict ions que la 

f ranc-maçonner ie répand autour d'elle. Qu'il fût malade ou 

bien portant, chaque jour le trouvait à son poste, et sa sym-

pathie était acquise tout spécialement aux f rè res indigents, 

aux veuves et aux orphelins. Sa persévérance ne fut jamais 

ébranlée, et il agissait comme s'il s 'était promis de vivre ou 

de mourir fidèle à son devoir. 

L'ANGLETEREE DE 1836-18(31 

En présence du développement régulier de la maçonnerie 

en Angleterre , dans l ' intervalle que nous avons f ranch i , il 

n'est pas nécessaire d 'entrer dans de plus amples détails. 

L'année 1836 commença sous les plus favorables auspices : 

la dette de la grande loge était amortie ; les écoles maçon-

niques se trouvaient dans une situation prospère ; le fonds 

général de bienfaisance procurai t les moyens de secourir 

efficacement les malheureux; enfin, de nouvelles loges se 

constituaient de toutes par ts . En 1838 , on remarquai t par-

tout un redoublement d'activité : dans toutes les provinces 

du Royaume-Uni s 'organisaient des assemblées f réquen-

tées non seulement par les f rères les plus dist ingués, t an t 
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sous le rapport de la position et de la fortune que sous celui 

du talent , mais encore par la noblesse, le clergé et les mem-

bres les plus respectables de la bourgeoisie. L 'année précé-

dente, l 'idée de la formation d'une bibliothèque maçonnique 

qui ouvrirait à tous les f rères les t r é so r s de la l i t térature ma-

çonnique avait été émise dans la grande loge : malheureuse -

ment il n'y fut pas donné suite. Le Fr . Oliver croit t rouver 

dans ce projet de bibliothèque un indice que le temps est 

passé où l'on mettait des entraves à la liberté de la plume, 

et que l'on a enfin reconnu de quelle utilité peuvent être de 

bons ouvrages sur la maçonnerie, écrits dans un esprit juste 

et droit . En 1840, on reconnut aussi l 'opportunité d'une 

révision et d 'une correction du Livre des constitutions : bien 

que beaucoup de soin et une grande sagesse eussent présidé 

à sa rédaction, l 'expérience avait prouvé que certains cas 

n'avaient point été prévus. Les f rè res des provinces parais-

sant peu s ' intéresser à ce proje t , la révision fut ent repr ise 

sans leur c encours , mais aussi sans qu'ils y fissent opposi-

t ion. 

Les mésintell igences qu'avaient suscitées les mesures 

prises k l 'égard du Fr . Crucefix n'étaient pas complètement 

éteintes encore en 1842. L'esprit de discorde dont est animée 

une certaine faction, dit la Freemasons quarterly Review, 

a t ranspor té le théâtre de ses luttes, de la capitale dans les 

provinces, et a su, là aussi, at teindre de son dard venimeux 

le maçon le plus digne et le plus honorable des temps ac-

tuels, et dans lequel tous, les derniers comme les premiers, 

se sont tou jours plu à reconnaî t re l'écrivain maçonnique le 

plus instrui t , le plus actif et le plus influents d'Angleterre. 

Ainsi, le Fr . Oliver, député g rand-maî t r e provincial de 

Lincolnshire, ayant présidé la fête organisée en l 'honneur du 

Fr . Crucefix, cette circonstance détermina le grand-maître 

provincial, baron d'Eyncourt, à démettre, dans le courant 
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de la même année, c'est à dire moins de six mois après cette 

fête, le Fr . Oliver des fonctions qu'il exerçait. Cette mesure 

produisit dans la maçonnerie anglaise une tempête que r ien 

ne semblait devoir calmer. 

Pour l 'histoire des temps modernes, il nous res te à rap-

peler que la grande loge anglaise, appelée à se prononcer 

dans un démêlé qui avait surgi entre plusieurs grandes 

loges allemandes, d'une part, et les loges prussiennes , de 

l 'autre, à l 'occasion de l 'autorisation accordée à des juifs d'as-

sister aux travaux maçonniques, se déclara en faveur de ces 

derniers et affirma ainsi l 'universalité de la confrér ie . Les 

exemples d ' intolérance de la part du clergé contre les 

f rancs-maçons étaient extrêmement ra res . C'était toujours 

la confrérie qu i , en Angleterre , posait les fondements des 

édifices publics, et à cette occasion, comme pour les assem-

blées des grandes loges provinciales, on organisait ordi-

nai rement des processions auxquelles les f rè res assistaient 

en costume, portant les drapeaux et les symboles maçon-

niques, et qui avaient lieu souvent au son des cloches. 

L E COMTE DE ZETLAND G E A N D - M A I T B E 

Depuis la mort du duc de Sussex, c'est le comte Zetland 

qui est investi de la grande-maîtrise. Le Fr . Thomas Dun-

das, comte de Zetland, est entré dans la société des f r ancs -

maçons, le 18 juin 1830, en la loge du prince de Galles où il 

a aussi occupé les fonctions de vénérable. En 1832 , il 

fut nommé premier grand inspecteur ; en 1839, député 

grand-maître, et en 1840, après la mort du comte de Dur-

ham, il remplaça ce dernier en qualité de pro-grand-maître. 

Il fut chaque année réélu grand-maître . F e r m e , mais poli 

envers tous, il fit preuve, en des circonstances t rès difficiles, 

qu'il était à la hauteur de sa position. Il dirige la confrér ie 

avec une grande impartialité et, sous son administrat ion, le 
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nombre des ateliers s'est considérablement accru. Au par-

lement, il défend les principes libéraux. 

Il est à regret ter que ses connaissances maçonniques et 

ses vues sur la situation actuelle des loges anglaises qui 

continuent à suivre l 'ancienne ornière ne soient pas plus 

élevées, ne tendent pas davantage vers le progrès ; ce n'est 

pas de lui qu'elles doivent at tendre une impulsion nouvelle, 

ce n'est pas lui qui leur imprimera le cachet de la régénéra-

tion. S'il n'a pas été précisément le promoteur des misérables 

hauts grades, il n'a pas non plus fait aucune opposition à 

l 'engouement toujours croissant qu'ils provoquaient autour 

de lui. Aussi voyons-nous aujourd 'hui distribuer, en Angle-

terre , outre le Royal Arch, malheureusement officiellement 

reconnu, les trente-trois grades du rite écossais, le grade 

de markmaster et tous les hauts grades imaginables. 

Les diverses insti tutions de bienfaisance ont vu s'ac-

croître considérablement leurs ressources pendant les 

dernières années , ce qui leur a permis d 'étendre leur 

sphère d'action. Le principe d 'une méthode de travail uni-

forme a été maintes fois remis en question, sans jamais 

cependant arriver à être mis en pratique : les loges restent 

toujours astreintes dans leurs travaux à un certain forma-

lisme, à un certain mécanisme, sans que le besoin d'un plus 

grand développement de la vie intellectuelle, sans qu au-

cune aspiration vers le progrès se révèlent parmi elles. Cepen-

dant il faut constater qu'elles ont réalisé un véritable pro-

grès, en ce sens que plusieurs d'entre elles se sont construit 

des locaux spéciaux et ne t iennent plus leurs assemblées 

dans des auberges et autres lieux publics : d'autre part, le 

F r . Woodford de Swillington a esquissé le plan d'un traité 

scientifique et ouvert la voie aux recherches relatives à 

l 'histoire de la f ranc-maçonner ie , ce qui est d'autant plus 

méri toire que dans ce pays on débite encore bien des fables 
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et bien des contes comme des vérités h is tor iques , et que les 

connaissances sur l 'histoire et les relat ions extérieures de 

la franc-maçonnerie sont fort peu répandues . Le nombre 

des loges s'est élevé, en 1860, de 46, en 1861, de 40 loges 

nouvel les , et celui des maçons qui pendant ces deux an-

nées sont entrés dans la confrér ie dépasse 8,000. L'Angle-

terre compte actuellement 63 grandes loges provinciales e t 

à peu près 900 loges de Saint-Jean. 



I I 

I R L A N D E 

L'absence de données sur l 'histoire de la maçonnerie en 

Irlande nous a déjà fo rcé , pour l 'époque précédente (1783-

1813), à suppr imer le chapitre qui était réservé à ce pays et 

pour celle-ci encore, les sources où nous pourrions puiser 

sont si restreintes , qu'elles ne nous fournissent que quelques 

rares notices. 

En 1836, la grande loge d'Irlande félicita, dans une adresse, 

le grand duo Sussex de l 'heureux résultat d'une opération 

qui lui avait rendu la vue dont il avait été longtemps privé. 

A cette adresse le royal f rè re répondit par une lettre de 

remercîment, dans laquelle il donnait l 'assurance qu'il t ra-

vaillerait de tout son pouvoir à procurer le bien de la 

société et à resser re r de plus en plus les liens de l'affection 

fraternelle entre les grandes loges. Nous avons dit déjà que 

les grandes loges d'Ecosse et d 'Ir lande s'étaient envoyé mu-

tuellement des représentants . L'esprit de bienfaisance a créé 

aussi en Ir lande, pour les orphel ins , un asile maçonnique, 

en faveur duquel la loge de Cork organise tous les ans un 

bal qui, en 1840, par exemple, ne rapporta pas moins de 

100 liv. st . Dans le courant de cette même année, un nou-
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veau temple maçonnique fut inauguré so lennel lement à 

Dublin, sous la di rect ion du duc de Leinster g rand-maî t re . 

La pass ion des hauts- grades a commencé depuis long-

temps à gagner cons idérab lement du te r ra in . Le rite i r lan-

dais se compose, d 'après le r appor t du F r . Oliver, de quinze 

grades divisés en qua t re c lasses ; p r emiè re classe : 1° élève, 

2° compagnons , 3° ma î t r e ; deuxième classe : 4° Royal Arch, 

5° maî t re passé , 6° maî t re excellent, 7° sup rême maî t re excel-

lent ; t ro is ième classe : 8° chevalier de l 'Épée, 9° cheval ier 

d 'Orient, 10° chevalier d 'Orient et d 'Occident, 11° chevalier 

du T e m p l e ; quat r ième classe : 12° rose-c ro ix ou pr ince ma-

çon, 13° kadosch ou phi losophe maçon, 14° chevalier du 

Soleil, l o 0 g rand inspec teur généra l , 33e g rade de l 'Ane, and 

Acc. Ri te . 

Les p ré ten t ions du grand chapi t re , des p r inces maçons et 

du grand consis to i re de Dub l in , avaient soulevé parmi les 

maçons i r landais des mécon ten temen t s qui dura ient encore 

en 18§§. Bien que les deux par t is eussen t r e fusé , dans le 

pr inc ipe , toute in te rvent ion et se fussen t r éc ip roquement 

in terdi t l 'accès de l eurs loges , les sages mesures p r i ses en 

cet te c i rcons tance par la g rande loge, amenè ren t b ientôt 

u n r approchemen t . Ces mécon ten temen t s p rovena ien t des 

d i f férences des hau t s grades et d 'une commune avidité de 

dominat ion, t endance qui est abso lument é t r angè re à l 'es-

pr i t de la maçonner i e . 

Le 15 mai 1847, mouru t à Gênes l 'un des plus g rands 

h o m m e s de son t e m p s , le démagogue i r landais Daniel 

O'Connel. Il ne nous appar t ient pas d 'exal ter son impor tance 

et ses mér i tes : nous nous b o r n e r o n s à communiquer quelques 

r ense ignemen t s su r sa vie et son act ion (1) maçonn iques . Il 

(1) Tirés de la Freemasons Quarterly Review, 1847, traduits dans la 

Latomia, X, pag. 136. > 
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fut reçu franc-maçon en 1799 dans la loge n 0 1 8 9 à Dublin, 

et dès l 'année suivante on lui confia le premier maillet. Il 

est certain que jamais aucun maître n'exerça ses fonctions 

avec plus d'éclat que lui. Il reconnaissait lui-même qu'il appar-

tenait de corps et d'âme à la confrér ie , et il le prouvait par 

son activité. On peut se figurer avec quelle intelligence cet 

homme extraordinaire maniait les rituels des divers grades, 

avec quelle attention les f rè res écoutaient sa parole en-

chanteresse, cette parole qui, devant la justice et au sénat, 

entraînait les auditeurs ravis et les laissait sans répl ique; 

et cependant O'Connel, ce f rère animé d'un zèle si ardent 

prêta l 'oreille à la séduc t ion , et en 1838, deux prê t res 

catholiques romains réussi rent k le faire rompre avec ses 

f rères . Il expliqua sa détermination par l ' ignorance où il 

avait été dans une période antérieure de sa vie , lorsqu'il 

était franc-maçon et vénérable d'une loge, de la condamna-

tion portée par l'Église contre cette société : il ajoutait 

qu'aussitôt qu'il en avait eu connaissance il n'avait pas 

hésité k s 'en re t i rer . 

Depuis de longues années, le F r . duc de Leinster est 

grand-maît re de la grande loge d'Irlande. Elle compte envi-

ron 300 loges et 6 grandes loges provinciales. A côté de la 

grande loge ou plutôt dans son sein, existent un grand con-

clave des chevaliers du Temple, un suprême conseil des 

rites et un grand royal arch chapitre. 



I l l 

E C O S S E 

Quoique nous ne possédions que des renseignements fort 

incomplets sur la situation intérieure des loges écossaises 

et qu'en général nous devions supposer que, quant aux choses 

essentielles, elles diffèrent peu d'esprit et de caractère des 

loges anglaises , les loges écossaises pourraient néanmoins 

revendiquer la prééminence, quant à la dignité de leur atti-

tude et à l 'activité intellectuelle dont elles font preuve. Une 

circonstance que nous avons déjà ment ionnée , et qui con-

tr ibue le plus efficacement à obtenir ce résu l t a t , c 'est que 

dans ce pays on ne travaille que dans des locaux réservés 

uniquement à des fins maçonniques, et qu'on y possède une 

bibliothèque remarquable qui reçut un complément consi-

dérab le , le 10 septembre 1747, par le legs que lui fit le 

F r . Dr Ch. Morison, de sa r iche collection de livres et manus-

crits maçonniques , qui représente une valeur d'environ 

20,000 f rancs . 

Aucun événement, aucune modification de quelque impor-

tance ne signala cette pér iode , la confrér ie se trouvait 

dans des condit ions normales : elle prenait un développe-

ment régulier dans une paisible activité. A l 'extérieur, son 
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existence ne se révélait que par des actes de bienfaisance et 

par la construction d'édifices publics, dont elle se chargeait 

toujours, en vertu de l 'ancienne coutume, de poser la pre-

mière pierre. Dans les circonstances où il convenait de féli-

citer la famille royale ou de lui envoyer un compliment de 

condoléance, les f rancs-maçons ne négligeaient jamais ce 

devoir et lui envoyaient une adresse (1) contenant l 'expres-

sion de leur in térê t et de leur dévoûment. Un fait qui mérite 

une mention par t icul ière , c'est la pensée vraiment libérale 

à laquelle obéit la grande loge, lorsqu'elle annexa son tem-

ple à l 'école des métiers, la première institution de ce genre 

qui fut fondée en Ecosse (1822). Après avoir cité les noms 

des grands-maîtres (2), suivant l 'ordre dans lequel ils occu-

pèrent leurs fonctions, nous laisserons de côté les incidents 

d'une importance secondaire et nous nous bornerons à men-

tionner quelques décisions de la grande loge et autres faits 

d'intérêt général . Parmi ces derniers, il faut ranger en pre-

mière l igne l 'arrêté de la grande loge, à la suite de l'acte du 

par lement , por tant une exception en faveur des loges de 

francs-maçons, dans les mesures répressives ordonnées 

contre toute réunion en société clandestine. Dans cet arrêté, 

(1) Ainsi en 1817,1818,1820,1821,183S, 1836,1840, etc. , etc. 

(2) Le pr ince régen t fu t le pa t ron et le g r and -ma î t r e , de 1814-1819 ; le 

roi Georges IV, de 1820-1829 ; le roi Gui l laume IV, de 1830-1836 ; g rands-

maî t res effectifs : en 1814 et 1813,. le comte Jacques de Fife; en 1816 

et 1817, sir John Marjoribanks ; en 1818 et 1819, le marqu i s deTraeed-

da le ; en 1820, le duc Alexandre de Hami l ton ; en 1821 et 1822, Guil-

laume, duc d'Argyle en 1824 et 182S, John, v icomte Glenorchy ; en 1826, 

Th., comte de K innou t ; en 1827 et 1828, Fr. lord Elcho; de 1829-1831, 

G. W. F. lord Kinna i rd ; en 1832, H. D. comte de Buchan ; en 1833 

et 1834, le marqu i s de Douglas ; en 1833, le v icomte Fincast le; en 1836 

et 1837, lord Ramsay ; en 1838 et 1839, le baron James de Comiston; 

en 1840, le comte de Ro thes ; en 1841 et 1842, lord Fr. Fitz-Clarence; 

de 1843-1845, lord Glenlyon; de 1846-1860, le duc d'Athole. 
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dont le but était tout 'à la fois d'éloigner de la confrér ie tout 

soupçon et de maintenir la pureté de ses vues ; il était dit 

« qu'on ne pouvait t rop sér ieusement rappeler aux f rères 

que la grande loge reconnaissait uniquement les trois grades 

de Saint-Jean : celui d'élève, celui de compagnon et celui de 

maître, et qu'en conséquence elle sévirait, conformément à 

la loi, contre toute loge qui donnerai t accès dans son sein, 

soit comme corporat ion, soit individuellement, à un ordre 

quelconque des hauts grades ou grades secondaires, avec ses 

enseignes ou emblèmes particuliers. » Lors de la séance 

tr imestriel le, du 3 mai 1846, la grande loge s 'exprima dans 

le même sens ; « La grande loge d 'Ecosse, » d i t -e l le , « n'a 

j amais , depuis qu'elle existe , r e c o n n u , comme faisant 

part ie de la maçonnerie de Saint-Jean, d 'autres grades que 

ceux de m a î t r e , de compagnon et d 'apprenti m a ç o n , 

et elle renouvelle et confirme aujourd 'hui les instructions 

qu'elle a adressées à ce sujet à tous ses grands-maîtres pro-

vinciaux, à savoir ; d 'empêcher r igoureusement , dans les 

limites de leurs provinces respec t ives , l ' introduction de 

quelque autre élément é tranger . La grande loge déclare en 

outre que l'élection peut porter sur un maître maçon quel-

conque, et que tous sont aptes à présider la loge, en qualité 

de maître vénérable , sans qu'au préalable ils aient reçu un 

grade accessoire ou qu'ils aient été initiés à d 'autres mys-

t è re s ; elle fait même remarquer qu'il est absolument con-

t ra i re aux règlements de la grande loge d'exiger ces condi-

t ions. La grande loge ajoute que dans toute loge qui a été 

ouverte avec le grade d'apprenti et dans laquelle il y a au 

moins trois maîtres, deux compagnons et deux appren-

t i s , ou , les compagnons et apprentis faisant défaut , un 

nombre égal de maîtres qui, pendant ce temps, sont obligés 

de remplacer ces derniers , il doit être procédé à la nomina-

tion des officiers de la loge (y compris le maître) . Malgré 
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cette déclaration catégorique de l 'autorité supér ieure , les 

hauts grades n'ont pas laissé de faire peu à peu invasion 

dans la confrér ie écossaise, et existent indépendamment de 

la grande loge, défigurant le bel édifice de la maçonnerie. 

On en est arrivé à ce point que, récemment, en 1861, oubliant 

tout sent iment de dignité, on a osé introduire en Ecosse la 

maçonner ie d'adoption, inventée par le Fr . Morris de Louis-

ville, et le grade de l'Étoile d'Orient, réservé exclusive-

ment aux femmes. Un certain major Thornton est « grand 

superintendent » de ce soi-disant grade, et son député est 

un capitaine T. Wilson. 

Le 3 août 1829, une commission avait été constituée pour 

réviser, régler et disposer la constitution et les statuts de la 

grande loge. Ce travail se fit t rès lentement, de sorte que ce 

ne fut qu'après plusieurs années (183S) qu'un exemplaire 

imprimé des nouveaux statuts, auquel était joint le rapport 

de la commiss ion , put ê t re soumis à l 'approbation de la 

grande loge. Ils res tèrent en vigueur jusqu'en 1848. 

Le 30 novembre 1836, après que l'on eut procédé aux 

élect ions , le g r and -ma î t r e annonça que, la g rande- loge 

d'Ecosse comptant actuellement un siècle d'existence, il avait 

été décidé, lors de l 'assemblée trimestrielle du mois d'août, 

que cet événement serait célébré avec toute la solennité que 

réclamait son importance ; qu'une marche aux flambeaux 

devant avoir lieu le soir même, il invitait les f rères à se 

réunir k l 'heure prescri te . Lorsqu'ils furent rassemblés sur 

le square de la Bourse, la procession, formée de quatre cents 

por teurs de flambeaux, accompagnés de musiciens, se mit 

en marche. Les rues et les maisons étaient encombrées de 

spec ta teurs , et à divers endroits on fit part ir des feux d'ar-

tifice et des fusées ; les grands officiers se rendirent alors 

dans la salle principale de l'hôtel de Waterloo : environ 

mille f rères s'y t rouvèrent réunis : la plupart d 'entre eux 
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portaient la médaille frappée en mémoire de cette fête. Outre 

douze loges d 'Edimbourg, qui y étaient réprésentées par 

leurs vénérables, de nombreux délégués de dix-sept autres 

loges du pays y assis taient également. 

Nous ne pouvons omettre non plus de mentionner la 

réponse que fit la grande loge à une loge de Grenade qui lui 

demandait si les esclaves émancipés pouvaient ê t re mis en 

possession des privilèges de la maçonnerie . Après mûre 

délibération elle conclut que l 'expression « né libre » doit 

ê t re entendue d'une personne qui, à l 'époque de son entrée 

dans la loge , était l ib re , maîtresse d'elle-même et en situa-

t ion de disposer l ibrement de son temps et de décider de ses 

actes. Cette définition fut également adoptée par la grande 

loge d'Angleterre et le Grand-Orient de France. La grande 

loge d'Ecosse établ i t , par l ' intermédiaire de ses représen-

tan ts , des rapports d'amitié plus suivis, en 1837, avec les 

grandes loges d'Angleterre et d'Irlande, en 18b3, avec celles 

de Suède et de Hambourg et, en 1854, avec celles de Franc-

fort et de la Prusse (Royal York), avec lesquelles jusqu'alors 

elle n'avait point encore conclu d'alliance, fait qui prouve 

combien les liens de f ra terni té étaient relâchés entre les 

divers grands corps maçonniques ; cet état de choses n'a pas 

encore cessé par tout , malheureusement , et il est reconnu 

que la représentat ion mutuelle seule est un moyen t rès 

faible et insuffisant à tous égards , d 'assurer l 'union entre 

tous les corps maçonniques. 

En 1842, une grande loge de deuil fut tenue à Edimbourg, 

à la mémoire du regretté grand-maître d 'Angleterre , le 

F r . duc de Sussex. Les préparatifs en furent magnifiques. 

La loge fut garnie de ses plus beaux ornements ; la musique 

de Handel , de Mozart et autres maîtres ajouta de son côté 

aux dispositions recueillies avec lesquelles les f rè res assis-

taient à cette so lenni té , et le grand chapelain , le F r . John 
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Bayle, rappe la , dans un excellent discours, tous les ti tres 

que le noble défunt s'était acquis à la reconnaissance impé-

rissable de ses f r è r e s , et les- qualités qui honoraient sa 

mémoire. 

Enf in , il nous reste à mentionner que , en '18o7, il fut 

décidé que l'on remédierait à l 'absence d'un local spécial at 

convenable. Une commission fut chargée de prendre des 

mesures en ce sens, et bientôt on posa les fondements d'un 

nouveau temple maçonnique. Le 24 février 1889, il fut solen-

nellement inauguré par la grande loge, sous la présidence 

du duc d'Athol, et livré à sa destination. Le récit de cette 

solennité termine la partie principale de ['Histoire du Fr . Lau-

rie : il s 'en sert pour démontrer comment la grande loge 

d'Écosse qui, dans le principe, ne comptait que trente-trois 

loges, était arrivée à avoir près de trois cents loges affiliées, 

à créer un fonds de bienfaisance, lequel, tout en fournissant 

des secours annuels aux orphelins et aux veuves des f rancs-

maçons, représentait un capital de 1,600 livres st. , et enfin 

à constituer une des plus riches bibliothèques maçonniques. 

Le duc d'Athol porte encore actuellement le premier mail-

let. La grande loge (d'après le Dr Campbell, Masonic Calen-

dar for 1862) étend son autorité sur quatre cent seize loges 

(dont, à la vérité, quelques-unes sont en suspension ou en 

non-activité), vingt-sept grandes loges provinciales indigènes 

et onze étrangères . 

A côté de la grande loge existent encore , quoique non 

reconnus ou seulement tolérés : 1° un suprême chapitre 

Royal Arch pour l 'Ecosse (Supr. Gr. Royal Arch Chapter), 

dont lord J. Murray est le grand principal Zorobabel; 

2° l 'Ordre royal d'Écosse (Royal Order of Scotland, Hero-

dom of Kilwinning), prétendûment rétabli par le roi Robert 

Bruce, en 1314; grand-maître hérédi taire , le roi d'Écosse; 

député grand-maître et gouverneur, F. Wyte-Melville; 3° le 

T. N . 1 6 
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chapitre général de l 'ordre religieux et militaire du Temple, 

avec divers grands prieurs ; le duc d'Athol en est également 

le grand-maît re ; 4° le Suprême Grand Conseil (Supr. Grand 

Council of Scotland ) du rite écossais ancien et accepté, 

comprenant trente-trois g rades ; le duc d'Athol en est tout-

puissant souv. grand commandeur . 

\ 

- \ 

- \ 



IV 

F R A N C E 

ï . D E P U I S LA R E S T A U R A T I O N J U S Q U ' A L ' É R E C T I O N DU 

S U P R Ê M E CONSEIL DE F R A N C E 

( 1 8 1 4 - 1 8 2 0 ) 

Les événements politiques de l 'année 1814 interrompirent 

toute activité maçonnique, et plusieurs loges fermèrent leurs 

locaux pendant que la guerre étendait ses ravages jusqu'au 

centre de la F rance ; mais elles les rouvrirent aussitôt que 

le permirent les circonstances et célébrèrent le retour des 

Bourbons, comme aussi le Grand-Orient salua, le 24 juin, 

l 'entrée au pouvoir du roi Louis le Désiré. Celui-ci ne tarda 

pas à déclarer abolies toutes les dignités des grands officiers 

honoraires, e tvacantes les fonctions de grand-maître ( l e r ju i l -

let). Une commission composée de neuf f rè res fit des 

démarches auprès du gouvernement pour obtenir du roi 

qu'il daignât permettre à un prince de sa famille d'accep-

ter la présidence du sénat maçonnique ; ces démarches 

n'aboutirent p a s , et en conséquence le Grand-Orient crut 

devoir s 'abstenir provisoirement de procéder à l 'élaction 

d'un grand-maître. Il se borna à nommer pendant cette 



2 4 8 H1ST01KE 

vacance (1) t ro is g r ands conse rva teu r s admin i s t r a t eu r s ; les 

F r r . maréchal Macdona ld , généra l Beurnonvi l le et Tim-

b r u n n e , comte de Valence. Le F r . Roët t ie r s fut dés igné pour 

ê t re le r ep ré sen t an t de ces t ro is g r ands officiers, et une c i r -

culaire (du 2S août) informa les loges des décis ions qui 

avaient é té pr i ses et des résu l ta t s de 1 é lect ion. 

Peu a p r è s , le F r . Beurnonvi l le remplaça le F r . Gambacé-

rès , en sa quali té de d i rec teur responsab le de la maçonne-

r ie f rançaise , avec l ' assent iment du roi , auquel ce I rère avait 

r épondu du dévoûment de la conf ré r i e . Beurnonvi l le se rall ia 

dès lors exclusivement au Grand-Or i en t , ce qu'il pouvait 

fa i re avec d 'autant plus d ' a s su rance q u e , depuis 1808, les 

maçons f rança i s é ta ient mieux rense ignés au suje t de la 

maçonner ie écossaise et que la g rande major i té d 'en t re eux 

était f idèlement a t tachée au Grand-Orient . A pe ine informé 

qu'il était autor isé à se charger de la direct ion de la maçon-

ne r i e , le Grand-Or ien t procéda à l 'élection des digni ta i res 

et o rdonna l ' impression du ca lendr ier maçonnique pour 

l ' année 1815. H n'était pas encore a c h e v é , lo rsqu 'on ap-

pr i t le r e tour subit de Napo léon , revenan t de l ' île d'Elbe 

(15 mar s 1815). Puis commencè ren t les cent jours , pendan t 

lesquels na ture l l ement les affaires publ iques enlevèrent à la 

maçonner ie et l 'a t tention et les forces de tous . Cependant 

aussi tôt après la batail le de Belle-Àlliance, le Grand-Orient 

et ses adversa i res se révei l lèrent : car ceux-ci avaient éga-

lement paru sur le théâ t re de la lu t te . 

LES ÉCOSSAIS 

Déjà , en 1814, le Grand-Or ien t avait appris que le ri te 

écossais travail lait à saper son existence, et, en vue de sa 

(l)«Voir Kloss, Maçonnerie en France, t. II, pag. 1 et su iv . ; et Heboid, 

no tamment , pag. 169 et suiv. 
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dignité aussi bien que des droits que lui avaient conférés de 

nombreux chapitres et diverses loges, il chercha à rent rer 

en possession de la haute direction de tous les systèmes et 

à centraliser en son sein tous les ri tes. Le Suprême Conseil 

pour la France lança aussitôt une circulaire : mais cette 

précaution n'eut aucun effet, le Suprême Conseil ayant con-

sidérablement perdu de ses forces depuis la chute de Napo-

léon, de sorte que cette circulaire fut son dernier signe de vie. 

Il se rallia dès lors au Grand-Orient où la haute direction des 

rites lui fut a t t r ibuée , tandis que la dispensation des hauts 

grades , depuis celui de prince du royal secret jusqu'au 

dernier , fut conféré à un grand consistoire, composé de 

trente-trois membres , qui fut constitué le 21 novembre. 

Après cette adjonction des membres du Suprême Conseil 

pour la France , le Grand-Orient était devenu le véritable et 

légal dépositaire de la maçonnerie écossaise; ce qui fut 

reconnu non seulement par un écrit polémique qui parut 

dans la suite, mais encore par le fondateur du Suprême Con-

seil lui-même. En effet, lorsque de Grasse-Tilly, qui avait 

été fait prisonnier de guerre , revint en France, au commen-

cement de 1818, il se contenta, lorsqu'il monta à la tribune, 

le 27 décembre, de rallier des partisans pour le Suprême 

Conseil pour l 'Amérique et, par parenthèse, de se procurer , 

au moyen de l'exploitation des hauts grades , les moyens de 

payer ses dettes. Le Grand-Orient prémunissait nécessaire-

ment ses loges contre les séductions de ce Conseil. 

LB SITE DU MISEAIM 

Il devait avoir bientôt de nouveaux motifs de les mettre 

en garde contre toute illusion. Vers la fin de l'année 181§, 

il se forma à Paris et dans les provinces une société qui, 

sous le nom de Francs régénérés , avait adopté les formes 

maçonniques, mais qui, poursuivant un but politique, fut 
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bien tô t dissoute pa r la police : d 'autre par t , surgit l 'ordre de 

Misraïm, mons t ruos i t é maçonnique de 90 grades, qui affîclia 

la p ré ten t ion de dir iger tous les r i tes, ceux-ci n 'é tant t o u s , 

t an t en généra l qu'en part icul ier , que des b ranches éparses 

dont Misraïm était la souche. 

Ce r i te est abso lument au tocra t ique ; la direct ion en appar-

t ient à un seul, qui régi t toutes les loges en quali té de souve-

ra in g r a n d - m a î t r e abso lu , et conséquemment i r respon-

sable (1). Le r i te , communément appelé égyptien, et qu'avec 

plus de ra i son le F r . Ragon a qualifié de maçonner i e juive, 

est divisé en qua t re sér ies et dix-sept classes, savoir : 1° la 

sé r ie symbol ique embrasse , en six c lasses , les grades com-

pris en t re 1 et 33 ; 2° la sér ie phi losophique, en qua t re 

classes, ceux compris en t re 34 et 66 ; 3° la sér ie myst ique, en 

qua t re classes, ceux compris en t re 67 et 77; et 4° la cabal is-

t i q u e , en t rois c l a s se s , - ceux compr is en t re le 67e et le 

90e g rade (2) inclusivement . Les chefs et fonda teurs de cet te 

maçonne r i e post iche fu r en t les F F r . Michel, Berna rd et Marc 

B e d a r r i d e , négociants d 'Avignon, et un homme de le t t res 

n o m m é A. Méal le t , qui doit ê t re cons idéré comme l 'organi-

sa teur de ce sy s t ème , de même qu'il es t aussi l 'auteur des 

p remie r s s tatuts , datés du 10 mars 1816. Ils é r igèren t à Par is 

un g rand chapi t re du r i te et en t r è ren t en négocia t ions avec 

le Grand-Orient qui, dans le pr incipe , n 'étai t nul lement défa-

vorab le à cet te nouvelle inst i tut ion : n é a n m o i n s , en p r é -

sence des exigences des Misra ïmi tes , qui d 'ai l leurs ne pou-

vaient p rodui re aucun acte de fondat ion, ces négociat ions 

n ' euren t d 'autre résul ta t que d 'a l térer les bonnes disposi-

(1) Voir J. M. Ragou, Tuilmr général de la franc-maçonnerie ou Manuel 
de l'initié, elo. Paris , Collignon, pag. 234. 

(2) Les noms des divers g rades se t rouvent dans Ragon, passim et dans 

y Encyclopédie de Lenning, II, pag. WO. 
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t ions avec lesquel les ils avaient été accueillis. Déjà, le 7 dé-

cembre 1817, le grand-maî t re Beurnonvi l le , dans un écri t 

adressé au Grand-Orient et où il s 'élevait contre les loges et 

atel iers i r régul ie rs et non autor isés , qui s 'arrogeaient u n e 

ancienne et b r i l l an te or ig ine et en somme ne faisaient 

qu'exploiter une chimère r id icu le , déclara que le soi-disant 

r i te de Misraïm ren t ra i t dans cet te ca tégor ie , et le 16 dé-

c e m b r e , le Grand-Oriént (1) déc ida , à l 'unanimité , qu'il ne 

reconnaî t ra i t pas ce r i te et enjo indra i t à toutes les l o g e s , à 

tous les membres soumis à son autor i té d e . s ' e n sépare r . 

Cette déclara t ion décisive', à laquel le chacun se soumi t , 

a r rê ta la propagat ion de ce sys tème en France , bien que, 

le 24 mar s 1818, la loge l 'Arc-en-ciel , de Par is , fû t élevée à 

la dignité de mère- loge de ce r i te . 

LE G E A N D - O E I E N T CONTEE LES DEUX STJPEÊMES CONSEILS 

Si la p lupar t des loges étaient toutes dévouées au Grand-

Orient, il n 'en est pas moins vrai qu'il res ta i t encore de la 

maçonner ie écossaise quelques é léments assez puissants 

pour r a n i m e r les anc iennes discordes qui, en effet, éclatèrent 

b ien tô t , et cela dans son p ropre camp. En opposition au 

Suprême Conseil du comte de Grasse-Tilly, se forma un nou-

veau Suprême Conseil, qui mit en accusation et condamna le 

d i recteur du premier . De Grasse, en conséquence , se démit 

de ses fonct ions, et [fut remplacé par Decaze, le minis t re de 

la po l i ce , auquel ou confia en même temps la direct ion de 

l 'autre Conseil : de sor te que des deux côtés on réclamait sa 

p résence k la tê te du pouvoir . La compara ison des listes des 

membres des deux par t is démont re d a i l l eu r s , comme le 

r emarque le F r . Kloss, que toute la querel le écossaise se 

(1) Les motifs sur lesquels est fondée cet te décision sont ment ionnés 

dans Kloss, France, i l , pag . 82 et dans la Bibliographie, n 4222, o3o3. 
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résumait en une lutte entre la noblesse militaire et la noblesse 

de cour, qui aimait ce gouvernement absolu, et les membres 

d'une position sociale inférieure, lutte dans laquelle tous les 

combattants repoussaient les principes démocratiques du 

Grand-Orient et sa constitution qui admettait à en faire 

partie les fonctionnaires, les avocats et les industriels, les-

quels tendaient en masse à obtenir de se gouverner par eux-

mêmes, avec des droits égaux. Le Grand-Orient, après avoir 

essayé simplement de rétablir de bons rapports avec l'un des 

Conseils, rompit enfin le silence qu'il avait si longtemps 

gardé , et par une circulaire datée du 31 juillet 1819, il 

s'éleva contre les deux Conseils à la fois. « Les nombreux 

écrits, y est-il dit, répandus h profusion par des maçons qui 

agissent en cela comme s'ils avaient autorité sur le rite 

écossais ancien et accepté dont ils prétendent être les seuls 

initiés; les nombreuses tentatives faites pour éblouir les 

crédules et pour ébranler la fidélité des ateliers; les auda-

cieuses asser t ions , les moyens plus indignes encore aux-

quels ils ont recours afin d'atteindre leur but, notamment 

leurs efforts pour égarer l 'opinion publique par la fausse 

interprétat ion de certains faits, nous ont déterminés à rom-

pre un silence que nous avons gardé par un sentiment de 

respect envers l 'ordre et envers nous-mêmes , mais surtout 

par un sentiment d'amitié fraternelle. 

« Ce n'était point assez des scandaleux exemples de deux 

corps jusque-là unis et maintenant séparés par une muraille 

d'airain, se lançant mutuellement les foudres de l 'anathème ; 

aujourd'hui ils se disputent la présence dans leurs rangs 

respectifs d'un personnage haut placé (de Cazes), qui est 

sans doute aussi ignorant que surpris des contestations 

dont il est l 'objet. Fallait-il encore saisir l 'autorité légi-

time de ces discussions domestiques, auxquelles celle-ci 

restait complètement étrangère, et qu'elle se contentait de 
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déplorer en silence dans l 'espoir qu'enfin la raison tr iom-

pherait de tous ces artifices et assurerait à jamais l 'empire 

de la vér i té?» La circulaire rend compte ensuite delà marche 

des événements jusqu'à l 'année 1814, où le Suprême Conseil 

Ut incorporé au Grand-Orient et où celui-ci commença à 

exercer ses droits sur tous les ri tes. « Cette fusion aurait dû 

mettre fin à toutes les divisions ; mais les causes qui n'avaient 

pu être détruites devaient produire les mêmes effets; l ' inté-

rêt personnel, l 'orgueil et l 'ambition se réveillèrent bientôt. 

Le présomptueux Conseil pour l 'Amérique, au lieu d'ouvrir 

les yeux sur l'illégalité de son existence, les dirigea sur le 

riche héritage qui lui semblait dévolu et ne songea plus 

qu'à se l 'approprier. » Après l'exposition des querelles qui 

surgirent entre les deux Conseils, cet acte important et con-

forme en tous points à la vérité se résume par la déclara-

tion suivante ; « Il n'existe en France qu'une seule autorité 

légitime pour tous les r i t e s , c'est le Grand-Orient. Toute 

réunion, tout corps, tout individu qui prétendrait s 'arroger 

cette autorité pose un acte illégal. Aucun atelier de-corres-

pondance ne peut permettre cet empiétement ni avoir des 

rapports avec ceux qui en sont coupables. C'est ce que 

notre ordre nous prescrit , et que notre devoir nous oblige à 

vous rappeler en son nom. » 

Avant de terminer ce chapitre, il nous reste à signaler 

encore une défense émanant du Grand-Orient, relativement 

à la publication d'écrits maçonniques périodiques, preuve 

que le système d'interdiction s'inaugurait en France en même 

temps qu'en Allemagne. Le 1er février 1819, le Grand-Orient 

lança une circulaire pour rappeler aux loges les ordonnances 

des statuts prescrivant qu'aucun maçon ne pouvait, sans 

autorisation formelle de son chef légal, le Grand-Orient, r ien 

écr i re , dessiner ou faire graver, concernant les travaux de 

l ' intérieur des loges. Oubliant ces prescriptions, quelques 
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f rè res ( Joly), disait la circulaire, avaient entrepris la forma-

tion d'une bibliothèque maçonnique ; d 'autres, animés, sans 

aucun doute, des intentions les plus louables (le Fr . Ragon), 

avaient annoncé la publication de Hermès, et (Chemin 

Doupontès), des Travaux maçonniques et philosophiques. Le 

Grand-Orient ne refuserait pas d 'entrer dans les vues des 

auteurs de ces deux ouvrages, s'il n'était convaincu de la 

nécessité de réprimer les abus des écrits périodiques livrant 

à la publicité ce qui se passe dans les ateliers; il en inter-

disait donc la publication et désirait qu'elle ne fût plus sou-

tenue par les abonnés. Les loges des départements se sou-

mirent aux ordres du Grand-Orient en leur qualité de loges, 

mais elles n'en souscrivirent pas moins à l'Hermès, en leur 

qualité de sociétés li t téraires. 

JI — D E P U I S 1 , 'ÉRECTION DU S U P R E M E CONSEIL DE FRANCE 

J U S Q U ' A L ' É L E C T I O N DU DUC DE CHOISEUL 

(1821 -1825) 

Le Suprême Conseil pour la France , qu i , depuis 1814, 

avait cessé d'exister, fut reconsti tué le 4 mai 1821, et comme 

on avait reconnu que la réalisation du but poursuivi par les 

Écossais rendait une fusion indispensable, les deux Suprêmes 

Conseils d'Amérique se réun i ren t , le 7 ma i , en un centre 

unique et légit ime, afin que la maçonnerie écossaise « pût 

reconquéri r , sous la bannière du Grand-Orient, son unité et 

sa dignité. » L'autre Suprême Conseil, après avoir fait dis-

t r ibuer une nouvelle circulaire, qui fut son dernier signe de 

vie, disparut complètement de la scène de l 'histoire. Celui 

qui venait d'être reconsti tué nomma le comte de Valence 

souverain grand commandeur à vie, et comme beaucoup de 

f rères , en raison du grand nombre de statuts de l 'ordre et 

du temps t rès long qui s'était écoulé depuis leur publication, 
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en avaient en quelque sorte perdu la mémoire, il chargea le 

Fr . Jube de rédiger le Recueil des actes du Suprême Conseil de 

France ou Collection des décrets, etc., depuis l'année 1806, (Paris, 

1832, Sétier). Depuis le rétablissement de ce grand conseil 

écossais, la maçonnerie française est divisée en deux camps. 

Le Grand-Orient aussi s'occupait à cette époque de faire 

préparer un nouveau code. Tandis que les délibérations 

auxquelles ce projet donnait lieu et l 'examen successif de 

chacun de ses articles se poursuivaient sans encombre dans 

son sein , on s'éleva de nouveau, en 1822, contre le ri te de 

Misraïm. « Un seul fait, » dit le F r . Richard, dans un discours 

qu'il prononça dans cette circonstance, « suffira pour donner 

la juste mesure de la confiance que l'on peut accorder à ces 

f rères (les Misraïmites) qui, préoccupés uniquement du soin 

d'élever leur édifice de 90 grades, ont oublié d'en assurer 

les trois premiers , les documents nécessaires leur faisant 

complètement défaut ; de sorte que l'on fut obligé ensuite, 

pour rendre ce rite complet, d 'ébaucher ces trois grades 

et de les lui adapter. Et si nos f rères prétendaient élever 

quelque doute à cet éggrd, r ien ne serait plus facile que 

de faire passer sous leurs yeux les originaux dont ils ne 

possèdent peut-être que des copies très incomplètes. » Il 

appuya surtout , sur ce que « des hommes, qui se donnaient 

comme revêtus des fonctions les plus importantes d'un 

ordre qu'ils exaltaient au dessus de tous les rites maçon-

niques, qui foulaient aux pieds toute dignité, s'en allaient 

parcourant les départements , munis de leurs 90 grades 

qu'ils débitaient à tout pr ix , non seulement aux maçons 

qu'ils pressaient et importunaient , mais encore aux pro-

fanes , dans les lieux publ ics ; attiraient ainsi sur eux 

l 'attention des autorités chargées de veiller à la sûreté 

publique, et éveillaient partout la suspicion. » Le Grand-

Orient interdit de nouveau tout rapport avec les Misraïmites. 
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Kloss dit que de l 'examen de leurs actes imprimés et manus-

cr i t s , résulte clairement la conviction que ce système si 

pompeusement édifié ne repose que sur des principes insou-

tenables et sur l 'exploitation de la crédulité. 

Le Suprême Conseil pour la France poursuivit active-

ment, pendant l 'année 1823, les travaux de son organisation 

et étendit successivement les limites de son ressor t , par la 

création de nouvelles loges et par l'affiliation d'anciennes. 

Le comte de Valence, que la mort avait enlevé à ses fonc-

t ions , fut remplacé, en sa qualité de souverain grand com-

mandeur, par le comte de Ségur, tandis que le duc de Choi-

seul acceptait la place de lieutenant grand commandeur , que 

ce dernier laissait vacante; ensuite le Conseil constitua la 

loge de la Grande Commanderie , érigée par lui en Grande 

Loge centrale , du rite écossais. Cette Grande Loge, dont le 

duc de Choisenl fut nommé grand vénérable , se divise en 

trois sections, dont la première comprend depuis le 1er grade 

jusqu'au 18e inclusivement; la seconde, depuis le 19e jus-

qu'au 32e ; à la troisième incombe l 'administration. 

Les autres événements qui nous resteraient à relater n'ont 

aucune importance majeure , nous les passerons donc briè-

vement en revue : la grande loge de la Caroline du sud fit 

des démarches pour entrer en correspondance avec le Grand-

Orient, dont la bannière commençait à cette époque à se 

déployer aussi dans la capitale du Brésil, et un traité d'al-

liance fut conclu entre son grand conseil des rites et le grand 

conseil du rite écossais de Hérodom, à Edimbourg, qui était 

soutenu par la loge le Phénix de Paris . Il est à remarquer 

encore que , dans les dépar tements , la f ranc-maçonnerie 

commençait à être t racassée : plusieurs loges, entre autres 

celles de Saint-Étienne et de Limoges, etc., furent fermées 

par ordre des préfets et déclarées dissoutes , sans qu'il fût 

possible de deviner les motifs qui avaient amené ces mesures 
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répressives, si ce n'est la crainte que lors de l'élection pour 

la seconde Chambre, elles n'agissent contrairement aux vues 

du gouvernement. 

Lorsque Charles X monta sur le t r ô n e , son buste fut 

placé dans la sa l l e , solennellement couronné et salué. A 

cette occasion, le Fr . Richard , grand orateur, prononça un 

discours dont nous extrayons le passage suivant : « Les ate-

liers de Paris ont toujours joui d'une paix profonde, fruit de 

leur sagesse et de leur prudence. Plusieurs d'entre eux ont 

su donner h leurs réunions .un intérêt nouveau, en mettant 

au concours des questions de l i t térature et de morale, et en 

at tr ibuant des prix aux lauréats . La loge des Trinosophes 

eut la satisfaction de conclure son alliance avec l a . loge 

l 'Espérance, de Bruxelles, .dans laquelle le prince d'Orange, 

fils aîné du roi des Pays-Bas, dirige les travaux. » Malheu-

reusement des dissensions éclatèrent dans le sein du Grand-

Orient vers l 'année 1825 ; les statuts pour la maçonnerie 

française, qui allaient être achevés, empêchèrent probable-

ment la complète dissolution du parti écossais, alors en plein 

désarroi ; ils servirent au contraire à lui donner des forces 

et une influence nouvel les , de sorte que , le 29 ju in , il fit 

nommer le duc de Choiseul, souverain grand commandeur, 

en remplacement du comte de Ségur que son grand âge et 

les-soins que réclamait sa santé avaient engagé à résigner 

ses fonctions : de p lus , il érigea une loge à Bordeaux et, le 

21 décembre 1825, il procéda à l 'installation du nouveau chef. 

m . — j l e s é v é n e m e n t s q u i s e s u c c é d è r e n t j u s q u ' a 

t a r é v o l u t i o n d e j u i l l e t 

( 1 8 2 6 - 1 8 3 0 ) 

Le réveil de la maçonnerie écossaise détermina le Grand-

Orient à adresser (25 février 1826) une circulaire à ses loges 
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et chapitres, afin de les mettre en garde contre les entre-

prises de la grande loge écossaise. « Cette simple et his to-

r ique exposition » y est-il di t , « suffira pour vous prouver 

combien sont illusoires le droit et le pouvoir que cette i r ré-

gulière société prétend s 'arroger ; elle n'est d'ailleurs com-

posée que de maçons isolés, qui n'ont aucun mandat, tandis 

que le Grand-Orient est formé de la réunion de tous les 

représentants élus librement et après mûre délibération par 

les ateliers français et écossais du royaume et par un grand 

nombre d'ateliers d 'outre-mer, conditions exigées pour la 

constitution d'une véritable diète maçonnique, dont les pou-

voirs forment un tout. 
» 

« Nous avons cru qu'il était utile et même indispensable 

de vous mettre sous les yeux ces vérités positives, afin de 

vous prémunir contre les circulaires et les offres artificieuses 

que ladite grande loge écossaise vous adressera. Et quelques 

droits que puisse faire valoir cette société i r régul iè re , ne 

vous laissez ni éblouir , ni entraîner par ces suggestions. 

Vous pouvez compter sur l'activité et la bienveillance cons-

tante du Grand-Orient et être fermement convaincus qu'il 

saura maintenir la dignité de la confrérie et, en cas de besoin, 

user avec prudence et fermeté du pouvoir maçonnique dont 

il est en France le seul dépositaire. » Cet avertissement 

n'était pas infructueux, car à peine était-il publié, que les 

hostilités jusque-là encore à l'état latent éclatèrent des deux 

parts. D'abord la loge la Clémente Amitié, de Paris , qui se 

distinguait autant par ses travaux que par le caractère géné-

ral de ses membres et le talent qu'ils déployaient, se sépara 

du Grand-Orient et lui déclara la guerre : elle reçut ensui te 

sa constitution du Suprême Conseil, le 17 janvier 1827. Plus 

tard, une minorité, composée de part isans secrets du Suprême 

Conseil, profita d'une division qui s'était produite dans la 

loge les Rigides Écossais , à l'occasion de l 'élection d'un 
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vénérable, pour enlever à celle-ci sa constitution, sa caisse 

privée et celle des aumônes, son sceau et les insignes de 

ses dignitaires , et se mettre en sûreté sous la bannière du 

Suprême Conseil qui ne tarda point à délivrer une consti-

tution à cette loge. La loge Jérusalem de là Constance suivit 

bientôt l'exemple de ces deux dernières. Le Grand-Orient 

parvint heureusement à conjurer un danger qui le menaçait 

d'un autre côté. Le Fr . Alphonse Signol, nommé, jeune 

encore, orateur d'une loge, tenta d'introduire la politique 

dans les travaux de celle-ci, en faisant d'une charge contre 

la théocratie et ses rapports avec le système monarchique, 

l 'objet d'un rapport , que de plu^il livra à la publicité. Comme 

il ne voulut point consentir à se rétracter , on prononça son 

exclusion : en même temps, le Grand-Orient se déclara publi-

quement en opposition avec les principes défendus par ce 

f rère , ce qui était d'autant plus urgent que déjà on se dispo-

sait à prendre des mesures contre la société. 

LES STATUTS 

Enfin le Grand-Orient venait de terminer un travail impor-

tant, qui l 'occupait de longue date : les Statuts et Règlements 

généraux de l 'ordre maçonnique en F r a n c e , qu i - fu r en t 

approuvés et contre-signés par le Fr . Macdonald ('1826), 

Bésuchet les apprécie dans les termes suivants : « Il doit 

être constaté , parce que c'est une vér i té , que ces nouveaux 

statuts, quelque incomplets et défectueux qu'ils soient encore 

sous certains rapports , offrent un ensemble de dispositions, 

une unité de principes que, jusque-là, la maçonnerie n'avait 

point encore atteints. L'administration des divers ateliers, 

leurs rappor ts avec le centre de l ' insti tut, les droits et les 

devoirs des maçons , la définition de la morale et de l 'être de 

la f ranc-maçonner ie ; les attributions du Grand-Orient, tout 

cela se trouve là réuni , pour la première fois, et la manière 
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dont les principes y sont déterminés a obtenu comme tout le 

reste l'adhésion delà presque totalité des ateliers de l 'ordre .» 

Il ne disconvient pas, cependant, que des part isans de l 'ancien 

système éprouvèrent du mécontentement en voyant abolir 

d'anciens droits, d'anciennes coutumes, qu'ils considéraient 

comme un bien acquis, « néanmoins, l ' intérêt général finit 

par t r iompher des prédilections, des habitudes particulières, 

à ce point , que ceux précisément qui dans le principe se 

sentaient le plus lésés par les nouveaux règlements , furent 

les premiers à s'y soumettre et à insister pour qu'ils fussent 

exécutés à la lettre. » Le nouveau code fut mis en vigueur, 

en 1826, lors de la fête de Saint-Jean. 

NÉGOCIATIONS D E P A I X 

Afin de faire cesser la division en deux camps ennemis de 

la confrérie f rançaise , avant que les personnali tés fussent 

blessées et que l 'abîme fût devenu infranchissable , l 'esprit 

éminemment conciliant de la maçonnerie porta l'un des mem-

bres les plus anciens du Grand-Orient, le Fr . Benau, avocat, 

à faire une tentative pour réconcilier les corps divisés. Le 

30 novembre 1826, il adressa au duc de Choiseul, et sous le 

voile de l 'anonyme, un écrit officieux, par lequel il le conju-

rait d 'entreprendre l 'œuvre si belle de la réconciliation. A la 

suite de cette démarche, des commissions furent constituées 

des deux côtés, des négociations entamées, des propositions 

de rapprochement mises en délibération et rejetées, pour être 

reprises ensuite, sans que néanmoins l'on parvînt à s 'enten-

dre. En présence de l ' incurable aveuglement dont semblaient 

frappés les Écossais , au sujet de l 'antiquité de leur rite, de 

son universelle propagation dans toutes les parties du globe, 

de l 'excellence de ses travaux et de ses traditions, et du peu 

de sens maçonnique dont ils faisaient preuve, il n'est pas 

étonnant que le Suprême Conseil n'accueillît point les pro-



DE LA F R A N C - M A Ç O N N E R I E . 2 6 1 

positions si amicales, si opportunes et si parfaitement accep-

tables à lui faites par le Grand-Orient, qui pendant la durée 

de ces négociations donna des preuves éclatantes de modé-

ration et d 'empire sur l u i -même . Les représentants du 

Suprême Conseil affirmaient3 il est vrai , n'avoir été guidés 

dans cette tentative de pacification que par l'espoir de pro-

curer le bien, d 'assurer la paix de la confrérie et par l 'esprit 

de tolérance ; mais , en définitive, il restait attaché à des 

formes , des dispositions fixes, et ne voyait rien au delà du 

maintien du rite écossais. Il allait à rencont re des intérêts 

de la f ranc-maçonner ie , parce qu'il craignait que l 'accep-

tation de ces proposit ions n 'entraînât « la dissolution du 

Suprême Conseil, l 'annihilation du rite écossais et la centra-

lisation de tous les rites par le Grand-Orient. » Ses exigences 

exorbitantes ne pouvant être satisfaites, il rompit les négo-

ciations, après quoi les collèges des grades supérieurs t ra -

vaillèrent avec zèle, chacun dans son camp, à consolider leur 

position. Et les anciennes hostilités recommencèrent avec 

une activité nouvelle, attisées par des écrits polémiques qui 

se succédaient sans relâche. 

ATTAQUES CONTRE LA SOCIÉTÉ 

Cette déplorable situation fut bientôt exploitée par les prê-

tres, qui ne manquèrent pas d'en augmenter les embarras et 

d'y chercher un prétexte pour rendre la confrér ie suspecte 

au gouvernement. Ils fondèrent le journal l'Éclair, dont la 

mission était de faire une opposition impitoyable, non seu-

lement à l 'esprit du temps au point de vue politique et sur-

tout en matière religieuse, mais encore et principalement au 

protestantisme, à la f ranc-maçonnerie et à toutes les sociétés 

secrètes. En outre, ils lancèrent plusieurs écrits incendiaires 

et envoyèrent dans les provinces des missionnaires dont les 

T. N . L 7 
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prédications avaient pour but principal de soulever le peuple 

contre les f rancs-maçons. 

.Déjà avant la publication du journal (février 1827) parut 

un avis adressé aux c o u r s , les exhortant à disperser sans 

délai les dangereux clubs des f rancs-maçons , où s'élabo-

raient d'épouvantables projets. Peu après parurent les/«dices 

non équivoques d'une seconde révolution, puis le Complot contre 

la religion et le trône, trouvé dans les repaires de la maçonne-

rie, dévoilé au roi, et enfin les Accusations de Bidelon contre 

les carbonari et les francs-maçons. D'autres écrits du même 

genre, dont les brochures adverses firent pleine justice, suc-

cédèrent aux premiers , jusqu'à ce qu'enfin, en -1828 et 1829, 

les flots soulevés s 'apaisassent et que la révolution de juillet 

vînt mettre un terme, au moins momentanément , à l 'influence 

cléricale. 

PLAN DE K E N V E K S E M E N I DU G E A N D - O B I E N T 

Alors que la lutte des ennemis du progrès retentissait 

encore au dehors, les Écossais projetaient déjà le renverse-

ment du Grand-Orient. A deux reprises différentes, des invi-

tations anonymes aux séances du Grand-Orient furent dis-

tr ibuées en masse , ce qui amena naturel lement une grande 

affluence de visiteurs, qui prenaient alors part aux délibéra-

t ions; entre autres faits, ils const i tuèrent un comité com-

posé de trente-trois membres , parmi lesquels se trouvaient 

des adversaires du Grand-Orient . En présence de ces irrégu-

lar i tés , celui-c i institua un comité général qui prit des 

mesures destinées à en éviter le re tour . 

L'ACTIVITÉ DES LOGES 

Eu dépit de toutes ces circonstances défavorables , plu-

sieurs loges se l ivrèrent avec un zèle admirable à l 'exercice 

de l'art royal, et déployèrent une constante activité. La loge 
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des Sept Écossais organisa des dis t r ibut ions de prix pour 

l ' encouragement des écoles l ibres de Par is . Celle des Rigides 

Écossais , plus tard Is is-Monthyon, inst i tua, à da ter de 1827, 

des r écompenses pour des actes de ver tu , sans s ' inquié ter si 

ceux qui en étaient d ignes appar tenaient ou non à la f r a n c -

maçonne r i e . (« Les uns , » dit le grand secrétaire , le F r . Vas-

sa l , « ont s t imulé par d 'au t res r écompenses le ta lent d 'un 

grand n o m b r e d 'écrivains : leur bur in hardi a fait éc lore 

d'utiles vé r i t é s , qu 'on pouvait à pe ine pressen t i r . D 'autres 

ont essayé de déchiffrer le sens réel de nos énigmat iques 

documents . Ceux-ci se sont chargés de la tâche d 'honore r la 

dépouille mortel le des hé ros qui ne possédaient d 'aut re bien 

que les laur ie rs des vainqueurs , achetés au prix de leur sang. 

D'autres enfin s 'appl iquent à r eche rche r la vertu modes te 

qui se dérobe à la cur iosi té publique, et est si r a r e m e n t 

appréciée dans le monde , afin de r écompense r d ignement ses 

actes généreux et dés in té ressés : et b i e n t ô t , nous osons 

l 'espérer , chaque loge sera un atelier d'oeuvres ph i l an th ro -

piques. En mult ipl iant ces uti les ins t i tut ions , la maçonner i e 

conquerra le respec t de tous . C'est au Grand-Orient seul que 

revient l ' honneur d 'avoir sou tenu et s t imulé le zèle des ate-

liers qui se dis t inguent par l eurs sen t iments ph i lan thro-

piques. La loge pr incipale et la plus marquante du Grand-

Orient était celle des T r i n o s o p h e s , à là tê te de laquel le se 

t rouvait , à cet te époque, le F r . Desétangs (1). Elle possédai t 

les o ra teurs maçonn iques les plus dis t ingués, et le n o m b r e 

de ses v is i teurs at teignai t des p ropor t ions incroyables , auss i 

souvent que Desétangs, Berville ou les deux Dupin devaient 

p rendre la parole . Le F r . Nicolas Charles Desé t angs , sous -

chef à la direct ion généra le de l ' imprimerie jusqu 'en 1838, et 

ren t ré ensui te dans la vie pr ivée, naquit le 7 septembre 1766, 

(1) Kloss, France, II, pag. 337. 
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et mourut en 1847. Il avait été reçu dans la société des 

francs-maçons à Brest , et, en 1820, il entra dans la loge des 

Trinosophes dont il fut nommé, peu après ,vénérable . Aussi-

tôt qu'il fut revêtu de ces fonctions, toute son attention se 

porta sur le perfect ionnement à introduire dans les rituels 

alors existants, afin de les mettre en rapport avec les besoins 

de l 'époque ; il s ' empressa , no tamment , de remplacer les 

épreuves physiques par des épreuves intellectuelles, qui pei-

missent d'apprécier les capacités des aspirants . Sa méthode 

fut goûtée , et bientôt plusieurs loges l 'adoptèrent : elle a 

beaucoup d'attrait et se rapproche en divers points des formes 

plus simples des maçons al lemands. Sous ce rapport , observe 

Kloss, il est incontestable qu'il a bien méri té de la maçon-

nerie française, et la postéri té reconnaissante n'oubliera pas 

e nom d'un homme qu'une vie sans tâche recommande à 

notre souvenir. Les trois ateliers de la loge des Trinosophes 

célébrèrent , le 6 août 1830, l ' important événement de la 

révolution, par une fête en l 'honneur de la liberté et de la ma-

çonnerie, à l 'occasion de laquelle on fit des vœux pour le ré-

tablissement de la paix et de la concorde entre les deux rites. 

Le 10 octobre 1830, le Suprême Conseil célébra de son 

côté une fête maçonnique et patriotique en l 'honneur du 

général Lafayet te . souverain grand inspecteur généra l ; et 

le 16 du même mois, le Grand-Orient réuni t toutes les loges à 

l'effet d 'arrêter les dispositions à prendre pour célébrer , par 

une grande fête, l 'heureux avènement du roi Louis-Philippe. 

j Y . D E P U I S 1 A R É V O L U T I O N DE J U I L L E T J U S Q U ' A L ' É L E C -

TION DE LUCIEN M U R A T , EN Q U A L I T E DE G R A N D - M A I T R E 

(1831 -1851) 

La révolution de juillet n'eut point sur la situation exté-

rieure de la maçonnerie française la même influence que les 
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événements de 1814 ; le F r . Maedonald, duc de Tarente, con-

tinua à occuper les fonctions de grand-maît re subordonné. 

Le Fr . Alex, de Laborde lui succéda en 1832. 

Le Grand-Orient décida, en 1838, que chaque année , 

le 21 décembre, des distinctions (médailles d'argent) seraient 

accordées , soit aux loges, soit aux f rè res individuellement, 

pour des actes marquants ou des services rendus à la société 

maçonnique; on projeta aussi la fondation d'une maison de 

secours , où les maçons indigents t rouveraient un logement 

gra tu i t , le vêtement et l 'entret ien ainsi qu'un travail appro-

prié à leurs forces physiques ou morales. La souscription 

organisée à cet effet donna de si heureux résultats que, dès 

l 'année 1840, le Grand-Orient fut en mesure de procéder à 

la création de cet inst i tut . 

Afin de réconcilier ou au moins de rapprocher les deux 

autorités qui se disputaient la direction de la franc-maçon-

nerie française, des délibérations avaient eu lieu depuis 1834, 

on avait entamé des négociat ions, et l 'on n'était point par-

venu encore à at teindre le but désiré. En conséquence, le 

Grand-Orient continua à déclarer le Suprême Conseil i r régu-

lier et à défendre la fréquentat ion des loges qui lui étaient 

affiliées. En 1841, une tentative nouvelle , en vue d'aplanir 

les difficultés, fut faite dans une assemblée de f rè res t rès 

nombreuse , présidée par le F r . Bouilly, représentant du 

grand-maître. Le Fr . Desanlis fit l 'exposé des rapports mu-

tuels des deux grandes loges , qui fut accueilli avec une 

approbation manifeste. Sur la proposition du Fr . Morand, de 

t ransformer le rapport en arrêté , il fut enfin convenu que 

l'accès des loges du Grand-Orient serait désormais fermé à 

celles du Suprême Conseil. Dès lors les f rè res des deux sys-

tèmes se visi tèrent mutuel lement , mais la situation n'était 

guère changée : le Suprême Conseil persistait à ne pas vou-

loir reconnaî t re les diplômes des hauts grades écossais . 
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délivrés par le Grand-Orient, et des deux parts on accueillait 

les loges et les f rères qui désertaient l'un des systèmes pour 

se rallier à l 'autre. En remplacement du Fr . de Laborde, qui 

avait demandé sa démission, on nomma, le 12 février 1842, 

grand -maître subordonné, le Fr . Em. de Las Cases, qui, dans 

son discours de récept ion, exprima les intentions les plus 

conciliantes. Ce fut le 24 juin de la même année qu'on inau-

gura le nouveau local du Grand-Orient. 

Bien que, depuis 1840, le nombre des loges ne se fû t pas 

sensiblement accru et que, comme nous le verrons plus tard, 

il régnât dans celle du Grand-Orient une atmosphère d'in-

différence et de relâchement, il semble que des dispositions 

peu favorables à la maçonnerie et une certaine inquiétude se 

soient glissées dans les hautes régions ; du moins voyons-

nous dans plusieurs villes les préfets adresser aux véné-

rables des demandes de renseignements sur divers objets, et, 

en 184b, le maréchal Soult, qui lui-même était maçon, inter-

dire aux soldats, sans énonciation de motifs et probablement 

sous une haute influence, la fréquentat ion des loges. 

POURSUITES CONTRE I/ES ÉCRIVAINS MAÇONNIQUES 

Tandis que de toutes parts s 'élevaient des plaintes sur le 

relâchement de la discipline des loges et sur leur t iédeur, 

sur la légèreté avec laquelle on procédait à certaines admis-

sions, sur l 'absence d'intelligence que révélait la direction 

des loges; tandis que le Grand-Orient (1) était contraint de 

consti tuer une commission, afin de prévenir les causes qui 

devaient fatalement amener la décadence de la franc-maçon-

nerie en France (1844), celui-ci souleva la consternat ion 

et le mécontentement de toute la confrérie par les poursuites 

qu'il dirigea contre deux des écrivains maçonniques les plus 

(1) Comparez la Latomia, t. V, pag. 137. 
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estimés, les FFr . Ragon et Clavel. Le premier avait obtenu, 

en 1839, du secrétaire du Grand-Orient , l 'autorisation for-

melle de faire imprimer son Cours philosophique et interpré-

tatif des initiations anciennes et modernes, et cependant , 

trois ans plus tard, ce même ouvrage fut déclaré exécrable 

et frappé d'interdit. Quant au Fr . Clavel, une loge l'avait 

accusé d'avoir fait imprimer, sans permiss ion , son Histoire 

pittoresque de la franc-maçonnerie, dans laquelle il exposait 

aux yeux du public les cérémonies de l 'ordre , etc., etc. 

L'auteur fit observer au Grand-Orient qu'il déniait à l 'auto-

rité maçonnique le droit de rétablir la censu re , et qu'il 

trouvait au moins extraordinaire qu'une société dont la mis-

sion était de répandre partout les lumières cherchât à 

limiter la l iberté de publier ses idées au moyen de la presse : 

rejetant ainsi la compétence du Grand-Orient, il se justifia 

par un écrit adressé à tous les maçons de tête et de cœur . 

Il fut néanmoins suspendu pour deux mois et condamné à 

une amende. 

LES ANNÉES 1 8 4 5 ET- 1 8 4 6 

Comme le Grand-Orient ne pouvait, par des mesures de ce 

genre, remédier à la situation et que la commission insti tuée 

à cet effet n'avait pas reçu les instructions requises , il 

adressa (1845) une circulaire à ses loges subordonnées , les 

invitant à lui communiquer leur avis sur les moyens à em-

ployer pour rendre à la maçonnerie une vie nouvelle. Là-

dessus la loge à la Constance d'Arras, entre autres, proposa 

de s 'occuper moins , à l 'avenir, des dogmes maçonniques et 

des définitions du rituel, et de faire de l'existence politique 

et civile de la société le sujet des discussions, d'en indiquer 

les plaies et les lacunes et de rechercher les moyens d'y 

porter efficacement remède. Ces bons frères d'Arras ne sera-
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blent même pas avoir songé , dans leurs proposi t ions, aux 

devoirs imposés aux maçons. 

« A dater de 1846, » dit le F r . Clavel (dans une Revue de 

l'Âlmanach maçonnique pour 1847), « il semble que la ma-

çonnerie française s'éloigne de plus en plus du noble but, 

en vue duquel elle fut instituée. » Il est vrai que le nombre 

des loges ne diminue point et qu'elles sont toujours aussi 

f réquentées qu'auparavant, mais la plupart d'entre elles souf-

frent de l 'absence de directeurs intelligents et éc la i rés , 

et la vie maçonnique s'éloigne du cœur pour se porter aux 

extrémités. En effet , tandis qu'à Par i s , sous l ' influence 

d'une administration peu habi le , tout semble courir au 

devant de la dissolut ion; on voit les ateliers de Bordeaux, 

la Rochelle, Lyon; Strasbourg, Rouen et d 'autres villes éloi-

gnées , ébranlés dans leur confiance dans le Grand-Orient, 

s 'isoler, se donner une forme correspondante h leurs vues 

personnelles et travailler à s 'assurer le pouvoir et l ' indé-

pendance. Si le Grand-Orient avait su imprimer h ses loges 

une direction appropriée aux besoins du t emps , il aurait 

conservé sur elles un certain ascendant moral , il n 'aurait 

point perdu leur respect et leur confiance, et ce n'est ni à la 

Rochelle (1), ni à Rochefor t , en 1846, ni h Strasbourg (2) 

qu'un congrès eût dû être r éun i , mais bien à Paris , au sein 

même du Grand-Orient, seul centre véri tablement maçon-

nique. Et comment le Grand-Orient en est-il arrivé à déchoir 

dans la confiance de ces loges? C'est qu'il existe dans son 

sein une coterie po l t ronne , ambitieuse et rout in ière , qui 

(1) En 1843, la loge l'Union par fa i te , de la Rochelle, convoqua un con-

grès pour d iscuter d ' in té ressan tes quest ions maçonniques et sociales. On 

y t ra i ta en t r e au t r e s « la quest ion des pauvres et des moyens de p r é -

ven i r la mendic i té » et puis cet te a u t r e quest ion ; « Quelles sont les 

réformes à in t rodui re dans la société? » 

(2) Nous rev iendrons su r ce congrès (1846) au chap i t re Allemagne. 
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écarte tout homme capable et éclairé, qui n'a pas horreur de 

se faire l 'agent de la police lorsqu'il plaît à celle-ci d 'arrêter 

les travaux d'un atelier, comme on a pu le voir dans le cou-

rant de la présente année. Celte décadence et le décroisse-

ment de son pouvoir n'ont jamais été plus clairement démon-

trés au Grand-Orient que lors de l ' inspection générale qu'il 

avait organisée. Il y eut peu de loges qui ne montrassent une 

évidente mauvaise volonté, qui ne lui fissent de l 'opposition 

ou ne blâmassent son projet . La coterie fut singulièrement 

émue de rencontrer cet esprit récalcitrant dont elle ne soup-

çonnait pas l 'existence et dont elle chercha les causes à des 

sources parfaitement é t rangères . Telle est la situation dans 

laquelle se trouve actuellement le pouvoir directeur du rite 

français. 

« A côté du Grand-Orient se maintient toujours le Su-

prême Conseil, dans une situation presque s ta t ionnaire . Il 

ne lui manque ni l ' intelligence, ni le prestige des grands 

noms, ni la puissance que donnent le rang et la r i chesse ; 

ce qui lui manque, c'est l 'énergie, le zèle et surtout une 

constitution libérale (1), en l 'absence de laquelle les meil-

leures vues sont annihilées. Mais précisément parce que ces 

éléments indispensables lui font défaut, le prestige qui l 'en-

toure ne lui est d 'aucune utilité pour le progrès, et c'est ainsi 

que ce corps si plein de force et de vie traîne péniblement 

une existence s té r i le , ne remportant d 'autres avantages 

que les pertes subies par son rival, le Grand-Orient. >3 

LE CONGBÈS DE LOULOUSE 

A l'exemple d 'autres Orients, les loges de Toulouse, à 

(1) Le s u p r ê m e conseil qui jusqu 'a lors avai t été exposé par sa lég is -

lation à de nombreuses incer t i tudes , rémédia en 1846, à cet inconvé-

nient , en pub l i an t les r èg lements géné raux de la maçonner ie écossaise. 
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leur tour, convoquèrent, en 1847 (le 22 juin), un congrès 

maçonnique qui dura plusieurs jours , fut présidé par le 

Fr. Squivier et auquel assistèrent les loges de Montpellier, 

de Montauban, de Castres, de Perpignan e f d 'autres. On 

y traita de l 'histoire de la maçonnerie avant et après le 

christ ianisme et dans ses rapports avec la philosophie et la 

révolution du dix-huitième siècle : ensuite fut posée et dis-

cutée cette question : Qu'est-ce que la franc-maçonnerie et 

qu'est-elle appelée à être dans l 'avenir? Enfin l'on discuta 

les moyens à employer pour opérer la réforme de la société 

maçonnique : les statuts et règlements furent soumis à un 

examen sévère, dont les résultats furent communiqués au 

Grand-Orient, sous la forme de propositions. Une motion 

en faveur de l 'abolition des hauts grades, motion émanant 

du Fr . Lapeyrie, vénérable de la loge Parfaite Harmonie, de 

Toulon, fut énergiquement appuyée et finit néanmoins par 

être rejetée. Le Grand-Orient qui, par ces précédents, se 

sentait menacé dans son existence, ne crut pouvoir mieux 

faire pour en at ténuer l'effet, que de dissoudre le conseil 

maçonnique de Lyon, qui était composé de douze véné-

rables et venait de créer une société pour la tutelle des 

enfants pauvres ; ensuite il adressa aux loges de Toulouse 

une réprimande sévère et à celles de Bordeaux la défense 

de se réunir en un nouveau congrès. 

LA EÉVOLTJTION DE 1 8 4 8 

Tel était l'état des choses en France, lorsque l 'année 1848 

amena inopinément, pour un grand nombre, sinon pour tout 

le monde, un nouveau mouvement politique qui, malheu-

reusement , entraîna aussi la maçonnerie française à une 

démonstration politique. Le 4 mars 1848, à la suite d'une 

invitation du Fr . Bertrand qui, l 'année précédente , avait été 

élu grand-maître délégué, le Grand-Orient de France se 
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réunit pour célébrer la mémoire des victimes de la lutte de 

février. A cette occasion, il fut décidé qu'une souscription, 

en tête de laquelle figurerait un don de 500 francs , serait 

organisée entre les loges, en faveur des blessés et qu 'une 

adresse serait présentée au nom des maçons français au 

gouvernement provisoire. Une commission choisie parmi les 

grands dignitaires se rendit , en conséquence, le 6 mars, à 

l'hôtel de ville; afin de remettre cette adresse. Les Frs . Gré-

mieux, Garnier-Pagès, Marrast et Pagnerre revêtus de leur 

costume maçonnique, reçurent cette députat ion. « Bien que 

conformément à ses statuts, » était-il dit dans cette adresse, 

k laquelle répondit le F r . Grémieux, « la confrér ie des ma-

çons français reste é t rangère h tout débat politique, il est 

impossible qu'elle taise ses sympathies ardentes pour le 

grand mouvement national et social qui vient de se pro-

duire. De tous les temps les mots de « Liberté, Égalité, 

Fraterni té , » ont brillé sur les bannières des francs-maçons, 

et aujourd 'hui qu'ils les re t rouvent sur les drapeaux de la 

nation française, ils saluent en eux le t r iomphe de leurs 

principes et se félicitent de pouvoir dire que, par eux, 

la patrie tout entière a reçu la consécration maçon-

nique, etc. , etc. » 

LA GRANDE LOGE NATIONALE DE EEANCB 

Une autre conséquence du mouvement politique fut que 

la loge le Patronage des Orphelins se sépara du Suprême 

Gonseil pour se constituer en grande loge nationale. Sur la 

proposition du Fr . Juge, fondateur et autrefois rédacteur 

du journal maçonnique le Globe, elle prit les décisions sui-

vantes (']) : 1° La loge énonce la nécessité que les loges soient 

(1) Nous ne donnons ici le r é s u m é que des décisions qui offrent u n 

intérêt généra l . 
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gouvernées par el les-mêmes et que l les soient absolument 

indépendantes dans le choix des lois d 'après lesquelles elles 

se régissent et dans l 'administration de la justice h l 'égard 

de leurs membres, sauf la faculté pour ceux-ci d'en appeler 

à la grande loge. 2° Chaque loge se fera représenter par trois 

délégués, et les délégués de toutes les loges consti tueront 

la grande loge nationale de France, qui aura à s 'occuper des 

affaires générales de la société, sans s ' immiscer jamais dans 

l 'administration intér ieure des loges. Aucun délégué ne 

pourra représenter deux loges , et les délégués réunis choi-

siront entre eux les officiers de la grande loge, lesquels éta-

bliront tous les ans le total des dépenses à répart i r entre 

toutes les loges. 3° Tous les r i tes pratiqués jusque-là en 

France seront fus ionnés en un rite unique, sous la dénomi-

nation de Rite national, de telle sorte que le grade de maître 

réunisse en soi les instruct ions de tous les grades de maî t re . 

4° Tous les autres grades dits supér ieurs , dépassant celui 

de ma î t r e , sont abolis , et leurs ri tuels mis à la disposition 

des maîtres . S0 Les questions purement politiques et les 

controverses religieuses sont bannies des loges : toutefois 

celles-ci continueront , comme précédemment, à s 'occuper de 

tout ce qui a rapport à la marche, au perfect ionnement de 

l 'homme, à son bonheur et à son instruction : elles aviseront 

aussi à ce que désormais plus de sagesse et de prudence 

président à l 'accomplissement de leurs actes de bienfaisance. 

6° Aucune proposition ne sera soumise, à l 'avenir, à la sanc-

tion préalable de l 'orateur de la loge. 7° Chacun aura le droit 

de faire imprimer soi-même le compte rendu des travaux de 

sa loge et de la grande loge nat ionale , à la seule condition 

de se conformer aux lois civiles, de s 'abstenir de toute per -

sonnali té et de respecter les ri tuels en usage, etc., etc. La 

grande loge nationale devait compléter ce projet . « Puissent 

les f rères de tous les ri tes et de tous les systèmes se réuni r , 
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afin de renforcer cette sainte union ; que chacun apporte 

son contingent de lumière et que celle-ci se fasse au profit 

de t ous ! Arr ière l 'antagonisme des r i tes ! a r r iè re les hauts 

grades, les t i t res vains et pompeux ! Puisse l 'unique dénomi-

nation de m a ç o n , m a î t r e , f r è r e , réuni r à tout jamais ceux 

que des in térê ts rivaux ont t rop longtemps tenus divisés 

en deux camps ennemis ! » 
Le 1e r mai 1848, parut l 'invitation de se réuni r en une 

assemblée, invitation dans laquelle il est dit que la f ranc-

maçonner ie doit p rendre un nouvel essor , qu i l est devenu 

urgent d'établir l 'unité et de donner à la consti tution un 

caractère essentiel lement nat ional , et que la F rance doit 

marcher à la têle de tous les f rancs -maçons de 1 univers. 

« Pénét rée de ces vérités, une notable quanti té de prés idents , 

de délégués de loges et de f rè res de divers systèmes s'est 

unanimement décidée à convoquer une grande assemblée 

générale dans laquelle seront l ibrement discutées toutes les 

ré fo rmes reconnues indispensables, et le soin de faire cette 

convocation a été confié à une commission spéciale com-

posée de neuf membres . » Nous ci terons parmi ces derniers , 

outre le F r . L. Th. J u g e , les FFr . Jul . Barbier , président , 

Vanderheym, t résor ier , et Duti l leulTsecrétaire. 

L ' idée ainsi préconisée se réal isa ; la Grande loge natio-

nale fut fondée et se d o n n a , en décembre 1848, sa consti-

tut ion (1) qu i , conformément aux tendances de l 'époque, 

repose « sur une base essent iel lement démocrat ique ; » elle 

adop ta , sous le nom de ri te uni ta i re , le rituel angla is , et 

chercha à nouer des relat ions suivies avec les loges é t r an -

gères et sur tout avec la société éclectique. Dix-sept loges 

s 'étaient ralliées à elle ; par contre , elle ne fut reconnue ni 

p a r l e Grand-Orient , ni par le Suprême Conseil. On louait 

(1) E l l e s e t r o u v e d a n s le Journal des francs-maçons, 1850, n ' 20 . 



2 7 4 H I S T O I R E 

son activité, mais on ne pouvait s 'empêcher de blâmer l'ab-

sence de circonspection dont elle faisait preuve l 'occasion 

des réceptions et des promotions. Le Fr . Herrig, de Berlin, 

qui connaissait ses travaux pour y avoir assisté, la soutenait 

énerg iquement , ce fut lui notamment (Journal des francs-

maçons, 1851) qui fit observer que de divers côtés elle avait 

été indignement calomniée et qu'on l'avait même rendue 

suspe'cte à la police. Peu après , le préfet de police, Carlier, 

annonça, par une lettre adressée au grand-maître Duplanty, 

qu'il avait prononcé sa dissolut ion, et il donnait pour p ré -

texte de cette mesure arbi t ra i re que c'était une société poli-

t ique. Son existence ne fut donc pas de longue durée : sa 

dernière séance eut lieu le 15 janvier 18S1, elle y promut 

aux trois grades tous les membres de ses loges affiliées, 

accomplit encore un bel acte de bienfaisance, et après avoir 

dressé un acte de protestat ion, se sépara avec la promesse 

solennelle de rester fidèle au drapeau du progrès . 

CONSTITUTION DU GEAND • ORIENT 

Déjà, en 1847, le Grand-Orient avait chargé de la révision 

des statuts de 1839 une commission qui se mit aussitôt à l 'œu-

vre et put, dès le mois de mai, présenter un premier rapport 

et annoncer la division des s tatuts généraux en deux catégo-

ries : les constitutifs et les réglementai res , division qui fut 

adoptée plus tard. La révolution de 1848 n 'arrêta nullement 

la poursui te de l 'œuvre de la constitution et, le 2 mars 1849, 

la commission déposa son projet. Le 7 avril, le Grand-Orient 

fit distr ibuer une circulaire réclamant l 'unité et la fusion des 

r i tes, et à cet effet il invitait tous les maçons actifs de France 

à coopérer à cette grande œuvre ; le 10 août, la nouvelle 

constitution était terminée et sanct ionnée e t , le 3 sep-

tembre 1849, elle fut mise en vigueur. Le 13 décembre 18S0, 

le Fr . Berville, avocat général à la cour de cassation, fut élu 
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premier grand-maître adjoint. Après les événements du 

2 décembre 1882 (coup d'État de Napoléon), le Grand-Orient 

trouva bon de fermer provisoirement toutes ses loges, afin 

de prévenir , autant que possible, toute agitation et d'éviter 

même toute apparence de participation au mouvement poli-

tique, mesure qui lui l'ut inspirée t rès probablement par les 

accusations que lança contre la f ranc-maçonner ie le journal 

ultramontain l'Univers. 

V. — LE GUAND-OIUENT DE FRANCE SOUS L'AUTORITÉ DE 

MURAT 

(1852-1861) 

Les attaques dont la société des f rancs-maçons fut l 'objet 

de la part des journaux légitimistes, des part isans du gou-

vernement et surtout des feuilles u l t ramonta ines , q u i , 

pour la plupart , affirmaient que tous les chefs des sociétés 

secrètes révolutionnaires s 'étaient fait recevoir f rancs-

maçons (1) et qui réclamaient, à grands cris, l 'extermina-

tion de la f ranc-maçonnerie , semblent ne pas être restées 

sans influence sur les dispositions du gouvernement. On 

apprit du moins que la question de la dissolution des hautes 

autorités maçonniques était sér ieusement discutée, et qu'il 

fallait s 'at tendre à tout. Dans cette s i tua t ion , on crut 

devoir, pour la sûreté de la société, se rapprocher du pouvoir 

en appelant à la tête du Grand-Orient, un des membres de 

la famille du prince président . En conséquence le conseil 

du grand-maître déclara, le 9 juin 1852, que le moment était 

venu où il fallait r endre un grand-maître au Grand-Orient 

— depuis 1814, cette place était restée vacante — et pro-

(1) Voir dans la Bauhutte, 1861, n° 16, la correspondance du Fr. Hubert, 

ex-chef du secrétariat général du Grand-Orient de Paris. 
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posa eu cette qualité, le prince Lucien Murâ t , neveu du 

prince Louis-Napoléon, alors président de la république. 

On trouva inutile de mettre cette proposition en délibéra-

tion et on s 'exprima unanimement sur l 'urgence qu'il y avait 

à procéder à l'élection d'un grand-maître : celle-ci eut lieu 

et favorisa le candidat désigné. 

Lucien Murât, second fils de l'ex-roi de Naples, naquit à 

Milan, le 17 mai 1803. Après la mort de son père, il parti t 

pour l 'Amérique avec le res te de sa famille, et il ne revint 

en France, qu'après l 'élection du président . Dans le Triangle 

{4e année , n0 16) il est dit qu'en Amérique, Murât était 

reconnu pour un homme léger, et qu'il menait dans son 

obscure retrai te de Bordentown (État de New-Jersey), une 

vie sauvage et déréglée, etc., etc. 

Le lendemain de l 'élection, une députat ion de six grands-

officiers, conduite par le F r . Berville, grand-maît re adjoint , 

se rendit chez lui afin de lui communiquer le résultat du 

vote : il déclara qu'avant d'accepter les fonctions qui lui 

étaient offertes, il fallait qu'il s 'assurât du consentement du 

prince président . Lorsqu'il l'eut obtenu, une nouvelle dépu-

tation se rendit chez lui pour le remercier , et le 26 février , 

le nouveau grand-maître, reçu par d 'unanimes acclamations, 

fut solennellement installé, en présence de plusieurs mill iers 

de f rères et des délégués de plus de 220 loges. Le Fr . Ber -

ville exprima, à cette occas ion , la conviction que cette 

nomination promettait à la f ranc - maçonnerie des jours 

prospères et qu'à dater de ce moment, commençait pour 

elle une ère de véritable régénérat ion, augure qui, hélas ! 

ne devait pas se réal iser . L'ère nouvelle a eu un cours bien 

lamentable! 

Dans les premiers temps, on vantait, à la vérité, l 'influence 

bienfaisante du nouveau grand-maître ; on croyait le succès 

du Grand-Orient assuré ; au point de vue matériel par 
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l 'acquisition et la magnifique disposition d'un nouveau local, 

et au point de vue moral par les réformes intelligentes 

introduites dans son organisation intérieure. Aussi long-

temps que restait en vigueur la constitution libérale, dont 

chaque article avait été bien pesé, cette espérance n'avait 

rien d'invraisemblable. Mais en 1854, le grand-maître con-

voqua une assemblée consti tuante à laquelle fut confiée la 

mission de t ransformer la constitution dans le sens réaction-

naire. C'en était fait de l ' indépendance de la maçonnerie fran-

çaise, et dans l ' intérieur de la confrérie , comme à l 'extérieur, 

c'est à dire dans la vie politique, elle fut réduite à une muette 

servilité ; l 'administration qui fut installée en 1884 ne ren-

contra pas d'opposition sér ieuse ; l 'assemblée générale et le 

conseil du grand-maître sanct ionnèrent et adoptèrent les 

mesures et les vœux émanant de l 'administration et du 

grand-maître; celui-ci fut comblé d'adulations et d 'encoura-

gements, alors qu'il eût été bien plus utile de faire parler la 

vérité et d'opposer une digne et légitime résistance à des 

mesures arbi t raires . 

. U N CONGKÈS MAÇONNIQUE GÉNÉBAL 

Moins il y avait lieu d'être fier de la situation intérieure, 

d'être satisfait de la direction actuelle et de désirer que les 

tendances auxquelles on obéissait fussent mises au grand 

jour, plus on se préoccupait des apparences et de l'éclat 

extérieur. Paris, devenu par la force des choses, le centre 

de la politique et, par la grande exposition de l 'industrie, le 

foyer du mouvement industriel , devait aussi être désormais 

le centre du monde maçonnique. Toutes les grandes loges 

amies furent invitées à prendre part à un congrès-généra l 

du 8 au 14 juin 1855, mais auquel assista un nombre fort 

restreint de représentants de loges étrangères. Si cette 

entreprise, en raison même du peu d 'empressement que 

T. I I . 18 
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l'on mit à y prendre part, pouvait être considérée comme 

non réussie, le fait devient patent, en présence de la nature 

des questions qui y furent traitées et des décisions aux-

quelles ses membres s 'arrêtèrent : aucun résultat notable ne 

fut obtenu, et le congrès ne devait pas laisser de t races de 

son existence. 

En 1856, un institut dogmatique du Grand-Orient fut 

érigé par un coup d'autorité dictatoriale du grand-maître 

assisté de son conseil ; cet institut était destiné h la surveil-

lance de la pratique, à répandre parmi les maçons l ' instruc-

tion et les lumières et enfin à apporter à la f ranc-maçon-

nerie française la gloire et l 'éclat. Mais, malgré cette 

institution, les choses n'en allèrent pas moins de mal en 

p i s . Murât et son administrat ion n'ayant autre chose en 

vue que de restreindre de plus en plus l'action de la l iberté 

et d'accroître les revenus du Grand-Orient. Ainsi la l iberté 

de la .presse maçonnique fut supprimée par un décret qui 

ordonnait qu'en France aucune publication-maçonnique ne 

pût être faite que chez Lebon, de Paris, imprimeur ma-

çonnique, officiellement désigné à cet effet, et seulement 

lorsque les manuscri ts auraient été soumis à la censure du 

grand-maître . La loge les Enfants d'Hiram de Lyon fut sus-

pendue pour s 'être permis de discuter, en l ' improuvant, un 

décret du conseil du grand-maî t re . Un autre décret ordon-

nait que les Frères de la Bienfaisance fussent soumis à la 

surveillance de l 'administration et portassent une livrée. Une 

circulaire, contre-signée par Murât, engageait les loges et 

F rè res de France à prendre une certaine quantité de billets 

de loterie de la société du Vase d'argent, que l'on connaissait 

à peine de nom, et cela pré tendûment dans le but de pro-

mouvoir en faveur de l ' institut de secours du Grand-Orient, 

une affaire de plusieurs milliers de f rancs . Mais la plupart 

des loges refusèrent leurs concours à cette entrepr ise . 
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Afin de caractériser plus complètement l 'administration 

de Murât et la situation de la maçonnerie française à cette 

époque, nous donnons ici quelques extraits du rapport du 

journal le Monde maçonnique sur l 'assemblée du Grand-

Orient de 1860 : « C'est une pensée belle et féconde que celle 

qui a inscrit dans la constitution de 1854 une assemblée 

annuelle des vénérables ou de leurs délégués, où doivent 

être discutés les intérêts supér ieurs de la maçonnerie . Pour 

que cette institution produise cependant les heureux résu l -

tats qu'on en attend, il est nécessaire, d 'une part, que le 

Grand-Orient ne révèle pas des tendances vers le pouvoir 

absolu, car il se ferait regarder par l 'assemblée comme une 

puissance hosti le et une garde jalouse, et d 'autre part il 

faut que l 'assemblée ne perde point de vue qu'elle est sou-

veraine et ne doit subir aucune sorte d'influence lorsque les 

intérêts de la maçonnerie sont en question. 

« Il est à peine besoin de faire observer que les loges des 

dépar tements envoient à Paris leurs vénérables ou leurs re -

présentants , dans l 'intention que ceux-ci prennent part aux 

sér ieuses discussions provoquées, afin de donner à la société 

une direction conforme aux vœux de la majori té, et de véri-

fier les actes de l 'administration centrale . Si cependant ces 

maçons ne se trouvent en présence que de luttes futiles, 

engagées dans le but de conquéri r une influence plus domi-

nante , et ont affaire à une administration qui s'érige en auto-

ri té suprême et s 'abrite constamment sous le vain prétexte 

de difficultés pécuniaires ou de la volonté du grand-maî t re , 

pour écarter toutes les questions d ' intérêt purement maçon-

nique ou pour en at ténuer la gravité, n'y a-t-il pas lieu de 

craindre que ces réunions stéri les ne finissent par inspirer 

le dégoût? Un autre inconvénient, contre lequel nous ne sau-

r ions nous élever trop fortement, c'est que les questions les 

plus importantes à soumettre aux délibérations des repré-
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sentants ne leur sont communiquées qu'à un intervalle très 

rapproché de la s éance , au lieu qu'ils devraient avoir quel-

ques jours, au moins, pour les examiner attentivement. » 

On avait reconnu, dès l 'année 1860, que les choses ne pou-

vaient ê t re maintenues dans le même état et qu'un renouvel-

lement ' de la direction était devenu nécessaire : on aspirait 

donc avec impatience à l 'époque où, conformément aux sta-

tu t s , il faudrait procéder à une nouvelle élection du grand-

maître. Elle devait avoir lieu en mai 1861. Mais déjà en mars 

commença l'agitation que cette élection devait provoquer. 

Après que le grand-maître se fut déclaré au sénat en faveur 

de la papauté, ennemie irréconciliable de la maçonnerie, le 

journal l'Initiation ancienne et moderne publia un article dans 

lequel il se prononçait nettement contre la réélection de 

Murât. Celui-ci y répondit par la suppression dudit journal 

et la suspension de Riche-Gardon, son rédacteur . Cette der -

nière mesure frappa également plusieurs des vénérables , 

des plus distingués, uniquement pour s 'être enquis des inten-

t ions d'un autre candidat (le prince Napoléon), relativement 

à l 'acceptation du premier maillet. 

Au milieu du retent issement qu'avaient donné à cette 

affaire les feuilles publiques, la réunion des délégués du 

Grand-Orient eut lieu, le 20 mai 1861, sous la présidence du 

F r . Doumet. Le jour suivant, tandis que les f rè res étaient 

occupés dans leurs bureaux, arriva inopinément un décret 

du grand-maî t re ordonnant la dissolution de l 'assemblée et 

l 'a journant au 24. Après avoir t en t é , mais en vain, de faire 

rapporter ce décret, l 'assemblée, d'une voix unan ime , élut 

grand-maître le prince Napoléon. Dans l ' intervalle, Rexès , 

le représentant spécial du grand-maître , avait réclamé l 'in-

tervention de la police et obtenu du préfet de cette admi-

nis t ra t ion, un ordre qui interdisait l 'élection et ajournai t 

l 'assemblée maçonnique jusqu'à la fin d'octobre. Murât rédi-
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gea un décret dans le même sens. Dès lors commença à se 

répandre une véritable avalanche de protestat ions, d'écrits 

polémiques et une suite d 'ordonnances du grand-maître qui 

mirent le comble à la confus ion, jusqu'à ce qu'enfin inter-

vînt l 'autocrate français . La précédente administration du 

Grand-Orient fit para î t re , entre au t res , un misérable pam-

phlet, sous le t i tre de Sédition dans le sein de la maçonnerie. 

Il était rempli d'attaques personnelles contre quelques f rères 

qu'il dénonçait comme des ennemis du christ ianisme, des 

innovateurs religieux et des socialistes. De leur cô té , les 

vénérables de Paris, les chefs del 'opposition publièrent, sous 

le titre de le Grand-Orient de France devant la maçonnerie 

universelle, Mémoire adressé à nos frères de tons les Orients 

et de tous les rites, un écrit où ils exposaient , avec pièces 

à l 'appui, les circonstances qui avaient précédé et accompa-

gné l 'élection du grand-maî t re , et cherchaient à justifier la 

conduite de la confrér ie pour le cas d'une dissolution ou 

d 'une fermeture volontaire de toutes les loges. 

Partant de la solidarité des in térê ts maçonniques (il n'y a 

qu'une f r anc-maçonner ie , comme il n'y a qu'une humanité) , 

les auteurs dudit Mémoire font remarquer que dans la que-

relle actuelle entre les représentants des loges et le grand-

maî t re , l 'honneur d'un grand nombre de vénérables, les 

droits des ateliers et les principes essentiels de la f ranc-

maçonnerie ont été mis en question. Le cours des événe-

ments y est sommairement raconté, les f rères auraient honte 

de dévoiler toutes les manoeuvres dont l 'administration s'est 

rendue coupable. 

« Un mois environ, » est-il dit plus loin, page 14, « s'était 

écoulé depuis l 'é lect ion, les esprits s 'étaient calmés et 

chacun était re tourné là où le devoir l 'appelait , lorsque 

parut tout à coup un décre t , daté du 29 mai , mais publié 

seulement du 16 au 2b ju in , et annonçant que « tous les 
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f rè res qui , de quelque manière que ce soi t , ont pris part à 

l 'assemblée illégale et non maçonnique qui a eu lieu à l 'hôtel 

du Grand-Or ien t , sans notre autorisation et malgré nos 

prescr ipt ions , sont déclarés maçons indignes. Tous ceux 

dont les noms nous sont connus, et pour autant qu'ils ne 

désavouent point l'acte qu'ils ont posé, sont suspendus, etc. » 

Les reproches que l'on avait à faire à l 'administration du 

grand-maît re étaient graves, nombreux et pour la plupart 

de date ancienne. Ils avaient été formulés, maintes fois, mais 

toujours vainement, et ce ne fut que lorsque chacun eut 

acquis la conviction que toute réforme était devenue impos-

sible et que l 'institution marchait sinon à sa ruine du moins 

à un scandale public, que l'on recourut au dernier remède, 

au seul remède radical, l 'élection. 

Nous ne reprendrons point ici l 'énumération de tous les 

griefs de la maçonnerie française contre ses directeurs 

officiels : elle serait t rop longue et produirait d'ailleurs un 

scandale inutile. L'un des principaux est l ' ignominieuse des-

tination donnée au temple maçonnique dont une partie a été 

louée à un entrepreneur de bals publics et h des filles de 

joie, de sorte que la maçonnerie, une école de morale, est 

mise, avec un mépris insultant de toute dignité, de toute 

convenance, en rapports directs avec les orgies du vice, 

avec la prosti tution. Cette odieuse spéculation peut être t rès 

lucrative ; il est navrant néanmoins de penser que l 'adminis-

t ra teur général , le directeur, le gérant de l'hôtel maçon-

nique est le grand-maître. Et les Frè res français entendent 

qu'elles soient pures les mains qui portent la lumière de la 

maçonnerie! 

Les Frè res se plaignent ensuite de ce que les chefs du 

Grand-Orient n'ont jamais considéré l 'association maçon-

n i q u e , que comme un moyen propre à assurer le succès 

d 'entreprises financières, à obtenir des cotisations volon-
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taires ou forcées, à favoriser la vente des t i t res ; de ce que 

l 'administration voulait ê t re trai tée comme le gouvernement 

de l'État et s'obstinait à se couvrir de ridicule en jouant un 

rôle impossible ; enfin de ce qu'un grand nombre d'articles 

de l à constitution avaient été violés. 

L'emploi des fonds est le sujet d'un autre grief. A diverses 

occasions des sommes furent recueil l ies , au profit de La-

martine, des victimes de Syrie et des invalides de l 'armée 

d'Italie. Tous ces fonds, de l'aveu du rapporteur pour le 

comité des finances du Grand-Orient, ne sont jamais par-

venus à leur destination ! 

Avant l 'entrée en fonction du prince Murât, le Grand-

Orient comptait plus de cinq cents loges en activité ; il 

n'avait aucune det te; au contraire il possédait 30,000 f rancs 

consti tuant un fond de réserve et plus de 10,000 francs en 

caisse. Par contre, depuis l'élection de ce grand-maître, le 

Grand-Orient se trouve chaque année en déficit; il n'a point 

encore payé le temple maçonnique et, en 1861, il ne comp-

tait plus que deux cent soixante-neuf ateliers en activité 

(y compris les chapitres). 

Après avoir eu recours à divers moyens équivoques, le 

représentant du pouvoir crut devoir intervenir directement 

et t rancher le nœud des embarras maçonniques ; l 'empereur 

nomma grand-maître du Grand-Orient, Magnan, l'un de ses 

maréchaux. 

Telle fut la solution de l 'affaire ! 

En 1860, le Grand-Orient comptait à Paris 34 loges, au 

total 172 parmi lesquelles 12 en pays ét rangers (Italie, Tur-

quie, Valachie, Uruguay, Chili, etc.). 

Le Grand-Orient est composé des autorités suivantes : 

1° le grand-maî t re ; 2° deux grands-maîtres adjoints; 3° trois 

grands dignitaires, nommés par le grand-maître et sept 

grands-officiers d 'honneur ; 4° vingt et un membres du con-
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seil du grand-maître, élus par l 'assemblée législative du 

Grand-Orient; 5° tous les vénérables ou leurs représen-

tants. Le grand-maître est la première autori té exécutive et 

administrative. Le Grand Collège des rites, Suprême Conseil 

pour la France, qui n'est formé que des possesseurs du 

33e grade, est le suprême conseil du pouvoir central . 

A côté du Grand-Orient subsistent encore l'Ordre or ien-

tal de Misraïm, sous la direction du grand-conservateur 

J. T. Hayère, avec quatre loges : puis le Suprême Conseil 

de France, du rite écossais de 33 grades, sous la direction 

de l 'académicien Viennet, sous grand commandeur avec 

80 loges.. 



A L L E M A G N E 

I. — D E 1814 A 1836 

Une grande fête, célébrée non seulement en l 'honneur 

d'un f rè re et d'un héros, mais destinée encore à exalter la 

délivrance de la patrie des liens de la domination é t rangère 

et le retour vers la liberté et l ' indépendance, inaugure cette 

époque de la maçonnerie allemande. Une seule loge, il est 

vrai, prit l'initiative de cette solennité, mais toutes y par t i -

cipèrent en esprit . 

C'était dans les derniers jours (1) si périlleux, si pleins 

d'angoisse, qui précédèrent la bataille de Lùtzen, alors que 

les destinées de l 'Allemagne étaient suspendues encore à la 

pointe fatale de l 'épée. Un vénérable vieillard, le prince 

Blùcher de Wahls tadt , entra spontanément dans les rangs 

de la loge Archimède, à Altenbourg, où il conquit tous les 

cœurs , et réussit à rendre aux Frères , frappés de crainte, 

(1) Voir le nouveau Jcrornaî de la maçonnerie. Al tenbourg, 1819, 3° l iv. , 

pag. 399. 
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le courage et l 'espoir dans un avenir moins sombre. Jamais 

cette loge n'oubliera les heures précieuses qui lui con-

sacra ce héros, heures dont la valeur était doublée par 

les circonstances : à dater de ce jour tous les f rè res le 

suivirent en esprit dans sa voie tr iomphale et célébrèrent 

chacune de ses victoires , comme si elles leur eussent 

été propres . Lorsque la patrie fut délivrée, la loge Archi-

mède ne put résister au désir d'exprimer au vainqueur, 

revenant dans ses foyers, son affection respectueuse et son 

admirat ion. Elle décida que le noble f rère et héros serait 

nommé membre honoraire de la loge et que son buste serait 

placé dans la salle des t ravaux, ce qui eut lieu effective-

ment , le 21 septembre 1814, avec une grande solennité. La 

mère-loge nationale de Berl in, aux Trois Globes terrestres , 

avait également donné, le 21 août, une fête en l 'honneur du 

Fr . Blûcher, et à cette occasion son buste avait été exposé 

dans la salle du banquet . 

Abstraction faite de ces solennités et des tendances vail-

lantes de loges et de f rères isolés , la période qui s'écoula 

entre 1814 et 1824 ne peut être signalée parmi les temps où 

florissalt avec le plus d'éclat la maçonnerie allemande. Ce ne 

fut qu'en 1819, après une pause de six années, que parut de 

nouveau une livraison du Journal maçonnique (d'Altenbourg), 

publication alors unique et qui ne fut continuée d 'une ma-

nière non interrompue qu'à dater de 1823, époque à laquelle, 

comme le dit l 'annonce de cette cont inuat ion, la franc-

maçonner ie avait à lutter contre les assauts de l 'extérieur et 

une t iédeur devenue générale parmi les membres de la 

confrér ie . Aussi le Fr . Keller désigne cette période comme 

marquée par un mouvement rétrograde, et il fait remarquer 

qu'on tendait alors à comprimer les esprits émancipés et à 

soumettre les f rères à une censure des loges, ouvertement 

opposée à l 'esprit de l 'association. Malgré tout cela, on vit 
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paraître, à cette époque, des livres tels que Sarsena, Macbe-

m e , et d'autres publications qui contenaient des attaques 

contre la société ou dévoilaient au moins les usages maçon-

niques et cherchaient à les ridiculiser. Il est facile de com-

prendre que, dans de semblables conditions, l 'extension, 

l 'accroissement ne purent p rendre de vastes propor t ions; 

ce ne fut qu'à dater de 1817 que plusieurs loges se réveil-

lèrent d'un long engourdissement et qu'il en surgit de 

nouvelles. 

raANOPOKT ET LA GRANDE LOGE DE L'UNION ÉCLECTIQTJE 

Là loge à l 'Aurore naissante, à Francfort-sur-le-Mein, dont 

nous avons parlé dans un chapitre précédent , et qui comp-

tait parmi ses membres des hommes t rès capables, tels que 

le Fr . Geisenheimer, son vénérable, le F r . Louis Borne et 

d 'autres, s'était vu forcée, par suite des événements poli-

t iques , de rompre (1814) avec le Grand-Orient de France ; 

mais la loge de Mayence lui accorda avec empressement une 

const i tut ion, signée par le landgrave Charles de Hesse. 

Celui-ci, craignant cependant que le vénérable et l 'orateur 

ne fussent toujours choisis parmi les membres chrétiens, 

et les Fr . juifs ne voulant pas se soumettre à cette pré ten-

tion, les Fr . chrétiens se séparèrent et consti tuèrent , sous 

le nom de Charles à la Lumière naissante, une loge nouvelle 

qui obtint du landgrave, non seulement une constitution, 

mais encore un directoire ancien écossais. Cette loge en 

fonda ensuite une autre à Hombourg (qui ne subsista pas 

longtemps), puis celle d'Alzey. La loge à l 'Aurore naissante, 

menacée dans son existence par le départ de ses membres 

chré t i ens , et ne rencontrant de toute part que des senti-

ments host i les , adressa à la grande loge d'Angleterre une 

demande de constitution, que cette dernière (1817) accorda 

sans réflexion. La loge provinciale anglaise de Francfor t 
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invoqua l 'autorité du traité conclu avec Londres , en vertu 

duquel les loges faisant partie de sa circonscription territor 

riale ne pouvaient ê t re constituées que par elle et avec son 

autorisat ion, et protesta contre le précédent posé par la 

mère-loge. Celle-ci maintint néanmoins le fait accompli, con-

s idérant , peut-ê t re , que c'était un procédé peu fraternel et 

injuste de laisser des f rères , fidèles et régulièrement reçus, 

privés du mandat indispensable à l 'exécution de leurs tra-

vaux. Et elle était dans son droit, tant au point de vue des 

principes maçonniques, qu'à celui des circonstances dans 

lesquelles les faits s 'étaient produits ; car s'il y avait rupture 

du t r a i t é , cette rupture était évidemment le fait de la loge 

provinciale qui, sans en avertir la mère-loge, s'était permis 

des innovations contraires aux règlements . La dissidence 

avec l 'Angleterre amena, après de longues et stériles négo-

ciations, la déclaration d' indépendance de la loge provinciale 

de Francfor t , laquelle, depuis 4833, travaille en qualité de 

grande loge de l'Union éclectique de f rancs-maçons (1). 

Les rapports entre les loges de Francfort , si tendus déjà, 

ne pouvaient que le devenir bien plus encore , lo rsque , 

en 1832, aux deux autres ateliers non encore reconnus par 

la grande loge, vint s'en ajouter un troisième, constitué sans 

information par le Grand-Orient de France, sous le nom de 

l'Aigle f rancfor ta in , où les juifs étaient également admis. 

Cependant le système de l'exclusion mutuelle avait été re-

connu, notamment par la loge Cari, intolérable et impossible 

à maintenir : les contacts de la vie sociale amenaient des 

rapprochements , de meilleures convictions se faisaient jour 

peu à peu, et ainsi il advint que les deux loges éclectiques 

émirent la proposition de reconnaî t re la loge Cari et de per-

(1) Voir Keller , Allemagne, pag. 247 et 249 et Lalomia, XVI, pag. 139 

et su ivan te . 
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met t re aux F F r . Israéli tes d 'assis ter à leurs séances . La pre-

mière part ie de cette propos i t ion fut acceptée (1834), et cette 

concess ion engagea le grand-maî t re Fel lner et t ro is g rands 

officiers à rés igner leurs fonct ions . Le Fr . Fiedler fu t élu 

grand-maî t re , et la g rande loge ar rê ta que la révision du code, 

déjà mise en ques t ion auparavant , serai t confiée à une com-

miss ion. La loge Cari se joignit plus ta rd à l 'Union éc lec t ique; 

déjà ces loges affiliées l 'avaient p récédée dans cette voie. 

LA GRANDE LOGE NATIONALE 1)'ALLEMAGNE, A BEELIN 

En 1814, l e F r . Jean F r . Neander von Pe te r she iden , géné-

ral major , etc. , avait é té placé à la tê te de la g rande loge 

na t iona le , à Berl in. Le p remier acte de sa direct ion fut de 

r é u n i r à la g rande loge nat ionale deux loges de la Poméra -

nie suédoise séparées , celles de Greifswald et de St ra lsund, 

auxquel les cet te r éun ion avait été expressément r ecom-

mandée (1) lors des événements qui les dé tachèren t du r e s -

sor t dont jusque- là elles avaient fait par t ie . Il r e sse r ra aussi 

les l iens , insens ib lement r e l âchés , qui jadis unissa ient sa 

loge et les sec t ions supé r i eu res de ce système, en Suède ; 

il parvint à conc lure avec ' la g rande loge suédoise un 

t ra i té (1818) qui « accorde à la conf ré r i e que , de tous temps, 

une m ê m e d o c t r i n e , une même or ig ine , un même sec re t , 

une même fo rme et u n e même essence ont fait de nous (la 

g rande loge nat ionale d'Allemagne) et de nos f rè res du Nord, 

les m e m b r e s d 'un même c o r p s , an imé d'un même espri t et 

des mêmes vues . » Des f r è r e s compéten ts aff irment que ce ne 

fut qu'à da ter de ce t r a i t é , qui r approcha i t de la Suède la 

g rande loge nat ionale , que celle-ci fut mise en possess ion de 

la clef de voûte qui manquai t encore à son sys tème. 

En 1819, le F r . de Nettelbladt I , vénérable de la loge 

(1) Voi r le Discours d u F r . d e N e t t e l b l a d t , passim. 
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de Sa in t -André Lucens, à Rostock, et qui avait beaucoup 

contribué aussi au rétablissement des rapports anciens 

avec la Suède, fut chargé de rédiger des instruct ions pour 

les vénérables, relativement aux actes des trois premiers 

grades. Dans le courant de la même année , ce frère , qui a 

bien mérité du système suédois , fonda aussi la loge Fréde-

rique-Louise, à Parcbim, et il contribua à l 'érection de la 

loge provinciale pour le Mecklembourg, à Rostock, il en 

fut même le président jusqu'à la fin de sa vie, et il négocia 

en sa faveur l ' introduction et l 'adoption des grades les plus 

élevés de la méthode suédoise (1821-1835), avantage qui n 'a 

plus été obtenu depuis et qui témoigne de la confiance que 

l'on avait en lui. Le Fr . Chr. C. F. Guill. de Nettelbladt, né à 

Rostock, en 1779, et mor t , le 9 juin 1833, dans la même 

ville, où il occupait les fonctions de conseiller à la cour 

d'appel, avait été reçu, en 1803, dans la loge au Temple de 

la véri té , et avait obtenu successivement tous les grades, 

lo rsque , en 1826, il fut nommé Vicarius Salomonis. Tant à 

Rostock qu'à Parchim, il fut vénérable pendant de longues 

années (1). 

En 1818, le F r . J. H. 0 . de Schmidt devint grand-maî t re , 

Sous son administrat ion et celle de ses successeurs, ce sys-

tème s'étendit dans de larges proport ions, mais non toujours 

par des moyens irréprochables, de sorte qu'il ne parvint pas 

à conquérir en Allemagne les sympathies du monde maçon-

n ique , auxquelles il semblait d 'ailleurs ne pas at tacher une 

grande valeur. Il y a des points sombres dans l 'histoire de 

la grande loge nat ionale , pendant cette période. Nous cite-

rons entre autres la création de la loge au Soleil levant, les 

(1) On t rouve dans VHistoire, etc., de Polick, 3* liv. pag. 97, u n f rag-

ment b iographique de ce f r è r e ; sa v ie et ses actes ont d 'a i l leurs é t é 

l 'objet d 'un t ravai l par t icul ier (1843). 
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manœuvres qu'elle employa pour séparer la loge deHavelberg 

de la grande mère-loge nationale et pour se l 'attacher à elle 

(1831) ainsi que l'appui que l le prêta à des f rères de Rostock, 

mécontents . La loge aux Trois Étoiles, qui, en 1816, s'était 

affiliée à la grande loge de Hambourg, ayant formulé certains 

reproches , il s 'ensuivit que quelques-uns de ses membres 

formèrent un parti à la tête duquel se trouvait le professeur 

consistorial Diemer. Ce parti provoqua une division en 1823. 

La minorité de la loge, vingt-deux frères , se sépara du res te 

et renvoya (1), sans décision préalable de la loge, la patente 

de constitution qui avait été délivrée par la grande loge de 

Hambourg, s 'empara du local de la loge et de l ' inventaire et 

prit des mesures pour obtenir de la grande loge nationale 

d'Allemagne, à Ber l in , une nouvelle constitution. Celle-ci, 

sans prendre aucune information sur l 'état des choses, s 'em-

pressa .de la lui accorder, de telle sorte que le nom de l 'an-

cienne loge fut conservé à la nouvelle. La majori té de l 'an-

cienne loge s 'adressa à Hambourg, d'où lui fut également 

envoyée une constitution ; chacune des deux loges prétendait 

être l 'ancienne loge aux Trois Étoiles, et chacune d'elles 

aussi entendait s 'attribuer les revenus de cette loge. Ces con-

testations, gagnant chaque jour du terrain, finirent par alté-

rer les rapports maçonniques jusqu'à Berlin. La grande loge 

de Hambourg chargea son représentant d'exposer les faits à 

la grande loge Royal York, avec laquelle elle était al l ié , et 

les négociations auxquelles cette affaire donna lieu ame-

nèrent une grande froideur entre celle-ci et la grande loge 

nationale. Et comme toutes les tentatives de la grande loge-

mère nationale pour arranger cette affaire res tèrent sans le 

moindre résul tat , on fut bientôt témoin de la cessation des 

conférences de la société de grandes loges, qui res tèrent 

(1) Voir Polick, no t ammen t , pag. 44. 
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suspendues jusqu'à ce que , en vertu d'une transaction con-
sentie par les deux loges de Rostock, la nouvelle ajoutât à 
son nom celui d 'Irène. Cet arrangement mit un terme à cette 
affaire (1829) et le fit rent rer dans le domaine de l 'oubli. 

LA GBANDE MÈM-LOGE NATIONALE AUX XKOIS GLOBES TEKEESTRES 

L'année 1829 enleva h la grande loge-mère nationale le 

F r . de Guionneau, qui , depuis vingt-quatre ans , portait le 

premier maillet et dont le cinquantième anniversaire maçon-

nique avait été célébré le 7 novembre 1824 et consacré par 

la fondation d 'une bourse pour les fils des maçons peu aisés 

qui montreraient des dispositions pour l 'étude. Il fut rem-

placé dans ses fonctions par le Fr . Rosenstiel auquel suc-

céda, en 1832, le F r . Poselger . 

En 1833, furent posés les fondements d'un nouveau local 

maçonnique ; l 'ancien, qui, en raison de l 'accroissement du 

nombre des f rères , était devenu tout à fait insuffisant, venait 

d 'être démoli ; en même temps commençaient dans le direc-

toire les délibérations sur les règlements qu'il semblait indis-

pensable d ' introduire dans les ri tuels et qui avaient été pro-

posés par plusieurs loges , notamment par celle de l'Aigle 

p russ i enne , à Insterbourg. Les proport ions de ce travail 

étaient déterminées par ce principe évidemment juste : 

« D'une p a r t , conserver soigneusement ce que l 'histoire a 

fondé, ce que le temps a consacré et ce que la coutume a 

rendu cher à la conf ré r ie ; de l ' aut re , ne pas reculer devant 

les changements qui répondent aux besoins réels d'une 

époque plus avancée. » 

D'après le désir que leur en avait manifesté la loge-mère, 

les FFr . Pelkmann et Kanzler s 'étaient chargés de la compo-

sition d'un nouveau recueil de chants maçonniques, le p re -

mier, pour le texte, le second , pour la musique. Ce recueil 

parut en l 'année 1833. 
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HANOVRE, BAVIKHE 

L'exemple de la déclaration d'indépendance donné d'autre 

part trouva des imitateurs dans le Hanovre et la Bavière ; à 

la suite de l 'entrée du duc de Cumberland dans la loge de 

Frédéric, à Hanovre, on exprima le vœu de le voir prendre, 

en qualité de grand-maî t re , la direction d'une grande loge 

hanovrienne, et afin d'en obtenir la réalisation, la loge pro-

vinciale rompit avec l 'Angleterre et se consti tua, le 1er no-

vembre 1828, en grande loge indépendante. La plupart 

des loges du royaume se rallièrent presque aussitôt à elle. 

Le duc de Cumberland se chargea du premier maillet, et la 

rédaction d'un projet de constitution fut confiée au Fr . D rBlu-

menhagen (né en 1781 et mort en 1839)-, aussi connu comme 

écrivain maçonnique que comme nouvelliste. 

Bien qu'en Bavière les mesures restrictives du gouverne-

ment interdissent à tous les fonctionnaires de l'État de faire 

partie de la société, les loges se maintinrent néanmoins dans 

la situation la plus satisfaisante. Cependant comme elles 

existaient côte à côte sans avoir entre elles presque aucun 

rapport in t ime, le Fr . von Rotenhan conçut , dès 1812, le 

plan d'une alliance plus étroite, qui (1) fut conclue en 1817, 

et amena l ' institution d'un congrès de maîtres dont les 

assemblées avaient lieu tous les trois mois. Ce congrès fut 

maintenu sans interruption jusqu'en 1829, tant parce qu'il 

contribuait efficacement à consolider l'affection naturelle, 

que parce que c'était une occasion favorable de discuter les 

affaires maçonniques de quelque importance. A dater de 

cette époque, les assemblées devinrent plus rares . En 182b, 

le Fr . comte Puckler, vénérable de la loge de Fûrth, émit de 

nouveau, pendant une de ses réunions, l'idée de la fon-

(1) Voir &eis t , Histoire abrégée, e t c . , p a g . 1G7. 

T . I I . 19 



2 9 4 HISTOIRE 

dation d'une grande loge ou loge directoriale honoraire . 

Cependant, eu égard aux difficultés que le gouvernement 

aussi bien que la grande loge de Bayreuth ne manqueraient 

pas de susciter, afin d 'arrêter l'exécution de ce projet, on se 

décida à l 'abandonner. La loge provinciale de Bayreu th , 

d'après le vœu du gouvernement , avait rompu les liens qui 

la retenaient sous la dépendance de Berlin et s'était consti-

tuée en grande loge au Soleil (1811). 

Dans la Hesse électorale, où une grande loge avait été 

érigée, en 1817, les travaux maçonniques furent interdi ts , 

dès l 'année 1824, par un décret du gouvernement. 

LE BUREAU DE COLLSESPON DANCES MAÇONNIQUES 

Afin de conserver dans toute leur pureté le principe de 

l'unité et l 'idée des liens qui rat tachent entre eux tous les 

maçons, comme aussi afin de stimuler le commerce intellec-

tuel que les loges al lemandes avaient établi entre e l les , le 

Fr. Lechler, de Leipzig, proposa de créer une institution 

dont la mission serait de faciliter aux loges les moyens de 

correspondre , en leur assurant des conditions de sécurité 

qui ne fussent point trop onéreuses. A cette fin, la loge 

Baudouin au Tilleuil envoya, dans le courant de l 'année 1831, 

une circulaire à ses sœurs les loges a l lemandes, pour les 

informer (1) qu'un bureau de correspondances maçonniques 

venait d 'être créé et pour les inviter à en faire usage. Un 

nombre de loges, relativement restreint (quarante-deux), 

soutint, dans le principe, cette entrepr ise évidemment des-

t inée à produire des résultats avantageux, en lui confiant , 

contre une subvention minime, l 'expédition de leurs listes 

(Il Voir le Journal d'Altenbourg, 1822-1833, pag. 87; 1833-1834, pag. 191 ; 

1847, pag. 487. Les s ta tu t s des deux, b u r e a u x p a r u r e n t dans le m ê m e 

journa l , dans le courant de cet te dern iè re année . 
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circulaires. Les deux autres loges de Leipzig n'hésitèrent pas 

elles-mêmes à s'associer tout d'abord à cette idée, et une hosti-

lité inexplicable fut déclarée de diverses parts à l ' institution 

naissante. Néanmoins, les soins persévérants de ses fonda-

teurs réussirent à la maintenir, et l 'adhésion successive de 

plusieurs autres loges (en 1836 il y en avait quatre-vingt-

deux) étendirent la sphère de son activité. Un autre bureau 

de correspondances pour les États p russ iens , fondé à Ber-

lin (1832-1833) par le Fr . Jonas, l ibraire, cessa bientôt après 

ses opérations, et peu à peu celui de Leipzig vit se réunir à 

lui , non seulement les principales loges allemandes et 

suisses, mais encore un grand nombre de loges de l 'étranger 

et notamment d'Amérique. D'abord, les expéditions n'avaient 

lieu de Leipzig que deux fois par an, et actuellement elles se 

font tous les t r imestres . 

LA LUTTE ENTRE LA ERANC-MAÇONNERIE ET LA PSEUDO - MAÇONNERIE, 

DANS LA QUESTION DES JUIES 

Depuis qu'on s'était écarté en Allemagne des anciennes lois 

fondamentales de la société et du principe de l 'universalité, 

on voyait à chaque occasion (1) surgir cette question ; « Les 

non chrét iens , les juifs par t icul ièrement , peuvent-ils ê t re 

admis dans la confrérie des francs-maçons? » Quelques-uns 

répondaient oui , d 'autres disaient non. L'auteur de VAnti-

Sarsena (Sondershausen, 1827), se déclara contraire à leur 

admission, et le Fr . Gerlach, par contre , dans la seconde 

partie du même t ravai l , se prononça en leur faveur. Le 

Fr . Gaedike, dans son Lexique franc-maçonnique, exprimait 

l 'opinion que de vrais loges de f rancs-maçons ne pouvaient 

tolérer dans leur sein la présence d'aucun juif , opinion à 

(1) Voir la r d p o n s e d u Fr . S c h n e i d e r , à c e t t e q u e s t i o n , d a n s le Journal 

de la franc-maçonnerie, A l t e n b o u r g , 1827, p a g . 3G8 e t s u i v . 
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laquelle se rallie l 'auteur des Reliques de l'âge d'or de la 

franc-maçonnerie allemande (Leipzig, 1818). Ce dernier se 

fondait , il est vra i , sur ce principe singulier, que le but de 

la société a été, dans l 'origine, la fusion des partis religieux 

chrét iens. En opposition avec ces deux derniers f rères , le 

F r . Wedekind affirme que la f ranc-maçonnerie est en com-

munauté de principes avec « tous les grands hommes que 

nous vénérons comme des maîtres. » Notre ordre sublime 

a été organisé, ainsi qu'il l 'est , afin que chaque frère 

pût, selon ses convictions, professer sa religion positive, 

quelle qu'elle soit, et qu'aucun homme honnête et instruit 

ne fût exclu pour ses croyances religieuses. Bien p lus , il 

résul te de ce qu'a dit Less ing, que la f ranc-maçonner ie 

affirme sa valeur incomparable dans l 'humanité et accom-

plit ce que n'ont pu faire encore ni aucun gouvernement , 

ni surtout aucune société « lorsqu'elle fait quelque chose 

pour éclairer les juifs, les perfect ionner et pour combler 

enfin l 'abîme immense que leurs lois et le mépris avec 

lequel les trai tent les chrét iens ont creusé entre eux et 

nous . » H. L. Albanus , dans son Aperçu caractéristique des 

Israélites d'aujourd'hui et de leurs droits à faire partie de la 

franc-maçonnerie (Leipzig, 1818), s 'exprime dans le même 

sens : il estime que les jui fs , « ces enfants chéris de Dieu, 

ces bons f rères , si humains entre eux, pleins de respect pour 

Jésus (?), pacifiques, pa t ien ts , etc., etc., sont dignes d 'être 

admis dans une école dont les maî t res , les compagnons et 

les élèves sont animés des mêmes sentiments d 'humanité ; » 

il prétend ensuite qu'aucun homme ne peut être exclu, en sa 

qualité d'homme, de la maçonner ie , et que s'il était permis 

d 'espérer que jamais toutes les religions fussent réunies en 

une seule , aucun lien ne serait plus propre à opérer cette 

fusion que la maçonnerie. Si d'un côté nous pouvons invo-

quer en faveur de l 'universalité de la confrérie les noms de 
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Krause et de Mossdorf, qui en furent les ardents défenseurs, 

de l ' aut re , il nous faut mentionner celui de deux de ses 

adversaires . L'un d'eux fut le rapporteur du Journal maçon-

nique $Altenbourcj, qui recommanda beaucoup un écrit, paru 

en 1828 chez Campe, à Nùrnbe rg , sous ce t i tre : Faut-il 

indispensablement que le f'ra7ic-maçon professe la religion chré-

tienne'! Selon lui, il ne restait pas grand'chose à opposer aux 

raisons émises dans ce travail ; on ne pouvait guère en ré fu-

ter l 'auteur inconnu, qui, après ses recherches sur l 'essence 

du chr is t ianisme, était arrivé à ce résultat que le non-

christ ianisme renverse l 'ordre du salut, intervertit l 'ordre 

des choses, regarde les points essentiels comme Indifférents 

et confond les moyens avec le bu t ; que les maçons, dans 

l'édification du Temple , ne pouvaient envisager les juifs 

comme des f rères animés des mêmes vues, des mêmes sen-

timents qu'eux, et agissant comme eux, puisque le Talmud, 

qu'ils vénèrent , leur permettait de «voler les chrétiens » et 

de les t romper, « de ne voir en eux que de viles brutes, et de 

les pousser dans l'abîme, s'ils les voient sur le bord; de les 

tuer et de lancer contre eux toute espèce de malédictions. 3) 

Si, sur le terrain de la théor ie , les partis étaient alors de 

force à peu près éga le , il était loin d'en être de même dans 

la pratique, où celui qui, affirmant la chrétienté de la société 

maçonnique, s'opposait décidément à l 'admission des non-

chré t iens , avait évidemment une grande prédominance ; 

parmi les grandes loges allemandes, celle de Hambourg fut 

la première à se déclarer en faveur de cette opinion, décou-

lant, à son avis, des anciennes obligations. 

LA PÉEIODE DE 1830-1836 

La situation des loges ne semble pa s , en général , avoir 

été bien florissante à cette époque; du moins les circulaires. 
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tout en communiquant des renseignements satisfaisants sur 

leur esprit et les bons sentiments qui les animent, ne dissi-

mulaient-elles point le sujet de plainte que leur donnaient et 

la tiédeur des frères et l'état languissant de la société. Les 

forces des hommes, croyait-on, étaient occupées dans la lutte 

engagée pour la transformation des relations extérieures, 

plutôt que dirigées vers leur propre perfectionnement. Si, 

d'une part, on attribuait principalement à cette soif de liberté, 

éveillée par la révolution française de j uillet, la négligence de 

tant de membres de la société, d'autre part, diverses loges 

opposaient fièrement à la défiance ombrageuse du gouver-

nement , que les maçons, dans ces temps d'agitation, avaient 

pleinement justifié la confiance qu'on leur avait accordée et 

qu'aucun acte téméraire, illégal, pouvant troubler l 'ordre éta-

bli ou la paix intérieure de l'État n'avait souillé leurs ateliers. 

La loge Frédér ic au Sceptre d'or, de Breslau, entre autres, 

écrivait, en dépassant toutefois le but qu'elle voulait attein-

dre : « C'est avec un sentiment de légitime orgueil que nous 

pouvons contempler la confrérie qui a su se préserver de ces 

aspirations funestes vers une liberté tendant k renverser la 

légalité et à troubler l 'ordre d.u monde. Aucun de nos f rères 

des loges al lemandes ne s'est laissé éblouir par cet artifi-

cieux caméléon, par ce rejeton de l 'enfer que l'on nomme la 

l iberté politique. » Nous terminons cet aperçu, qui aura son 

complément dans le chapitre sur la l i t térature maçonnique, 

par quelques extraits d'une circulaire de la loge aux Trois 

Montagnes, de Friberg • « La cause du relâchement dont 

en ces derniers temps on fait à la maçonnerie un sujet de re-

proche, gît incontestablement dans l'esprit de l 'époque. Cet 

esprit semble être opposé au caractère de la maçonnerie et 

absorber toute la séve de la racine qui est destinée à la nourr ir . 

L'intérêt de l 'homme est excité de toutes parts et de manières 

si diverses, la vie se déploie autour de lui sous des formes 
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si multiples, ses forces et son temps sont si diversement 

employés, que le but paisible de la maçonnerie, dépourvu 

de l'appât d'un gain apparent , ne conserve point un attrait 

assez puissant pour réunir dans les temples maçonniques un 

cercle plus nombreux de f rères . Cet état de choses est natu-

rel, explicable, mais ne doit pas pourtant nous faire appré-

hender que cette influence néfaste de l 'esprit du temps sur la 

maçonnerie soit capable de l 'atteindre dans ses éléments 

essentiels , ni surtout qu'elle soit durable. Ce qui , en soi, a 

de la valeur, ce que rien ne peut remplacer, n'est pas fatale-

ment voué à la ruine, parce qu'une autre direction est im-

primée à l'activité dont une part devrait lui être réservée. 

Ce n'est qu'à présent , et pour un peu de temps , que la 

douce lumière du temple maçonnique peut être éclipsée par 

l 'éblouissant rayonnement de la vie publique. Lorsque notre 

œil sera accoutumé à ce rayonnement, lorsque notre raison 

aura reconnu qu'il ne procure pas les satisfactions que nous 

nous en promettions, les vieilles aspirations renaî t ront , et le 

f rère viendra de nouveau chercher son f rè re pour réjouir 

son cœur par l 'échange des sentiments d'amitié et de con-

fiance. Et cela aura lieu d'autant plus tôt que les métamor-

phoses actuelles de la vie extérieure, qui attirent si impérieu-

sement notre attention et la détournent de notre calme 

société, ne sont point en opposition avec le véritable esprit 

de la maçonner ie , mais lui répondent , au contraire, parfai-

tement, puisque les changements qui s 'accomplissent aujour-

d'hui dans l 'ensemble de la politique comme dans ses dé-

tails, peuvent être considérés plutôt comme le développement 

de l 'esprit maçonnique, en dehors des limites de la société 

des f rancs-maçons , que comme une tendance propre à l 'ar-

rê ter . N'est-il donc venu à la pensée d'aucun maçon qu'il 

était réservé à notre temps de mettre l 'art royal à la portée 

de tous? que le progrès réalisé dans la vie non maçonnique, 
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a peut-être son principe dans le secret de l'art royal? Jamais, 

cependant, jamais la vie extérieure n'absorbera complète-

ment l 'esprit de l'art royal; jamais elle ne parviendra à ce 

que la société des francs-maçons e spè re , ou , du moins , 

désire obtenir ; toujours la lumière du temple maçonnique 

restera l 'étoile lumineuse que choisira pour guider sa mar-

che quiconque veut trouver le chemin de la pratique de la 

vraie humanité . » 

II. — DE 1837-1846 

L'année 1837 fut mémorable pour la maçonnerie allemande, 

en ce sens qu'un siècle auparavant, le G décembre 1737, avait 

été inaugurée la première loge allemande (Absalom). C'est la 

seule dont un protocole nous ait été conservé, sans doute 

le seul document authentique sur les premiers travaux ma-

çonniques en Allemagne. Conséquemment, le jubilé séculaire 

de cet atelier prit le caractère d 'une fête commémorative de 

l ' introduction de la franc-maçonnerie en Allemagne, et c'est 

aussi à ce titre qu'elle fut célébrée par la grande loge de 

Hambourg et qu'une grande partie de la confrérie allemande 

y prit part. Le Fr . Morath, qui tenait alors^le premier mail-

let dans la grande loge, présida cette belle fête qui contri-

bua puissamment à resser rer les liens de l 'amitié entre les 

loges et grandes loges de la patrie. Parmi les heureux résul-

tats de cette solennité, il faut compter la mesure que pr irent 

les cinq loges réunies de Francfort (système de Schroder) , 

en nommant membres honoraires un certain nombre de 

f rères qu i , comme Heldmahn, Meissner (de Leipzig), Merz-

dorf et R . R. Fischer, s 'étaient constamment prononcés en 

faveur du mouvement progressif à imprimer à la société 

maçonnique. Parmi ces derniers se trouvait auss i , comme 

nous l'avons dit précédemment , et bien qu'il n 'appartînt en 
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qualité de membre effectif à aucune autre loge, le Er. Moss-

dorf, de Dresde, si souvent méconnu et cependant 'homme 

de grand mérite. Cette honorable distinction était en même 

temps un acte de réconciliation entre ce f rère si profondé-

ment blessé et la société à laquel le , avec un dévoûment 

noblement inspiré, il avait consacré et son temps et son 

activité. En même temps que Hambourg, d'autres loges alle-

mandes voulurent aussi solenniser cette date. A Erancfort-

sur-le-Mein, le Er. Kloss, alors grand-maî t re , prononça à 

cette occasion un discours dont nous nous bornerons à rap-

porter le passage suivant : « L'Allemagne, avec tous ses 

magnifiques et impérissables é léments , et dotée de façon à 

occuper la première place parmi les nations intellectuelles, 

offrait, il y a quatre cents ans aujourd'hui, le tr iste spectacle 

d'un peuple déchu , chez lequel les précieux attributs de la 

nationalité, de l 'émancipation et des droits politiques, de la 

poésie, de l 'éloquence, de la mélodie populaire et de la socia-

bilité étaient sérieusement menacés d'être anéantis, pour 

être remplacés par l ' indifférence et la vulgarité. 

« A ce moment, la Providence laisse tomber au milieu de 

ces éléments de dissolution l'étincelle de la maçonnerie, et il 

est hors de doute que l 'histoire impartiale assignera à celle-ci 

une place honorable à côté des hommes de l ' intérieur et de 

l 'étranger qui , unis à elle, ou en même temps qu'elle, 

saluèrent l 'aurore d'un temps meilleur, de notre temps, et 

ouvrirent la voie à ses rayons lumineux. 

« Avec la franc-maçonnerie nous arrivèrent d'Angleterre 
et de Erance tous les avantages dont la société avait doté 
ces contrées, et maintenant l'Allemagne est bien près de 
pouvoir se passer de l'étranger : ses propres fils ont su faire 
de ce don précieux une propriété nationale. 

« C'est un caractère particulier et inaliénable de la maçon-

nerie, qu'elle ne s 'enquiert point de la croyance religieuse de 
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ses disciples, préférant abandonner celte question à la 

conscience de chacun d'eux. — La maçonnerie se répandit 

avec une rapidité prodigieuse dans toute l 'Allemagne, et les 

sectateurs de toutes les confessions accoururent dans ses 

temples et unirent leurs mains dans la chaîne universelle 

de la société. Voilà une preuve certaine que la franc-maçon-

nerie répondait à un véritable besoin , pour la satisfaction 

duquel les forces et le pouvoir des individus, pris isolément, 

eussent été insuffisants en présence du redoutable régiment 

des zélateurs de toutes les confessions. 

« Il n'est pas sans intérêt de remarquer que durant les 

vingt premières années de son existence parmi n o u s , ce 

furent principalement les personnes des classes élevées, 

ainsi que celles appartenant à l'état mili taire, les fonction-

naires et les négociants, qui la recherchèrent , et que bien 

du temps s'écoula avant que les hommes de la science s'y 

rall iassent. Peut-être faut-il voir dans cette circonstance la 

preuve que ceux-là avaient découvert dans la maçonnerie 

un point d'appui social, tandis que pour ceux-ci, qui se 

reposaient encore sous les vieux lauriers du passé, le mou-

vement de l 'époque vers une situation sociale ennoblie et 

perfect ionnée passait comme inaperçue. 

« C'est précisément parce qu'à sa voix tombaient les bar-

r ières élevées entre les adeptes des diverses opinions reli-

gieuses, et parce que la maçonnerie ne prenait en considé-

ration que le mérite personnel de ses disciples, que le 

sentiment propre de la dignité et de l'égalité, se développa 

dans le cœur de chaque initié et que la vraie humanité 

t rôna dans ses temples, comme le noble but de l 'association. 

C'est pourquoi l'on y vit affluer les hommes des plus hautes 

classes de la société. Je citerai parmi les f rères les plus 

illustres de cette époque le grand-duc de Toscane, qui 

devint ensuite l 'empereur François Ier, le prince de Galles et 
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ses f rè res , le roi de Prusse Frédéric II et le roi de Pologne 

Stanislas Leszinsky, sans mentionner maint autre f rère 

qui voulut garder l 'anonyme. Leur présence dans les loges 

ne fut jamais un obstacle à l 'exercice de la liberté maçon-

nique et jamais non plus l'égalité n'en reçut aucune atteinte. 

Ces f rères se montraient heureux de descendre momenta-

nément du trône et de jouir, dans les cercles intimes de 

frères choisis, du sentiment délicieux d'être homme parmi 

les hommes. 

« Toutefois la liberté dans les relations sociales avec des 

personnages de ce rang n'eût pas été sans inconvénient, sans 

un parfait savoir-vivre, sans l 'urbanité des mœurs et le tact 

qui savent éviter toute inconvenance. Nous verrons plus 

tard la preuve la plus convaincante de ce que nous avan-

çons, dans un document authentique de cette époque. 

« L'homme aux sentiments délicats relève ses jouissances 

par la musique, par le chant et par l 'art oratoire. Consultez 

les maîtres sur le caractère de la musique de ce temps-là, 

et ils seront unanimes à reconnaître que, contrairement aux 

divers genres alors en usage, la musique et le chant maçon-

niques étaient essentiellement nouveaux et offraient un carac-

tère tout particulier. Bien des mélodies et des morceaux de 

chant de ce temps-là sont restés en vogue jusqu'à nos jours . 

Des milliers de compositeurs de toute espèce prouvent com-

bien la maçonnerie exerçait une influence encourageante et 

propre à inspirer la gaîté à cette époque où la poésie alle-

mande avait encore à se débarrasser de ses anciennes chaînes 

et conquérir son indépendance. 

« Si nous portons nos regards vers l 'art oratoire qui dut 

à la maçonnerie d'être exercé en Allemagne, et que nous 

l 'opposions à l 'éloquence des chaires publiques, la seule à 

peu près qui se fût conservée, nous reconnaîtrons par un 

nombre t rès considérable de discours maçonniques conser-



3 0 4 HISTOIRE 

vés jusqu'à nos jours , que celte aptitude fut s ingulièrement 

développée par la maçonnerie ; c'étaient des thèmes bien 

choisis, présentés sous une forme at t rayante , mais où les 

règles de l 'art étaient sévèrement observés, des sujets où les 

pensées abondaient et qui fort souvent étaient traités à l 'im-

proviste. Les discours maçonniques qui nous ont été con-

servés et qui sont rangés d'après leur ordre chronologique, 

convaincront l 'examinateur sérieux et juste de la bienveil-

lance, de la douceur vraiment évangélique, des vues éminem-

ment humanitaires qui présidèrent à la rédaction de ces 

morceaux oratoires . 

« Aussi, nous n'hésiterons pas à affirmer que la franc-ma-

çonnerie, dès son introduction en Allemagne, y a réalisé les 

avantages que nous allons énumérer : d'abord elle a créé sur 

un terrain neutre un point de ralliement où peuvent se ren-

contrer fraternellement les Allemands de toutes les confes-

sions qui sont s incèrement amis de la paix. 

« Elle a relevé le sentiment de la valeur personnelle, de la 

liberté maçonnique devant la loi, de l'égalité maçonnique de 

toutes les classes pendant l 'ouverture de la loge. 

« Elle a épuré le ton de la société, proscri t toute incon-

venance dans les paroles comme dans les actions. 

« Elle a ranimé la musique, le chant et la poésie popu-

laire et stimulé les talents encore assoupis. 

« Enfin c'est à elle que nous devons le rétablissement de 

la liberté de l'art oratoire qui , dégagé de toute contrainte, 

a eu une influence puissante sur le perfectionnement de la 

la prose allemande. » 

A cette f ê t e , en succéda l 'année suivante une nouvelle, 

non moins mémorable que la première : celle du centième 

anniversaire de l 'entrée de Frédéric le Grand dans la société. 

Ce fut la grande loge-mère nationale, aux Trois Globes ter-

res t res , à Ber l in , qui la cé lébra , dans la nuit du 14 au 
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15 août 1838, sous la présidence du g rand-maî t re , le 

Fr. O'Etzel, ainsi que la grande loge Royal York à l'Amitié. 

A cette fête, comme à la p remière , des loges étrangères 

s'étaient fait représenter par leurs délégués. D'un rapport 

historique présenté à cette occasion, il résulte que le grand 

roi fut dévoué jusqu'à la fin de ses jours à la franc-maçon-

ner ie , qu'il n'eut pour elle que du respect et de la bienveil-

lance , ce qui est authentiquement attesté d'ailleurs par 

divers autographes très gracieux conservés dans les archives 

de plusieurs loges et dont quelques-uns portent la date de 

l 'année 1785. Les rapports défavorables qui ont circulé 

depuis la mort du roi concernaient exclusivement quelques 

abus depuis lors supprimés ; quant à sa prétendue retraite 

de la société, à la suite d'une infidélité du général Wallrave, 

c'est une pure invention. 

LA. MA.ÇONNEEIE ALLEMANDE AU DÉBUT DU DEUXIÈME SIÈCLE 

DE SON EXISTENCE 

La maçonnerie allemande a pris au début de ce second 

siècle d'existence un essor nouveau. Les plaintes relatives k 

la t iédeur et à l ' indifférence cessèrent peu à peu, de toute 

part une recrudescence d'activité, une assiduité i r répro-

chable fut signalée dans les loges, et la vie de celles-ci pre-

nait un développement remarquable et une direction des 

plus heureuses . Une preuve manifeste de l ' intérêt que la 

confrér ie portait aux travaux maçonniques , fut la part si 

grande qu'elle prit aux divers jubilés qu'après cent ans 

d'existence célébrèrent les loges de Berlin (1840), Bayreuth 

et Leipzig (1841) , Altenbourg et F ranc fo r t - su r - l e -Me in 

(1842), etc. ; plus tard Ton vit se consti tuer un nombre très 

considérable de loges nouvelles et les anciennes reprendre 

les travaux qui étaient restés longtemps interrompus, enfin 

le symptôme le plus éclatant de ce réveil de la maçonnerie. 
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fut l'activité que l'on déploya dans le domaine de la littéra-

ture maçonnique et en particulier de la presse. Eu 1837, 

avait commencé à paraître à Altenbourg le Couvreur en tuiles 

(plus tard, Journal des Frères), fondé et publié par l'excellent 

Fr . Lùtzelberger ; en 1842, le nouveau Journal maçonnique 

d'Altenbourg, dont le Fr. R. R. Fischer, remarquable par ses 

idées avancées, son amour de la véri té et l 'ardeur de son 

activité, avait la direction, prit le titre de Temple maçon-

nique, et à ces deux publications vint, dans le courant de la 

même année, s'en joindre une troisième, la Latomia, revue 

trimestrielle, rédigée par le Fr . Dr F. L. Meisner : toutes trois 

ont contribué à épurer les vues, à entretenir la bonne intel-

ligence mutuelle et à ramener la société à un niveau plus 

élevé. 

NOMINATION DE BEPEÉSENTANIS 

Sous l 'administration du Fr . Gords, grand-maître (1838), 

la grande loge de Hambourg (1) proposa aux loges de nommer 

des représentants qui siégeraient à la grande loge, y auraient 

droit de vote et fourniraient des renseignements sur toutes 

les affaires importantes. Cette idée fut très favorablement 

accueillie et bientôt après réalisée par les grandes loges 

d'Allemagne, qui échangeaient aussi le compte rendu de 

leurs discussions. A propos de Hambourg , nous dirons 

encore , devançant le cours de notre récit, que la grande 

loge de cette ville ordonna, en 184S, la révision de son Livre 

de constitutions et le fit complètement refondre. 

LA SOCIÉTÉ DES GIIANDS-MAITUES A BERLIN 

Entre les trois grandes loges prussiennes et leurs loges 

(1) Voi r K e l l e r , Allemagne, p a g . 236. 



DE LA FRANC-MAÇONNERIE. 5 0 7 

affiliées s 'étaient formées (1) peu à peu des relations t rès 

amicales qui se manifestaient par un fréquent échange de 

visites et par une grande diversité dans la forme des t ra -

vaux. La grande masse des f rè res apprit par là à se mieux con-

naître et h s 'aimer : les mêmes leçons de vérité et de sagesse 

étaient données dans les loges des trois systèmes, et il était 

bien rare que l'on vît se produire cet aveugle préjugé, en 

vertu duquel l'un ou l 'autre d'entre eux se croyait le seul bon 

et authent ique, le seul susceptible d 'opérer le salut , et que 

quelque chose vînt rappeler le souvenir néfaste des dissen-

timents qui si longtemps avaient troublé les loges. 

Afin de prévenir ces causes , souvent involontaires , de 

malentendus et les mésintelligences qui en résul tent , les 

grands-maîtres des trois grandes loges prussiennes, savoir : 

le grand-maître national et son député, le Fr . comte Henkel 

de Donnersmark, le grand-maître et son délégué, le Fr . de 

Selasinsky, qui tous deux occupaient, depuis 1838, ces fonc-

tions près de la grande loge nationale d'Allemagne, ainsi que 

les deux grands-maîtres de la grande loge Royal York à 

l 'Amitié, les FFr . Link et Beyer, lesquels s 'adjoignirent un 

grand archiviste ou grand secrétaire de chacune des trois 

loges, les f rères Deter, di Dio et Bier, se réunirent , le 28 dé-

cembre 1839, pour fonder la société des grands-maîtres , où 

seraient discutés en commun tous les importants sujets ma-

çonniques et où l'on chercherai t à consolider de plus en 

plus les relations amicales entre les loges de la commune 

patrie. Les trois grandes loges donnèrent une complète 

approbation à cette nouvelle institution. 

C'est ainsi que l 'année 1840 trouva les trois corps maçon-

niques de Berlin préparés à un événement d'une grande 

(1) Voir VHistoire de la grande mère-loge national, etc. Berlin, 1840, 

pag. 98, à laquelle nous nous conformons presque tex tue l lemenl . 
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importance qui clôture dignement le siècle d'existence ma-

çonnique, dont la réception de Frédér ic le Grand marqua le 

début. 

RÉCEPTION DIT PRINCE DE PRUSSE 

Dans une conférence de la société des grands-maîtres 

qni eut lieu, le '18 mai 1840, dans le local de la grande loge 

Royal York à l'Amitié, le grand-maître national, le Fr . comte 

Henkel de Donnersmark, annonça « que le prince Guillaume 

de P rus se , fils de Sa Majesté le roi Frédéric-Guillaume III, 

avait daigné fixer son attention bienveillante sur la maçon-

nerie et que, ayant eu l'occasion de se faire rendre compte, 

par des f rères hauts placés , des tendances générales de la 

société des f rancs-maçons . Son Altesse avait senti s 'élever 

en faveur de cette dernière toutes ses sympathies et avait 

conçu l'idée de soumettre à l 'examen et h la décision de son 

royal père le projet de contracter une union intime avec cet 

ordre. Sa Majesté avait daigné autoriser l 'entrée du prince 

dans l 'ordre, à la condition que Son Altesse n 'appartiendrait 

à aucune loge en part iculier , mais aux trois loges f rancs-

maçonniques des États p russ iens , sans avoir égard à la 

méthode qu'elles suivraient, que son protectorat s 'étendrait 

îi toutes indistinctement et que, dans ce but, une invitation 

serait adressée à Son Altesse Royale par les loges de Prusse 

en commun. 

Comme la société des grands-maîtres venait d'être consti-

tuée, cette affaire put être poursuivie sans autre délai , et il 

fut décidé aussitôt que l'on demanderait au prince une 

audience privée pour les trois grands-maîtres . Celle-ci fut 

accordée dès le jour suivant, et il en résulta que Son Altesse 

fixa la date du 22 mai pour sa récept ion, abandonnant aux 

trois grandes loges le soin de décider où elle aurait lieu. 

L'honneur de diriger cet acte solennel fut laissé au Fr . Hen-
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kel von Donnersmark , sa position sociale l'ayant fait con-

naître personnellement du prince depuis de longues années. 

En conséquence, la réception eut lieu au jour fixé, à l'hôtel 

de la grande loge nationale d'Allemagne, où s'étaient réunis 

les grands officiers des trois grandes loges et les véné-

rables des quinze loges berlinoises. Le grand-maître de la 

grande loge nationale prit possession du siège de la grande 

maîtr ise, ayant à sa droite et à sa gauche les deux autres 

grands-maîtres, les FFr . O'Etzel et Link. A l 'ouverture de la 

séance, la loge, en raison de sa composition et de son but, 

fut désignée sous le titre de Grande Loge générale de Prusse . 

Les trois grands-maîtres furent nommés garants du réci-

piendiaire, qui p rê ta , dans les mains des trois grands-

maîtres, le serment de fidélité et de discrétion et qui, après 

sa réception dans les trois grades de Saint-Jean, se laissa 

revêtir de la marque maçonnique des trois grandes loges et 

de l 'équerre, marque distinctive des protecteurs . 

Si la réception du prince eut pour les loges cet avantage 

de leur donner un centre commun, moyen certain d'aplanir 

certaines difficultés, certains différends, et si la haute pro-

tection accordée publiquement à la société put avoir sur 

elle, à maint égard, une influence très heureuse, rien cepen-

dant ne rendait cette réception indispensable et elle ne 

fut point sans avoir de sérieuses conséquences. Bien des 

choses que dans la suite on reprocha à la direction de la 

maçonnerie prussienne semblent , d 'après les affirmations 

d'un vénérable compétent, « devoir être attribuées à ces 

regard toujours dirigés vers les hautes régions, d'où dé-

coulaient l'éclat et les faveurs, tandis qu'il eût fallu le 

porter plus haut encore , où se trouvent la paix de Dieu, la 

liberté et la force. » Et d 'autre pa r t , on affirmait, non sans 

raison, que la maçonner ie , non favorisée, mais seulement 

tolérée, n'était nullement arrêtée par des considérations 

I I . 20 
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accidentelles dans sa marche progressive vers le perfec-

t ionnement. 

LA CONSTITUTION DE LA GRANDE LOGE, AUX TROIS GLOBES 

La grande loge-mère nationale, cependant, avait révisé sa 

constitution fondamentale (1838) et y avait apporté différentes 

modifications nécessitées par les circonstances ; en 1841, 

elle décide, et ceci était un progrès de bon augure, que les 

nouveaux statuts seraient reproduits par l ' impression et dis-

tr ibués à chaque Fr . maître. Plus t a r d , il en fut remis un 

exemplaire à tout nouvel élu. « De toutes parts , » dit un juge 

compétent (1), « rayonne le principe du progrès : partout on 

y rencontre de grandes concessions faites à 1 esprit du temps 

et les symptômes de la somme toujours croissante de 

lumières qu'acquiert la confrér ie . » Outre la publication des 

statuts susment ionnés , un progrès important se manifesta 

lo dans la manière dont s 'opéra leur création, en ce sens que 

les loges affiliées furent invitées à communiquer à la direc-

tion de la société leurs remarques et observations. Ainsi, 

on affirmait manifestement le principe en vertu duquel les 

consti tutions et les lois des francs-maçons doivent être l'ex-

pression fidèle de la volonté générale de la confrérie ; 2° par 

la déclaration en vertu de laquelle la franc-maçonnerie de 

Saint-Jean était reconnue indépendante de la loge générale 

des Écossais. Ses principaux défauts consistent, d a b o r d , 

dans des prescriptions inopportunes, injustes et opposées 

à l 'esprit de la société, et ensui te , en ce que la nature 

véri table de la franc-maçonnerie , qui est universelle et non 

une institution filiale du christianisme, y est méconnue , et 

(1) Remarques d'un franc-maçon (Kr ieg) au sujet des statuts de la grande 

loge-mère nationale, e t c . , e t c . Le ipz ig , 1841. 
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enfin, en ce qu'on s'y montre trop attaché aux soi-disant 

hauts grades et au maintien de la loge écossaise. 

L'auteur de l'écrit précité s 'exprime de la manière sui-

vante relativement à ce qui précède : « C'est le principe de 

l 'a journement indéfini , des promesses d 'éclaircissements 

ultérieurs toujours renouvelées, et le renvoi des maçons de 

Saint-Jean au trésor de lumière de la loge écossaise, que 

nous avions en vue lorsque nous parlions de l ' indépendance 

de la loge de Saint-Jean, vis-à-vis de l 'ancienne loge écos-

saise, pour ce qui concerne la doctrine. Le franc-maçon qui 

a appris l'art secret d'après ses trois grades et l'a ensuite 

exercé est un maître dans la franc-maçonnerie. Sa situation 

à l 'égard de l 'humanité, à l 'égard de lui-même et de Dieu, 

est net tement établie : qu'a-t-il besoin d'autres éclaircisse-

ments? Il est vrai qu'il est dit expressément dans l 'histoire 

de la grande loge-mère nationale que les divers degrés de 

l 'ordre auxquels sont réservés la communication de l 'histoire 

de la confrérie des francs-maçons, des différents buts et des 

formes de tous les systèmes qui ont été inaugurés dans son 

sein, ainsi que l'explication des symboles, ne sont en aucune 

façon de hauts grades ; ma is , s'il est vrai que ces sortes de 

subtilités pouvaient être admises il y a une soixantaine 

d ' années , il est plus vrai encore qu'aujourd'hui elles man-

queraient complètement leur but . Car l 'histoire, je dis l 'his-

toire vraie et pure de la confrérie, est un bien commun aux 

maçons comme aux non-maçons qui lui portent de l ' intérêt. » 

COMMUNICATION DES HAUTS GRADES 

La grande loge-mère nationale réalisa vers ce temps-là un 

progrès aussi glorieux qu ' important , en se décidant , afin 

d ôter tout prétexte à l 'exercice du droit de représailles, à 

communiquer à quelques f rè res sûrs appartenant aux deux 

autres grandes loges , les secrets et le soi-disant t résor de 
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connaissances de degrés supérieurs, circonstance qui em-

portait pour celles-ci l 'obligation morale d'en faire autant de 

leur côté. Ceci était non seulement l 'affirmation d une recon-

naissance complète, exprimée pour la première fois d'une 

manière non équivoque, mais ouvrait encore la voie à la 

prochaine fusion des trois systèmes qui commençait dès lors 

à rallier des part isans. 

TENDANCE DE LA. SOCIÉTÉ VERS L UNITE 

Lors de la fête de fondation de la loge Horus, à Breslau, 

le vénérable de cette loge, le F r . Middeldorpf, qui était aussi 

député grand-maître provincial, fit un discours sur 1 unité 

et l 'union dans la maçonnerie, dans lequel (1) il énonça que 

l 'unité dans la plus grande variété, l 'harmonie dans les tons 

les plus divers, semble être l 'attribut de la nature, partant la 

noble tâche de la maçonnerie . L'esprit d 'unité doit tout 

pénétrer , tout animer dans la société des francs-maçons . 

cependant ceci ne doit pas indispensablement s 'entendre des 

formes extérieures, l 'unité maçonnique consistant principa-

lement en une seule et même tendance vers un but unique, 

la prat ique de l 'humanité. Il ne peut exister qu'une seule 

maçonnerie, c'est à dire un art qui étende la prat ique de 

l 'humanité au delà des limites d'un État , d 'une Église. Les 

symboles peuvent différer les uns des autres, pourvu que ce 

qu'il y a en eux d'essentiel demeure semblable. L'unité par-

faite dans la maçonnerie entraîne nécessairement à sa suite 

l 'union : celle-ci a disparu parce que la première a été négli-

gée. Le rétablissement de l 'harmonie semble, dans tous les 

cas, désirable, celui-ci n'eût-il lieu que dans les limites d'un 

pays quelconque ; il procurerai t à la société une vigueur, 

(1) Voi r l e Journal franc-maçonnique d'Altenbourg, 1842, p a g . 43,7 e t 

s u i v a n t e s . 
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une vie nouvelle, la rendrait forte et puissante pour le bien k 

l ' intérieur comme à l 'extérieur, il augmenterai t son activité 

et favoriserait son libre développement. C'est à la Prusse 

qu'il appartiendrait de prendre l'initiative de cette mesure 

de conciliation. La différence des trois systèmes existants 

gît évidemment, d'abord, dans l 'organisation sociale, ensuite 

dans le ri te et enfin dans la doctrine historique. Il ne serait 

pas difficile de s 'entendre sur les ri tes, les différences étant 

insignifiantes dans les trois grades de S a i n t - J e a n , car 

il ne peut ê t re question d'une égalisation générale de tous 

les r i tuels . Afin d'obtenir l 'uniformité des éléments histo-

r iques, il faut que réciproquement on se communique les 

matér iaux et que ceux-ci subissent un rigoureux examen, 

la dissimulation de quelque vérité historique est en soi un 

fait condamnable, et s'il existait des lois qui l 'autorisassent, 

celles-ci devraient être abolies, comme étant en contradiction 

avec la raison et l 'esprit du temps. Une constitution com-

mune, une législation généralement en vigueur serait facile 

à établir, celles existant actuellement offrant déjà entre elles 

beaucoup d'analogie, du moins dans les points essentiels. 

L'orateur dit en concluant : « Tant de choses considérées 

comme impossibles ayant été rendues possibles dans le 

domaine de la maçonnerie , le maçon doit conserver inébran-

lable la croyance qu'avec l'aide du grand architecte des 

mondes tout bien réel est possible, quand on le veut sérieu-

sement . » 

COMMENCEMENT DE SOLTJIION DE LA QUESTION DITE DES JUIES 

Après q u e , vers la fin de l 'année 1836, la question de 

savoir si la f ranc-maçonner ie était universelle et permettait 

de recevoir des non-chrét iens dans la société eut été intro-

duite dans le domaine des fai ts , il devenait urgent qu'elle 

reçût enfin une solution. Il avait été répondu à cette 
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question d'une manière complète et péremptoire par le 

F r . Dr Th. Merzdorf, dans un écrit intitulé les Symboles, 

les lois, l'histoire, le but de la maçonnerie, n'excluent du sein 

de celle-ci aucune religion (Leipzig, 1836). En septembre de 

la même année, douze frères de Wesel , professant la reli-

gion mosaïque (1), adressèrent une circulaire (2) aux trois 

grandes loges de Berl in, afin de réclamer d'elles, pour eux 

et pour leurs corel igionnaires , l 'accès des loges travaillant 

sous leur constitution. Par une autre circulaire, adressée aux 

loges affiliées, dans lesquelles ils demandaient à être admis, 

ils leur faisaient part de la démarche qu'ils venaient de faire 

et réclamaient d'elles qu'elles appuyassent leur requête. Les 

trois grandes loges furent unanimes à la repousser : la 

grande loge nationale d 'Allemagne, dans sa réponse au 

Fr . Mayer, ne lui donnait pas même le titre de F r è r e , mais 

bien celui de Monsieur. Par con t re , la loge Agrippine, de 

Cologne, dans une circulaire, du 24 janvier 1838, prit chau-

dement le parti des f rères non-chré t iens et défendit coura-

geusement leurs droits. Il en fut de même de la loge au Globe 

terres t re , à Lubeck, de celle Blûcher de Wahlstadt , à Luxem-

bourg, et de plusieurs autres. Nous avons dit, précédem-

ment, que la grande loge de Hambourg se montra favorable 

non seulement au projet d'admettre les Israélites à visiter les 

loges, mais encore qu'elle les déclara aptes à être reçus dans 

la société : ce fut dans le même sens que s 'exprima aussi la 

grande loge de Saxe, à la suite du vote de ses loges qui révé-

lait un véritable esprit maçonnique. Cette question fut sou-

(1) Les Frères J. Meyer, de W e s e l ; M. Latz, de Clèves; D. Herzog, 

Ad. Levison, de Minden; A. Geber, de Suchllen ; S. Cohen, id.; J. Mayer, 

de Wese l ; L. W. Hellwitz, de Soest ; Dav. Binger, de Suchte ln ; A. Rom-

be rg , de I se r lohn ; H. L. Hellwitz, de Cologne; A. (Jottschalk de Dus-

seldorf . 

(2) Yoir le texte dans le Journal d'AUenbov/rg, 1838, pag. 177 et suiv . 
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mise également à la décision des loges de la société éclec-

tique. C'est ce qui engagea le Fr . Cretzschmar à l 'examiner, 

à l 'étudier encore à fond. Il exposa le résultat de celte étude, 

avec une noble l iberté d'expressions, dans l'écrit intitulé : 

Les Systèmes religieux et la franc-maçonnerie considérés dans 

leurs rapports mutuels et comparés avec le but de la charte de la 

société éclectique, par Pb. Job. Cretzschmar, vénérable de la 

loge Socrate, (Francfort-sur-le-Mein, 1835). La société éclec-

tique se décida dans le même sens que l 'auteur de cet écrit, 

c'est à dire en faveur de l 'admission des juifs, mais elle 

laissa à chaque loge particulière la l iberté d'adopter l'opi-

nion qu'elle préférerait . C'est aussi l'opinion exprimée 

(Hanovre, 1838), par le F r . Blumenhagen, dans l'écrit : 

Où est la place de la franc-maçonnerie, dans l'humanité. La 

grande loge de Hanovre abandonna également aux loges 

part iculières le droit d'agir, en cette occurrence, chacune 

d'après son appréciation personnelle. Ce fut là le premier 

pas vers la solution de cette importante question. 

TKOTJBLES DANS LA SOCIÉTÉ ÉCLECTIQUE 

L'admission dans la société éclectique de la loge Cari à la 

Lumière (27 septembre 1840), avant que l 'entente fût com-

plètement rétablie, avait apporté dans cette société des 

germes de division, qui se développèrent d'autant plus rapi-

dement que non seulement cette loge avait toujours protégé 

le christ ianisme positif , mais encore que dans ses grades 

écossais on enseignait la métempsycose et que l'on y dési-

gnait le commerce intime avec les espr i ts , avec le Christ et 

Dieu, comme le but de la franc-maçonnerie . Dans une circu-

laire de 1821, elle alla jusqu'à affirmer que la mystique 

et la magie en étaient le seul vrai but (1). Déjà, lors de l 'ins-

(1) Vo i r l e Travail de R. R. Fischer sur la confusion produite dans la 

Société éclectique, dans la Loge maçonnique, t . IV (184b), p a g . 229 e t s u i v . 
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tallation de la loge Cari, s 'annonça la tourmente qui bientôt 

après devait éclater. Après que le grand-maître Friederich et 

le Fr . Kloss eurent exposé, le premier, l 'essence de l'éclec-

tisme, le second, l 'essence et le but delà véritable et ancienne 

franc-maçonnerie , l 'orateur de cette loge déclara que désor-

mais il naîtrait une lutte qui ferait voir quels étaient les 

meilleurs et les plus sains principes de la f ranc-maçonne-

rie. Et, en effet, à partir de ce temps on vit s'élever tous les 

jours de nouvelles plaintes contre les blessures faites à 

l 'éclectisme dans les discours, les rituels et la symbolique. 

Le 12 mai 1843, le Fr . Kloss fut choisi comme grand-maître 

éclectique, et, à cette occasion, la loge Cari lui envoya une 

députation pour le décider à accepter ces fonctions, en expri-

mant le vœu qu'il choisît lui-même ses grands officiers 

parmi les membres de cette même loge. Néanmoins, Kloss 

abandonna l'élection aux frères , et le résultat fut que la loge 

dont nous venons de parler ne resta pas en arr ière des 

autres. Pourtant elle se montra mécontente, elle ne salua pas 

le grand-maître, comme firent les autres loges, et les trois 

grands officiers choisis dans son sein déposèrent leurs fonc-

tions. Le 15 mai 1843, une commission fut chargée de la 

question des non-chrét iens , et elle se prononça pour leur 

admission et pour l 'éloignement des obtacles qui se trouvaient 

dans le Livre des constitutions et dans le rituel. Quoique cette 

opinion fût partagée par les grands officiers, la grande loge, 

sur l'avis du Fr . Friederich, homme éclairé, ami du progrès, 

résolut de remettre la décision de cette importante affaire à 

un temps plus éloigné, pour prévenir une scission entre 

les f rères . Cette mesure ne sauva rien ; car , le 21 jan-

vier 1844, la loge Cari publia une circulaire qui n'était que 

trop propre à éveiller le mécontentement et la discorde : 

déjà (1843) la loge éclectique Sa in t -Jean l 'évangéliste, à 

Darmstadt , avait auss i , dans une c i rculai re , exprimé des 
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tendances dangereuses. La circulaire de la loge Cari n'était 

pas encore venue à la connaissance de la grande loge ; mais, 

trois jours après qu'elle eut été distribuée, le savant et excel-

lent grand-maître Kloss, qui (1843), lors de la fête de saint 

Jean, avait déjà, dans un exposé historique, communiqué à 

la loge Socrate le résultat de ses consciencieuses recherches, 

et qui possédait lui-même les grades écossais du système 

d e l à loge Cari, prononça , à l'occasion de la réception d'un 

grand-maître , un discours livré plus tard à l ' impression, sur 

la pernicieuse influence des hauts grades dans la véritable 

f ranc-maçonnerie . Le 26 janvier, il somma officiellement 

les représentants de la loge Cari, donner, au nom de leur 

loge, une explication écrite, précise et sans ambages sur la 

circulaire en question et sur toutes les infractions au rituel 

éclectique de la grande loge. Alors commencèrent , des deux 

côtés, les négociations que nous pouvons passer sous silence. 

Le Fr . Kloss fit tous ses efforts pour défendre les intérêts 

de la véritable f ranc-maçonnerie et pour faire dominer des 

idées plus saines; il p rononça , dans une loge où furent 

invités les vénérables des trois loges éclectiques de Franc-

fort , un discours sur l ' inopportunité des tentatives faites 

pour introduire la doctrine positive du christ ianisme dans 

les loges. En voici le début : « Depuis quelques années , il 

s'est manifesté dans la maçonnerie éclectique des tendances 

déplorables, inconnues, avant 1840, à tous les anciens f rancs-

maçons ; j 'en appelle à vos propres souvenirs. Ces tendances 

menacent de jeter dans notre noble confrérie les troubles qui, 

depuis un certain temps, veulent faire tomber notre chère pa-

trie allemande dans de misérables disputes confessionnelles. 

Elles voudraient faire, de nos loges maçonniques, des conci-

liabules où l'on mettrait en question des opinions, des dogmes 

chrétiens sur lesquels les trois religions qui se partagent 

l'Allemagne ne parviennent pas même à être d'accord, etc. » 
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Après de longues négociat ions, la loge Cari déclara 

(22 mars) que, conformément au vœu de la grande loge, elle 

ret irai t la circulaire en question et ne la distribuerait plus à 

personne ; qu'elle reconnaissait comme sien le principe éclec-

t ique d'humanité et de mora le , et qu'elle voulait suivre à la 

let tre le Livre des constitutions et le rituel existants. La 

grande loge se déclara satisfaite de cette explication, et ainsi 

la paix sembla rétablie. Malheureusement elle ne fut pas de 

longue durée. La grande loge de la société éclectique, oc-

cupée du remaniement de son Livre des constitutions, avait 

distr ibué à ses loges affiliées une déclaration, unanimement 

approuvée, sur le principe purement humanitaire reconnu 

et adopté par la société éclectique depuis son insti tution, 

en priant ces loges de lui faire parvenir leurs observations 

sur le texte de cette déclaration, afin de s'y conformer pour 

la rédaction définitive du statut. La pluralité des loges se 

rall ièrent à ce texte ; mais la loge Cari, dans une nouvelle cir-

culaire, s'y opposa formellement. Elle disait qu'en ret i rant 

sa précédente circulaire, elle s'était démentie e l le-même; 

qu'elle était loin d'avouer que les principes sur lesquels elle 

s'était basée jusqu'ici fussent faux et en contradiction avec 

l 'éclectisme; que, quant à l 'explication détaillée du principe 

éclectique, envoyée aux loges, elle devait déclarer que la 

grande loge y était sortie de son cercle d'activité légitime et 

qu'elle avait grandement préjudicié aux droits de la société. 

A cette accusation la grande loge répondit en prononçant 

(2 juillet 1844) l'exclusion de la loge Cari de la société éclec-

t ique, « parce que, contrairement à son aveu, elle s 'occupait 

de questions religieuses, qu'elle avait rompu son contrat 

avec la grande loge par ses infract ions aux lois et au rituel, 

qu'elle avait ret iré sa promesse écrite, qu'elle avait protesté 

d'avance contre une résolution éventuelle prise à la majori té 

des voix par les loges éclectiques, etc. » 
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» 

l 'ONDATION DE LA G BANDE LOGE A LA OONCOKDE, A DAEMSTADT 

La loge Garl ne tarda pas à protester contre cette mesure , 

et à sommer la grande loge de faire savoir ses griefs et les 

motifs qui la faisaient agir ainsi. La grande loge le fit dans 

le « Manifeste des raisons qui ont porté la grande loge d e l à 

société éclectique à exclure de ladite société la loge Cari, de 

Francfor t , qui lui était auparavant affiliée. » Peu de temps 

après parut une « Réponse de la loge Cari au manifeste, etc., » 

elle était rédigée t rès adroi tement , de manière à gagner 

tout à fait l 'esprit du lecteur superficiel; mais, par un rigou-

reux examen, le Fr . R. R. Fischer la remit à sa place et 

dévoila sa faiblesse. Pour tant l 'acte posé par la grande loge 

ne trouva pas une approbation unanime : on était d'avis que 

la question aurait dû être d'abord soumise aux loges, avant 

d'en venir à une exclusion. Les loges de Darmstadt et de 

May en ce refusèrent complètement d'écouter la justification 

de cette mesure et, après d'inutiles tentatives de conciliation, 

elles quittèrent volontairement la société pour former, en 

commun avec la loge exclue et sous la tolérance du grand 

duc de Hesse, une nouvelle société de loges à Darmstadt. 

Une commission nommée à cet effet rédigea les « Règles 

fondamentales pour l 'acte de fondation d'une société f ranc-

maçonnique dans l'Allemagne méridionale. » Dans l 'intro-

duction, on soutenait, contrairement à la vérité, qu'on s'ef-

forçait de bannir l 'élément chrétien de la société éclectique, 

pour détruire ainsi la base même de cette société. La nou-

velle société reconnaissait (1), disait-elle, le principe (soi-

disant chrétien, mais effectivement antichrétien) comme le 

fondement de ses travaux, et l'égalité et la liberté maçon-

niques, comme les piliers de son temple ; le rituel et le Livre 

(1) Voir Latomia, I. VIII, pag. 30. 
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des constitutions existants furent maintenus. En mars 1846, 

le Livre des consti tutions de la nouvelle grande loge était 

achevé et soumis à l 'approbation du grand duc. Celui-ci l 'ap-

prouva et déclara en même temps qu'il acceptait le protec-

torat qu'on lui avait offert. Le 23 mars , les fonctionnaires 

des trois loges alliées se réunirent , déclarèrent constituée la 

grande loge à la Concorde et procédèrent à l 'élection des 

grands officiers. On élut premier grand-maît re le Fr . Lothei-

sen, doyen honoraire des vénérables des loges de Darmstadt. 

La plupart des grandes loges, tant allemandes qu'étrangères, 

reconnurent aussitôt cette nouvelle s œ u r , qui fut installée 

le 28 juin. Ainsi fut scellée la déchéance des lois fondamen-

tales de la maçonner ie ; ainsi l 'esprit de scission et de parti 

trouva un nouveau foyer ! Cependant, la loge Cari à la Lumière 

naissante quitta plus tard (1850), cette nouvelle société, pour 

s 'attacher à la grande loge de la société éclectique de Franc-

fort-sur- le-Mein, dont elle est devenue depuis l 'une des 

loges les plus es t imées , les plus libérales et les plus 

respectables. 

EÉOTJVEETTJBE DES LOGES DANS LES PATS DE BADE EL DE WTJKTEMBEKG 

Après que, sur l 'ordre du gouvernement (1813), toutes les 

loges eurent été fermées dans le pays de Bade, et qu'il fut 

peu probable qu'elles se rouvrissent bientôt, plusieurs f rè res 

se firent affilier dans les loges voisines de Worms , d'Alzey et 

de Frankenthal ; cette dernière reçut un grand nombre de 

Badois et de Wurtembergeois . Les f rè res wur tembergois 

surmontèrent d'abord les difficultés qui entravaient leur 

entreprise et fondèrent , en 1835, la loge Guillaume au Soleil 

levant , à Stut tgar t ; peu après vint la création de la loge 

d'Ulm et la réouverture de la loge aux Trois Cèdres, à Stutt-

gart. Quoique (1844) les efforts des f rères badois pour la 

réouverture des loges restassent sans résul ta t , ces f rères 
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parvinrent, l 'année suivante, à leur but d'une manière plus 

rapide. En juillet 184S, la loge des Frères réunis de Stras-

bourg envoya des invitations pour la fête, instituée par elle, 

de la consécration maçonnique de la statue d'Erwin de 

Steinbach, architecte de la cathédrale de Strasbourg. Le 

ministère g r a n d - d u c a l laissa distribuer cette invitation 

sans la moindre difficulté. Cette circonstance encouragea 

les f rè res de Mannheim à rappeler à l'activité la loge Cari à 

la Concorde, et ils le firent effectivement en avril 1846. 

L'année suivante, furent fondées les loges de Carlsruhe et de 

Fribourg. Ces trois ateliers se rangèrent sous l'obédience de 

la grande loge au Soleil, à Bayreuth. 

Pour la conclusion de ce chapitre, nous citerons un pas-

sage d'un discours intitulé Situation de la maçonnerie, pro-

noncé en 1846, pa r l e Fr . Abraham Elissen, orateur de la loge 

à l'Aigle de Francfort . Dans ce discours peu connu, l 'orateur, 

après avoir exposé la situation de la maçonnerie dans sa 

ville natale, poursuit en ces termes : « Si, en prolongeant 

notre inspection, nous embrassons du regard toute la grande 

. patrie allemande, nous n'y t rouverons aucun changement 

essentiel. Les loges qui depuis longtemps étaient attachées à 

nous et à notre cause, les loges des royaumes de Saxe et de 

Hanovre, celles affiliées à la société de loges de Hambourg 

et tant d'autres, nous sont encore dévouées aujourd'hui, et 

elles ne laissent pas passer une seule occasion sans pro-

noncer, au sujet de la question qui occupe tout le monde 

maçonnique, un jugement analogue à celui de l 'antique habi-

tude. Dans les Orients de Stuttgart et d'Ulm, il s'est formé, 

depuis peu d 'années , deux nouvelles loges dont les ten-

dances pleines de loyauté méritent d'être signalées tout 

spécialement, et qui ont acquis de grands mérites par la 

réception et l'affiliation des israélites. 
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« D'un autre côté , les ateliers qu'offusquait, auparavant 

déjà, la réception des Israélites, et qui croyaient recon-

naître dans leur admission une déplorable e r r eu r , sont 

encore aujourd'hui attachés à cette opinion. Mais, dans toute 

la maçonnerie, les loges prussiennes sont et resteront le sol 

classique de la chrétiennerie. Là , tout est encore dans le 

même état ; pas la moindre amélioration ; on ne l'a que t rop 

bien vu, du reste, et récemment encore, par cette déclara-

tion catégorique : « Si le maître de cérémonies , dont le 

devoir est de prendre des renseignements sur la religion 

d'un f rère qui visite les loges, négligeait de remplir ce 

devoir, et qu'un juif trouvât accès dans la loge au su de ses 

frères , on ordonnerait au juif de se ret i rer , ou, sur son refus, 

on lèverait l 'assemblée. » On ne saurait parler plus ouverte-

ment et avec moins de détours. Cela rappelle indirectement 

le fameux mot de L e s s i n g : « N e faites r ien, le juif sera 

brûlé. » 

« Cette situation est d'autant plus pénible pour notre loge, 

que plusieurs des nôtres, résidant en Prusse, se trouvent 

privés par là de toutes relations maçonniques. Nous n'avons 

certes pas manqué de prendre des mesures énergiques 

contre une pareille situation et d'appeler les secours d'en 

haut . Il est triste de dire qu'on doit encore obéir à d'autres 

considérat ions, là où l 'honneur et la justice criaient ven-

geance d'une voix si éclatante. Mais, quoique nous apparte-

nions malgré nous à une mère étrangère, toutes nos sympa-

thies se portent vers notre libre patrie. Et c'est pourquoi il 

nous a répugné jusqu'ici d'appeler, nous loge allemande, les 

réprésailles d'une grande loge étrangère contre une de nos 

soeurs. Qu'on nous reproche cette longanimité comme un 

excès d'indulgence et même d'indolence, nous n'avons pu, 

jusqu' ici , nous familiariser avec cette idée. Nous avions 

aussi l 'intention d 'essayer jusqu'à quel point nous pousse-
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rions la vertu cardinale des Allemands, la pat ience; nous 

avions aussi l ' intention de combattre avec les armes paci-

fiques de la persuasion, et d 'at tendre patiemment que l 'amour 

de la justice ou la honte remît nos adversaires sur la bonne 

voie. Mais les événements semblent venir à notre secours et 

précipiter le dénoûment de cette affaire. Car , d'après les 

communications les plus récentes, la vénérable loge d'Angle-

terre a pris la chose à cœur, et, considérant que la maçonne-

rie est une confrér ie générale sans distinction de croyances, 

elle a déjà rompu toute relation maçonnique avec l'une des 

trois grandes loges de Berlin. 

« Notre sublime loge-mère, le Grand-Orient de France (1), 

a également pris connaissance de la question et a décidé, dans 

sa dernière réunion , d'ouvrir et de continuer indéfiniment 

des négociations dans le but « de faire disparaître des sta-

tuts des loges prussiennes des dispositions si contraires au 

principe fondamental de la société, à la morale de tous les 

peuples et de tous les siècles. Dans le rapport qui précède 

et motive cette décision, la conduite des loges prussiennes 

est nommée une « renonciation solennelle et lamentable à la 

morale maçonnique , un renouvellement des préjugés du 

moyen âge; une sentinelle sourde, qui, bien gardée sous clef 

et sous ve r roux , jette aux f rè res qui viennent heur ter à la 

porte, la malédiction barbare des temps anciens ; une espèce 

de douane religieuse, érigée par une main sacrilège dans le 

domaine de la maçonner ie , pour fouiller le dedans des 

consciences à l 'entrée du temple , et n 'accorder l 'hospitalité 

qu'à une certaine confession, désignée sur le tarif comme 

exempte de péage. » De toutes les régions de la maçonne-

(1) A cet te époque on vi t circuler de nombreuses protes ta t ions con t re 

l 'exclusion des f rères Israéli tes : la g rande loge de New-York et p lu s i eu r s 

loges f rançaises en donnèren t l 'exemple. 
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rie, dit ce rapport, il s'élève une voix de réprobation contre 

le ban jeté en Prusse sur nos f rères Israélites. 

« Souhaitons à ces négociations qu'on veut ouvrir le plus 

heureux résultat. Ce sera cependant une légère consolation 

et un indice du réveil d'un meilleur esprit , d 'apprendre 

que même dans les loges prussiennes, plusieurs voix impor-

tantes ont protesté contre le christianisme confessionnel 

dans la maçonnerie . 

« Nous avons donc, mes chers frères , terminé ainsi notre 

aperçu sur quelques loges isolées, sur les ateliers de notre 

Orient, et sur les loges de la patrie allemande. Nous y avons 

découvert aussi beaucoup de choses qui ont rempli notre 

cœur d'une silencieuse tr is tesse. Mais il nous est arrivé 

comme au grand mort que vous connaissez et vénérez tous : 

le courage ne pouvait vaincre la t r is tesse , la t r is tesse ne 

pouvait surmonter le courage dans notre cœur . Que ce cou-

rage vous soutienne jusqu'à la fin. Dans toutes les questions 

de foi et de confession, la raison et le libre examen deman-

dent à être rétablis dans leurs droits. Le préjugé qu'on 

chasse peu à peu de toutes ses re t ra i tes , trouverait-il donc 

à la fin, dans la franc-maçonnerie, une retrai te inabordable? 

On le dirait presque. C'est pourquoi, mes frères , il est temps 

d 'annoncer à voix haute, pour que tout le monde puisse l 'en-

tendre, et de prendre à témoin toute la maçonnerie, que ce 

n'est pas el le, mais bien le plus déplorable esprit de caste 

qui s'abrite derrière ces formes. Comment la maçonnerie 

pourrait-elle en venir à ce point d'abjection qu'on lui impu-

tât une telle mesure, elle qui, depuis son origine, ne demande 

de ses membres que la religion sur laquelle tout le monde 

est d'accord, et laisse à chacun ses croyances individuelles ; 

elle, qui ne recherche que les hommes bons et ver tueux, 

honorables et honnêtes , quelles que soient d'ailleurs leurs 

opinions et leurs croyances; elle qui veut marcher à la vérité 
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par le cliemin direct de la raison (1)? Dans un siècle qui 

cherche à secouer la chaîne des opinions imposées, la f ranc-

maçonnerie peut ouvrir avec un juste orgueil ses temples, où 

dès le commencement on ne s'est jamais inquiété des opi-

nions religieuses, mais où l'on demande à l 'aspirant s'il 

vénère le Très-Haut, s'il aime la vertu, s'il se connaît lui-

même. Car ce qu i , pour le monde profane , semble mûrir 

lentement et insensiblement au soleil du siècle présent , la 

liberté de conscience et de culte, ce fruit d'automne acquis 

au prix de bien des fatigues et des lu t tes , et bien souvent 

arrosé de sang, est la possession paisible et non disputée de 

la franc-maçonnerie, l 'héritage que lui ont laissé les siècles 

antérieurs. 

III . — D E 1 8 4 7 A 1 8 3 0 

Quoique, pendant les années de trouble, les loges se fussent 

gardées de toute tendance politique et se fussent efforcées 

surtout de faire de la maçonnerie un terrain neut re , où 

toutes les convictions pouvaient se rencontrer paisiblement, 

les diverses fluctuations ne res tèrent pas sans influence sur 

la confrér ie , car vers ce temps on remarqua plus de vie et 

d'agitation dans l ' intérieur de la société. Les demandes de 

réforme étaient plus pressantes que jamais , e t , grâce aux 

tentatives d'union faites dans le domaine de la politique, ces 

demandes trouvèrent au sein de la maçonnerie une nourr i -

ture et un élan nouveaux. Les efforts faits pour se délivrer 

des hauts grades pr irent désormais d'autant plus d'énergie 

que des recherches historiques impartiales surent démontrer 

combien était incer taine la base de ces hauts grades, et quel 

tort ils avaient causé. Pour le progrès de l 'enseignement des 

(1) Livre de constitution de la société éclectique, c h a p , i , t i t r e i , § S . 

T. II. 21 
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arts et des sciences, pour le soulagement de la misère et de 

la pauvreté, on institua des commissions spéciales, surtout 

pendant les disettes des années 1846 et 1847. 

LES CONGRÈS ET LES BÉUNIONS MAÇONNIQUES 

Une apparition remarquable , qu'on verra dans ce para-

graphe occuper la scène principale, ce fut celle des congrès 

maçonniques. Depuis longtemps déjà, on avait de différentes 

parts émis le vœu de voir se réuni r une assemblée générale 

des loges allemandes, pour rétablir l 'unité dans le système 

des loges, si souvent ébréché. A l'occasion de la consécration 

de la statue d'Erwin (184S), on parvint, quoique imparfaite-

ment, à la réalisation de cette idée. Les f rères rassemblés à 

Steinbach prirent la résolution de convoquer désormais tous 

les ans , au mois d 'août, un congrès de trois jours et d'y 

inviter toutes les loges, pour se prononcer et donner leur 

avis sur tout ce qui pouvait contribuer au progrès de la con-

frérie et aider à nouer entre les ateliers maçonniques des 

liens d'amitié et d'amour f ra ternel . Peu de temps après, les 

membres de la loge aux Amis réunis , de St rasbourg, firent 

paraître une invitation pour un congrès de ce genre , du 15 

au 18 août. Un grand nombre de maçons s'y rendirent , et le 

F r . Silbermann l'ouvrit et le dirigea. On proposa cinq ques-

tions sur des intérêts maçonniques : il n'y eut point de 

débats (1). 

Le deuxième congrès eut lieu dans la troisième semaine 

d'août 1847, à Stuttgart. Déjà, au mois de mai, la loge Guil-

laume au Soleil levant avait adressé des invitations aux loges 

allemandes, ainsi qu'un programme qui fut accueilli par une 

(1) Voir Astrée, pour 1848, pag. 233 et suivantes , où l'on t rouve des dé -

tails sur ce congrès, avec les trois quest ions posées 1 année s u i v a n t e , 

puis, pag. 821, le Rappovt d o F r . Krcbs, sur 16 deuxième congrès . 
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foule de critiques. Des maçons même ne surent pas envisa-

ger la chose sous son véritable point de vue ; ils supposèrent 

une foule de desseins à cette réunion ou prétendirent que 

c'était une infraction aux privilèges des grandes loges. Néan-

moins les travaux de ce congrès se poursuivirent convena-

blement et offrirent maints détails intéressants. 

Le troisième congrès eut lieu à Bâle : il ne se composa 

que de loges suisses ou s t rasbourgeoises , les députations 

des loges de Darmstadt, Manheim, Stuttgart, Carlsruhe et 

Mulhausen étant re tenues , soit par des empêchements per-

sonnels, soit par le soulèvement des républicains dans la 

partie du grand-duché de Bade. Ces circonstances avaient 

exercé une action malheureuse, et d'autant plus regrettable, 

que les questions posées pour ce congrès étaient bien plus 

heureusement choisies que les précédentes (1). 

Outre ces congrès, il y eut encore d'autres réunions entre 

les f rères des loges voisines ; ainsi à Schmôlln, depuis 1847, 

entre les deux loges d'Altenbourg et de Géra; puis, à part ir 

de 1845, entre les loges de Brunswick, Goslar, Halberstadt, 

Helmstaedt, Hildesheim, il y eut tour à tour un congrès dans 

chacune de ces villes; puis, à part ir de 1846, entre les loges 

de Gœttingue, d'Heiligenstadt et de Miinden, également tour 

à tour dans chacune de ces villes, enfin, à part ir de 1849, 

entre les loges de la Lusace supérieure : Gôrlitz, Lauban, 

Bautzen, Zittau, de la même manière . On célébrait ces fêtes 

en commun avec les femmes, et on faisait ensemble de 

(1) Les voici ; Quels services peut et doit r end re le maçon sous les trois 

r a p p o r t s , loca l ,na t iona l et in terna t ional? En quel sens la maçonner ie n e 

répond-elle pas aux m o u v e m e n t s ? Quelle impuls ion doit-elle recevoir? 

Quels moyens ex té r i eurs et in té r ieurs pourra i t -e l le employer pour r e m -

plir son b u t ? La maçonner i e doit-elle davan tage se mon t re r en plein 

jour , pour son p rop re in té rê t et pour l ' intérêt généra l? Que doit-el le 

tenir secret ? 
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petites excursions dans les endroits les plus remarquables 

des environs. Outre les fructueuses conférences qui avaient 

lieu sur la maçonnerie, le profit pour les membres de ces 

réunions consistait principalement en ce que la conscience 

d'une fraternel le communauté était fortifiée par ces réunions 

amicales. 

SOLUTION DE LA QUESTION DES J U I P S 

Outre les congrès, la maçonnerie allemande était plus ou 

moins occupée de l 'ancienne question de l 'admission des 

non-chrét iens aux travaux. L'échange d'opinions qui avait 

eu lieu à ce sujet, quoiqu'on n'y observât pas toujours la mo-

dération et la circonspection nécessaires, avait ceci de bon, 

qu'il portait le jour dans la question et faisait faire un pas 

important vers la solution : plusieurs grandes loges alle-

mandes, comme la grande loge éclectique de Francfort-

sur-le-Mein et la grande loge au Soleil, de Bayreu th , 

re tournèrent complètement aux anciens principes de la 

f ranc-maçonnerie , qui ne défendent pas 1 admission des 

non-chrét iens. La grande loge-mère nationale aux Trois 

Globes ter res t res et la grande loge Royal York de Berlin, 

firent prévenir leurs loges de ne plus tenir compte, à 1 avenir, 

que des certificats de bonne conduite délivrés aux f rères par 

les loges, sans s ' informer de leur profession de foi. 

LES DEMANDES D E E É E O K M E 

Les mouvements de l 'année 1848 furent menaçants pour 

plusieurs loges, entre autres pour celles de Géra et de Hil-

desheim, qui eurent beaucoup à craindre du peuple soulevé. 

Les travaux se ressent irent de la situation de ce temps ; dans 

quelques loges même, il n'y eut pas une seule récept ion; 

toutefois, d'un autre côté, les tendances généreuses des 

esprits et des cœurs se' communiquèrent aux loges. Tout 
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aspirait à une réforme (1). D'abord on s'éleva contre l 'insti-

tution des grandes loges, et particulièrement contre la scis-

sion illégale de l'Allemagne en neuf grandes loges munies 

de constitutions différentes et travaillant d'après des sys-

tèmes différents. On disait que, d'après le principe de liberté 

d'association, nulle loge prussienne ne devrait plus être for-

cée à l'avenir de s'affilier à l 'une des trois grandes loges de 

Berlin. « C'est là aussi le seul vrai point de vue ; car, dans le 

domaine intellectuel, il ne doit pas y avoir de contrainte, et 

les membres des grandes loges elles-mêmes sont obligés de 

reconnaître que les circonstances leur ont mis en main une 

puissance qu'ils doivent se faire un plaisir et une joie de 

déposer. » Celte abdication fera faire le premier pas vers 

l 'amélioration si nécessaire de la franc-maçonnerie . « Le 

système actuel des grandes loges, disait-on ailleurs, doit 

ê t re suppr imé; il ne nous faut plus qu'une seule société de 

loges allemandes, reposant sur la libre représentat ion. » 

L'excellente loge à la Fraterni té de l 'humanité, à Glau-

chau, se fit l ' interprète aussi éloquent que digne de ces vœux 

et de ces espérances, dans sa circulaire pour la fête de saint 

Jean. Voici ses paroles : « De nos temps, non seulement 

dans notre patrie allemande, mais dans presque toute l 'Eu-

rope, on voit se réveiller les luttes et les efforts pour l 'union 

des peuples. Dans la franc-maçonnerie également, on a en-

tendu des voix réclamer de nouvelles dispositions exté-

rieures pour amener l 'union dans notre société. Nos f rères 

de France ont déjà fait un pas heureux vers la réalisation de 

cette idée, et nous les avons applaudis ;avec joie; et, avant 

même d'en recevoir la nouvelle dans nos loges, nous avions 

aussi entendu des f rères qui demandaient le même progrès 

pour la maçonnerie allemande. Nous nous joignons avec 

(1) Voir le Journal des francs-maçons, 1848, n° 21 (mai). 
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ardeur îi ces vœux, parce que nous voyons avec peine qu'il 

n'y a ni unité dans l 'action de la société, ni même apparence 

extérieure d'une pareille unité. C'est pourquoi nous désirons 

et souhaitons que les grandes loges de systèmes et de pays 

isolés s'occupent de ce projet et tâchent d'en préparer la réa-

lisation. Néanmoins nous ne voulons pas porter atteinte h. 

l 'unité ou à la liberté de la société. 

« L'unité peut être même nuisible à l 'unité, si on la 

resserre dans des bornes trop étroites et trop mesquines. 

Malheureusement il en arrive souvent ainsi, vu que la franc-

maçonnerie n'est pas divisée d'après les systèmes, mais bien 

d'après les peuples et les pays. Cherchons, mes chers f rères , 

à faire disparaître ces divisions, à l'aide des moyens qui 

amènent l 'unité dans les esprits, mais non pour leur en subs-

t i tuer d'autres. — L'unité vers laquelle nous tendons doit 

donc être une unité d'alliance, non pas une unité française, 

ou allemande, ou autre. Construisons, mes chers f rères , des 

ponts pour les communications intellectuelles de la maçon-

nerie . Mais nous sommes bien loin de vouloir nous opposer 

à ce que, pour amener cette unité qui a besoin de plusieurs 

membres communiquant entre eux sur divers points du 

globe, on cherche d'abord à gagner, à l 'extérieur, des points 

de jonction convenables, et qu'ainsi la f ranc-maçonnerie 

d'un pays, de l'Allemagne par exemple, rétablisse d'abord 

entre elle une union extérieure ; mais nous désirons qu'on 

ne prenne point cette mesure sans avoir assuré les sui-

vantes , par exemple, s'efforcer d 'amener une semblable 

union entre les autres loges et sociétés de loges, travailler 

à créer une société perpétuelle entre toutes les loges de 

l 'univers, non pas seulement dans le but d acquérir une 

unité intérieure et extérieure, mais encore d'instituer l 'unité 

dans les travaux. 

« Mais, dans l 'uni té , nous voulons aussi sauvegarder la 
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l iber té , qui est , pour ainsi d i re , le souffle et la condition 

vitale d'une société dont le but est purement spirituel et 

moral. Puisse donc l 'unité que nous souhaitons pour cette 

société ne parvenir à son but qu'au moyen d'une perpétuelle 

union et d'une continuelle similitude d'action! Qu'elle ne 

soit pas, cependant, une nouvelle puissance dans la franc-

maçonnerie et au dessus d'elle, qu'elle ne soit pas une auto-

rité nouvelle, qui jamais et nulle part dans la franc-maçon-

nerie n'a pu être légitimée ! Nous voudrions donc pouvoir 

défendre à l 'avance la liberté dans la rédaction et dans les 

formes maçonniques à adopter, dans les systèmes , dans la 

constitution et dans l 'autonomie des sociétés maçonniques 

particulières, contre toutes les attaques et toutes les infrac-

t ions. » 

La loge aux Trois Flèches, à Nuremberg, proposa d'appli-

quer une surveillance plus active que par le passé à la dis-

tribution des travaux dans les loges ; elle recommanda 

ensuite la création d'un droit de loges général, fondé sur la 

justice, et enfin, la raison et la vigilance dans les réceptions 

de candidats. La loge Psyché, à Oppeln, invita les loges voi-

s ines , appartenant à divers systèmes, à un conseil général 

de représentants pour opérer une réforme essentielle dans 

la constitution maçonnique existante, selon le rituel et les 

statuts. Plus ta rd , la loge provinciale de Silésie approuva, 

avec pleine connaissance de cause, une dissertation écrite, 

lue par le grand-maître Fr . Steinbeck, sur la fondation d'une 

grande loge générale d'Allemagne. Ce fut dans le même des-

sein que le Fr . Rosalino, second inspecteur de la grande 

loge-mère de la société éclectique, proposa, le 2S août 1848, 

de faire parvenir à toutes les grandes loges et loges d'Alle-

magne le projet d'un congrès général des maçons allemands, 

à un jour fixe de l 'année suivante et dans mi l ieu à déter-

miner, pour y traiter des questions maçonniques d'intérêt 
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général et chercher h satisfaire aux besoins et aux demandes 

de notre époque. 

La loge Minerve à la Réunion patriotique, à Cologne, con-

formément au décret de l 'assemblée nationale qui déclarait 

toutes les religions égales, s'affilia sept f rères Israélites et 

choisit même l'un d'eux pour le collège des fonct ionnaires. 

Comme la grande loge aux Trois Globes terres t res désap-

prouvait cette mesure, elle se sépara d'elle et s'affilia à la 

grande loge éclectique deFrancfort-sur- le-Mein. De la même 

manière la loge Agrippine de Cologne abandonna la grande 

loge Royal York, pour se ranger sous l 'obédience de celle de 

Hambourg, avec le t i tre de Rhénane. En vertu del 'édit royal 

de 1798, toutes deux furent bientôt forcées de revenir à la 

grande loge de Berlin. 

La grande loge de Saxe ne s'en tint pas à de simples pro-

positions : elle se mit à la tête du mouvement et invita ses 

loges affiliées à lui faire parvenir des projets de réforme, de 

quelque nature qu'ils fussent. Cette initiative eut un heureux 

résultat : les loges de Bautzen, Chemnitz, Dresde (aux Trois 

Glaives), Leipzig (Apollon) et Zittau pr irent spécialement un 

grand intérêt à cette proposition. Nous avons sous les yeux 

un rapport sur les réformes dans les loges, par l e sFFr . Jahn, 

Dr Kûchenmeister et Oberrei t , membres de la loge de 

Zittau. Dans ce remarquable écrit on réclame la suppres-

sion des grades ou du moins leur réduction à deux (ceux de 

compagnon et de maî t re) . On trouve dans le Journal des 

francs-maçons, 1880, ne S, un résumé de tous les projets de 

réforme. Quoique, après tout, on se bornât à quelques chan-

gements de moindre importance, c'est néanmoins un grand 

honneur pour la grande loge de Saxe que d'avoir su deviner 

l 'esprit du temps. Pour tout le res te , le mouvement vers 

l 'unité et la réforme échoua complètement. Au commence-

ment de l 'année -1849, plusieurs voix s'élevèrent encore en 
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faveur des tendances indiquées ci-dessus (le Fr . Leutbecher, 

à Erlangen, la loge de Glauchau, etc.), mais comme on avait 

laissé l'initiative aux grandes loges et que d'ailleurs la nou-

velle situation politique accablait les espri ts , rien ne fut 

même tenté. Les tendances progressives furent remplacées 

par l ' inquiète sollicitude pour l 'existence de la confrérie : on 

se demanda ce que les loges avaient à faire à l 'égard des 

f rè res compromis dans la politique ; et cette question, qui, 

par les anciennes lois fondamentales, était depuis longtemps 

résolue dans le sens de l 'art royal et de la dignité de la con-

frér ie (c'est k dire que la franc-maçonnerie regarde sa posi-

tion de neutralité comme la base de son amitié fraternel le) , 

cette question semblait devoir être décidée autrement par la 

prudence habituelle du jour, et, comme nous le verrons, elle 

le fut effectivement en Prusse. 

AUTRES ÉVÉNEMENTS 

Nous allons résumer brièvement les faits qui signalèrent 

les années 1849 et 18S0. Les loges de Hof et de Birkenfeld 

suspendirent leurs travaux pour un temps déterminé ; la loge 

de Torgau laissa inachevé pendant un an le bâtiment qu'elle 

faisait construire ; les loges de Pesth (Kossuth à l'Aurore) et 

de Vienne (à Saint-Joseph) eurent une courte existence; à 

Hambourg, un grand nombre de frères abandonnèrent la 

grande loge nationale d'Allemagne et formèrent deux nou-

velles loges éclectiques; dans plusieurs loges le nombre des 

démissions fut plus élevé que celui des admissions; surtout 

on compta une grande quantité de membres rayés pour non-

accomplissement de leurs devoirs. La lit térature maçon-

nique ne s'est pas encore enrichie en productions impor-

tantes : celles livrées à l ' impression ont été peu lues, et c'est 

vers 1850 que l 'ancien avocat Eckert commença à se montrer 
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le détracteur de la confrérie. Parmi les nouvelles institu-

tions de bienfaisance, il faut mentionner particulièrement 

les tentatives faites pour réunir toutes les forces dans une 

association d'émigrants à Francfort-sur-le-Mein (pour la pro-

tection et l ' instruction, etc., des émigrants). Enfin, le Jour-

nal des francs-maçons pouvait dire, à la fin de l 'année 1850 ; 

« Les loges sont encore debout, fermes et inébranlables, et 

la société a fait preuve de force vitale, d'énergie et de 

courage. » 

IV. — DE 1851 - 1861 

L'esprit public s'était à peine apaisé, à peine le mouve-

ment de réaction commençait à s 'opérer, que les ennemis de 

la confrér ie se mirent à déclamer contre ses tendances et 

ses actions. Ce fut surtout l 'ancien avocat Eckert qui prit la 

f ranc-maçonnerie pour but des plus violentes attaques et des 

plus absurdes calomnies, d'abord dans le Journal de Saxe et 

ensuite dans des pamphlets spéciaux. I) reprenai t la vieille 

accusation lancée contre la f r a n c - m a ç o n n e r i e , d'être la 

source des troubles religieux et ecclésiastiques et de cons-

pirer le renversement de l'Église et du t rône. Malgré le peu 

de vraisemblance de ces calomnies , elles ne laissèrent pas 

d'exciter l 'attention du gouvernement et de donner lieu h 

bien des embarras. L'inquiétude et les craintes pour l 'exis-

tence de la confrérie ne s 'emparaient pas seulement de quel-

ques simples f rères : elles trouvaient accès chez les autori-

tés maçonniques. On évitait avec soin tout ce qui pouvait 

faire naître la défiance, et on s'imaginait qu'on ne pouvait 

aller assez loin dans ces précautions. En Prusse , l 'édit 

de 1798 fut regardé comme subsistant de nouveau dans 

toute sa vigueur, et on fixa à vingt-cinq ans l'âge que devaient 

avoir au moins les récipiendaires. Et quoiqu'il fût déjà dé-
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fendu par la loi de recevoir ou de proposer franc-maçon un 

individu accusé et même soupçonné de trahison, et qui n'au-

rait pas été acquitté, mais seulement amnistié, la grande 

loge-mère nationale de Berlin n'en inventa pas moins un 

projet de loi, ainsi conçu : 

« 1° Dans chaque réception ou affiliation, le récipiendaire 

doit être soumis à un examen sévère de ses opinions reli-

gieuses et politiques. Il est défendu de proposer : a. tout 

homme appartenant à des réunions politiques ou religieuses 

non approuvées par le gouvernement (le ministère Manteuf-

fel ne reconnaissait pas alors les communautés de religion 

libre); b. tout homme qui , par ses paroles , ses écrits et 

ses actions fait opposition au gouvernement de l'État ; c. tout 

homme qui a été soumis à une enquête pour sa conduite 

politique ou pour scandale causé en matière rel igieuse; 

d. quiconque aura été puni pour ces motifs, etc. 

« 2° On peut infliger, par la voie maçonnique, aux frères 

qui se sont rendus coupables de méfaits en politique ou d'at-

taques contre la religion chrét ienne et ses dogmes, des 

peines qui peuvent être portées jusqu'à la proscription. 

« 3° Ni pendant la durée de la loge , ni dans les réunions 

au local de la loge, on ne peut ouvrir de discussions, ou faire 

des discours et des lectures sur des sujets politiques et 

religieux. » 

Les loges affiliées se raidirent contre cette monstruosité, 

et le projet dut être re t i ré ; toutefois, c'est une preuve non 

équivoque des dispositions de ce temps-là. A Leipzig, les 

trois vénérables conclurent avec le rédacteur et l 'éditeur du 

Journal des francs-maçons une convention par laquelle ledit 

journal était reconnu comme l 'organe officiel des trois loges, 

mais soumis en même temps à une censure exercée alterna-

tivement par les trois vénérables. 
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BÈCBTTIONS DE P R I N C E S 

Les attaques extérieures contre la f ranc-maçonner ie furent 

heureusement contre-balancées, le 5 novembre 1833, par la 

réception du prince Frédéric-Guillaume de Prusse , in t ro-

duit par son père et reçu franc-maçon par le grand-maître 

de la grande loge nationale d'Allemagne. Le noble prince 

Henri LXVII de Reuss s'était déjà fait recevoir , en 1852, 

dans la loge Archimède, à Géra. Cet exemple fut suivi , 

en 1887, par le roi Georges V de Hanovre et par le duc 

Ernest II de Cobourg-Gotlia : le premier fut créé grand- ' 

maître des loges de son royaume, l 'autre, vénérable de la 

loge Ernest au Compas, à Gotha. Avant sa récept ion, le roi 

de Hanovre ordonna aux loges de Stade (au Grand Chris-

tophe) d'Onasbrûck et de Goslar, qui étaient auparavant sous 

l 'obédience des grandes loges pruss iennes , de s 'unir îi la 

grande loge du royaume, comme il la nommai t , et de se 

déclarer pour le principe chrétien, c'est à dire de renoncer 

aux lois fondamentales de la société et de défendre la récep-

tion des non-chrét iens. C'est à la postérité qu'il est réservé 

de juger ces tristes mesures . 

PUOSPÉUITÉ DE LA M A Ç O N N E E I E ALLEMANDE 

L'ardeur pour les travaux de la maçonner ie , un ins tant 

comprimée par les événements politiques, s'était, par une 

réaction naturel le , relevée et avait rendu à la confrérie de 

nouvelles forces, comme aussi elle lui avait attiré les attaques 

et les accusations de Hengstenberg et autres, dans le journal 

de la religion évangélique, et dans les écrits polémiques 

qu'on vit paraî tre à ce sujet de 18S4 à 18SS. Cette dernière 

année surtout se distingua par la fondation de plusieurs 

loges nouvelles, et par le déploiement toujours croissant des 

forces spirituelles et vitales. 11 est vrai que les Feuilles des 
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Frères, paraissant à Altenbourg, furent supprimées en 18b§ ; 

il est vrai que la Latomia, qui, en 1884, n'avait publié qu'un 

seul volume, cessa encore une fois de para î t re ; mais, en 

revanche, le Journal des francs-maçons continua de prospérer 

sous la rédaction du Fr . Maurice Zille; la Latomia reparut 

en 1838, et l 'auteur de ce livre fonda la Bauhûtte, journal 

qui se répandit bientôt d'une manière inaccoutumée, obtint 

la collaboration de plusieurs forces précieuses et attira, plus 

qu 'auparavant , l 'attention de l 'étranger sur la maçonnerie 

allemande. La Bauhûtte s'est donné la tâche de reproduire 

fidèlement la vie extérieure aussi bien que l 'esprit et les ten-

dances de la maçonnerie, de contribuer à raviver l 'esprit 

scientifique au sein de la conf ré r i e , et surtout à servir de 

point de jonction et de ralliement à toutes les tendances qui 

ont pour but la réconciliation et l 'accommodement d'opi-

nions contraires, et le progrès que le temps actuel exige de 

la maçonnerie . Elle avait à peine commencé à déployer une 

activité plus vivace, que l'on s'efforça de faire tomber son 

rédacteur sous la censure, ce qui ne réussi t pas , grâce à la 

sagesse de la grande loge à Bayreuth. 

De 1859 à 1861, également , le nombre des frères et des 

ateliers maçonniques s'est augmenté dans de larges propor-

t ions, et la l i t térature maçonnique s'est grandement enri-

chie des écrits intéressants et solides de Seydel, W . Keller, 

Winzer, J. Schauberg, Charles van Dalen, Merzdorf, Schlet-

ter , Zille, etc. A part quelques regrettables exceptions, tout 

ce qui est venu à la connaissance de la confrérie sur sa vie 

extérieure et intérieure fait preuve d'un véritable progrès 

dans la maçonnerie . En 18S9 furent fondées neuf loges, 

en 1860, cinq au t res , sans parler de celles qui existaient 

déjà, et de la création de nouveaux clubs et cercles maçon-

niques. Grâce aux faciles communications que ce siècle leur 

procure , les loges isolées de l'Allemagne se rapprochent 
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toujours de plus en plus ; les fêtes annuelles de mai (à Koe-

sen, Heidelberg, Bingen, Heibronn, Ludwigsbourg, etc.), leur 

procurent des occasions excellentes. Plusieurs grandes loges 

allemandes sont unies, non seulement entre e l les , mais 

encore avec les grandes loges étrangères, par le moyen d'une 

représentation mutuelle. Les quatre loges hessoises d'Alzey, 

Giessen, Offenbach, W o r m s , qui, jusque-là, avaient appar-

tenu à la société éclectique, durent, sur un ordre du grand 

duc (1860), s'affilier à la grande loge à la Concorde, de Darm-

s tadt ; pourtant, elles reçurent une situation exceptionnelle 

maintenant le droit de communauté (1). Une demande adres-

sée par le Fr . Guill. Levison de Minden à la grande loge-

mère nationale aux Trois Globes terres t res , pour l 'admission 

des FFr . Israélites comme visiteurs permanents (dans le but 

de faire rayer des statuts l 'article qui prohibait la réception 

des non-chrétiens), remit à l 'ordre du jour la fameuse ques-

tion des juifs. Quoique depuis longtemps elle fût théorique-

ment décidée, elle fut néanmoins de nouveau envisagée 

sous divers points de vue et discutée à fond ; l ' intelligente et 

Indépendante loge Hermann au Pays des montagnes, à Elber-

feld, s'en occupa pratiquement en s 'adressant à la grande 

loge, sur la proposition du frère Weid tmann, dans le sens 

de la demande citée plus haut. La grande loge, il est vra i , 

n'accorda qu'une concession fort insignifiante; cependant, 

on n'en avait pas moins fait un nouveau pas vers la solution 

de cette question importante, car la grande loge Royal York 

de Berlin se décida pour l 'admission des f rè res Israélites 

comme visiteurs permanents . 

La maçonnerie allemande doit encore aux généreux efforts 

qui furent tentés pour affirmer pratiquement par de nobles 

institutions le vrai sens de l 'humanité et pour se rendre 

(1) Voir l 'histoire de cette affiliation, Bauhûtte, 1861, pag. 60 et suiv . 
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utile aux contemporains et à la postérité, la création de quel-

ques nouveaux établissements de bienfaisance et la prospé-

rité des autres. Il faut l 'avouer, la tentative d'instituer une 

caisse de secours générale pour les veuves et les orphelins 

allemands ne réussi t pas ; d'un autre côté, on peut constater 

le succès de l'Union des francs-maçons allemands, provo-

quée par le F. Schauberg, et qui tenait des assemblées 

annuelles. Au quatre-vingt-dix-neuvième anniversaire de la 

naissance de Fichte (19 mai 1861), cette Union fut établie 

à Potsdam, sous la direction du Fr . Puhlman, vénérable de 

la loge Teutonia à la Vérité. Le but de cette Union, c'est de 

hâter le progrès des connaissances maçonniques dans tout 

leur ensemble , et de provoquer des éclaircissements sur 

tout ce qui peut contribuer à la prospérité de la confrér ie et 

à resser rer les liens d'amitié et de dévoûment f ra ternels . 

Si l 'opportunité et l ' importance de cette entreprise ne se 

laissent pas encore voir pour le moment , cette œuvre est 

cependant t rès propre à servir la société, à être le représen-

tant effectif de l 'unité dans la maçonnerie allemande et le 

point de jonction naturel des conceptions de l 'esprit. Cette 

Union tint ses premières séances annuelles à Wiesbaden et 

à Glauchau, favorisée d'une participation toujours crois-

sante, et s'allia, comme correspondants , un certain nombre 

de maçons étrangers les plus distingués. Ses travaux pa-

raissent dans des brochures annuelles, sous le titre de Rela-

tions sur l'union des francs-maçons allemands et sur ses assem-

blées. La présidence est occupée par le Dr Rodolphe Seydel, 

professeur de philosophie à l 'université de Leipzig. 

En Allemagne existent aujourd'hui en tout 302 loges de 

Saint-Jean. Deux de ces loges appartenaient à des grandes 

loges étrangères : l 'une, Charles au Rocher, à Altona, était 

affiliée à la grande loge de Danemark; l 'autre, à l 'Aurore 

naissante, à Francfort-sur-le-Mein, reconnaissait l 'autorité 
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de la grande loge d'Angleterre. Cinq sont indépendantes 

(isolées) savoir : deux h Leipzig, une à Altenbourg, une à 

Géra , une à Hildburgshausen ; le reste appartient aux dix 

loges suivantes : 1° la grande loge-mère nationale aux Trois 

Globes terres t res , de Berlin, avec 99 loges ; 2° la grande loge 

d'Allemagne, à Berl in, avec 170; 3° la grande loge Boyal 

York, à Berlin, avec 28; 4° la grande loge de Hambourg, 

avec 23 (outre une loge affiliée h Brooklyn, une à New-York 

et une à Joinville, dans le Brésil, ainsi 26; 5° la grande loge 

au Soleil, à Bayreuth, avec 13 loges ; 6° la grande loge de Saxe, 

avec 17 ; 7° la loge-mère de l'Union l'éclectique, à Franc-

fort-sur-le-Mein, avec 10; 8° la grande loge de Hanovre, 

avec 22 ; 9° la grande loge à la Concorde, à Darmstadt , 

avec 8 ; 10e le Suprême Conseil , à Luxembourg, avec 

deux loges. 



VI 

L A F R A N C - M A Ç O N N E R I E D A N S L E N O R D 

i . — b e l g i q u e 

Lorsque , en 1814, la domination souveraine du Grand-

Orient de Paris finit avec la puissance française, les loges 

belges sentirent le besoin d 'union; après maintes délibéra-

lions, les représentants de ces loges t inrent une assemblée 

dans le but d ' insti tuer un Grand-Orient (1817). Ces efforts 

ne furent pas heureux. La même année , le prince Frédéric 

des Pays-Bas, au su du roi, invita, au nom de la grande loge 

de Hollande, les loges belges à fonder un centre commun (1), 

et cette proposition fut accueillie et mise à exécution le 11 dé-

cembre 1817, malgré une certaine résistance. Dans les rap-

ports mutuels qu'on y créa entre les deux pays, la grande 

loge fut divisée en trois parties : le suprême conseil, la direc-

tion des provinces septentrionales et celles des provinces 

méridionales, qui avaient leurs grandes loges provinciales 

particulières, installées, en 1818, à La Haye et à Bruxelles. 

(1) Voir Lalomia, II , p a g . 1G1, e t Manuel général de la franc-maçonnerie, 

pag . 93. 

T. II. 
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Après la rupture de la Belgique avec la Hollande (1830), 

la grande loge de Bruxelles se rendit complètement indépen-

dante. Dans une assemblée, convoquée le 2S février 1833, 

où l'on ne voyait que les représentants de quatre loges, on 

procéda à la révision delà consti tution, et on invita les loges 

à nommer neuf représen tan ts , qui formeraient le Grand-

Orient pour trois ans. Le 23 mai 1833, ces représentants 

exhibèrent leurs mandats, et, comme pour de bonnes rai-

sons on ne voulait pas encore s 'occuper de l'élection d'un 

grand-maître , on nomma le Fr . J. Defrenne premier grand 

survei l lant , avec la direction de la grande loge. A la suite 

d'une c i rculai re , en date du 1e r avr i l , et écrite avec beau-

coup de modération et de p rudence , la plupart des ateliers 

belges se rall ièrent à cette nouvelle autorité, qui se mit désor-

mais sous la protection du roi Léopold, et élut (1er mars 1838) 

grand-maître le baron Goswin Jean A. de Stassart. Toutes 

les loges accueillirent avec joie cette élection, excepté quel-

ques loges de Gand, qui voulaient rester fidèles à la grande 

loge de Hollande ; elles furent déclarées irrégulières en 1836. 

Les statuts du Grand-Orient, institués en 1838, se rappor-

taient simplement aux grades symboliques; les hauts grades 

introduits dans les loges belges étaient sous la direction d'un 

Suprême Conseil du rite écossais, constitué en 1817. 

Lorsque, eh 1841, le Fr. de Stassart déposa ses fonctions, 

on choisit unanimement pour grand-maître (11 juillet 1842) 

le Fr . Eugène Defacqz, d'Ath, distingué par son caractère, 

ses lumières et ses ver tus , conseiller à la cour d'appel de 

Bruxelles. Le Fr . Théodore Verhaegen, avocat et président 

de la chambre des représen tan t s , fut nommé grand-maître 

adjoint et succéda à Defacqz en 18o4. 

En Belgique aussi , la confrér ie ne resta pas à l 'abri des 

attaques de ses mortels ennemis, les jésuites. Déjà, en 1837, 

pressée par les injustes agressions des évêques, sur tout de 
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l 'évêque Van Bommel à Liège, elle se voyait forcée à la dé-

fense, et elle le fît avec tant de succès que partout les ateliers 

maçonniques regorgèrent de visiteurs et que de nouvelles 

loges se formèrent . En outre , ces agressions provoquèrent 

la création d'écoles surveillées et dirigées par les loges, pour 

ne pas laisser exclusivement l ' instruction au parti clérical ; 

on fonda aussi des cimetières particuliers, pour ret irer l 'ad-

ministration des funérail les à l ' intolérance du clergé. 

En 1845, l 'évêque de Luxembourg lança de nouveau le ban 

sur les f rancs-maçons, en leur ret irant les suprêmes conso-

lations de la religion ; le ministre Nothomb, maçon renégat 

et ami des jésui tes , accusa publiquement la confrér ie , en 

reprochant aux maçons belges et surtout au grand-maître 

Defacqz d avoir provoqué le soulèvement des Suisses contre 

les jésuites. Le Fr . Defacqz, avec l 'approbation du Grand-

Orient, se lava de cette absurde calomnie dans une lettre 

publiquement répandue (1), dans laquelle il dévoilait les 

projets ambitieux et les moyens détestables des jésui tes , et 

où il faisait voir le véritable but de cette accusation ministé-

r iel le , qui n 'é tai t , disai t- i l , qu'une manœuvre électorale. 

Cette r iposte éloquente, et qui excita l 'attention généra le , 

para complètement le coup; elle eut une influence tellement 

significative sur les élections qui suivirent , que le ministre 

fut forcé de se ret irer , et que les jésuites se virent contraints 

de se défendre à leur tour. Toutefois , ils cont inuèrent , 

publiquement et en secret, à lutter contre la franc-maçon-

nerie, et ils firent les plus grands efforts pour conquérir de 

plus en plus la direction de l'État. Ce fut dans ces circons-

tances que le grand-maît re ad jo in t , le Fr . Verhaegen, à la 

fête de saint Jean 1854, souleva, dans un discours fort 

(1) Voir la t eneur dans la t raduct ion a l lemande de la Latomia, t . VII, 
pag. 8b et s u v . 
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applaudi la question suivante ; « Sais-tu ce que tu veux? « 

et demanda si la f ranc-maçonner ie pouvait s 'abstenir plus 

longtemps de trai ter les grandes questions poli t iques; la 

défense de s 'occuper de religion et de politique pendant les 

travaux de la maçonner ie , ne se trouvant que dans le règle-

ment de la grande-loge, et non dans les statuts généraux, 

elle pourrait donc être annihilée par une autre décision de 

la grande loge. Le discours de Verhaegen fut bientôt livré à 

la publicité. Sa déclaration souleva dans les loges belges 

et allemandes une contestation des plus vives ; la plupart des 

grandes loges d'Allemagne protestèrent aussitôt contre cette 

violation des principes fondamentaux de la f ranc-maçon-

nerie, rompirent toute communication avec le.Grand-Orient 

et défendirent l 'accès mutuel des loges. Le Suprême Conseil, 

qui, indépendamment du Grand-Orient, travaillait d après le 

ri te écossais, ne se prononça pas en faveur de cette innova-

tion ; il déclara, au contraire , vouloir maintenir dans ses 

loges affiliées les principes de la véritable maçonnerie . 

Verhaegen fit paraître plus tard une justification de sa con-

duite; il déclara que si les f rancs-maçons faisaient usage 

des droits dont ils jouissaient comme citoyens, et se per-

mettaient l 'accès des questions politiques et rel igieuses, 

ce ne serait qu'autant que ces questions concerneraient 

la Belgique, et que les questions touchant à d'autres États 

ne seraient pas t rai tées . Les grandes loges allemandes ne 

changèrent pas de résolution après cette réponse. 

Un rapprochement amical eut lieu néanmoins entre le 

Grand-Orient belge et la grande loge des Pays-Bas en 1861. 

La loge l'Union royale cé lébra , le 13 m a r s , la fête anniver-

saire du grand-maître national, le prince Frédéric des Pays-

Bas, et, à cette occasion, une députation de la loge les Amis 

philanthropes, de Bruxelles, présidée par le grand-maître 

Verhaegen, fit parvenir pour les victimes de l ' inondation 



DE LA F R A N C - M A Ç O N N E R I E . 3 4 5 

un secours de 4,000 francs. Les maçons belges t rouvèrent 

un accueil extrêmement favorable; chacun d'eux reçut du 

grand-maître des Pays-Bas une médaille commémorative à 

son effigie, et pour reconnaître cette réception ils invitèrent , 

à leur tour , les Hollandais à une fête à Bruxelles. La fête de 

la Fraterni té du sud et du nord, célébrée en juin de cette 

année, fut splendidement remplie, et fut regardée comme le 

présage d'une union durable et f ra ternel le . 

Du res te , le Suprême Conseil de Bruxelles est encore en 

rapports amicaux avec le Grand-Orient de cette même ville, 

de sorte que les membres de ce dernier comptent en même 

temps comme possesseurs de hauts grades dans le premier. 

Sous la juridiction du Suprême Conseil de Belgique se 

t rouvaient , en 1860, les loges suivantes ; 1° les Amis du 

Commerce et de la Persévérance réunies , à Anvers ; 2° les 

Élèves de Thémis, à Anvers; 3° l'Union militaire, à Beverloo; 

4° les Vrais Amis de l'Union ; 5°les Amis philanthropes; 6° les 

Amis de l 'ordre (ces trois loges à Bruxelles); 7° l'Avenir et 

l ' Industrie, à Charleroi; 8° la Fidélité, à Gand; 9° la Parfaite 

Union, à Mons; 10° la Régénération, à Malines; 11° les Frères 

réunis ; à Mons; '12° l 'Espérance, à Ostende; '12° Les Frères 

réunis , à Tournai . 

Le Fr . Verhaegen mourut vers la fin de l 'année 1862 d'une 

inflammation du larynx, dont il avait été atteint dans un voyage 

en Italie, où il était allé assister à la fraternisat ion de la 

maçonnerie belge avec la maçonnerie i tal ienne. La mort de 

ce grand citoyen plongea dans le deuil Bruxelles et tout le 

pays. Il était incontestablement le personnage le plus popu-

laire de toute la Belgique, le chef du parti libéral, un de ces 

caractères purs et fermes, qui restent invariablement fidèles 

à leurs principes. Né en 1796, à Bruxelles, il consacra ses 

facultés peu ordinaires à la carr ière d'avocat. Déjà, en 1821, 

il se distingua comme le champion de la liberté des cultes, 
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en défendant quelques ecclésiastiques supérieurs contre des 

mesures du gouvernement , e t , un peu plus t a rd , comme le 

partisan de la liberté de conscience, contre les attaques du 

clergé. Envoyé (1837) à la Chambre des représentan ts , il 

lutta, sans interruption et à chaque occasion, p o u r le droit, 

la justice et la liberté, pour l 'art et la science, pour la liberté 

de la p resse , des associations, des cultes ; ennemi de tout 

abus , de toute mesure inconsti tutionnelle, il les attaquait 

courageusement , dès qu'il les avait signalés. Comme prési-

dent de la chambre, il déploya tant de fermeté et d ' impartia-

lité, que, en 1849, tous les représentants catholiques et libé-

raux lui donnèrent un festin. 

Verhaegen était né o ra teur ; ses talents d'esprit étaient 

relevés par son maintien énergique, son organe sonore, son 

geste toujours sûr , son regard ouvert et franc. Tout cela, 

joint à la confiance générale qu'on avait dans son amour du 

peuple et de la justice, en faisait un véritable tr ibun popu-

laire. Quoique millionnaire, il ne connaissait pas l 'orgueil; 

il soutenait les pauvres et les défendait partout où il le pou-

vait. Jaloux de son indépendance , il n'accepta jamais ni 

emploi ni autre distinction. Le roi le consultait souvent, sur -

tout pour le choix des ministres ; lui-même ne se chargea 

jamais d'une telle fonction, et ne porta jamais d 'ordre . 

Longtemps président de la chambre des r ep r é sen t an t s , 

bâtonnier de l 'ordre des avocats, inspecteur de l 'université 

l ibre de Bruxelles et grand-maître des loges be lge s , le 

F r . Pierre Théodore Verhaegen mourut avec toute connais-

sance et en vrai sage, sans souffrir les prêtres à son lit de 

mort . 

Une lettre formelle adressée à cinq de ses meilleurs amis, 

qu'avant sa mort il avait écrite de sa propre main, défendait 

aux siens, sous peine d'exhérédation, de tolérer la moindre 

participation du clergé à ses funérai l les . La somme qu'aurait 
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exigé un service funèbre de premier rang, devait, d'après la 

volonté du défunt , être distr ibuée au peuple le jour de son 

enterrement , en pain et en chauffage. En outre, Verhaegen 

avait laissé 100,000 fr. h l 'université l ibre , dont il était le 

fondateur principal, S0,000 à la maçonnerie et une somme 

égale au bureau des pauvres. L'autorité civile invita aussitôt 

le conseil communal à assister comme corps à l 'enterrement, 

et la Chambre reçut la même invitation. De tous les côtés du 

pays, on vit affluer des députations à cette triste cérémonie, 

et la population de Bruxelles a rendu les derniers honneurs 

au vénéré défunt . 

I I . — L E S PAYS-BAS 

Au mois de mai de l 'année 1814, la grande loge des Pays-

Bas ordonna à tous les ateliers de sa juridiction qui avaient 

reçu leurs patentes de F rance , de les changer contre des 

patentes hollandaises. Cette même année, le Fr . M. H. Reep-

maker fut élu grand-maî t re , et remplacé , en 1816, par le 

prince Frédér ic des Pays-Bas. Nous avons déjà dit de quelle 

espèce furent les rapports qu'il établit avec les loges belges. 

Sous sa direction, les loges néerlandaises poursuivirent, sans 

trouble mais aussi sans fait marquant, le cours de leurs tra-

vaux, tandis que les bienfaits de la maçonnerie se faisaient 

sentir aussi aux colonies par l 'érection de nouvelles loges. 

En 1816, le prince Frédér ic reçut, avec un paquet d'écrits, 

une lettre qui laissait deviner une main de femme et qui était 

signée G., née de T. On lui faisait savoir dans cette lettre 

que la soussignée avait trouvé les écrits qui y étaient joints 

dans la correspondance de son père , qui les avait toujours 

soigneusement conservés ; elle croyai t , ajoutait-elle, qu i l 

les avait reçus précédemment de M. de Boetzelaar. D apiès 

une autre fable , ces papiers auraient été longtemps en la 

possession de la famille de Wassenaar . Enfin, le paquet con-
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tenait, parmi d'autres écrits insignifiants : 1° le Document de 

Cologne, c'est à dire une pièce écrite en chiffres et sur du par-

chemin, soi-disant rédigée le 24 juin 1535, à Cologne, et signée 

par dix-neuf maîtres maçons; 2° des protocoles d'une certaine 

loge « het Vrededal » ou bien « het Frederiks Vredendall, » 

qui aurait existé à La Haye de 1519 à 1638, et aurait em-

ployé la langue hollandaise. Si, ce qui n'arriva pas, ce docu-

ment avait été reconnu vér idique, il aurait renversé de 

fond en comble le but de la confrér ie et le résultat des 

recherches his tor iques; car il aurait établi le maintien et la 

propagation du pur christianisme comme le but de la con-

frér ie et reporté son origine jusqu'au delà de l'époque des 

croisades. « Non seulement , dit Kloss (1), cet acte prouve-

rait à tous les f rancs-maçons du globe que depuis 1717 ils 

ont travaillé d 'après des r i tue l s , des lois et des coutumes 

illégitimes, tandis que le manque de rituels légitimes ne s 'en 

ferait pas moins ressen t i r ; mais, en admettant le document 

de Cologne, on en viendrait à avoir à sa tête un grand-

maître inconnu, et à obtenir les hauts grades, conformément 

à la tradition historique. » 

Le grand-maître des Pays-Bas, le prince Frédéric , fit faire 

des copies de ces actes en latin avec traduction hollandaise, 

et les fit distribuer en 1818 aux loges néerlandaises; en outre, 

il chargea des hommes compétents de faire des recherches 

au sujet de ces écrits, et, à ce qu'il paraît , des doutes s'éle-

vèrent bientôt au sujet de leur authentici té . Néanmoins, 

plusieurs loges hollandaises y a joutèrent foi. La première 

traduction allemande de ces actes parut pour la première 

fois dans les trois plus anciens documents de la société 

franc-maçonnique al lemande, publiés par le Fr . Heldmann 

(Aarau, 1819). En Allemagne, Stieglitz, le professeur Her-

(1) yoir \e Journal d'Altenbourg, 1830, p a g . 14G. 
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ren, à Goettingue, Krause et Morszdorf (Encml. de Lenning) 

en nièrent aussitôt l 'authent ici té , et cette opinion n'a pu 

qu'être confirmée par les recherches postérieures et des 

preuves apportées à l 'appui (1). 

Immédiatement après la révolution des provinces méri -

dionales (1830) s'éleva, entre les loges belges et les loges 

hollandaises, une certaine hostilité qui fut heureusement 

étouffée en 1837 dans une fraternelle réconciliation. En 183S, 

les loges la Paix et la Bien-Aimée, k Amsterdam, célébrèrent 

le centième anniversaire de leur existence, en même temps 

que le jubilé de la prétendue souscription du document de 

Cologne : cette dernière loge crut en perpétuer le souvenir 

en faisant f rapper une belle médaille. Des autres solennités, 

nous ment ionnerons encore les fêtes en l 'honneur du vingt-

cinquième anniversaire de la grande-maîtr ise du prince F ré -

déric (1841) et la fête séculaire de la grande loge nationale 

des Pays-Bas (19 mai 1856). Celle-ci coïncidait avec le qua-

rantième anniversaire de l 'entrée en fonctions du grand-

maître national. A cette occasion, les f rères reconnaissants 

et dévoués firent don au vénérable et bien-aimé héros de la 

fête, d'un chandelier d'argent mass i f , à quarante branches, 

représentant un acacia enraciné dans une colonne, auquel 

s'appuyaient trois figures allégoriques. Les grandes loges 

d'Ecosse, de Hambourg, de Royal York, à Berlin, revêt i rent 

des insignes de membre honora i r e , l 'auguste f r è re qui dé-

ployait sa générosité et sa bienfaisance en chaque occasion. 

En 1847, plusieurs f rè res d'Amsterdam, à la tête desquels 

se trouvait le F r . M. S. Polack , mécontents de la situation 

actuelle de la maçonnerie , et convaincus de la nécessité de 

justes réformes, adressèrent à la grande loge des Pays-Bas la 

(1) Voir VAppendice su r le document de Cologne et les p reuves de 

son inauthent ioi té . 
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demande d'une constitution pour former une nouvelle loge, 

sous le nom de Post nubila Lux, appuyée sur dix principes 

fondamentaux (4). Le premier de ces principes déclarait que 

la religion naturel le , c'est à dire la croyance en Dieu, en 

l 'homme et en sa destinée, était la seule et vraie base de la 

franc-maçonnerie . Le second disait que la croyance en Dieu 

et en l 'âme, la croyance dans la morale universelle, et dans 

cette partie de l 'histoire qui traite de la philosophie, de la 

religion naturelle et des connaissances logiques qui s'y joi-

gna ien t , était l 'objet des études de la f r anc -maçonner i e . 

Dans les réunions, on devait donner un cours sur les sciences 

maçonniques. D'après le sixième principe, la loge repous-

sait tous les hauts grades, et, d 'après le septième, les grades 

de compagnon et de maître devaient être conférés seulement 

au mérite personnel , et non plus en échange d'un somme 

d'argent. Pendant trois ans , on fit des efforts inutiles pour 

obtenir celte consti tution; dans l 'intervalle, plusieurs f rères 

s 'étaient joints aux fondateurs , qui s 'élaient constitués en 

comité; et enfin, le 26 mai 4850, la loge Post nubila Lux se 

déclara organisée par sa propre autori té , et, quoiqu'elle ne 

fût pas reconnue, elle n'en continua pas moins ses travaux 

sans interruption (2). Outre une caisse des veuves, elle insti-

tua une caisse de secours pour les orphelins et une autre 

pour les f rères vieux et infirmes. En 18S§, le Fr . Leutbecher, 

à Erlangen, essaya de représenter les intérêts de cette loge 

devant le monde maçonnique allemand dans son écrit inti-

tulé la Grande Besogne des Pays-Bas et la loge Post nubila 

Lux; et, depuis ce temps, on a incessamment tenté de mettre 

fin aux relations hostiles qui existaient entre elle et le reste 

(1) Voir Polack , la loge P. N. L. g rande loge née r l anda i se . 

laiions, etc. Amsterdam, 1884. 

(2) Voir t . I, pag. I b l . Remarques. 
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de la maçonner ie , et sur tout la grande loge néerlandaise. 

Après que le Fr . Metmann, décédé depuis, se fût activement 

occupé de ces négociations, de nouveaux pas se firent pour 

réconcilier et rapprocher les deux parties, mais toujours en 

vain. Les considérations de Polack reposent en partie sur 

une mauvaise conception de la maçonnerie ; les principes 

de sa loge diffèrent en quelques points essentiels des an-

ciennes obligations et des lois générales de la maçonnerie. 

En 1863, la loge ne réélut plus son grand-maître Polack, qui 

s'était rendu impopulaire par son attitude passionnée vis-

à-vis du Grand-Orient, de sorte que , désormais , on peut 

espérer que cette loge sera reconnue et que les dissenti-

ments seront écartés. 

Pendant les dernières années, on a vu dans les loges néer-

landaises se produire une vie animée et de grandes tendances 

à des améliorations, et cela dans le sens de la maçonnerie 

allemande. Le Fr . Schouten a été chargé de la révision du 

rituel, et plusieurs frères zélés s 'efforcent de faire prospérer 

l 'organe maçonnique de leur patrie, le Maçonnick Weekblad. 

A la fin de 1863, les représentants de la plupart des loges 

ont créé un fonds de secours général pour les veuves et les 

orphelins, lequel est provisoirement établi à Deventer. 

La grande loge des Pays-Bas, qu i , avec les colonies, 

comptait, en 18S8, soixante et une loges (trente-cinq dans la 

mère-patrie) tolère les hauts grades sans les encourager . La 

pluralité des loges ne travaille que dans les grades de Saint-

Jean ou tout au plus dans les hauts grades réformés par le 

prince Frédéric. Avec le grand-maître on nomme un député 

grand-maî t re , a. pour les grades symboliques; b. pour les 

hauts grades ; c. pour le grade de maître; d. pour la partie 

orientale et occidentale des Indes hollandaises; e. pour les 

Indes occidentales hol landaises; f . pour les loges du littoral 

africain. 
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I I I . — DANEMARK 

Le landgrave de Hesse institua (1), en 1819, deux hauts 

grades, sous le nom de Charles au Lion, loge écossaise, et 

et un directoire sous la présidence du célèbre conseiller 

Fr . von Hauck. 

A la mort du landgrave, le prince royal, plus tard roi sous 

le nom de Chrétien VIII, prit le protectorat de la franc-

maçonnerie danoise et montra pour cette confrér ie un amour 

qui rend sa mémoire chère à tous les f rères . A sa mort (1848), 

il laissa le protectorat aux mains du roi , qui, n 'étant 

encore que prince royal , avait été reçu dans la loge Maria 

aux trois Cœurs , h Odensée, et s'était fait initier, en 1841, 

dans la loge Zorobabel. C'est à son zèle que la franc-maçon-

nerie doit sa situation présente , aussi bien que l ' introduc-

tion du système de Zinnendorf (inauguré solennellement le 

6 janvier 1855), et la fusion des deux loges de Copenhague 

en une seule, sous le nom de Zorobabel et Frédér ic à l 'Espé-

rance couronnée. La seconde partie du système, la loge de 

Saint-André, ne fut instituée que deux ans plus tard à Hel-

singôr et ensuite à Copenhague; enfin la troisième partie, la 

loge de chapitre, installée en novembre dernier au château 

de Friederichsberg. En même temps fut créée la grande loge 

danoise (8e province). 

Dans la loge de chapi t re , qui jusqu'ici ne travaille que 

dans les 7e et 8e grades, c'était le roi lui-même qui tenait le 

mail let ; dans la loge de Saint-André, Cubus Friederici sep-

timi, c'est le directeur de la police, le F r . Braestrup ; dans la 

loge de Saint-Jean, c'est le professeur Charles Otto, docteur 

en médecine. 

(1) Voir G. Olto, d a n s la Bauhùtte, passim. 
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La grande loge, à la tête de laquelle se trouvait comme 

grand-maître général le roi Frédér ic VII, compte cinq loges 

de Saint-Jean ; à Copenhague, Aalberg, Altona, Helsingôr et 

Odensée. 

I V . — S U È D E 

Dans l 'époque moderne , la Suède observe une attitude 

tellement é t rangère au reste de la maçonnerie, que les publi-

cations maçonniques d'Allemagne n'ont plus é t é , depuis 

longtemps, en mesure de donner des renseignements sur les 

loges et les travaux maçonniques de ce pays ; aussi devons-

nous , de notre cô té , nous en tenir également à quelques 

simples notions. 

En 1818, le prince Oscar, roi depuis 1844, fut revêtu des 

fonctions de grand-maître de la grande loge suédoise. Sous 

sa direction s 'opéra, comme nous l 'avons déjà dit, la récon-

ciliation de cette grande loge avec la grande loge d'Alle-

magne, à Berlin. En 1859, à la mort d'Oscar 1er, le roi actuel 

Charles XV succéda à son père en qualité de maître d'ordre. 

Sous la grande loge de Suède, dont le grand-maître est 

actuellement le prince héréditaire Oscar Frédér ic , se trou-

vent trois loges provinciales , deux loges de Stuart , sept 

loges de Saint-André et douze de Saint-Jean. 

Y . — P O L O G N E 

Après que (11 mars 1814) le Grand-Orient de Pologne eut 

repris son activité, on tint (12 mars) une loge de deuil solen-

nelle en l 'honneur du prince Joseph Poniatowski , mort à 

Leipzig pour la défense de la patrie. Ensuite, nous ne trou-

vons plus aucun fait marquant , sinon la fondation de loges 

nouvelles et l 'organisation d'une fraternelle correspondance 
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avec la grande loge russe Astrée. Lorsque, en 182'1, eut paru 

le rescrit de l 'empereur Alexandre, interdisant sévèrement 

toutes les sociétés secrè tes , les f rères polonais , affligés, 

mais soumis, fermèrent leurs ateliers qui depuis ce temps 

sont restés fermés sans interrupt ion. 

Voici quel étai t , au commencement de 1818, l'état de 

la f ranc-maçonner ie en Pologne (d'après Lenning, Encycl.). 

Grand-maître : comte Stanislas Potocki, ministre de l ' ins-

truction publique, président du sénat, etc. 

Orient intérieur. 1° Haut chapitre : les Frères réunis à 

fÉto i le du matin, à Varsovie; la Persévérance couronnée, à 

Wilna. 2° Bas chapitre : les Chevaliers de l'étoile et le Tem-

ple de Thémis, à Varsovie; les Admirateurs de la ver tu , à 

Wi lna ; la Sincère Réunion, h Plock; le Mont Wavel, à Gra-

covie ; le Temple de la paix, h Nieswicz; la Gonstance éprou-

vée, à Kalisch, et la Vraie union, à Lublin. 

Orient extérieur. Le Temple d'Isis, le Bouclier du Nord, à 

la Déesse Eleusis, Temple de la Fermeté, les Frères polonais 

unis, Casimir le Grand, Ast rée , l'Union slave, à Varsovie; 

le Préjugé vaincu, à Gracovie; Vesper, à Kalisch; la Liberté 

acquise et le Temple de l 'égalité, à Lublin; à l 'Aurore, à 

Radow; l 'Union, à Zamosc; l'Aigle blanc r e n d u , à Siedler ; 

Pallas, à K o n i n ; la Réunion parfaite, à Wroclaweck. - Sous 

la loge provinciale de Lithuanie, l'Union parfai te , à Wilna, 

se trouvaient les loges : le Lithuanien zélé et le Bon pas-

teur, à Wi lna ; l 'Heureuse Délivrance, h Nieswickz ; le Flam-

beau de minuit, à Minsk; le Lien de la concorde, à Nowgo-

rod; les Amis de l 'humanité, à Grodno; Palémon, à R o s s i n . 

— Sous la loge provinciale de l'Union sincère, à Plock, se 

trouvaient les loges : la Perfect ion, le Triangle , la Discré-

tion, à Plock ; le Soleil levant, à Lomza. — Sous la loge pro-

vinciale de Volhynie : le Mystère parfait et l 'Aurore, k Dubno ; 

la Vertu couronnée, à Rafalcore. 
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V I . — R U S S I E 

La diversité des r i t es , ou plutôt l 'impossibilité de faire 

concorder entre elles les pretent ions des possesseurs de 

hauts grades à!la direction de l 'ordre, fit naître le vœu de voir 

dissoudre complètement la loge directoriale. On émit la pro-

position de révoquer le contrat fondamental et de laisser 

chaque loge travailler à sa guise. Cette proposit ion fut 

accueillie, en 1815, avec cette restriction, qu'on ne pourrai t 

travailler que d 'après les systèmes reconnus par d'autres 

grandes loges (1). Ainsi , tandis que les loges Elisabeth, 

Alexandre et les Amis réunis restaient dans la société des 

loges, celles aux Trois Colonnes, à Kiew, Saint-Michel et 

Pales t ine , à Saint -Pétersbourg, Neptune, à Kronstadt, et 

Isis, à Réval — ces deux derniers avaient repris leur acti-

vité — introduisirent le système de Schroeder. En 1817, 

elles s'affilièrent encore quelques loges. 

Avec le consentement de l 'autorité, la grande loge Wladi -

mir à l 'ordre fut remplacée par deux grandes loges indépen-

dantes l 'une de l 'autre, l 'une Astrée, à Saint-Pétersbourg, et, 

plus tard, l 'autre, sous le nom de loge provinciale, laquelle 

resta fidèle au système suédois (2). La constitution de la 

grande loge Astrée était fondée sur la tolérance de tous les 

(1) Voir A. F. Polick, Histoire de Russie, dans la Bauhûtte, 18G2, n" 20, 

et Latomia, XIII, pag. 167. 

(2) Le Fr. Polick observe qu 'en Russie exis ta ient q u a t r e sociétés isolées 

en é t a l d 'ac t iv i té savoir ; deux à Pé te r sbourg , u n e à Réval , une a u t r e à 

Krons tad t . En 1818, on cessa cependan t en Russie de t rava i l le r d ' ap rè s 

le sys tème de Schroeder su r la mot ion du chap i t re généra l des hau t s 

g rades à Sa in t -Pé te rsbourg , Ce chap i t re , éclos en 1818, devai t ê t r e u n e 

au to r i t é cen t r a l e pour toutes les divisions supé r i eu res des di f férents 

sys tèmes r econnus par la g r ande loge Astrée. 
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systèmes reconnus, sur la parfaite égalité de la représenta-

tion de chaque loge isolée devant la grande loge, sur le 

libre choix pour les emplois des loges et sur le principe de 

la non-immixtion de la grande loge dans ce qui regardait les 

hauts grades existants dans l 'une ou l 'autre des loges (1). 

On réélut à l 'unanimité le g r a n d - m a î t r e comte Mussin-

Putchkin-Bruce. A cette grande loge appartenaient , en 1819, 

(d'après Polick) vingt-trois loges, tandis que onze autres t ra-

vaillaient sous la loge provinciale. Dans ces dernières loges 

régnait une telle confusion, qu'à Moscou, par exemple, on 

autorisa l'emploi des deux espèces d'actes de Wilhelmsbad 

et qu'on laissa aux loges le soin de démêler lequel des deux 

était le meilleur. Malgré tout cela, la maçonnerie se répandit 

considérablement en Russie jusqu'à ce que, tout à coup, un 

ukase de l 'empereur Alexandre (2) vînt ordonnerau ministre de 

l ' intérieur, comte Kotchubey (12 août 1822), la fermeture de 

toutes les loges franc-maçonniques et défendre qu'on en 

créât ul tér ieurement. Ce fut un coup de foudre dans le ciel 

serein, et il frappa rudement les f rères russes . On dit que ce 

fut la situation où se trouvait alors la Pologne qui fil p rendre 

cette mesure vexatoire. Les maçons russes , atteints dans 

cette calamité, quoique innocents , se soumirent conscien-

cieusement aux ordres de leur autocrate. 

(1) Voir le contrat fondamental de cette grande loge dans le Nouveau 

Dictionnaire franc-maçonnique, 1816-1817, F re ibe rg , p a g . 156. 

(2) V o i r Latomia, 'passim. 
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L A M A Ç O N N E R I E D A N S L E S U D 

SUISSE 

En présence de la situation où se trouvait la maçonnerie 

en Suisse, plusieurs f rères de divers Orients conçurent l 'ar-

dent désir d'une réunion intime des loges suisses. Ce vœu 

se manifesta dans les souscriptions pour une caisse géné-

rale de veuves et d 'orphel ins, dans le projet d'une institu-

tion pour protéger les jeunes gens pauvres, doués de talent, 

et dans plusieurs autres occasions. En 1812, une tentative 

pour réunir tous les ateliers de la Suisse sous une autorité 

suprême, échoua contre l 'opiniâtreté du directoire écossais, 

qui fit, de l 'acceptation du rite écossais rectifié, la condition 

sine qua non de sa jonction. La loge, à l 'Espérance, de Berne, 

qui trouvait ce système aussi peu en rapport avec le pur 

enseignement primitif de la confrér ie , que sa constitution 

el le-même l'était avec la l iberté qu'on désirait, crut ne 

pas pouvoir entrer dans ces vues. Lorsque, après le houle-

versement politique de la France , le Grand-Orient de ce 

pays eut déposé son autorité sur les loges étrangères, les 

T. II. ' 23 
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f rères de Berne ('1816) t rouvèrent bon de recommencer leurs 

tentatives d'union, et ils se montrèrent même disposés h 

accepter désormais le rite écossais, pourvu que le directoire 

suisse, qui, à part ir de 181S, eut pour chef et successeur du 

grand-maître le Fr . Gasp. Ott, et qui, en 1818, fut t ransporté 

à Zurich, déclarât sa complète indépendance à l 'égard des 

autorités étrangères. Ceci n'eut pas lieu ; aussi les tentatives 

d'union restèrent-el les une fois de plus infructueuses. Ce fut 

dans de telles circonstances que la loge à l 'Espérance , qui 

se trouvait presque entièrement isolée , s 'adressa à l'Angle-

terre et reçut (1818) de la grande loge de ce pays non seu-

lement une constitution, mais aussi les pleins pouvoirs pour 

se constituer elle-même en grande loge provinciale anglaise. 

LeFr . Pierre Louis von Tavel von Kruyningen fut élu grand-

maî t re , en 1819. En 1820, dix-neuf loges travaillaient en 

Suisse soit sous le directoire écossais , soit sous le Grand-

Orient helvétique roman , soit sous la grande loge provin-

ciale anglaise; deux de ces autori tés se fondèrent bientôt en 

une seule : en 1821, les Fr . Bédar r ide , ces per turbateurs 

maçonniques , t raversèrent la Suisse , pour y introduire le 

ri te de Misraïm à 90 grades , et y fondèrent effectivement 

deux loges, l 'une à Genève, l 'autre à Lausanne; mais le 

Grand-Orient helvétique roman les déclara irrégulières l 'une 

et l 'autre. A la suite de cet arrê t , la discorde se mit dans le 

Grand-Orient : on découvrit que le grand-maît re Bergier 

lui-même était initié à ces hauts grades (1). Il prononça donc 

la dissolution du Grand-Orient et chercha à s'en approprier 

l 'autorité : mais celui-ci s 'adressa à la grande loge provin-

ciale anglaise, à Berne, qui saisit avidement cette occasion 

pour projeter une nouvelle fois la création d'une grande 

(1) Vo i r Astrée, 18S0, p a g . 18G e t 207. — Latomia, p a g . 178. H e b o i d , 

Histoire, p a g . 190 . 
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loge indépendante en Suisse. Les Fr. Ganguillet, à Berne, 

Saras in , à Baie, et Minviile, à Lausanne, en t re t inrent , 

de 1820 à 1822, une correspondance très active sans pou-

voir atteindre ce but. Et ce fut encore une fois le directoire 

écossais à Zur ich , laissé dans une situation provisoire par 

la mort du grand-maître B. Ott, qui , pour conserver cer-

tains avantages, et pour sauvegarder les fondements de son 

système, s 'opposa à ce projet . Néanmoins (1822), on en vint 

à un contrat de réunion entre le Grand-Orient helvétique 

roman et la grande loge provinciale anglaise ; les deux auto-

r i tés se déclarèrent dissoutes et se fusionnèrent en une 

grande loge nationale de la Suisse. Celle-ci s'affirma indépen-

dante, travailla d'après le rite de la grande loge d'Angleterre, 

ne reconnut pas les hauts grades et accorda sa tolérance 

à tous les systèmes. Le f rère von Tavel fut élu grand-

maître à vie. Quoique fondée par huit loges seulement, la 

nouvelle grande loge obtint bientôt de l 'accroissement; plu-

sieurs ateliers de la Suisse occidentale se joignirent à elle^ 

et d 'autres furent fondés sous son obédience. 

« Les loges de la Suisse, dit le Fr . Zschokke, travail lèrent 

dès ce moment tranquil lement et sans être troublées dans la 

•paix et dans le repos jusqu'à la fin de 1830. Mais cette paix 

eut sur elles une influence énervante. Plusieurs se plai-

gnirent de l ' indolence sans cesse croissante des f rères ; la 

loge de Saint-Gall se ferma définitivement en 1828. Même le 

directoire sembla s 'être livré au sommeil de l ' indifférence. 

Il n 'entretint, pour ainsi dire, pas de relations avec les loges 

qui lui étaient affiliées; celles-ci , de leur côté , ne s 'entre-

donnaient que ra rement des signes de vie dans les circu-

laires fraternelles : elles se contentaient de travailler dans 

l 'obscurité et dans une indépendance presque complète, ne 

remplissant que leurs devoirs extérieurs. Au dehors de la 

Suisse, le système écossais rectifié avait complètement cessé 



3 G 0 H I S T O I R E 

d'exister. Il n'y eut plus de grand-maître général , de maître 

des cinq provinces, de grand prieur helvétique : le directoire 

suisse prit l 'attitude d'une autorité ent ièrement indépen-

dante, qui s 'abstenait de tout contact non seulement avec les 

Orients étrangers, mais encore avec la grande loge de Suisse. 

Même, en 1829, lorsque le Fr . Sarasin se démit de ses fonc-

tions, et que le Fr . J . J. Escher , juge suprême à Zurich, fut 

élu à sa place, on espéra, en vain, que le directoire nouvel-

lement formé apporterait une plus grande activité dans la 

vie des loges. » 
Bien plus laborieuse fut la grande loge de Berne , qui 

entret int une correspondance régulière avec les loges de sa 

société , et leur fit parvenir , presque tous les ans , des rap-

por ts intéressants sur l'activité des ateliers isolés, sur les 

relat ions avec les Orients extérieurs et les loges étrangères, 

et sur l'état général de la f ranc-maçonnerie ; rapports t rès 

propres à ranimer le zèle des maçons pour la confrér ie 

et à les encourager. 
Après la mort (14 juin 1830) du grand-maître de la grande 

loge, F r . von Tavel, le projet de la réunion des loges 

suisses fut de nouveau discuté, mais échoua encore une 

fois, en part ie contre l 'attitude hostile du directoire, en 

partie contre l ' indifférence que les événements politiques 

avaient amenée à leur suite. En 1826, lors du vingt-cinquième 

anniversaire de l ouverture de la logeModestia cum Libertate, 

ceux de Zurich prirent l ' initiative, pour vivifier le zèle 

maçonnique en Suisse, de rapprocher les f rè res par les liens 

d'une amitié personnel le ; ils invitèrent tous les ateliers de 

tous les systèmes à venir prendre part à cette fête. Ils pen-

saient que , dans les circonstances du temps, en présence 

du développement souvent trop resser ré des intelligences, 

et de la prépondérance du matérialisme, la poésie de la vie, 

l 'élévation des sentiments au dessus des choses vulgaires, 
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ne devaient pas s 'é teindre, et que ce serait précisément la 

franc-maçonnerie qui pourrait avec succès agir comme 

motrice du beau et du bien dans tous les cercles de la vie 

humaine , comme aidant à l 'essor faiblissant de la pensée, 

comme adoucissant les maux d'une époque agitée, comme 

réconciliant les f rères divisés par les opinions. A cette fête, 

de nombreux assistants émirent le vœu de voir une union 

plus étroite se former entre les divers ateliers de la Suisse, 

à l'aide de fréquentes assemblées comme celle-ci; on pri t 

aussi l 'unanime résolution d'organiser tous les deux ans une 

réunion des maçons suisses. En conséquence, une pareille 

assemblée eut lieu à Berne en '1838, une autre à Bale 

en 1840 : dans celle-ci, le F r . Jung, vénérable de la loge de 

Bâle, travailla pour l 'union générale et jeta dans un projet 

d'association les fondements sur lesquels devait bientôt 

s'élever le temple de l 'unité suisse. A Bâle, les unionistes 

gagnèrent bientôt du terrain : les députés rassemblés char-

gèrent une commission de trois des f rères les plus considé-

rés des Orients é trangers , à savoir : les FFr . Jung, de Bâle, 

Hottinger, de Zurich et Tribolet, de Berne, de former une 

collection des lois et des rituels des loges suisses , comme 

aussi d'aviser aux moyens et à la forme par lesquels on 

pourrai t consti tuer une association de ces loges. Ces f rè res 

se chargèrent volontiers de ce t ravai l , fatigant pour le 

moins, dans la joyeuse prévision, comme disait le Fr . Jung, 

que cette œuvre, si bien commencée à Zurich et si bien con-

tinuée dans les conférences de Berne et de Bâle, atteindrait 

sa perfection à la prochaine assemblée de Locle. Cette espé-

rance ne se réalisa pas encore en 1842 : cependant , à cette 

fête célébrée par les loges de Locle et de Chaux-de-Fond, on 

prit les dispositions principales pour une société de loges, à 

laquelle pr i rent part presque tous les ateliers de la Suisse. 

Le grand et important travail de la rédaction des statuts 
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de la grande loge fut entrepris avec le plus grand zèle par 

le Fr . Gysi-Schinz, qui soumit son œuvre, lorsqu'elle fut 

presque achevée, à l 'appréciation de sa loge, h Zurich. 

Après que ce projet eut été approuvé, on en fit part égale-

ment au directoire écossais et au conseil d 'adminis t ra t ion 

de Berne, qui, tous les deux, l 'accueillirent avec les mêmes 

approbations, et se déclarèrent aussitôt prêts à déposer leur 

autori té aux pieds de la nouvelle grande loge qu'on voulait 

fonder . Enf in , pour consacrer l 'acceptation du projet, sept 

f rè res de Bâle , de Berne et de Zurich se r éun i r en t , 

le 11 juin 1843,. à Aarau, et, après l'avoir également admis, 

on l ' imprima aussitôt en français et en allemand, el on reiw 

voya h toutes les loges de Suisse qui reconnaissaient le 

système écossais et anglais rectifié. Celles-ci, dans leurs 

déclarations, répondirent qu'elles l 'admettaient et qu'elles 

voulaient faire partie de la société. 

Enfin arriva le 22 juin 1844, jour où les loges de Zurich et 

de Winte r thur avaient invité leurs sœurs à la fête fraternelle 

au premier Orient. Les députations des loges d'Aarau, d'Au-

bonne , de Bâle , de Genève, de Berne , de Bex, de la 

Chaux-de-Fond, de la loge Amitié et Prudence de Genève, 

de Lausanne, de Locle, de Neuenbourg, de Vivis, de Winter -

thur et de Zur ich , aussi bien que celles du conseil d'admi-

nistrat ion de la grande loge et de l 'ancien directoire écos-

sais , se réunirent et s ignèrent au nom de leurs ateliers le 

contrat d'union de la nouvelle grande loge Alpina. Ensui te , 

on élut grand-maître le vénérable Fr . J . J. Hottinger, ex-

membre du directoire écossais, et on mit fin aux travaux par 

le choix du conseil d'administration et des fonctionnaires de 

la grande loge. 

A la fête de saint Jean (le 23) on délivra les actes d'abdi-

cation et on installa le grand-maître, qui nomma son député le 

F r . Gysi-Schinz ; le Fr . C. Bluntchli prononça, comme orateur 

«i 
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de la fête, un excellent discours sur (1) les rapports de la 

maçonnerie avec l'Église et l 'État ; le Fr . Fur re r parla sur la 

haute signification de cette fête pour la maçonnerie de la 

Suisse. Le joursu ivan t , eut lieu l 'ouverture de l agrande loge . 

Dans le contrat pour la constitution des loges (2) de la Suisse, 

on trouve à l'article 4 : « Dans son cercle , l 'association de 

ces loges ne reconnaît et ne pratique que la maçonnerie de 

Saint-Jean. Cependant les loges écossaises actuellement 

existantes dans les Orients peuvent continuer de subsister, 

mais comme réunions purement locales, comme de simples 

degrés de connaissance. L'association des loges et ses 

organes ne les reconnaissent pas comme membres de la 

société, ne leur accordent pas la moindre influence exté-

r ieure sur e l le , et ne se chargent pas de leur responsabi-

lité.-» — Voici l 'article 5 : « Dans la maçonnerie de Saint-

Jean, ou dans les trois grades symboliques, l 'association des 

loges reconnaît les principes suivants : 1° l 'association des 

f rè res maçons est une réunion d'hommes fondée sur le droit 

d'association, et dont les membres s 'engagent mutuellement 

à approfondir et à prat iquer l'art de la maçonnerie ; 2° son 

but final est le progrès de l 'humanité; la connaissance d e l à 

véri té morale , la pratique de la ver tu , et l 'acquisition du 

bonheur commun de l 'humanité sont par conséquent le 

triple but de ses efforts; 3° la société franc-maçonnique re-

garde comme moyens de parvenir à ce but, outre l'emploi des 

ri tes symboliques, l 'enseignement réciproque sur les ques-

tions les plus importantes et les plus saintes de l 'humanité, 

l 'édification du cœur par la parole, la musique, la pe in ture , 

(1) Voir les discours prononcés lors de la fondat ion de l 'association des 

loges suisses, etc. Zurich, 1844. Latomia, t . X, pag. 230. 

(2) En 1831 paru t une seconde édition avec les addit ions et les c h a n -

gements faits pa r la grande loge en 1846,1848 et 1830, et un appendice 

contenant des disposit ions. 
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l 'encouragement au travail et Ji la vertu par la jouissance en 

commun de plaisirs innocents, enfin, les liens de l'amitié qui 

uni t ses membres et la pratique de la bienfaisance. » 

Tandis que le conseil d 'administration travaillait intér ieu-

rement à l 'organisation de la grande loge, l 'œuvre élaborée 

avec tant de peine fu t , en 4845, de nouveau menacée d'un 

renversement , par le mouvement que les corps francs diri-

gèrent contre Lucerne. La sage modération du grand-maître 

sut détourner cette calamité. Lorsque, après l 'heureuse con-

clusion des guerres de part isans (1847) et après l 'expulsion 

des jésuites, la paix fut rétablie dans les cantons unis, la 

grande loge Alpina, qui pendant ce temps s'était fait con-

naître par tout , parvint à cette vigueur, h cette florescence 

qui ne fut menacée que passagèrement par les événements 

politiques de l 'année 1886. 

Le Fr . Hottinger eut pour successeur le F r . G. G. Jung, 

en qualité de grand-maître ; en 1856, le F r . Shutt lewortb, 

vénérable de la loge de Berne, fut proposé, entre autres, 

lors des réélect ions; mais la maîtr ise de la loge Modestia, 

plaçant l'orgueil national au dessus des pensées maçon-

n iques , protesta contre ce choix dans une circulaire; elle 

croyait que l'élection à la dignité suprême d'un étranger, 

quelque capable qu'il fût sous tous les autres rapports , atti-

rerait à l 'association des loges suisses, de la part de tous les 

Grands-Orients, le reproche écrasant de ne pas se considé-

rer elle-même. Cependant (1), le grand-maître, F r . Jung, fit 

valoir que les prétent ions de la circulaire de Zurich n'étaient 

justifiées ni par le texte de la const i tut ion, ni par l 'his-

toire de la loge Alpina, la pensée fondamentale de la maçon-

nerie étant que la patrie du franc-maçon se trouve dans la 

(1) Voyez le Raip'porl'sur les négociations delà huitième assemblée de la 

loge Alpina, 1836, p a g . 14. 
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chaîne de l'union ; que même le principe de nationalité n'était 

pas applicable au personnage en question, etc. Néanmoins 

le Fr . Shutt leworth n'obtint que sept voix, et le Fr . Meystre, 

vénérable de la loge de Lausanne , fut élu grand-maître. Le 

refroidissement que cet échec fit naître entre les loges de 

Berne et de Zurich, disparut à la neuvième assemblée de la 

loge Alpina (Lausanne, en 18S8); le Fr . Jung y fut revêtu de 

la dignité de grand-maître honorai re ; le Fr . Hoffmann Preis-

werk y fut nommé grand orateur honorai re . 

Le 17 mai 1860, le Fr . Hottinger mourut avec calme, paisi-

blement, après avoir célébré, quelques jours auparavant, le 

soixante-dix-huitième anniversaire de sa naissance. A ses 

funérai l les assistèrent les f rères de Zurich et plusieurs dépu-

tations des loges suisses : on y vit figurer aussi les deux 

grands-maîtres Jung et Meystre. 

Né le 18 mai 1783, le F r . Hottinger, quoique avec des 

alternatives de succès et de revers, a consacré longtemps la 

meilleure partie de ses forces à une belle œuvre : la culture 

de la jeunesse, le progrès des établissements d'instruction de 

Zurich, les recherches scientifiques dans l 'histoire. 

Lorsque, en 1808, Hottinger se chargea pour la première 

fois d'un emploi public, il avait franchi une jeunesse préco-

cément éprouvée et plusieurs années de la plus grande acti-

vité. Son père était mort en 1803 : cette perte l'avait conduit 

à devoir être un jour le soutien de sa mère et de sa famille, 

et à chercher quelques ressources dans l 'enseignement. 

Lorsque, dans l 'automne de 1804, il eut terminé ses études, 

il se destina d'abord à l'emploi de prédicateur, comme rem-

plaçant des ecclésiastiques plus âgés , et à l 'enseignement 

pr ivé; en 1806, il accompagna un de ses élèves dans ses 

voyages et visita avec lui les villes universitaires d'Alle-

magne : mais bientôt ce jeune homme mourut à Leipzig dans 

une épidémie qui suivit la guerre . Revenu à Zurich, on lui 
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offrit une place de professeur à l'école des.ar ts , où, par son 

enseignement amical , attrayant et an imé , il s 'attira les 

cordiales sympathies de tous et de toutes ses élèves ; il 

employait ses moments de loisir, soit îi des occupations 

d'utilité générale , soit à des travaux l i t téraires. Plusieurs 

drames, récits pour la jeunesse, poèmes et articles dans des 

revues , donnent un honorable témoignage de son activité 

créatrice. De nouveaux événements donnèrent bientôt une 

autre direction à cette activité (1). 

Un violent mouvement venait encore une fois de s 'opérer 

en Europe (2) ; notre petite patrie ne put pas y échapper plus 

qu'aux tendances contraires . Avec la chute du tout-puissant 

intermédiaire, la forme qu'il avait donnée à la Suisse se t rou-

vait changée. Mais les germes de vie intér ieure et part icu-

lière, déposée pendant une paix de dix ans, ne furent atteints 

que pour un certain temps par le nouveau bouleversement : 

ces germes continuèrent à être soignés, cultivés et déve-

loppés. C'est ce qu'on vit à Zur ich , ville qui avait em-

ployé toutes ses forces à préserver la Suisse de la destruc-

tion qui la menaçait, 'à rendre le moins rude possible la 

transit ion au nouvel état de choses , et qui réussi t enfin à 

rassembler les cantons dans une nouvelle fédération, la pre-

miè re , depuis 1798, qui fût le fruit de ses propres efforts. 

La vie et l'activité qui commençaient déjà à se déployer, qui 

se montraient dans les établissements d' instruction supé-

rieure, anciens et nouveaux, dans les nombreuses réunions 

pour des buts scientifiques ou artistiques, qui, enfin, répan-

daient partout le bien-être et la cul ture , ne pouvaient pas 

(1) Toute cet te b iographie a é té composée d 'après l 'écrit in t i tu lé 

Discours prononcé au jubilé de M. le professeur et docteur J. J. Bollinger, 

avec sa réponse, lors d e l à fê te de l 'école supé r i eu re de Zurich. 

(2) Paroles du professeur Dr Wyss . 
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être arrêtées par un changement polit ique, et t rouvèrent 

dans tous les cercles des part isans et des coopérateurs. 

C'est ainsi que quelques hommes haut placés, faisant revivre 

une ancienne association — organisèrent , sous la direction 

du conseiller d'État Knonau, une société qui prit le nom de 

société patriotique historique et qui s 'assembla, sous sa 

prés idence , en ISIS. Ils étaient conduits par le besoin 

pressant , sur lequel la société de nos jours appuie de 

plus en plus, d'acquérir, par une connaissance approfondie 

du passé, une expérience parfaite du présent et de ses exi-

gences ; ils se r éun i ren t , vieux et j eunes , pour des travaux 

scientifiques, pour toutes sortes de questions qui étaient du 

domaine du droit de l 'histoire sociale et de l 'économie poli-

tique. Dans leurs conférences, ils t rai tèrent avec une noble 

hardiesse des sujets que la postérité a introduits dans les 

Chambres. 

« Vous prîtes part aussi à ce cercle, t rès honoré jubiliaire, 

vous qui alors réd ig iez , depuis plusieurs années , une 

publication concernant les situations respectives de la poli-

t ique , de l'Église et de la science, la Chronique mensuelle 

de la Suisse; et bientôt , avec votre honoré collègue et ami. 

Esches, récemment fêté comme jubiliaire à Zurich, et que 

vous avez salué à cette occasion d'une manière qui vous 

honore tous deux, vous devîntes un des principaux appuis 

de cette société. Vous y trouviez, de votre cô té , l'initiative 

de plus d'un projet : ce fut là que naqui t , là que se fortifia 

votre dessein de donner une suite à l 'Histoire de Mûller, sur 

la fédération helvétique. » 

Après huit ans de laborieuses recherches et de savantes 

préparations, il livra (1825) à la publicité le premier volume de 

son Histoire des cantons unis pendant la scission religieuse, et, 

quatre ans après, il fit paraître le second. Un brillant succès 

couronna ses efforts. Outre cela, il trouvait encore du temps 
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pour d'autres occupations l i t téraires : il participa active-

ment à toutes les questions qu'agitait alors le monde 

scientifique et ecclésiastique de Zurich. 

En 1822, Holtinger devint professeur d'histoire et de géo-

graphie à l 'école des arts : en 1823, il fut nommé membre 

du conseil d'éducation. En 1830, il vit, à la suite des événe-

ments européens , un quatr ième changement s ' imposer à la 

Suisse. Envoyé au grand conseil par la confiance de ses 

concitoyens, il fut appelé (1831) par ce corps dans le nou-

veau conseil d'éducation où il fut nommé vice-président ; 

enfin, le 26 janvier 1833, il fut nommé professeur d'histoire 

de Suisse à l 'université de Zurich. Un affaiblissement de son 

ouïe le força à se ret i rer lentement de toutes les autres fonc-

tions qu'il exerçait et même à décliner le nouveau choix 

qu'on avait fait de lui comme membre du grand conseil. Les 

loisirs que lui procura cette retrai te ne furent pas sans avan-

tage pour la science. 

Il avait été reçu f ranc-maçon, le 24 juin 1813, dans la 

loge Modestia cum Libertate , à Zurich : on le nomma com-

pagnon en 1814, maître en 1816, et orateur en 1817. Il 

exerça ces dernières fonctions jusqu'en 1824 : il prenait 

aussi une part active aux travaux des loges. Nous avons déjà 

parlé de son zèle comme ex fondateur de la grande loge 

Alpina et comme premier grand-maître de celte loge. Celle-ci 

reconnut les t i t res qu'il s'était acquis à la reconnaissance 

des loges helvét iques, en lui conférant le titre de grand-

maître honoraire et en lui faisant, après sa mort , ériger un 

monument funérai re . La loge à la Discrét ion, de Zurich, 

comme preuve du bon souvenir qu'elle gardait de lui , fit 

paraître une exposition complète de sa vie et de ses actions 

maçonniques et privées. 

En Suisse, la franc-maçonnerie jouit encore aujourd'hui 

d'une grande prospéri té : la confrérie y est estimée et 
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gagne partout en forces à l ' intérieur, de même qu'à l 'exté-

rieur; aussi elle accomplit sa mission fécondante. La grande 

logeAlpina compte aujourd'hui vingt-huit ateliers en activité. 

I I . I T A L I E 

De 1814 à 1860, la f ranc-maçonnerie fut pour ainsi dire 

entièrement éteinte en Italie. Le vœu que manifestaient tous 

les hommes éclairés, de délivrer la patrie de l 'oppression de 

l 'étranger et de la tyrannie des Bourbons, et d 'ouvrir l 'ère 

d'un meilleur avenir , conduisit la plupart des patriotes à 

s'affilier h la société politique des carbonari . S i , çà et l à , il 

se trouva une loge franc-maconnique en activité, elle ne le 

fut que dans le plus grand secret et par là même resta 

inconnue ; persécuté par le c lergé , opprimé par les auto-

rités civiles, dans les défenses qui parurent en 1816 et 1821, 

le génie de la franc-maçonnerie abaissa son flambeau et 

l 'éteignit, et la lumière ne fut rallumée que quand la grande 

œuvre de la délivrance et de l 'union italienne eut trouvé un 

heureux accomplissement. Sous le règne éclairé de Victor 

Emmanuel, la culture de l 'art royal fut repr ise . A Gènes et à 

Livourne se formèrent des loges constituées par le Grand-

Orient de France : à T u r i n , plusieurs f rè res , entre autres 

Fr . Delpino et F r . Govean, fondèrent (1859) la loge Ausonia. 

L'activité du Fr . L. Provenzal , à Livourne, et du Fr . Piraz-

zoli, à Florence, firent naître aussi des loges dans d'autres 

villes de l 'Italie. Ainsi, le 27 décembre 1861, convoquée 

par le régent provisoire, le Fr . Govean, la première assem-

blée maçonnique consti tuante put se réunir à Turin. On y 

institua une grande loge italienne indépendante, e t l e F r . Cor-

dova, ancien ministre, fut élu grand-maître. La grande loge 

entra en relation avec plusieurs autorités extérieures et 

publia le Bolletino ofjiziale del Grande-Oriente italiano, dont 
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plusieurs numéros pa ru ren t ; en 4863, le Grand-Orient , 

auquel la politique n'était pas restée complètement é t ran-

gère, fut dissous. Sur la formation de l'ancien Grand-Orient 

d'Italie, voici quelques détails donnés par le Fr . Bourdani, 

premier surveillant de la loge Progrès , à Tur in , dans le 

Monde Maçonnique :« En 1861, il se trouvait îi Turin une 

loge, le Progrès, dont les membres appelaient de tous leurs 

vœux le t r iomphe de nos principes. Ils travaillèrent pendant 

un certain temps sans faire régulariser leurs travaux par 

aucune autorité maçonnique. Ils prirent enfin la résolution 

de réuni r en un centre commun les diverses loges d'Italie, 

par la convocation d'une assemblée législative. Quelque 

louable que fût ce projet, il se heurta , dans la réalité, à de 

sérieux obstacles. Cependant ils ne se laissèrent pas décou-

rager : il s'agissait pour eux de donner à la société cette 

puissance et cette extension dont elle avait besoin pour 

combattre l 'observantisme et pour réaliser quelque progrès . 

On fit donc parvenir une circulaire à toutes les loges d 'I ta-

lie, connues alors. Biais déjà ces f rères avaient été devancés 

par la loge Ausonia, du même Orient, qui venait de fixer la 

séance de l 'assemblée législative au mois de décembre 1861. 

«Vingt ateliers se rendirent à cet appel : ce furent les loges 

de Gènes, Turin 3 , Livourne 3 , F lorence , Ascoli, Bolo-

gne, Cagliari, Messine, Mondovi, Macerata, Milan, Rome , 

Pise, Turin, Alexandrie, Coire. 

. « Le 27 décembre, l 'assemblée fut ouverte par une belle 

allocution du président, où étaient relevés les grands avan-

tages que la maçonnerie trouverait en Italie dans l 'union de 

tous ses adeptes. L'assemblée s'occupa des consti tutions et 

des dispositions d 'après lesquelles les loges devaient être 

dirigées; elle déclara ne travailler que dans les trois grades 

symboliques primitifs, mais en ajoutant qu'elle tolérait aussi 

et reconnaissait les autres grades que quelques membres 
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possédaient. Enfin, on procéda à l'élection du grand-maître 

et de son conseil, que l'on chargea de publier les délibéra-

tions de l 'assemblée législative et de faire connaître aux 

Orients, é trangers les résolutions définitives de la grande 

loge. Voilà l 'histoire simple et véridique de l 'installation du 

Grand-Orient i tal ien, et tous les membres de notre grande 

famille reconnurent la régulari té avec laquelle cet acte 

important fut exécuté. » 

Cette régularité fut cependant révoquée en doute plus 

t a r d , surtout à l 'assemblée de Florence; qui fut tenue du 

1er au 8 août , sous la présidence du premier grand surveil-

l an t , le seul employé supérieur qui y assistât . On affirma 

que cet acte ne représentai t pas toutes les loges i ta-

liennes, etc. Déjà même avant l 'assemblée, le grand-maître , 

Fr . Cordova, et le grand-maît re adjoint, Fr . Govean, avaient 

offert leur démission, de même que les autres fonct ionnaires 

supérieurs . Après de vifs débats sur les précédents du Grand-

Orient, on nomma une commission directrice de cinq mem-

bres, pour mener à bonne fin les affaires courantes, et on 

résolut d'organiser un congrès maçonnique à Florence, en 

décembre de la même année : il devait être formé des véné-

rables et députés de toutes les loges italiennes et embrasser 

tous les rites. Malheureusement , la contagion des hauts 

grades a passé de France en Ital ie; c'est là un fait qui exer-

cera sur le développement ultérieur de la maçonnerie une 

influence significative et probablement nuisible. — Plusieurs 

loges de Sicile ont fondé à Palerme une grande loge indé-

pendante, e t l e F r . Garibaldi, l 'épée et l 'orgueil de l'Italie, en a 

été nommé grand-maître . D'après un rapport du Fr . Ad. Vail-

lant, dans le Monde Maçonnique, le glorieux héros Garibaldi 

fut reçu maçon , ' en 1844, dans la loge irrégulière l'Asile de 

la Vertu, avant son voyage de Montevideo, où il allait égale-

ment combattre pour la l iberté. Le 28 août de la même 
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année, il entra, avec plusieurs membres de sa loge, dans la 

loge régulière les Amis de la Pa t r i e , travaillant alors sous 

le Grand-Orient de France. C'était pendant que le Fr . H. Rus-

tan tenait le maillet. Dans le livre de matrice de la loge les 

Amis de la Pa i r i e , le nom du Fr . Garibaldi se trouve au 

n0 SO avec cette annota t ion , qu'il est né à Nice, le 19 juil-

let 1809. Comme chef de la légion italienne de Montevideo, 

il n'avait naturel lement que peu de temps pour visiter les 

loges : aussi en est-il resté au grade d'apprenti. Avant son 

dépar t , il demanda et obtint un certificat qu'il conserve 

peut-être encore dans ses papiers. La loge, les Amis de 

Montevideo, a donc — ainsi conclut le rapporteur — l 'hon-

neur et la gloire de compter au nombre de ses membres le 

Fr . Garibaldi, l 'homme que tout le monde admire. 

Une des loges les plus remarquables et les plus actives, 

c'est le Libbia d'oro, de Naples, qui a à sa tête les FFr . Im-

briani et Settembrini, professeurs à l 'université, et qui est 

en rapport avec des loges allemandes. 

I I I . — E S P A G N E 

Depuis le temps de Napoléon, la maçonnerie n'avait pas 

cessé d'être persécutée en Espagne ; pendant les vingt pre-

mières années du dix-neuvième siècle, on continua de sévir 

contre plusieurs membres de cette confrér ie , comme le 

Fr . Qatero, en 1823. Sous la régence des Cortès, en 1820, 

tous ceux qui avaient été incarcérés pour participation à la 

maçonnerie furent relâchés par une ordonnance du gouver-

nement provisoi re , les loges fermées furent rouver tes , de 

nouvelles furent fondées ; mais dé jà , le 1e r août 1824, Fer-

dinand VII rendit un décret sévère contre toutes les sociétés 

secrètes. Dans le délai d'un mois, tous les membres de ces 

sociétés devaient reconnaître leur participation et livrer 
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leurs papiers ; dans le cas contraire, et si, après cette défense, 

ils se faisaient ini t ier , on les pendrait sans autre forme de 

procès. C'est ce qu'on fit en effet. En 182b, le tyran bigot, 

Ferdinand VII , condamna à mort toute la loge de Grenade, 

comprenant sept maîtres, et envoya pour cinq ans aux ga-

lères le seul apprenti qu'on avait récemment reçu. En 1828, 

le tr ibunal de Grenade (une des Antilles) imita cet exemple 

en condamnant à la potence un savant philanthrope, le mar-

quis de Cavrilano, et Ferdinand Alvarez de Soto Mayor, qui 

tous deux étaient soupçonnés de franc-maçonnerie . Après la 

mort de Ferdinand, lorsque éclata (1833) la guerre civile où 

succomba le parti hiérarchique, la persécution se ralentit , à 

la véri té, mais la confrérie ne put se développer qu'en 

secre t , ses membres étant condamnés au bannissement . 

Vers la fin de 1840, se fo rmèren t , malgré les obstacles 

extér ieurs , plusieurs loges espagnoles ; on vit aussi naître 

un Grand-Orient maçonnique qui notifia son existence aux 

grandes loges de France et d'Angleterre, pour nouer avec 

leurs loges des liens d'amitié fraternel le . Le Grand-Orient 

espagnol s'intitulait Grand-Orient hespér ique, et professait 

le rite écossais ancien et adopté de 33 grades. Il reconnais-

sait pourtant aussi les ateliers fondés par d'autres grandes 

loges en Espagne et autorisait les f rères d'autres systèmes à 

participer à ses travaux. Il avait son siège dans la ville la 

plus rapprochée de la demeure du grand-maî t re , et cette 

demeure porte le nom de Vallée invisible dans les actes 

émanant du grand-maître ou adressés à lui. Conformément 

aux s ta tu ts , qui en maints points s 'écartent des statuts 

maçonniques généraux, l 'Espagne était divisée en districts, 

qui possédaient chacun trois loges provinciales. Voici la 

liste des villes dotées d'Orients ; Madrid, Burgos, Badajoz, 

Barcelonne, Saragosse, Valence, Corunna, Santander, Bil-

bao , Séville, Grenade , Malaga. Mais, pour échapper aux 

T . N . « 
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poursuites de l 'autorité civile, on ne prenait que les noms 

des membres du Grand-Orient. On évita les assemblées 

nombreuses, pour ne pas éveiller la suspicion. Les statuts 

avaient déjà été signés le 20 avril 1843, mais ils ne furent 

mis en vigueur que plusieurs années après. Aucune loge ne 

devait posséder de documents écr i t s ; deux fois par an on 

changeait le mot d 'ordre et on le communiquait à toutes 

les loges; les f rè res étrangers n'avaient accès aux loges 

que lorsqu'ils étaient personnellement connus du vénérable . 

En 1848, l'Orient espagnol fit savoir au Grand-Orient de 

France, qu'il se voyait forcé de suspendre les travaux d'une 

loge française en Espagne, parce qu'on y soulevait des ques-

t ions politiques qui pouvaient exposer les f rancs-maçons. 

Quoiqu'il fût interdit au Grand-Orient de France , par un 

article de ses statuts, de fonder des loges dans un pays 

étranger gouverné déjà par une autorité maçonnique, il n'en 

créa pas moins publiquement, en 1849, une nouvelle loge, 

la Sagesse, à Barce lonne , regardant comme encore non 

reconnue l 'existence de la grande loge d'Hespérie, annoncée 

sous le voile du pseudonyme. On n'a plus eu d 'autres détails 

sur les destinées ultérieures de cette loge; mais , en 18B2, 

on vit de nouveau s'élever à Gijon, dans les Astur ies , une 

loge régie par une constitution française : de même, à Gra-

cia, fut fondée la loge Saint-Jean d 'Espagne, à la tête de 

laquelle se trouvait le F r . Aurel Eybert (1). 

Cette dernière fut trahie par son secré ta i re , J. Ber t rand , 

qui voulait échapper aux demandes pressantes de déposer 

ses comptes, et par un certain Hirel de Chrisy : le chef de la 

police, Serra Muncluz, la cassa le 18 avril 1883. Tous ses 

membres furent arrêtés : douze d'entre eux furent con-

(1) Yoir Eyber t , les Martyrs de la franc-maçonnerie espagnole en 1853. 

Trobst , Weymar , 1834, pag. 21 et su ivan tes . 
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damnés à qua t re années , et le vénérable Eybert à sept 

années de la plus étroite pr ison. Les douze autres membres, 

qui n'étaient pas présents à la séance où la police fit i r rup-

tion, furent l ibérés. Plus tard, le Fr . Eybert fut gracié avec 

ses confrères par la reine Isabelle II. 

I V . — PORTUGAL 

En Portugal, la confrérie prospéra à l 'ombre de la monar-

chie constitutionnelle de 1820, jusqu'à l 'époque de la contre-

révolution (-1). Lorsque , en 1823, Jean VI fut rétabli sur le 

t rône, 0 prononça une interdiction contre la f ranc-maçon-

ne r i e , sous peine de cinq ans de déportat ion; en même 

temps, les journaux dir igèrent leurs attaques et leurs accusa-

tions contre la confrér ie et ses membres. Don Miguel s'en 

montra un adversaire plus acharné enco re ; depuis son avè-

nement jusqu'à la capitulation d'Évora, le gibet et le cachot 

furent le sort de tous ceux qui étaient reconnus f rancs-ma-

çons. Après le re tour des émancipés, (1834) il se forma cepen-

dant encore des loges dans les principales villes du royaume, 

dont les rapports , malheureusement , furent troublés par des 

dissensions intestines. Les loges de Lisbonne reconnurent 

comme auparavant les FFr . Carvalho et Saldanha comme 

grand-maî t res , celle de Porto mit à sa tête le Fr . Manuel da 

Silva Passos. Une assemblée de f rè res de tous les Orients por-

tugais, convoquée en 1837, pour apaiser les discordes, n'eut 

aucun résultat . Les ennemis de la société n'en étaient que 

plus actifs ; la même année, ils publièrent un pamphlet qui 

finissait par ces mots : « Peuples du monde, votre ruine est 

décrétée. Ouvrez les yeux , monarques constitutionnels et 

absolus, voyez l 'échafaud dont on veut vous faire un t rône. 

(1) Voir Latomia, VIII, pag. 84 et su ivan tes . 
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Ouvrez les yeux , vous qui croyez encore eu Dieu ; voyez ce 

qui vous menace de la part des francs-maçons. 5) 

Toutes les loges travaillaient d'après le ri te français ou 

moderne. En 1837, on introduisit aussi le ri te écossais, qui, 

depuis 1840, parvint à une extension remarquable : en 1845, 

le nombre de ses loges s'élevait à dix-sept. Ensui te , aux 

trois Orients déjà existants vint s'en joindre un quatr ième. 

On avait ainsi : I e le Grand-Orient lusitanien, qui n'était pro-

prement qu'une grande loge provinciale du Brésil ; 2° le 

Grand-Orient irlandais, sous la protection de la grande loge 

de Dublin; 3° le Grand-Orient de Passos-Manuel ; 4°le Grand-

Orient de Costa Cabrai. Ces derniers étaient tout à fait indé-

pendants . Le nombre des loges était assez considérable 

en 1845, et toutes pratiquaient la tolérance et la bienfai-

sance ; toutes travaillaient avec zèle h étendre le règne de la 

raison et de l 'amour, et à empêcher pour jamais le retour de 

cette justice affreuse qui tor turai t le corps pour forcer l 'es-

pri t . Parmi les établissements maçonniques, on distingue le 

Conseil central de bienfaisance, qui étendit son influence 

sur tout le Portugal . 

Les détails nous manquent sur les derniers temps ; nous 

savons seulement qu'il existe à Lisbonne une grande loge 

du Por tugal , qui est reconnue par les grandes loges étran-

gères. Le Fr . Domingos Cbiappori remplit les fonctions de 

grand-maître . 

Y . — T U R Q U I E D ' E U R O P E 

Les premières loges furent fondées dans la Turqu ie , 

en 1738, par la grande loge d'Angleterre. Elles ne subsis tèrent 

pas longtemps : les prê t res mabométans aussi se montraient 

hostiles à cette ins t i tu t ion , et d'ailleurs les Turcs s'y inté-

ressaient peu. Récemment , de nouvelles loges ont surgi à 
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Constantinople : deux f rançaises , sous le Grand-Orient de 

F rance , deux anglaises , et une allemande (confédérat ion 

germanique) sous une constitution anglaise. Cette dernière , 

unie à la loge anglaise de Smyrne (Asie Mineure), a formé une 

grande loge provinciale anglaise pour la Turquie : à sa tête 

se trouvent, comme grand-maître , l e F r . sir Henry Bulwer, 

ambassadeur anglais, et le Fr . Hyde-Clarke, comme député 

grand-maître . Dernièrement aussi, sous la direction de l'ac-

tif et zélé Georges Treu, il s'est formé à Constantinople une 

loge al lemande, Germania à la Corne d 'or , sous l 'obédience 

de la grande loge de Hambourg; en même temps on a vu 

naître une loge i tal ienne. La première a travaillé déjà à 

l 'union plus étroite de toutes les loges de cette ville, et si 

elle prend une extension plus grande, elle aura cer tainement 

une influence salutaire sur la situation maçonnique de 

l'Orient. 



VIII 

A M É R I Q U E S E P T E N T R I O N A L E 

La maçonnerie en Amérique prit une très grande extension 

de 1814 à 1827 : à mesure que le nombre des membres et des 

ateliers croissaient, plusieurs nouvelles grandes loges furent 

créées : en 1814, celle de Mississipi et d'Indiana, en 1821, 

celle d'Alabama et de Missouri, en 1826, celle de Michigan 

(États). Ce rapide agrandissement de la confrér ie , notam-

ment dans les États de New-York et de Pensylvanie, n'était 

cependant ni utile au développement intérieur, ni exempt 

de dangers à l 'extérieur ; la confrér ie pouvant être soup-

çonnée de rechercher et de gagner une influence politique. 

Déjà, en 1819, on entendit re tent i r des menaces : c'étaient 

les premiers symptômes du furieux mouvement antimaçon-

nique qui allait éclater avant que dix ans se fussent écoulés. 

LES HATJTS-GEADES 

En même temps que la confrérie se propageait rapidement, 

l ' introduction et la naturalisation des divers systèmes de 

hauts grades se faisaient jour et trouvaient accès d'autant 
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plus facilement, que partout régnait le désir des nouveautés. 

On organisa ainsi un Grand Camp général des chevaliers du 

Temple : ce furent de préférence les FFr . Parker , Cross et 

autres, qui, par leurs efforts, firent ériger les grades de Royal 

et de Select Master et, dans différents districts, des cha-

pitres de Royal Arch et des Grands Conseils (1). 

Le célèbre homme d'État de Witt Clinton, né le 2 mars 1769 

et mort le 11 février 1828, était , en 1814, grand-maî t re élu 

du Grand Camp, de l'État de New-York, de même que, 

en 1816, il fut élu grand prieur général des États-Unis et 

grand-maître général des Templiers. 

LA GRANDE LOGE G É N É R A L E 

Le projet, de lier tous les f rères maçons américains par 

les nœuds de l 'union, si souvent remis, revenait toujours 

sur le tapis. En 1822, ce fut le célèbre homme d'État Henry 

Clay, élu grand-maître, en 1820, par la grande loge du Ren-

tucky, a lors orateur dans la Chambre des représentants , qui 

le fit reprendre , à un congrès maçonnique tenu à Washing-

ton. Il disait que, pour l ' intérêt général de la confrér ie , il 

semblait bon d'instituer une grande loge générale des États-

Unis : on tint compte de son avis, et on nomma à cette in-

tention une commission pour la, correspondance, composée 

de divers maçons distingués de presque tous les États. La 

plupart des grandes loges cependant se montrèrent de nou-

veau peu disposées à coopérer à la réalisation de cette idée ; 

tout au plus, on recommanda la convocation d'un nouveau 

congrès pour introduire une méthode uniforme dans les t ra-

vaux : ce dernier point fait dès longtemps, et aujourd'hui en-

core, la préoccupation des grandes loges américaines. Cette 

(1) Voir Morris, History of Freem, etc. 
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uniformité de rituel, qui n'était ni nécessaire ni praticable, 

fut aussi l'objet de discussions à l 'assemblée générale orga-

nisée en 1842 à Washington, par la grande loge de l'État d'Ala-

bama ; on y recommanda les emplois des grands conféren-

ciers et les délibérations communes. A la suite de cette 

assemblée, les députés de seize loges se réunirent effective-

ment à Baltimore, en 1843. Le résul tat de ce congrès ne fut 

cependant pas du tout cette harmonie qu'on avait espéré 

acquér i r . Au contraire , chaque député s'en re tourna chez lui, 

persuadé que le système de travaux enseigné par lui avait été 

adopté avec quelques modificat ions; de là, une confusion 

plus grande encore que par le passé . En 1847, une rédaction 

débattue h Baltimore par une grande loge supérieure ne fut 

pas même pesée dans les délibérations ; et comme le titre de 

grande loge générale faisait t rop d 'ombrage, on en vint à 

l 'idée, dans une réunion tenue h Lexington (Kentucky, 18S3), 

de former une confédération nationale. Ce projet fut surtout 

appuyé par le Fr . Finlay M. King de New-York . Pour le 

réaliser, une assemblée composée des représentants de plu-

sieurs loges eut lieu à Washington, en 18ob : on y admit le 

projet à l 'unanimité des voix, avec cette clause que la confé-

dération nationale serait regardée comme subsis tant , dès 

que vingt loges se déclareraient pour elle. Mais ce plan aussi 

eut le destin des précédents . Malgré cela, la grande loge du 

Maine ne se laissa pas abattre : elle travailla de nouveau pour 

l 'organisation d'un congrès maçonnique général , qui devait 

avoir lieu en automne 1889, à Chicago, et qui fut réellement 

tenu, quoique douze loges seulement s'y eussent fait repré-

senter . On y posa plusieurs articles d'union et on y vota le 

contenu d'une circulaire à toutes les grandes loges, pour les 

inviter à soutenir de toutes leurs forces les articles proposés 

par l 'association. Cependant, cette tentative ne fut pas plus 

heureuse que toutes les autres précédentes . 
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ASSAUTS CONTRE LA CONPEEBIE 

Si, depuis longtemps, on assistait avec méfiance à l 'exten-

sion de la conf ré r ie , si le feu des haines de parti couvait 

depuis longtemps sous la cendre , un fatal événement vint 

tout à coup le ral lumer. Le 12 septembre 1826, un certain 

William Morgan, personnage t rès mal famé, qui peu aupa-

ravant avait été arrêté pour de t tes , fut t iré de sa prison 

et, comme le prétendaient les ennemis de la confrér ie , noyé 

dans la cataracte du Niagara par quelques f rè res maçons , 

parce qu'il avait t rahi dans un écrit les secrets de leur secte. 

Il est vrai que depuis la disparition de Morgan, on n 'enten-

dit plus parler de lu i , quoique, il y a quelques années , on 

ait prétendu l'avoir revu et reconnu ; il est vrai aussi que les 

adversaires de la f ranc-maçonner ie firent répandre le brui t 

qu'il avait été assass iné, pour provoquer le mouvement anti-

maçonnique qu i , pendant plusieurs années , passa sur la 

confrér ie comme un orage dévastateur et l 'ébranla jusque 

dans ses fondements . Le nombre de ses ennemis s 'accrut de 

jour en jour et forma un parti politique qui força un grand 

nombre de loges et deux grandes loges, celle de l 'Illinois et 

celle du Michigan, à suspendre leurs travaux. D'autres loges 

se virent menacées du même sort, et plusieurs f rè res t imo-

rés en pr irent occasion pour se re t i rer . Des hommes comme 

Stevens, Granger, Seward , Spencer, at t isèrent les flammes 

de la division et en profi tèrent pour des buts personnels : 

dans toutes les part ies des États-Unis eut lieu un arrêt dans 

le développement de la maçonnerie et, dans de telles cir-

constances, il ne fallut plus songer au moindre progrès . Ce 

fut seulement en 1834 que le parti antimaçonnique se fondit 

avec celui des w h i g s , et à part i r de ce jour , le nombre des 

f rères et des loges ne fit que s 'accroître. 
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NEW-YORK 

En 1820, New-York possédait deux grandes loges, l 'une 

formée par les loges de la ville, l 'autre par celles de l'État 

de New-York : elles étaient séparées, mais elles vivaient dans 

de bons rapports : les attaques des antimaç-ons les décidèrent 

enf in , en 1827, à se réunir en vertu d'un contrat qui ne 

devait plus être révoqué. Mais bientôt après cette fusion, et 

lorsque le danger fut passé , des dissensions s 'élevèrent 

entre les députés de la ville et ceux de l 'État : ces dissen-

sions s 'envenimèrent de jour en jour , la grande loge étant 

comme divisée en deux camps pa r l e s désordres de ses repré-

sentants . Les loges urba ines , dont les députés étaient tou-

jours à même d'assister à toutes les séances, et de toujours 

voter, gagnèrent sur les loges de l'État, plus nombreuses à 

la vérité, mais privées de cet avantage, une prépondérance 

dont celles-ci cherchèrent enfin à se débarrasser à tout prix. 

G est dans ce sens que, dans la séance annuelle régulière de 

la grande loge (juin 1848) on proposa et on adopta quelques 

amendements à la constitution, lesquels y furent ajoutés par 

la voie légale et soumis à l 'approbation de toutes les loges. 

Mais, pendant ce temps, le 6 mars 1849, eut lieu une séance 

trimestrielle de la grande loge, où n'étaient représentées 

pour ainsi dire que les loges de la ville et des envi rons , et 

où 1 on prit des résolutions contraires à ces amendements . 

Malgré toutes les résistances, on vota toutes ces prétendues 

améliorations et la majori té des loges les fit accepter comme 

lois. Lorsque ces mesures furen t annoncées dans la séance 

annuelle régulière de juin 1842, par le président Fr . Wil -

lard, il s'éleva dans la grande loge un tumulte indescrip-

tible, et tous les rappels à l 'ordre furent inutiles. Se fondant 

sur les décrets de l 'assemblée tr imestriel le, le second grand 
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surveillant déclara que la corporation présidée par le grand 

maître n'était pas la grande loge de l'État de New-York. 

L'ex-député grand-maître Willis fut invité à se charger de la 

présidence, et, avec le grand secrétaire Herring et ses par-

t i sans , il se retira dans un autre local , emportant les ar-

chives, les t résors et la bibl iothèque, et y élurent de nou-

veaux fonctionnaires pour l 'année courante. 

Telle fut la scission des deux grandes loges, après un 

combat acharné. 

Les deux partis, ne pouvant plus songer désormais à une 

réconciliation, cherchèrent à gagner des prosélytes et à se 

faire reconnaî tre par toutes les autori tés maçonniques ; la 

grande loge de Willard y réussi t seule, la plupart des loges 

al lemandes de l 'Amérique s 'étant affiliées à elle; la loge 

Pythagore se rangea sous l 'obédience de la grande loge de 

Hambourg. 

Le parti nommé , du nom de son premier grand-maître , 

parti de Philipps (ou bien encore de Herring), ne fut presque 

nulle part r econnu , après que le fait de la scission et les 

actes qui la concernaient eurent été soumis à la critique et 

aux recherches profondes de toutes les grandes loges (1). 

La loge d'Angleterre prit l ' initiative, c'est à dire qu'elle 

repoussa le représentant de la grande loge Philipps. Au 

contraire , la grande loge travaillant sous la direction du 

grand-maître Wil lard , plus tard Evans, se trouvait déjà en 

bonnes relations et en correspondance avec presque toutes 

les grandes loges, excepté celles de Mississipi, Pensylvanie, 

Saxe et Hambourg. Sa bonne entente avec cette dernière 

n'avait pourtant pas été troublée par les dissensions récentes, 

(1) Voir Almanach allemand-américain, pour l 'année 13S6. Voir encore 

les différentes apprécia t ions su r les t roubles de l 'Amérique, dans le 

Journal des francs-maçons, 18S1, n" 8 ,10 et 15. 
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mais bien parce que la grande loge de Hambourg, en accor-

dant une constitution à la loge Pythagore, avait, au dire de 

la grande loge de New-York, blessé les droits de celle-ci et 

franchi les limites de son ressor t . 

Les temps qui suivirent la scission présentent un tableau 

si sombre , si plein de sentiments hostiles et de pensées 

de haine, que nous préférer ions les passer sous silence. Au 

sein de la conf ré r ie , on ressen ta i t , il est v ra i , le besoin 

d'union comme tou jour s , mais tous les efforts faits dans ce 

but n 'eurent pas le résul tat qu'on désirait. Cependant, pour 

rapprocher du moins les f rè res allemands séparés et pour 

rendre la scission moins sensible, grâce à des réunions ami-

cales , les loges al lemandes de la ville de New-York et des 

environs fondèrent , en octobre 18SS, l'union maçonnique 

Masonia, qui avait pour but principal de cultiver le côté 

scientifique de la maçonner ie . La réunion tant souhaitée des 

deux grandes loges n 'eut lieu qu'en 18S8, et cet événement 

fut salué de tous côtés avec la joie la plus s incère. Le 5 juin 

de l 'année couran te , le principal obstacle à cette réunion 

avait été écar té , c'est à dire qu'on avait soumis à une nou-

velle délibération et admis les décrets de l 'ancien grand-

maître Evans ; et les deux part is nommèrent une commission 

qui, le 7 juin, s 'entendit sur les dispositions fondamentales 

de la réunion. Ensuite les hauts fonct ionnaires et les mem-

bres de l 'ancienne loge Philipps furent reçus par des députés 

de la loge Willard et solennellement salués. Plus d'un œil 

s 'humecta, dit le Triangle, lorsqu'on vit des hommes qu i , 

appartenant à la même grande famille, avaient cependant 

été séparés depuis p lus ieurs années par des discordes pro-

fondes, se réconci l ier ensemble, se tendre la main , décidés 

à étouffer toutes leurs haines et à ne plus ressent i r l 'un pour 

l 'autre qu'amour f ra te rne l , que paisible amitié. Ce fut sur-

tout le généreux et impartial grand-maître Lewis, qui sut 
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faire taire les discordes et laisser le champ libre à l 'expres-

sion de l 'amour mutuel des f r è r e s , si longtemps refoulée. 

Les trois premiers articles de la réunion portent : 1° Il n'y a 

qu 'une seule grande loge dans l'État de New-York, c'est à 

dire celle dont le grand-maître actuel est John L. Lewis, doc-

teur en droit , et dont la juridiction terri toriale s 'étend jus-

qu'aux front ières de cet État ; 2o toutes les décisions concer-

nant des suspensions ou des exclusions, provoquées par les 

négociations connues sous le nom de « troubles de 1849 », 

sont révoquées, et tous ceux qui à cette époque ont été 

suspendus ou exclus, doivent être formellement reconnus 

membres et ren t re r en possession de tous les droits et de 

tous les privilèges de la f ranc-maçonner ie ; 3° tous les hauts 

fonctionnaires, ou tous ceux qui l 'ont é té , appartenant à ce 

dernier par t i , auront le rang et le t i t re de hauts fonction-

nai res re t i rés et seront reconnus comme tels. 

LES SOCIÉTÉS HISTOKIQTJES 

Depuis cette union, la paix règne dans la confrér ie améri-

caine, et, si les loges de New-York aussi bien que de toute 

l 'Amérique ont encore à souffrir de maints abus, il se mani-

feste partout des tendances à l 'amélioration. Nous trouvons 

un témoignage heureux de progrès dans la création de socié-

tés historiques, à l ' instar de celles d'Allemagne. Ainsi, dans 

le courant de la dernière année, on vit s'élever de ces sociétés 

dans les États de Connecticut et d'Ohio ; ainsi, la compagnie 

de Latomia de la loge Atlantique, ne 178, à New-York, était 

fondée en octobre 1858. Cette même loge avait commencé 

une bibliothèque maçonnique, o ù , déjà main tenant , se 

trouvent plusieurs livres et manuscri ts rares et précieux, 

et elle s 'est glorieusement présentée devant la confrérie , 

en publiant plusieurs travaux parfaits dans le Masonic 

Eclectic. 
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LES ANNÉES 1 8 0 0 EX 1 8 6 1 

Si, en Amérique, on en resta généralement à la cul ture 

extérieure des formes, à l 'extension matérielle de la confré-

r i e , aux nombreuses réceptions et à l 'augmentation des 

loges, à l ' introduction des hauts grades, à de vaines manifes-

tations et à toutes les puérilités de cette espèce, on vit cepen-

dan t , comme nous l 'avons déjà di t , de grands efforts pour 

l 'amélioration du système, pour l 'aplanissement des difficul-

tés ; ce furent surtout les loges allemandes qui ouvrirent la 

voie du progrès : elles seules , résistant aux prétent ions et 

aux vexations de la grande loge, qui étaient en contradict ion 

avec l 'esprit du temps et avec les institutions purement 

humanitaires de la maçonner ie , tendirent sans cesse à l ' in-

dépendance, à l 'autonomie, à un équilibre rationnel dans les 

rapports maçonniques. Le développement de la confrér ie 

fut troublé et en partie empêché dans ce pays par la guerre 

civile, déplorable événement qui faillit décider les f rères à 

violer les anciennes prescript ions et à s 'occuper de politique : 

heureusement , la maçonnerie fut préservée par son bon génie 

d'un si fatal égarement . Mais auss i , la plupart des publica-

tions maçonniques, parmi lesquelles se trouve le Triangle, 

journal allemand, ont cessé, à peu d'exceptions près . — L a 

plupart des loges allemandes se sont mises en rappor t , par 

le bureau de correspondances de Leipzig, avec toute la con-

frér ie . Plusieurs grandes loges ont en vue de faire faire des 

travaux sur leur h is to i re , et la plupart ne proclament pas 

seulement l 'accroissement du nombre des loges, mais encore 

1 état florissant de leur juridiction. Il est surtout heureux que 

l 'intelligence commence, en Amérique, à s 'appliquer de plus 

en plus aux études sér ieuses , et à faire une opposition en 

règle au fléau des hauts grades , 
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Le nombre des grandes loges de l'Amérique septentrionale 
s'élève à vingt-neuf (voir les renseignements à la fin du 
volume), le nombre des f r ancs -maçons est à peu près 
de 300,000. 



IX 

A M É R I Q U E D U S U D 

Les renseignements peu nombreux et en partie peu dignes 

de foi qui sont parvenus à la publicité, touchant la situation 

des loges dans les pays de l 'Amérique du sud, feraient croire 

que la maçonnerie ne s'y trouve pas dan's un état régulier 

et sat isfaisant , et cela grâce aux hauts grades de toutes les 

nuances qu'on voit surgir dans la confrérie, grâce aussi aux 

affaires politiques. 

Au Brési l , la loge de Rio-Janeiro se partagea (1821) en 

trois a te l iers , dont les représentants se réunirent ensuite 

pour former un « Gran Oriente do Brazil » (1). Dans une 

de ces loges, l 'empereur Pedro fut aussitôt reçu et proclamé 

grand - maître ; mais lorsqu'il apprit que les loges de ce 

temps-là n'étaient que des clubs poli t iques, il ordonna, 

en 1822, de les fermer. Après son abdication (1831), il se 

forma une nouvelle grande loge (Gran Oriente Brazillero) et 

l 'ancienne autorité maçonnique repri t son activité. Toutes 

(1) Voir Rohr, Almanack allemand-américain, 1859-18G0, pag. 124 et 

su ivantes . ' 
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deux travaillaient d'après le ri te français en sept grades et 

s 'attaquaient l 'une l 'autre. Eu novembre 1882, l'ancien am-

bassadeur brésilien, Moniézuma, fonda encore un« Supremo 

Gran Consejo del 33 grado » qui, dès l 'année suivante, était 

reconnu en Belgique, en France et à New-York. 

A Joinville, capitale de la colonie allemande délia Fran-

cisca, les FFr . Reisz, Fellechner et Caspar, qui, en qualité 

de maîtres écossais , s'y croyaient autor isés , fondèren t , 

en 1855, la loge à l'Amitié allemande. A celle-ci se réuni t , 

en décembre 1856, la loge à la Paix du Sud ; on y travaillait 

d'après le système de la grande loge nationale d'Allemagne, 

jusqu'à ce que les f rères , instrui ts à l'école d'une triste expé-

rience, se réunirent à un autre principe et s'affilièrent (1859) 

à la grande loge de Hambourg. Depuis ce temps , la situa-

tion , indécise d 'abord, s 'affermit , se fixa : les chimères et 

les vieux rêves de chevalerie disparurent devant la pure 

et éclatante lumière que le système de Schroeder con-

tribua puissamment à répandre (1). A la tête de l'active et 

industr ieuse loge l'Amitié à la croix du Sud, se trouve 

aujourd 'hui le Fr . Dr Ottocar Dôrffel, de Waldenbourg en 

Saxe (1861). 

Dans le P é r o u , les loges Concordia universal , Estrella 

polar et Virtud Union se séparèrent du Grand-Orient péru-

vien, à cause de sa hautaine et despotique administration, 

et formèrent une grande loge symbolique, c'est à dire une 

autorité indépendante des hauts grades. Cet exemple fut 

suivi par le reste des loges , chapitres et camps, qui invi-

tèrent les ateliers nommés plus haut à une assemblée, dans 

le but de prendre des mesures d'intérêt général . Cette 

réunion eut lieu le 20 novembre 1859, à Lima, où se forma 

(1) Voir Circulaire de la loge de Janeiro (1861). Bauhûtte, 4 ' a n n é e , 
pag . 241. 

T . N . 25 
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un Grand-Orient péruvien, qui se fondait sur une nouvelle 

constitution, sur des principes libéraux, et qui comptait fi 

cette époque dix-sept loges et chapitres . 

Le Magasin de la franc-maçonnerie donne les détails sui-

vants sur la franc-maçonnerie dans la république de Saint-

Domingue : 11 y a plusieurs années , surtout entre 1830 

et 1844, plusieurs loges travaillaient ici sous le Grand-

Orient de Haïti, à Port-au-Prince, ainsi à Saint-Domingue, 

Anna (Santiaga), Seybo (Plata), etc. Mais lorsque, en 1844, la 

partie espagnole opéra sa séparation, pour former une répu-

blique indépendante , les loges tombèrent dans l ' inaction, 

tous les travaux cessèrent : en 1847 seulement, le Suprême 

Conseil de Paris présida à la fondation de la loge Primatiale 

des Grands Élus écossais. Deux ans plus ta rd , cette loge, 

forcée par les circonstances poli t iques, dut suspendre Ses 

travaux. En 1858, plusieurs f rères de Saint-Domingue for-

mèrent une grande loge, et tirent part de cette fondation à 

toutes les grandes loges d'Europe, en les priant de la recon-

naître. En 18o9, une nouvelle loge naquit à Anna, et, depuis 

lors, la maçonnerie est rent rée dans la voie du progrès. Les 

membres de la confrérie sont entre autres : le Fr . Pedro 

Santana, président de la république, le Fr . Thomas Boba-

dilla, président du sénat , Léon, consu l d 'Angleterre, José 

Dios, fonctionnaire à la haute cour de jus t ice , Man. Del-

mant, sénateur, etc. Naturellement, les hauts grades y sont 

aussi t rès en honneur . 

Le Gran Oriente do Brazil , à B io-Jane i ro , comptai t , 

èn 1861, environ soixante-cinq loges; à sa tête se trouvait 

le Fr . d'Abrantès. 

Outre les deux grandes loges déjà mentionnées, il y a 

encore : 1° le Grand-Orient national, de la république de 

Venezuela, avec quinze loges; 2° La grande loge de la Nou-

velle Grenade; 3° la grande loge de la république d'Urugay, 
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à Montevideo, avec dix-sept loges et deux chapi t res ; 4" le 
Grand-Orient de Haïti, à Port-au-Prince, dirigé par le géné-
ral Paul ; 5° le Grand-Orient de la république Argentine, à 
Buenos-Ayres. 



X 

A F R I Q U E , A S I E , A U S T R A L I E 

En Afrique, la franc-maçonnerie est répandue dans les 

colonies qui longent le rivage. 

Les loges d'Algérie, aussi bien que celles de Port-Louis 

dans l'île Maurice et de Saint-Denis dans l'île Bourbon, se 

trouvent sous le Grand-Orient de France ; les loges du Gap 

appartiennent en partie à la grande loge d 'Angleterre, en 

partie à celle de Hollande. Cette dernière y a même un 

grand-maître provincial. A Monrovia, dans l'État nègre de 

Libéria, une loge, jusqu'ici non r e c o n n u e , et composée 

d'hommes de couleur, travaille sous une grande loge part i-

culière. 

L'Asie aussi doit le bienfait de la maçonnerie aux Hollan-

dais et aux Anglais. En Chine, des loges travaillent à Canton, 

à Hong-Kong et à Sanghaï, sous une constitution anglaise. 

En Asie Mineure (à Smyrne), deux loges sont en act ivi té ; 

l 'une anglaise, l 'autre a l lemande; toutes deux sont sous 

l 'obédience de la grande loge provinciale anglaise pour la 

Turquie, à Constantinople. Dans l 'Inde orientale, une grande 

loge provinciale anglaise compte soixante-quinze loges affi-

liées ; outre cela, il y a encore une loge anglaise au For t 

Maribra (Sumatra). La grande loge d'Ecosse a aussi huit 
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loges dans le Bengale et l 'Arabie; la grande loge des Pays-

Bas en a quatre à Java et à Sumatra, et le Grand-Orient de 

France en a uneàPond iché ry . Des Hindous de qualité se sont 

fait inscrire dans la confrérie ; enfin les Indes orientales sont 

dotées d'une publication maçonnique, The Indian Freemason. 

En Perse , on a fait plusieurs tentatives pour propager la 

maçonnerie , qui venait en partie de l 'Europe (1), en partie 

des Indes. Jusqu'ici cependant, elle a t rouvé d'implacables 

adversaires non seulement chez les Perses orthodoxes, mais 

encore chez les missionnaires catholiques : récemment en-

core, on dit que le schah de Perse a interdit la f ranc-maçon-

nerie. 

En Australie aussi, surtout depuis la découverte des mines 

d'or, quelques f rè res pleins de zèle ont réussi à gagner des 

cœurs à la culture de l 'art royal, à fonder des loges, à agran-

dir celles déjà exis tantes , de sorte que maintenant (2) la 

grande loge d'Angleterre a sous son obédience dix-sept loges 

dans la Nouvelle-Galles du sud , huit dans l 'Australie mér i -

dionale, dix dans la t e r re de Victoria, deux dans la Nouvelle-

Zélande, quatre en Tasmanie; la grande loge d'Ecosse en 

compte trois dans la terre de Victoria, une dans l 'Australie 

méridionale, sept dans la Nouvelle-Galles du sud ; la grande 

loge de la Californie et le Suprême Conseil de France pos-

sèdent chacun une loge dans les îles de Sandwich ; enfin, le 

Grand-Orient de France en a une à Otaïti. Les loges de la 

ter re de Victoria sont toujours préoccupées de fonder dans 

leur pays une grande loge indépendante. 

(1) Plus ieurs fois des ambassadeurs pe r sans fu ren t reçus dans la con-
f rér ie , aux cours européennes . 

(2) Voir Manuel de la franc-maçonnerie, pa r Schlet ter et Zille, b roch . 1, 
pag. 37. 



XI 

L A L I T T E R A T U R E M A Ç O N N I Q U E 

Depuis 1814 jusqu'à nos jours , la l i t térature maçonnique 

a pris un tel essor, a acquis une telle extension, que nous 

nous contenterons de mentionner quelques publications, 

afin de parler plus longuement des plus importantes. 

BIBLIOGKAPHIE 

Les manuels bibliographiques du temps actuel permettent 

d'examiner en détail la r iche l i t térature maçonnique. Si l'on 

prend en considération les difficultés que présentait autre-

fois la création d'une bibliographie systématiquement or-

donnée, on comprendra qu'il ne reste que quelques catalo-

gues des livres qui se publiaient alors (1), et que les plans 

des FFr . Mossdorf, Gaedicke et L. Th. Juge n'aient pu se 

réal iser ; ce fut seulement en 1844 que le Fr . G. Kloss, dans sa 

Bibliographie de la franc-maçonnerie et des sociétés secrètes en 

relation avec elle (Francfort), produisit une œuvre capitale sur 

cette question. Pendant quinze ans, l 'auteur de ce livre ras-

(1) V o i r Nouvel indicateur pour la bibliographie, e t c . , p a r l e d o c t e u r 

Ju l e s Petzhold, 1839, 7" l iv . , pag . 209 et s u i v a n t e s , et la Bauhùtte, 1859, 

n" 37. En ou t re , l ' a r t i c le Bibliographie, d ans le Journal des francs-maçons. 
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sembla tous les matériaux nécessaires , de sorte qu'il a pu 

rendre son livre aussi complet que possible; il compte plus 

de cinq mille livraisons, et pour l 'exactitude de ses rensei-

gnements et de son plan systématique et général, il a une 

valeur toute particulière. Un appendice , paru en 1856 k 

New-York, sous le titre de Bibliographie de la franc-maçon-

nerie en Amérique, par le F r . Dr R. Barthelmess, et le cata-

logue des livres et médailles rassemblés à Brooklyn par la 

loge Pythagore, n° 1, ont complété et achevé d'une manière 

très parfaite l 'ouvrage de Kloss. L'Histoire de la grande loge 

de Kentucky, par le Fr . Robert Morr is , renferme aussi de 

nombreuses et intéressantes notions biographiques. 

PHILOSOPHIE 

Le nombre des écrits philosophiques qui traitent de la 

f ranc-maçonnerie et l 'éclairent de leur esprit, est t rès res-

t re in t ; nous mentionnerons seulement : Oliver, Symbol of 

glory showing the object and end of freemasonry, surtout 

la deuxième édition ; le m ê m e , Theocratic phylosophy of 

freemasonry; Ragon, Cours philosophique et interprétatif des 

initiations; le même, Orthodoxie maçonnique; et Rédarès , 

Études historiques et philosophiques. On pourrait considérer 

les discours du Fr . Seydel sur la f ranc-maçonnerie , comme 

l 'ouvrage le plus important de cette catégorie, car ils sont 

écrits avec un esprit purement scientifique, et ils renfer-

ment une véritable philosophie maçonnique. 

POÉSIE MAÇONNIQUE 

Dans nos t emps , on a songé avec un zèle digne d'éloges 

à dépouiller les recueils de chants maçonniques de ce qu'ils 

avaient de mauvais sous le rapport du goût, de l'esprit et de 

l 'ancienneté; on a , en un mot , cherché à les corriger sous 

tous les points de vue (voyez, par exemple, le Recueil des 



3 9 8 H I S T O I R E 

chants de la grande loge d'Allemaqne). Néanmoins, ils laissent 

encore beaucoup à désirer. Dans presque chaque loge, un ou 

plusieurs f rères sacrifient aux muses, et aussi on chante de 

préférence leurs vers ; c'est là pour ainsi dire la seule cause 

pour laquelle les chants les mieux composés et les plus 

expressifs ne sont pas généralement répandus . Aucune 

grande loge n'a contribué à la publication du Recueil de 

chants pour francs-maçons, avec un grand nombre de chants 

populaires, deFréd . Erk, Dusseldorf, 1881, et d\i Chansonnier de 

poche des frères-maçons, de G. Pranz, Nurnberg. '1861. Quelques 

loges seulement s'en servent çà et là ; ils n'ont donc pas le 

poids et l 'autorité des recueils officiels. Récemment on a 

publié ce qu'il y a de mieux et de plus complet en ce genre : 

c'est le Recueil des chants maçonniques, contenant les mélo-

dies composées par plusieurs frères , édité par G. F. Menge, 

à Hildesheim. D'ailleurs cette période se distingue non seu-

lement sous le rapport de la r ichesse, mais encore sous celui 

du mérite des compositions poétiques (chants , canta tes , 

poésies didactiques, etc.) . A la tête de tous , roi dans le 

domaine de la poésie maçonnique, se trouve Oscar Marbach, 

à Leipzig, homme doué de l 'esprit le plus fin et des plus 

r iches qualités : ses chansons, ses devises, etc., ont presque 

toutes une valeur rée l le ; en lui on trouve réunis d'une 

manière merveilleuse et exquise le saint et ardent amour de 

Novalis, le mysticisme naïf des pieux chantres du temps 

passé, et la muse agréable et souriante de Goethe. Après lui, 

on pourrait mentionner les pièces assez bien réussies des 

FFr . Hessemer, Chants de la confrérie inconnue, par exemple, 

les chansons humoris t iques , dans des publications maçon-

niques ; Winkler , à Dresde, Vie du maçon, en neuf chants ; 

Louis Bechstein, dont nous avons plusieurs chansons mises 

en musique par Nohr et Zôllner, et publiées dans VAstrée, à 

différentes époques ; G. H. Wegener , le Pater du franc-maçon 
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et poésies maçonniques, 2° édition, 1861. Ce sont là ses pr in-

cipaux ouvrages. Nous citerons les FFr . E. S. Anschùtz , à 

Leipzig; Brockmann, à Hanovre ; J. M. But tmann, à Ham-

bourg (sujets maçonniques en ve rs ) ; Chr. E. Am. Ende , à 

Dresde [la Consécration du maçon, etc.); G. Fr ieder ich , à 

Francfort-sur-le-Mein [Introducteur maçonnique)', i, P.Glôck-

ner , àLudwigsbourg; Auguste Grebe, àHildesheim; G. Groh-

m a n n , à Leipzig; Fr . Grua , à Berlin (Pierre de taille); 

D" J. H. Leopold, à Meerane [Médecin et Maçon, Salut au 

printemps)-,.Y. Sal. Lucius , à Leipzig; Mahlmann [Qu'est-ce 

qui ravit des esprits immortels?)-, Marx, à Duisbourg; Louis 

Meyer, à Magdebourg [le Saint des saints maçonnique) ; Praet-

zel, à Hambourg ; E. Rauschenbourg , à Cassel [Poésies ma-

çonniques, l r e et 2e col lect ion); G. M. Rocke , à Werbe l in ; 

K. Stel ter , à Elberfe ld; Fréd. Voigts, à Hanovre [Roses et 

Fleurs de Latomia) ; Herman Waldow à Dresde ; Wendler , 

à Leipzig; Maurice Zille , à Leipzig [Grains de sable)-, 

G. H. L. Heubner , h Plauen, et beaucoup d 'autres . 

DISCOUES MAÇONÎTIQTJES 

Parmi le grand nombre des discours publiés soit séparé-

m e n t , soit par collections, soit dans les journaux maçon-

niques, et dont quelques-uns sont t rès instructifs, nous nous 

contenterons de signaler les travaux de deux f r è r e s , savoir 

ceux du fameux prédicateur J. H. B. Draeseke, qui f u t , 

de 1826 à 1829, vénérable de la loge au Rameau d'olivier, à 

Brème, et ceux du célèbre professeur Oswald Marbacb, connu 

comme poète et comme savant, pendant de longues années 

vénérable de la loge Baudouin au Tilleul, à Leipzig. Les t ra-

vaux du premier sont consignés , sous le titre de VÉvêque 

Draeseke considéré comme maçon (Magdebourg, 18S2), dans la 

remarquable collection rassemblée par le Fr . A. W. Mûller, 

qui contient, comme autant de perles précieuses, une série 
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des chefs-d'œuvre de l 'éloquence maçonnique, et doit être 

regardée comme le modèle du genre. Les discours du 

Fr . Marbach se trouvent aussi bien dans les Discours de cqté-

chisme (2e édit.), que dans les agendas pour les trois grades 

et dans les Travaux sur la pierre brute, récemment publiés. 

De même que Marbach, comme vénérable, fut probablement 

le seul qui soignât la disposition artistique et l 'organisation 

harmonique dans les travaux des loges, et qu'il a spéciale-! 

ment donné une vie spirituelle aux formes, de même ses disr. 

cours se distinguent aussi bien par leurs sentiments reli-

gieux et leur profondeur phi losophique, que par leur sens 

symbolique, si plein de raison et d'énergie : aussi prennent -

ils un rang élevé dans l 'histoire de la l i t térature maçon-

nique. 

PAMPHLETS CONTRE LA CONRKÉEIE 

Quoique pendant cette période-ci, pas même pendant les 

dernières années, le combat contre la franc-maçonnerie ne 

se soit calmé, et qu'au contraire il ait été soutenu avec la 

plus grande violence, et, grâce à un grand nombre de pam-

phlets diffamatoires, on ne peut néanmoins pas donner à ces 

attaques une signification particulière. Tantôt ces écrits 

manquent du charme de la nouveauté sous le rapport des 

pensées et des moyens de lu t te ; tantôt ils ne produisent pas 

d'effet dès le début, par des exagérations manifestes, p a r l a 

monstruosité de leurs accusations, par la grossièreté de leur 

langage et par des contradictions avec eux-mêmes, qu'on dé-

couvre facilement ; du reste, les dispositions du public éclairé 

envers la société f ranc-maçonnique se sont fort modifiées, 

et les gouvernements sont maintenant trop bien renseignés 

pour prêter encore l'oreille à de pareilles accusations. Néan-

moins, nous ne pouvons non plus passer ent ièrement sous 

silence ce côté-là de la li t térature maçonnique; nous com-
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mençons la série de ces écrits par Sarsena ou l'Architecte 

parfait, contenant l'histoire, etc. (Bamberg, 1816). Dans cet 

écrit fabriqué par la calomnie, le public était t rompé de la 

manière la plus indigne et induit à porter les jugements les 

plus erronés sur la franc-maçonnerie . L'auteur de ce Sarsena 

(proprement Sarsena-André) est le directeur de la musique, 

Charles-Frédéric Ebers, mort en 1838, et membre, une année 

avant sa mort, d'une loge affiliée à la grande loge aux Trois 

Globes terrestres , de Berlin. Comme le Fr . Nettelbladt l'a 

démontré, en indiquant jusqu'au nombre des pages, ce livre 

est une compilation de onze autres ouvrages maçonniques 

publiés auparavant ; cependant, des annonces pompeuses et 

mensongères en partie, mais faites pour exciter la curiosité, 

lui procurèrent une grande publicité, et, malgré les asser-

t ions fausses qui y fourmillent, il a survécu à plusieurs édi-

t ions. Il eut pour la confrérie une influence pernicieuse, en 

ce sens que, d'un côté, il donnait à nos adversaires religieux 

et politiques l'occasion de violentes attaques, et que, de 

I autre, il faisait croire que l 'essence de la f ranc-maçonnerie 

ne consistait que dans les formes, que la confrérie trouvait 

un amusement puéril dans ses symboles et coutumes, si elle 

ne visait pas à l 'escroquerie. D'ail leurs, le Sarsena pro-

voqua aussi un certain nombre de réponses : le Sarsena 

dévoilé, 1 Anti-Sarsena, Considératioiis impartiales, etc. Après 

cet ouvrage fameux on peut citer, sous le rapport chronolo-

gique aussi bien que littéraire, le livre intitulé Mac-Benac, 

II vit dans le fils ou le Positif de la franc-maçonnerie (Leip-

zig, 1818), par le docteur Fréd. Guill. Lindner. Ce livre pré-

tend avoir pour but de démontrer , qu'excepté le grand mys-

tère de la délivrance de l 'humanité par Jésus-Christ, il n'y 

en avait pas d'autre ; que, par conséquent, les mystères f ranc-

maçonniques n'étaient que chimères, niaiseries, erreurs . 

Frui t de l 'amour-propre blessé, cet ouvrage renferme beau-
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coup d'affirmations historiques sans portée et beaucoup 

d'attaques injustes et passionnées contre les Fr . Fessier , 

Schroeder et Krause. Il eut plusieurs éditions, mais il est 

retombé depuis dans l'oubli qu'il méritait . 

Ce fut une stupéfaction générale, lorsqu'on vit un homme 

du mérite et de la considération du professeur Steffens se 

mettre tout à coup en campagne contre la franc-maçonnerie, 

avec toute son énergie, avec une audace et une décision 

provoquantes. [Caricatures du Très-Saint, 2° partie, 1821.) 

Il déclara qu'elle était la maladie du temps et se fit fort de 

démontrer , par l 'histoire de l 'humanité et par la nature même 

de la chose, qu'elle s'était fourvoyée comme principe et 

comme fait, qu'elle était en contradiction avec elle-même et 

nuisible à la société. Ses attaques furent victorieusement 

repoussées par l e sFFr . L. Wanckell, CharlesRôssler , Chris-

tophe Weiss et Grâvell, dans leur Réponse aux attaques du 

professeur Steffens. (Leipzig, 1821.) Steffens croyait donner 

le coup de mort à la f ranc-maçonnerie qui, selon lui, ne de-

vait la continuation de sa t r is te existence qu'à la force 

funeste de l 'habitude et à la faiblesse des esprits ; mais les 

dernières pages de l 'histoire de la f ranc-maçonner ie prouvent 

combien peu il a atteint ce but. En 1824, l eF r . Schuderoff, con-

seiller duc. consist . , autrefois f ranc-maçon ardent et éclairé, 

renouvela à peu près les tentatives de Steffens. {Sur l'état 

actuel de la franc-maçonnerie et des loges en Allemagne.) Il 

révoquait ses anciens jugements, dénigrait la société, pro-

duisait des fautes commises par quelques loges isolées et 

par d'anciens rituels, et, avec un ton ironique, en faisait les 

fautes de toute la communauté des loges allemandes ; il 

soutenait enfin que la f ranc-maçonner ie n'était déjà plus et 

qu'il ne lui manquait que son extrait mortuaire. On trouve, 

dans le Journal pour les francs-maçons, une réfutat ion des 

leçons du Fr . Schuderoff, par le Fr . Lucius, 1826, 3e livrai-
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son, pag.311 et suiv. — Un des pamphlets les plus infâmes, 

mais eu même temps les plus ridicules et les plus méprisa-

bles pour tout homme de bon sens, c'est la Franc-Maçon-

nerie et son influence en Suisse, par Charles-Louis de Haller. 

(Schaffhouse, 1840, et Appendice, 1841.) L'auteur voudrait y 

faire passer la f ranc-maçonner ie pour la mère de toutes les 

sociétés secrètes fondées pour renverser les gouvernements 

régnants et pour anéantir les religions positives ; et, sans 

apporter une seule preuve à l'appui, sans même produire 

un prétexte, il range parmi les francs-maçons, les Illuminés, 

les Jacobins, les Carbonari, les Chartistes, les Hétéristes, etc., 

comme autant débranchés du tronc principal. 

A cet antagoniste sorti de l 'ultramontanisme, en succéda 

(1847) un autre, appartenant au libéralisme politique. Ce 

parti ne pouvait pardonner à la confrérie son abstention au 

mouvement religieux et politique, et son refus de se ranger 

sous l 'une ou l 'autre bannière. L'auteur anonyme de l'Ordre 

des francs-maçons mis au jour dans sa nullité actuelle, dé-

couvre, de la part de la franc-maçonnerie , un manque de 

libéralité dans le refus d'admettre les juifs comme maçons 

en Prusse , dans la constitution, qui n'accorde pas le droit 

de vote aux apprentis et aux compagnons, et enfin dans les 

adulations que les franc-maçons prodiquaient aux princes, 

et dans leur attitude rampante et timide vis à vis du gouver-

nement. « Tel que l 'Ordre est maintenant ,—dit l 'auteur dans 

son jugement final, — lié par des statuts, par des promesses 

envers l'État, lié plus encore par sa léthargie intellectuelle, 

on ne peut plus rien espérer de lui, et nous n'hésitons pas à 

regarder son inutilité comme un fait positif. » Cependant ces 

attaques étaient dirigées, non contre toute la confrérie, mais 

contre un seul système, celui de la grande loge nationale 

d'Allemagne. Ce livre fut réfuté par la Franc-Maçonnerie 

dans sa signification actuelle, Leipzig, 1848. La réaction 
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politique ralluma le combat ; les ennemis y puisèrent un 

nouvel acharnement , nourri par les écrits d'un ancien 

avocat saxon Ed. Em. Eckert , dans son journal politique 

de la Saxe, ensuite dans des pétitions adressées à la Cham-

bre, etc., et dans toute une série de pamphlets, par exemple : 

l'Ordre de la franc-maçonnerie dans sa véritable signification, 

c'est à dire considéré comme un ordre universel, dans lequel, 

au moyen deson excellente organisation, se cache une société 

secrète qui, depuis trois siècles, a fomenté, accompli et dirigé 

la révolution contre toutes les Églises et toutes les monar -

chies subsistantes, pour élever sur ses ruines une république 

théocratique sociale ('18§2) ; Magasin des éclaircissements qui 

font condamner la franc-maçonnerie comme la source première de 

tous les troubles, etc. (1835-1856); le Temple de Salomon, 

c'est, à dire charte générale du plan des irwaux-. Mes Accusa-

tions personnelles, etc. Les écrits d'Eckert rappellent involon-

tairement au lecteur la cuisine des sorcières, dans Faust, et 

ce mot charmant : 

Je crois que le v ieux a le délire ; que vient-i l nous radoter là? Il va 

me rompre la tête ; on croirait en t endre par le r un chœur de cent mil le 

fous. 

Eckert qui, pendant ses dernières années, dit-on, travail-

lait et écrivait à la solde des jésuites, trouva bientôt de 

dignes compères parmi les bigots protestants , par exemple, 

le professeur Hengstenberg, docteur en théologie qui, dans 

son Journal des ecclésiastiques évangéliques et dans la Franc-

Maçonnerie et les Ministres évangéliques, articles tirés à part 

(1-3 par t ies , 1854), désigne le déisme et l 'antipathie contre 

les dogmes positivement chrétiens, comme les fondements 

de la f ranc-maçonner ie et exige que tous les ecclésiastiques 

abandonnent cette société. 

Quelques membres de la grande loge d'Allemagne p r i r e n t 
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la défense de la confrérie, mais non d'une manière irrépro-
chable au point de vue maçonnique. On attachait autrefois 
un grand poids à la déclaration de la grande loge, qui por-
tait : « On ne peut ni autoriser ni aucunement tolérer la com-
munauté maçonnique d'un juif avec un frère de notre sys-
tème, et, comme selon l'esprit de notre doctrine, des frères 
jouissant des mêmes droits peuvent seuls se réunir dans les 
loges, nous croyons ne pas pouvoir permettre à ces membres 
de fréquenter les loges, même" comme visiteurs, puisque 
nous ne leur accordons pas l'affiliation. » Cette déclaration 
a été, depuis, démentie par un fait, et l'affirmation erronée 
que le système de la grande loge est le système primitif, a 
été réfutée par Hengstenberg lui-même, comme une préten-
tion insoutenable. Le Fr. Rodolphe Seydel a répondu à l'évêque 
Ketteler, dans sa remarquable brochure : le Catholicisme et 
la Franc-Maçonnerie. 

Finalement, nous rappellerons encore le Présent et l'Ave-

nir de la franc-maçonnerie en Allemagne; Lettre ouverte; 

Avertissement et Salut. (Leipzig, 1854.) Dès son apparition, 

ce livre excita une grande attention, non seulement pour les 

incontestables vérités qu'il renferme, mais aussi pour les 

e r reurs et les injustices, les exagérations et les aigreurs 

qu il contient également; en somme, i f a exercé une influence 

utile. Son auteur, qui se donne lui-même pour un sincère 

ami et un chaud partisan de l 'esprit maçonnique, souhaite 

à la confrér ie une durée dans le temps, un aveni r ; pour 

cela, il voudrait la voir se reconnaître elle-même, convenir 

de ce qui lui manque, de ce qu'elle a de trop, élaguer ce 

que l l e a d impur, s'élever du rang infime où elle est tombée 

par sa propre faute, et enfin s 'émanciper de son état de fai-

blesse, où 1 ont tenue des espérances stériles et une vaine 

opinion de ses forces; car on se montra trop empressé à 

désigner comme les promoteurs de la puissance maçonni-



4 0 4 H I S T O I R E 

que future certains personnages et certains événements. 

Cette brochure s'appuie sur l 'assertion ent ièrement fausse, 

que la f ranc-maçonner ie a un grand passé, un médiocre pré-

sent et un avenir incertain ; c'est d 'après cette idée que l'au-

teur émet ses vues et ses opinions; du reste, il montre un 

talent particulier à relever et à faire voir les cotés sombres 

de la f ranc-maçonnerie , tandis que ses projets d 'améliora-

tion sont incomplets et insuffisants. 

ÉCKITS DIVERS 

Détournons-nous maintenant des adversaires de la con-

frér ie pour prêter notre attention à ses sincères amis et à ses 

zélés propagateurs. Nous rencontrerons d'abord un f rère 

qui, comme écrivain maçonnique, a montré une activité uni-

verselle et dont les écrits appartenaient, de son temps, aux 

meil leurs qu'eût produits la l i t térature maçonnique. Nous 

voulons parler du Fr . Georges de Wedekind, fondateur des 

loges de Worms et de Darmstadt, en dernier lieu conseiller 

secret à la cour de Hesse, et médecin. Outre plusieurs écrits 

de moindre importance, nous possédons de lui : '^Maté-

riaux de construction, livre de lecture pour les f ranc-maçons 

et surtout pour les frères de la société éclectique, l r e et 

2e collections, Giessen, -1820-1821, contenant une foule de 

dissertations, de chants, de discours et de notices ; 2° VOr-

dre de Pythagore, les réunions des obscurantins dans le chris-

tianisme et dans la franc-maçonnerie. Leipzig, 1820. C'est le 

chef-d 'œuvre de Wedekind; il expose, avec un esprit philo-

sophique et une vue pénétrante, ses opinions sur la f ranc-

maconnerie, sur son état actuel et sur son avenir. Il y carac-

térise la franc-maçonnerie comme une réunion d 'hommes 

travaillant pour l 'humanité; il affirme que c'est d'elle que 

vient le projet d 'arracher au hasard l ' instruction des hommes 

mûrs, et de l 'accommoder à toutes les périodes de la vie, 
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de là, dans son opinion, la confrérie devrait propager un 
enseignement gradué pour la culture de l 'humanité, et rendre 
chaque membre attentif à la part qu'il peut avoir dans l'his-
toire humaine , ce serait là, selon lui, le meilleur moyen de 
répondre à l 'accusation d' intrigues et d'attaques person-
nelles. 

Une riche collection de discours édifiants se trouve dans 

la Couronne de fleurs maçonniques, par le Fr . Razen (1823). 

Les Considérations maçonniques du Fr . Von Schûtz, à côté 

de choses faibles et insignifiantes, renferment maints détails 

intéressants , maints mots frappants d'opportunité (182S-26). 

Les dernières livraisons de cet écrit semblent certes desti-

nées plutôt au public en masse qu'à la confrérie seule, 

puisque l 'auteur voulait en faire une feuille publique, une 

espèce d'indicateur général . 

Une personnali té originale et non dépourvue d'intérêt 

dans le champ de la maçonnerie littéraire et de la vie des 

loges, c'est le Fr . J. B. Krebs, né le 13 avril 1774 à Uebe-

ranchen près Villingen, qui, après avoir quitté l 'étude de 

la théologie catholique pour la musique et le théâ t re , 

devint régisseur de l'Opéra à Stuttgart, et y mourut le 2 oc-

tobre 1851, après y avoir longtemps présidé, comme véné-

rable, la loge Guillaume au Soleil levant. D'une nature très 

noble, plein d'amour et de cordiale aménité, caractère pur 

et inattaquable, Krebs était de ces hommes dont l 'extérieur 

suffit pour nous fasciner. Richement doué, savant, sensible, 

cet homme aimable faisait partout une profonde impression, 

et, dans sa loge, le respect qu'on lui portait dégénérait en 

un culte qui exagérait son mérite. Ses écrits, rédigés dans 

les meilleures in tent ions , contiennent plusieurs choses 

viaies et excellentes, mais aussi des theories usées et vaines, 

et un attirail mystique qui dénote en lui une pensée peu 

cultivée et peu de sens scientifique. 

T-n- 26 
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Le but final de la maçonner ie , pour lu i , c'était de recon-

naître et de faire revivre dans l 'homme une force prophétique : 

et, pour y parvenir, il recommandait bien moins l'activité du 

bon sens et de la saine raison que l'intuition et la vie inté-

rieure : la culture de l 'homme ne lui semblait qu'un progrès 

apparent. «Approfondir le sens caché des symboles maçonni-

ques, dit un de ses disciples avec enthousiasme, ce fut pour 

lui, pendant trente ans, le but constant de ses efforts (1). 

Plein d'ardeur pour ses idées, il marcha toujours, sans doute, 

ni terreur , dans une même direction, et, infatigable, il t ra -

vailla jusqu'à la fin de sa vie à propager ses opinions, sans 

s ' inquiéter des blâmes ni des éloges. Comme un envoyé de 

Dieu, il se montra dans un temps où le scepticisme était 

devenu presque général dans les classes élevées de la 

société. Avec l ' indomptable courage d'un prophète, il se 

jeta au devant du froid indifférentisme qui régnait alors. » 

Le livre intitulé Coup d'œil historique sur la franc-maçon-

nerie clans ses rapports essentiels avec rhistoire de l'humanité, 

par J. B. Erebs (Stuttgart, 1840), est absolument dénué de 

tout mérite. L'auteur aurait mieux fait de l ' intituler Fa7i-

taisie sur Vhistoire de nos premiers pères. Il publia encore : 

Relations maçonniques (cinq petits volumes, 1831-37), sous 

le nom de Gneiting, et le Franc-Maçon, par J. B. Kerning 

(Dresde, 1841). 

Le Fr . Krebs laissa des disciples, qui, chacun selon sa 

tendance d'esprit particulière, propagèrent ses idées et ses 

rêves, l 'un appuyant davantage sur le mysticisme religieux, 

l 'autre sur les considérations générales et sur l 'enseigne-

ment du Verbe, dans un sens philosophique, l 'autre sur la 

vie intér ieure et sur les conversations avec Dieu, etc. La 

fausseté de leurs idées brille au grand jour : ils voudraient 

{\) yoir Journal des francs-maçons, n" 
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recommander à l 'homme de ne plus penser avec le cerveau, 
mais bien avec les pieds. Ce sont là, du moins, les consé-
quences qu ils t i rent dans 1 écrit Sur la résurrection ou sur 

la Véritable Vie intérieure, par un Fr . maçon (1857). A par t 
ces égarements, 1 auteur de ce livre est un penseur original, 
r ichement doué, ayant lu beaucoup, et, du reste, d'un ca-
ractère estimable et d'un méri te reconnu dans sa carr ière 
pratique. 

Une des œuvres maçonniques les plus instructives et les 

plus remarquables, et dont nous avons déjà fait mention, c'est 

1 Encyclopédie franc-Maçonnique, avec des renseignements, etc. , 

par C. Lenning, revue, augmentée et publiée par un homme 

compétent (Mossdorf), 3 volumes, 1822-1828. Cet ouvrage 

avait été précédé d u n autre fort incomplet, le Dictionnaire 

des francs-maçons, par J. G. Gàdicke, 1818, Berlin. L'Ency-

clopédie, une des sources les plus fécondes pour toutes les 

connaissances maçonniques, et, pour ainsi dire, le vade 

mecum de tout maçon animé de l 'esprit de recherche, paraît 

actuellement dans une seconde édition, augmentée et ent iè-

rement remaniée, sous le t i tre : Manuel des francs-maçons, 

par Schletter et Zille. Le Fr . Frédér ic Mossdorf, secrétaire 

de la chancellerie judiciaire à Dresde, né le 2 mars 17o7 à 

Eckertsberga, et reçu, le 15 octobre 1777, dans la loge Mi-

nerve aux trois Palmes , à Leipzig, voua à la confrér ie 

1 attachement le plus fldele et le zèle le plus infatigable : il 

en fit preuve aussi bien dans ses fonctions de secrétaire de 

la loge aux Trois Épées, ou il s'était fait affilier, que comme 

membre de la Société maçonnique de Dresde, à la fondation 

de laquelle il contribua, et comme écrivain. Il s'était élevé au 

dessus de maints préjugés du temps, il avait étudié avec un 

grand zèle l 'histoire de la confrérie et amassé sur elle une 

r iche et précieuse collection de renseignements . Nous 

avons déjà montré quelle part active il prit aux tentatives 



4 0 8 H I S T O I R E 

de information de Fes s i e r ; plus lard, il se lia étroite-

ment avec Krause, dont il partageait les principes et les 

idées préférablement tout autre écrivain maçonnique plus 

ancien. Pour avoir, avec le consentement de la loge, rédigé 

et mis en circulation l 'annonce des Actes maçonniques de 

Krause, il fut exclu de la loge pour un temps indéfini, par 

décision de la maîtr ise (21 voix contre 17), la suite de quoi 

il renonça ent ièrement à la confrérie. Outre VEncyclopédie. 

il nous a laissé encore : Instructions aux maçons penseurs 

(Dresde, 1818), qui contiennent un travail historique (Saint-

Jones), des expositions généralement compréhensibles, et 

des extraits de ['Édifice de l'enseignement maçonnique, par le 

le F r . Krause. 

Parmi les écrits nouveaux, il en est que nous ne pouvons 

passer sous silence. Tels son t : Le Tapis dans sa signification 

historique et pédagogique, scientifique et morale, ou Histoire 

de l'ancienne religion comme hase de la franc-maçonnerie, 

par S. Polak (Amsterdam, 1855). Cet ouvrage est plein d'es-

prit et de science, mais c'est une tentative à peine soute-

nable pour exposer systématiqement l 'enseignement symbo-

lique de la f ranc-maçonnerie , comme base scientifique et 

historique. L'auteur cherche à y prouver que le tapis contient 

tout l 'enseignement, philosophique aussi bien que moral, et 

tout le système d'éducation de la f ranc-maçonner ie ; que 

c'est l ' image du temple de la nature, et que la maçonnerie, 

dont il n'a pas, du reste , reconnu l 'essence dans toute sa 

pureté, n'est autre chose que l 'ancien sabéisme, la religion 

naturelle. Le mosaïsme, dit Polak en concluant, n'est autre 

que la religion naturelle, la religion primitive ; le christia-

nisme est l 'achèvement du mosaïsme, par conséquent aussi, 

de la religion naturel le; celle-ci a sa source (?) dans les mys-

tères de l'Egypte, d'où procède aussi le mosaïsme ; et la 

maçonnerie est une religion naturelle, par conséquent, la 
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continuation des anciens mystères. Abstraction faite de cette 

hypothèse historique, l 'auteur, qui croit que la compréhen-

sion des symboles est perdue, demande qu'on en donne un 

sens précis et durable ; il veut ainsi introduire une espèce 

de dogme dans la libre maçonner ie ; il le fait même : il pré-

judicie l 'impartiale universalité de la confrérie, en en .fai-

sant une religion naturelle, et en soutenant (pag. 78 et suiv.) 

que, selon le tapis maçonnique, la nature est l 'unique et 

complète manifestation de Dieu, et contient tout ce qui est 

digne de l'étude humaine. 

En affirmant cette théorie, que la f ranc-maçonnerie est 

1 ancien sabéisme, le Fr . Polak se trouve essentiellement 

sur la même ligne que l 'association des grands-maîtres de 

Berlin, laquelle déclare que la f ranc-maçonnerie est une 

inst i tut ion chré t ienne. Du reste, Polak n'a pas expliqué où 

et comment il est parvenu au tapis qu'il indique, qui n'est 

praticable dans aucun enseignement f ranc-maçonnique, et 

que nous n'avons encore trouvé dans aucun ancien manuscr i t 

de quelque importance. Un autre, qui a avec lui une certaine 

affinité d'esprit, et qui, comme lui, remonte jusqu'aux mys-

tères des anciens, pour aboutir à une stérile signification 

symbolique, c'est le Dr Jos. Schauberg, à Zurich, qui, dans 

son Aïpina (18B9 et 1860), et principalement dans son 

Manuel comparatif de la symbolique des francs-maçons, sur-

tout par rapport à la mythologie et aux mystères des anciens 

(3 vol. 1861 et 1862), a donné des preuves d'un travail 

infatigable soutenu par des lectures immenses. 

Parmi les écrits les plus récents , nous citerons encore 

une excellente brochure, t rès populaire et accueillie par des 

approbations unanimes : Adhucstat! la Franc-Maçonnerie 

en dix questions et réponses, par le Fr . Otto Henne. 

Quant aux publications faites à l 'étranger, nous men t ion-

nerons en Angleterre celles du docteur Oliver ; Instituts 
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of Masonic Jurisprudence. —The star in the East.—A Diction-

nary of symbolical masonry, etc. Le dernier de ces ouvrages 

est basé sur le dictionnaire de Gadicke, traduit par Watson . 

\ i e n t ensuite le Lexicon of Freemasonry, par le D1 A. Mac-

key, secret , de la Grande loge de la Garoline du sud, livre 

hér issé des fautes et des inexactitudes les plus grossières ; 

enfin, la collection des -IS rituels maçonniques, par le 

F r . J . M. Ragon, avec des notices historiques. 

RECHE11CHES HISTORIQUES DANS LA MAÇONNERIE 

Dans le domaine de l 'histoire, cette période, comparative-

ment avec l 'autre, a réalisé un progrès très important : elle 

a acquis un point de départ fixe et immuable, elle a rendu 

de sérieux services, notamment dans la personne du Fr . G. 

Kloss, le remarquable précepteur des maçons allemands, qui, 

par ses écrits, a donné le coup de mort à la fable de la t ra-

dition d u n ancien mystère chrétien de la f ranc-maçonnerie , 

descendant des ordres des chevaliers. Parmi les f rères qui 

ont été comme les précurseurs de ce chercheur profond et 

consciencieux, il faut nommer encore le docteur Fréd. Held-

m a n n , professeur des sciences politiques à Berne. Né 

le 24 novembre 1776 à Margetshôchheim, en Franconie, 

et reçu, en 1809, dans la confrér ie , à Fribourg, il devint, 

en 1811, un des fondateurs de la loge Fidélité fraternel le , 

à Aarau, où il s'occupait alors comme professeur à l 'école 

cantonale. En 1816, lorsqu'il annonça un de la franc-

maçonnerie, les grands fonct ionnai res , dans un véritable 

esprit d 'obscurantisme, r ivalisèrent pour s 'opposer à sa pro-

pagat ion; le Directoire helvétique réclama, pour soumett re 

le manuscri t à la censure ; la loge d'Aarau, bien éloignée de 

vouloir renoncer à une seule l iberté dans la confrér ie ma-

çonnique, les possédant toutes dans la vie civile, s 'opposa 

formellement à cette pré tent ion; malgré l 'appui qu'il t rou-
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vait, le Fr . Heldmann quitta la loge, pour éviter aux frères 

d'autres désagréments . Comme, sous sa plume, la matière 

d'un manuel semblait p rendre trop d'extension, il renonça 

à son projet d'en publier un et fit paraître, en revanche, les 

Trois Monuments historiques les plus anciens de la confrérie 

franc-maçonnique allemande (Aarau, 1819); ensuite l 'alma-

nach maçonnique : Fleurs d'acacia de la Suisse. Dans le pre-

mier de ces deux ouvrages, qui s'appuie principalement sur 

les recherches du Fr . Krause, on rendit pour la première 

fois compte de l 'ordre des maçons strasbourgeois. Il faut 

mentionner ensuite, parmi les autres exposés historiques 

les Allotries par Jeder (1824) et Histoire, Idée principale et 

Constitution de la franc-maçonnerie, par Bobrick (1838). 

Vers 1840, commença une nouvelle époque historiographique 

pour la franc-maçonneri», lorsque apparut le maî t re de ce 

domaine, nous voulons dire le Fr . Georges B. Kloss. En pos-

session des plus r iches et des plus estimables bibliothèques 

maçonniques , soutenu par une connaissance étendue de 

toute l 'histoire de la confrér ie , doué de la perspicacité du 

bon critique, de l 'amour de la vérité et d 'une activité in fa -

tigable, il créa des œuvres où tout s 'appuie sur des fonde" 

ments solides, où tout est prouvé, où tout est de nature à 

satisfaire les exigences de la science. Comme le savant 

F r . Kloss n'avait fait encore que montrer les trésors.de ses 

collections, et livrer, dans un exposé méthodique des faits 

acquis comme certains, les matériaux pour sa future histoire 

de la franc-maçonnerie , ses œuvres manquent tout à fait de 

ces vues générales et de cette forme attrayante qui pour-

raient en faire l'objet d'une lecture superficielle et d'une 

conversation agréable ; ce ne sont que les fondements d'études 

sérieuses. « Pendant quarante-neuf ans d'activité maçonni-

que, dit le Fr . Meisinger en parlant du défunt, où ni l 'énergie 

ni l 'esprit ne lui manquèrent , le Fr . Kloss a occupé dans la 
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loge à la Concorde, à Francfor t -sur- le-Mein, différents em-

plois, en t re aut res plusieurs fois celui de vénérab le qu'il 

ne déposa enfin qu'en mouran t (10 févr ier 1854). Plein de 

cha rme et de vie dans ses discours pour la plupart histo-

r iques, il rassemblai t souvent un grand nombre de maçons 

de not re Orient, en dehors les sess ions légales, et, dans ces 

réunions l ibres, il prononçai t devant eux de beaux morceaux 

d éloquence. Ses nombreuses lectures , sa for te intel l igence, 

son sens pra t ique le servaient admirab lement dans les t ra -

vaux d 'administrat ion et de législat ion. C'est sous ce rappor t 

que le défunt a le plus grand méri te dans la réorganisa t ion 

d e l à société f ranc-maçonnique , dont il fut le g rand-maî t r e 

et le député g rand-maî t re . Doué des plus ra res et des plus 

r iches connaissances l inguis t iques, possédan t le renom de 

médecin distingué et de citoyen utile, il unissai t l 'améni té , 

la bienveillance et 1 affabilité à un carac tè re s imple et hon -

nête . Il mourut à l â g e de 66 ans . Outre quelques d iscours 

et disser tat ions, il nous a laissé : 1° Annales de la loge la 

Concorde à Francfort-sur-le-Mein (1842) ; 2° la Franc-Maçonnerie 

dans sa véritable signification, d'après les actes anciens et au-

thentiques des tailleurs de pierres et des franc-maçons (1846) (1) ; 

3° Histoire delà franc-maçonnerie en Angleterre, en Irlande et 

enÉcosse, d'après d'excellents documents (1685 à 1789), avec une 

dissertation sur les anciens maçons, Leipzig, 1848; 4° Histoire 

de la franc-maçmnerie en France, d'après d'excellents documents 

(1725-1830), 2 vol. , Darmstadt , 1852. 

L'ouvrage de Kloss, cité sous le n0 2, fut complété d 'une 

manière remarquable dans le livre, a t taquable par endroi ts , 

il faut le dire, du Fr . Alb. Fallou ; les Mystères de la franc-

maçonnerie ou la Confrérie, la Constitution et la Symbolique 

voilées de l association maçonnique allemande, et sa véritable 

(1) Cf., 1.1, pag. 30, et Latomia, IX, pag. 148. 
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origine dans la vie des États et des peuples du moyen âge en 

Allemagne (Leipzig, 1848). Ce travail, qui traite de la corpo-

ration des maçons allemands, de sa constitution, de l'ori-

gine de la franc-maçonnerie et des ateliers, de leurs us et 

coutumes, etc., a été lui-même complété et en partie cor-

rigé dans les estimables écrits du Fr . Winzer sur les confré-

ries allemandes du moyen âge, notamment sur la corpora-

tion des tailleurs de pierre allemands et de leur changement 

en franc-maçons (Giessen, 1859). 

Continuant à travailler dans l 'esprit du Fr . Kloss. le 

Fr . Guil. Keller, conseiller communal à Giessen, s'est acquis 

d incontestables méri tes de la part de la franc-maçonnerie , 

surtout par son excellente et complète Histoire de la société 

éclectique, avec une introduction pour l 'histoire générale de 

la f ranc-maçonner ie , 2e édition, Giessen, 1857. (Cette intro-

duction a été publiée à part.) Il a écrit encore une His-

toire de la franc-maçonnerie en Allemagne, t rès instructive, 

très utile (Giessen, 1859), qui laisse désirer seulement une 

plus grande extension pour tout ce qui regarde le dix-neu-

vième siècle. Le F r . Keller mérite une mention particuliè-

rement honorable, comme collaborateur des divers journaux 

maçonniques du temps, où il se pose comme vaillant cham-

pion dans toutes les brûlantes et importantes questions, 

toujours s accommodant aux besoins de la société : ses tra-

vaux se dist inguent par sa connaissance des choses, et par 

son esprit libéral et indépendant . 

Pour conclure, nous ment ionnerons encore deux travaux 

distingués au plus haut degré, dans le domaine de la numis-

matique de la maçonnerie ; c'est la Numotheca numismatica 

Latomorum, par le Fr . Ernest Zacharias (Dresde, 1840-46), 

et les Médailles commémoratives de la confrérie franc-ma-

çonnique, décrites et indiquées, par le docteur Th. Merzdorf, 

(Oldenbourg, 1851) de même que les histoires spéciales 
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de loges isolées si nombreuses pendant les dix dernières 
années, que nous avons pour la plupart déjà citées dans notre 
travail. 

L'Angleterre n'a guère augmenté pendant celte époque le 

t résor des connaissances his tor iques; la continuation de 

l'Histoire d'Angleterre dans les éclaircissements de Preston, 

par le Fr . G. Oliver, et son History of Freemasonry from 

the year 1829-1841, y figurent seules; cependant n'oublions 

pas de dire que ni l 'une ni l 'autre ne s'appuient sur des actes 

officiels, comme le fait Laurie, History of the Grànd-Lodge of 

Scottland, dont une seconde édition continuée jusqu'ici a 

paru en 1859. (Traduite et revue par le Fr . Merzdorf.) 

En Amérique, un effort honnête, mais faible et insuffisant, 

a été fait pour rassembler les matériaux historiques, dans 

The History of Freemasonry and masonic digest embracing an 

account of the Order from the Building of Salomons Temple ; 

its Progress, etc., to 1858, etc., par J. W. S. Mitchell (New-

York, 1888). Nous citerons comme une estimable monogra-

phie : The History of Freemasonry in Kentucky, etc., par Ro-

bert Morris (1859). 

Naguère, un zèle louable pour la propagation des con-

naissances historiques et pour le développement de la 

l i t térature maçonnique s'est fait jour , surtout par la voix de 

la « Historical Society of Atlantic lodge. » Ce sont des mem-

bres de cette loge qui nous ont donné : History of the ancient 

and accepted Scotish Rite, par Robert Folger ; The early His-

tory of Freemasonry, par Steinbrenner . Ce dernier ouvrage 

s'appuie sur le premier volume de notre histoire. 

Il y a une histoire de l 'ordre maçonnique en Belgique, 

par A. Cordier (1854); cependant, elle n'est nullement suffi-

sante et ne répond pas même aux exigences les plus modé-

rées. 

Plus que tous les autres pays nommés ci-dessus, la France 
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a produit un grand nombre d'ouvrages dans ce genre ; par 

exemple, A. Thory, Histoire du Grand-Orient et Acta Lato-

morum. On ne doit cependant consulter les écrits de cet 

auteur qu'avec prudence; Bazot dit que ce sont des compi-

lations laborieuses et généralement utiles, mais fourmillant 

d 'erreurs ; ensuite. Précis historique sur la franc-maçonnerie, 

son origine, son histoire, e tc . , par G. Moreau ; — Rébold, 

Histoire générale, etc.; et Histoire des trois grandes loges, etc. 

— Histoire philosophique de la franc-maçonnerie, ses prin-

cipes, etc., par Cherpin et Kauffmann ; — surtout Glavel, 

Histoire pittoresque de la franc-maçonnerie, et l 'excellent 

ouvrage : Histoire du Grand - Orient de France, par le 

F r . Jouaust. 

JOUIŒAUX, CALENDRIERS ET ANNUAIRES MAÇONNIQUES 

La presse maçonnique devenue, grâce aux développements 

de la confrérie et à son extension considérable, une incon-

testable nécessité, n'est devenue que de nos temps une ins-

titution parfaite et accomplie. De toutes parts pleuvent les 

journaux, les calendriers et les annuaires qui manifestent 

la vie intérieure et extérieure de la confrérie , qui favorisent 

l 'échange de pensées entre les f rè res sages et expérimentés, 

qui donnent une publication complète aux mouvements et 

aux aspirations de la confrér ie entière, qui offrent de pré-

cieux renseignements sur l 'essence et l 'histoire de la franc-

maçonnerie , qui exercent partout une action vivifiante et 

salutaire, qui défendent la confrér ie contre un repos absolu 

et contre l 'assoupissement intellectuel, qui, enfin, contri-

buent à maintenir des relations fructifiantes et solides entre 

les f rè res dispersés et le reste de la société. 

En Angleterre , la presse maçonnique est relativement 

infér ieure au nombre des loges et des membres ; plus tard 

seulement parut la Freemasons Quartely Review, du Frère 
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Crucefix; plus tard, The Freemasons Qu. Magazine, 1850-57. 

Depuis 1858 paraît, sous la direction du Fr . H.-G. Warren , 

le Freem. Magazine and MassonicMirror. On n'en avait d'abord 

que des livraisons mensuelles, mais depuis le commence-

ment de juin 1859, il paraît chaque semaine. En Ecosse 

paraît le Scottisch Freem. Magazine. En outre, chacune des 

trois grandes loges publie chaque année un calendrier. 

La presse maçonnique en France peut se glorifier de plus 

d'une œuvre excellente; mais plusieurs de ses journaux, 

même des meilleurs, n'ont duré que fort peu de temps. Nous 

mentionnerons l'Hermès, du Fr . Ragon (1819) ; l'Abeille ma-

çonnique, du Fr . Quantin (1829). (De 1825 à 1829, il n'était paru 

aucun journal maçonnique.) Ensuite le Glole franc-maçon.. An 

Fr . M.-A. Desanlis (1838); la Revue maçonn., à Lyon, et le 

Lien des peuples, par le Fr. E. Franchi , à Marseille (1842) ; 

V Almanack pittoresque de la franc-maçonnerie, par le Fr . Glavel 

(18-44), et l'Orient, revue universelle (1844), par le même. 

Actuellement paraissent : Le Franc-Maçon, revue mensuelle, 

par le Fr . Dechevaux-Dumesnil, [encore tout à fait dénuée 

d'intérêt et d é m é r i t é ; l'Initiation, par l e F r . Riche-Gardon, 

qui s'intitule maintenant le Journal des initiés-, enfin, de-

puis 1858, une publication d'une grande valeur : Le Monde 

maçonnique, par François Favre. Il y a encore un Calendrier 

officiel et le Bulletin du Grand-Orient de France. 

En langue hollandaise, le Fr . Andriessen fait paraî t re à 

Utrecht le Maçonnieh Weekblad, rédigé par Smit Kruisinga. 

En Suisse, la publication mensuelle : Esquisses maçonn. 

suisses, en français, éditée par le Fr .Mercanton, à Lausanne, 

reparaît de nouveau après une longue interrupt ion. 

En Allemagne, paraissait autrefois le Journal pour les franc-

maçons, à A l t e n b o u r g ; il prit plus tard le nom de Temple 

Maçonnique et s 'adjoignit le Journal des francs-maçons, publié 

aujourd'hui par le docteur Maurice Lille. Plus tard fut publié 
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le Couvreur en tuiles (feuille des frères), dont nous avons déjà 

fait ment ion; il avait pour directeur le Fr . Bernard Lutzel-

berger (1837, 18 parties). Depuis 1842, La Latomia, publiée 

d'abord par le Fr . Meissner, ensuite par les FFr . Merzdorf 

etSchletter , parait, par intervalles, quatre fois par an ; depuis 

juillet 1858, l 'auteur de ce livre fait paraître son journal heb-

domadaire , La Bauhûtte (loge). L'Astrée, almanach fondé 

en 1824 par le Fr . von Sydow, et continué par les FFr . Bech-

stein et O.-W. Mûller, à Meiningen, paraît tous les ans ; ce 

dernier l 'édite maintenant à lui seul. Nous avons encore le 

Calendrier pour les francs-maçons, publié depuis 1861 par le 

Fr . Charles Van Dalen. Le Calendrier pour la loge provinciale 

de MecUemhourg, qui paraissait autrefois sous les auspices 

du Fr . Franç. Guill. baron de Nettelbladt, ne peut être passé 

sous s i lence; les travaux historiques de son rédacteur sont 

t rop importants. 

En Amérique, la presse maçonnique a déployé une grande 

r ichesse ; mais, comme « dans ce pays toutes choses s 'éten-

dent en raison de la longueur et de la largeur, sans acquérir 

la profondeur nécessaire », peu de ces productions parvin-

rent à se fixer, à s 'enraciner, pour ainsi dire. Plusieurs écrits 

périodiques naquirent et disparurent comme des mouches 

éphémères . Récemment, la guerre civile en a encore étouffé 

quelques-uns, de sorte que, pour le moment, nous ignorons 

lesquels continueront à subsister . Le Triangle, rédigé en 

langue allemande et publié par le Fr . Ed. Roehr, a heureu-

sement surmonté les orages polit iques; ledit f rère est en 

même temps éditeur des almanachs allemands-américaines, 

dont trois volumes sont en circulation. Parmi les publications 

éteintes, le Fr . Roehr regret te surtout le Miror and Keystone, 

édité par le Fr . Hynneman, à Philadelphie. Le Masonic Eclec-

tic, publié par le Fr . Simons, à New-York, produisait aussi 

beaucoup de bien et méritait une plus longue vie. Le Triangle, 
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de 1860, nn24, cite nominativement toute une série de publi-

cat ionsmaçonniques expirées. (V. aussi Bauhûtte, IV'! année, 

pag. 109.) La Voice of Masonry, publiée à Louisville (Kentucky) 

par le Fr . Robert Norris, a recommencé à paraître ; mais elle 

s'appuie sur des points de vue trop étroits et trop mesquins et 

sur des collaborations trop peu importantes, pour pouvoir 

exercer une influence de quelque signification. 



LISTE DES GRANDES LOGES 

1. Grande-Bretagne 

L a g r a n d e loge d ' A n g l e t e r r e , f o n d é e en 1717, c o m p t e 63 gr . log. p r o v . e t (env.) 900 l o g e s . 

— — d ' I r l a n d e , — 1730, — 10 — — 300 — 
— — d ' E c o s s e , — 1736, — 38 — — 300 — 

2. France 

L e G r a n d - O r i e n t , f o n d é e en 1772, c o m p t e . 2 4 8 loges. 

L e S u p r ê m e Conse i l , — 1804, — 50 — 

3. Allemagne 

L a Gr. loge-mère n a t i o n a l e a u x Trois 

Globes t e r r e s t r e s de B e r l i n , f o n d é e en 1744, c o m p t e 102 loges. 
L a g r a n d e loge d ' A l l e m a g n e , — 1770, — 5 g r a n d e s log . p r o v . e t 70 — 
L a g r a n d e loge Roya l Y o r k à l ' A m i t i é 

à Be r l i n f o n d é e en 1798, — 1 g r a n d e loge p rov . et 29 — 

L a g r a n d e loge de H a m b o u r g , — 1811, — 1 — — . 2 6 — 

— — de H a n o v r e , — 1828, — 23 — 
— — de Saxe , — 1811, — 17 — 
— — de B a y r e u t h , — 1811, — 13 — 

L a g r a n d e loge-mère n a t i o n a l e de la so -
c ié té éc lec t ique à F r a n c f o r t - s u r - l e -

M e i n f o n d é e en 1823, — . . . 10 — 
L a g r a n d e loge à la C o n c o r d e , à D a r m -

s t a d t f o n d é e en 1846, — 8 — 

S p r è m e Consei l de L u x e m b o u r g . . . 2 — 
Loges isolées (5), d é p e n d a n t e s de g r a n d e s loges é t r a n g è r e s (2) 7 — 
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4. Suisse 

L a g r a n d e loge A lp ina , f ondée en 1844, c o m p t e . . . 28 loges. 

5. Italie 

Le G r a n d - O r i e n t d ' I t a l i e c o m p t e 60 loges . 
L e S u p r ê m e Consei l de la Maz . S y m b . à M i l a n 20 — 

fi Portugal 

L a g r a n d e loge de P o r t u g a l (?) 
La g r a n d e loge p r o v i n c i a l e d ' I r l a n d e , à L i s b o n n e , c o m p t e 4 loges. 

7. Belgique 

L e G r a n d - O r i e n t de B e l g i q u e (non. r e c o n n u ) . 

Le S u p r ê m e Consei l de Be lg ique à B r u x e l l e s , c o m p t e 13 loges . 

8. Pays-Bas 

L a g r a n d e loge des P a y s - B a s à L a H a y e , fondée en 1756, c o m p t e 50 loges. 

9. Danemark 

L a g r a n d e loge de D a n e m a r k à C o p e n h a g u e , f o n d é e en 1792, c o m p t e . . . . 6 loges . 

-10. Suède et Norwége 

L a g r a n d e loge de S u è d e , f o n d é e en 1780, c o m p t e 3 g r a n d e s loges p r o v . e t . . 12 loges . 

11. Turquie 

L a g r a n d e loge p r o v i n c i a l e d ' A n g l e t e r r e à C o n s t a n t i n o p l e (Ang le t e r r e ) . 

12. Amérique septentrionale 

L a g r a n d e loge d ' A l a b a m a , f ondée en 1821, c o m p t e 225 loges. 
— — d ' A r k a n s a s , — 1838, — 128 — 

— — de C a l i f o r n i e , — ISoO,- — 134 — 

— — de C a n a d a , — 1855, — 118 — 
— — de C o n n e c t i c u t , — 1789, — 57 — 
— — d e De laware , — 1806, — 12 — 

— — de C o l u m b i a , — 1811, — 11 — 
— — d e F i o r i i i e , — 1830, — 40 — 

— — d e Georg in , — 1786, — 226 — 
— — d ' U l i n o i s , — 1823, — 290 — 
— — d ' I n d i a n a , — 1818, — 250 — 

— — d e J o w a , — 1844, — 138 — 
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L a g r a n d e logo do K a n s a s , — 1836, — . 123 — 
— — do K e n t u c h y , — 180U, — 311 — 
— — do Louis iano , — 1812, — 712 — 
— — do Maino, — 1829, — 93 — 
— — de M a r y l a n d , — 1783, — 37 
— — do Massachusots , — 1777, — 99 — 
— — do Michigan , — 1826, — IC'4 — 

t — — do Minneso ta , — 1853, — 35 — 
— — de Mississipi , — 1818, — 239 — 
— — do Missouri , — 1821, — 189 — 
— — do Nebra ska , — 1857, — 6 — 
— — do Nonv. -Brunsw.— 1856, — 22 — 
— — do New-Hampsire ,— 1789, — ; . . 39 __ 
— — de New-Jersey, — 1786, — 52 — 
— — de New-York, — 1787, — 413 — 
— — de Carol ine d u N.,— 1787, — 127 _ 
— — de Ohio , — 1809, — 298 — 
— — de Oregon, — 1851, — 26 — 
— — do Pensy lvan ie , — 1786, — 159 — 
— — do Rhode- I s l and , — 1791, — 16 — 
— — do Carol ine du S.,— 1787, —• 70 — 
— — de Tnuaessée, — 1813, — 213 _ 
— — de Texas , — 1838, — 210 — 
— — de Vermont , — 1694, — 44 — 
— — de Virginie , — 1778, — 1 . . . . 162 — 
— — de W i s c o n s i n , — 1843, — 106 — 
— — de W a s h i n g t o n , — 1858, — 7 — 

l ô . Amérique méridionale 

L a g r a n d e loge de Brési l , c o m p t e . 65 loges, 
— — républ ica ine de Venezuela 15 — 
— — — d 'Uruguay 17 — 
— — de H a ï t i , d u Pé rou , de la républ ique Argen t ine ( inconnues) . 

E n t o u l 7 0 g r a n d e s l o g e s a v e c p l u s d e 7 2 0 0 l o g e s , e t e n v i r o n t r o i s à 

q u a t r e c e n t m i l l e f r a n c s - m a ç o n s . 

T. 11. 27 



CONCLUSION 

La confrérie des francs-maçons, née d'une grande idée et 

d'un incontestable besoin de l 'humanité, répandue dans 

toutes les parties de la te r re et contenant un grand nombre 

d'hommes honnêtes et pleins de zèle pour le bien commun, 

a, depuis son origine, contr ibué essentiellement à la civili-

sation, quoique, eu égard à sa nature, les pages de l 'histoire 

ne puissent citer que des preuves r a r e s , détachées et peu 

importantes , de l'influence salutaire qu'elle a exercée. La 

franc-maçonnerie n'existe réellement que pour ceux qui la 

reconnaissent. La force de la confrérie ne réside pas dans ce 

qu'elle peut comme corps, comme ensemble, mais bien plu-

tôt dans ce qu'elle peut sur ses membres et par eux. Mais 

cette puissance reste plus ou moins cachée à l'œil du cri-

tique ; car, c'est Lessing qui l'a dit, les véritables actions de 

la franc-maçonnerie sont précisément ses mystères. 

Même aux plus sombres époques de la fourberie , de l 'er-

reur et de l 'abâtardissement, la confrérie n'a jamais cessé 

d'être une source de nobles inspirat ions, de généreuses 

idées et act ions , elle n'a jamais cessé d'être l'asile de la 
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véri té , de la liberté et de la paix; plus elle retournait h sa 

simplicité, h sa pureté et à sa dignité primitives, plus son 

influence devenait profonde , large et heureuse , tant à l ' in-

térieur qu'à l 'extérieur, plus elle contribuait efficacement au 

bouheur du monde. Jamais , cependant , dans le passé , elle 

n'a rendu les véritables services qu'elle voulait, qu'elle pou-

vait et qu'elle devait r e n d r e , soit parce que , dans tous les 

temps et dans tous les lieux où elle gagna du t e r r a in , elle 

eut à défendre sa propre exis tence, soit parce que, au lieu 

de continuer à se perfectionner, comme c'était une idée 

essentielle, elle s 'écarta de sa première forme et perdit son 

unité dans de déplorables divisions. Si donc elle veut main-

tenant que le monde mûrisse pour son idéal, elle doit néces-

sairement réaliser d'abord cet idéal, autant que possible. Il 

s'agit donc d'exécuter les réformes signalées par les f rères 

les plus expérimentés, les plus bienveillants et les plus capa-

b les , de conformer la liturgie et la constitution aux exi-

gences de la raison et de ce siècle avancé, et de viser à ce 

qui fait l 'idée principale de la f ranc-maçonner ie , à savoir 

que la confrérie forme un seul tout , ce qu'on ne peut 

naturel lement pas obtenir par l 'usurpation d'une autorité 

suprême , mais bien par le libre consentement et l 'intime 

union des maçons , des loges et des sociétés de loges. « Ce 

serait , dit avec raison un écrivain maçonnique (1), compren-

dre d'une manière bien étroite et peu digne d'elle l 'ancienne 

franc-maçonnerie, si on la croyait achevée et complète main-

tenant , et, s 'en remettant aveuglément à l 'autorité d'un sys-

tème ou d'une période cultivée, de renoncer au développe-

ment infini de ses belles idées, et des germes qui ont été 

déposés dans son sein, depuis son origine. D'un autre côté, 

(1) Observations d'un franc-maçon sur les statuts, l e F r . Kr i eg , 

1841, p a g . 1. 
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la renonciation irréfléchie à toute tradition, la facile manie 

de flotter toujours dans les larges régions et les lieux com-

muns de morale et de cosmopolitisme, l ' ignorance blâmable 

des principes positivement enseignés et essentiellement 

stables, ne semblent pas moins à repousser que le premier 

écar t . Séparer le nécessaire et ce qui a existé dès l 'origine, 

du contingent et de ce qui ne se fait que par l 'arbitraire, 

accorder peu d'estime k ce qui est passager, par contre, s 'at-

tacher à ce qui est durable , étouffer la série sans fin des 

opinions et des intérêts particuliers, grâce au principe de 

l 'universali té , cet immuable principe vital de toute vraie 

maçonnerie, voilà, dans notre temps, le devoir de tout f rère 

véri tablement éclairé. Dans la f ranc-maçonner ie , comme 

dans toute la vie humaine aujourd'hui, il s'agit de développer 

la conscience de soi , de relever l 'intelligence, et, vis-à-vis 

de l 'autori té , de rétablir cette autonomie de l 'espri t , cette 

concordance de l'idée avec la fo rme, qui plane, comme but 

final, au dessus de tous les mouvements dans le domaine de 

l'État, de la science et de la religion. » 

La fin de toute véritable réforme, c'est l 'amélioration des 

constitutions dans le sens de la l iber té , de l'égalité et de la 

f ra te rn i té , et par rapport à la dignité des simples membres 

et des corporations ; car ce n'est pas dans le rituel, mais bien 

dans la constitution, qu'il faut chercher le seul et vrai témoi-

gnage dubut final de la société. Chaque législation maçonnique 

doit reconnaître l 'universalité de la confrérie et les anciennes 

limites t racées ; ne perdre jamais de vue l 'ensemble de la 

société et admettre comme principe l ' indépendance et l 'au-

tonomie des loges. Les grandes loges ne peuvent avoir que 

des pouvoirs exécutifs et administratifs, et doivent être l'ex-

pression fidèle des loges qui leur sont soumises. 

La f ranc-maçonnerie , comme toutes les choses saintes, a 

besoin d'un culte ; ce culte pourtant devait être modifié et 
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ennobl i , conformément h l 'esprit du t emps , mais tout en 

gardant sa forme primit ive, d 'après les plus anciens et les 

plus simples rituels. A ce su je t , nous renvoyons le lecteur 

aux principes fondamentaux du Fr . Seydel (Appendice D). 

Finalement, nous en revenons à un livre dont nous nous 

sommes aidé dans l ' introduction du premier volume, c'est à 

dire les Discours sur la franc-maçonnerie, adressés à des 

penseurs non-maçons. « Nous savons, y est-il dit (pag. 222), 

que dans cette confrérie on ne trouve réunis que des gens 

qui sont parvenus à rendre l 'amour de Dieu et le désintéres-

sement victorieux des sentiments contraires ; c'est donc à 

eux qu'il incombe d'agir, sur eux et sur leurs associés, à l'aide 

de l'idéal qu'ils ont trouvé. Puisque des f rè res se sont alliés 

et ont uni leurs aspirations et leurs efforts vers tout ce qu'il 

y a de grand, ils doivent aussi déposer en un même endroit 

le fruit de leurs labeurs , et se le communiquer entre eux 

pour leur jouissance mutuelle. Car leurs effets mêmes, leur 

amour, c'est l 'instinct de l 'union, ce sont des tentatives diri-

gées vers le même objet , qu'on ne peut assez souhaiter de 

voir devenir un bien général ; mais ceux qui ne partagent 

pas encore du tout la volonté primitive des premiers , 

seraient sans doute inadmissibles au partage,de l ' idéal; ils 

doivent donc préalablement rester à l 'écart jusqu'au réveil, 

en eux, de plus nobles sentiments ; nos f rères militants ne 

peuvent donc que se réuni r en un lieu dest iné à devenir le 

point central de tout l 'amour qui les anime, de tous leurs actifs 

efforts pour l 'unité, et de leur brûlant recueil lement. Voilà 

naturel lement la première chose qu'ils cherchent et disent 

entre eux, sur laquelle ils tombent d 'accord, qu'ils pour-

suivent ensemble dans leur amour vigilant, afin d'effacer par 

leurs travaux communs tout ce qui, dans leurs œuvres et 

leurs act ions , portent encore le cachet de l 'égoïsme, de la 

méchanceté, de la vanité ou de l 'espoir ter res t re . Ils étendent 
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ainsi leurs produits; ils laissent chacun opérer dans sa 

manière , par l ' instruction, par la culture, par l 'action ; ils se 

procurent une douce jouissance , ainsi qu'à leurs frères 

(car, pourrait-il en être autrement?); et, par cette jouissance, 

ils font germer, pour eux et leurs f rères (car ils jouissent 

déjà de l'idéal), ils font germer un idéal dont l 'apparence 

extér ieure et dont la beauté tendront vers la force et l 'acti-

vité de la volonté. Mais la jouissance a quelquefois aussi un 

arr ière-goût amer, sans en être moins une jouissance; et, 

en effet, malgré toutes les nuances différentes, comment les 

produits obtenus par des hommes animés des mêmes senti-

ments pourraient-ils faire l ' impression d'un pernicieux men-

songe ou d'une raillerie arrogante, quand il s'agit de tout ce 

qu'il y a de grand et de divin? Je m'en empare, au contraire, 

avec ardeur , avec joie, si mon f rè re m'offre mieux, et je 

n 'éprouve pas de difficulté à lâcher mon moyen d'action, si 

je vois qu'il est moins propre qu'un autre à atteindre au but 

de nos désirs et de nos espoirs . Si une telle union et un tel 

échange d'opinions ne fait pas t r iompher le bien véri table, 

il n'y a pas de moyen de remporter une telle victoire. » 
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de la franc-maçonnerie. 

A. Ahrege du statut des tail leurs de pierres allemands 

du 2 S avril 1 4 1 9 (2) 

Au nom du Père , du Fils et du Saint-Espri t et de la g lor ieuse m è r e 

Marie et à la me'moire e'ternelle des q u a t r e Saints couronne's, leurs ser-

v i t e u r s b i enheu reux . Vu qu 'une v r a i e amit ié , concorde et soumission 

sont le fondement de tout b i e n , nous nous engageons , pour l 'u t i l i té 

pub l ique ainsi que pour celle des princes, comtes, se igneurs , vi l les , fon-

dat ions et monas tè res , qui font ou feront cons t ru i re des églises, c h œ u r s 

ou au t r e s g r ands ouvrages de maçonner ie , de leur fourn i r tout ce qui 

est nécessaire , et auss i , pour l 'ut i l i té de tous les ma î t r e s et compagnons 

(1) Cet append ice se r a p p o r t e aux pages 75, 86, 174, 243, 338 et s u i v a n t e s , 358 et su i -

Tautes d u 1.1 , a ins i qu ' à p lus ieurs p a r a g r a p h e s d u t . I I . 

(2) L e texte de ce d o c u m e n t es t pr i s dans H e l d m a n n (les Trois plus anciens Docu-

ments historiques des francs-maçons allemands), parce que cette reproduction est 
certif lée p a r l ' a rch i tec te F r . Os te r r i e th et le no t a i r e Egg imann à Bern , et qu ' i l r e n d p l u s 

fidèlement l ' anc ienne o r thographe . F r . K r a u s e donne ce documen t dans son ouvrage (les 

Trois anciens Documents), d ' après une copie t r o u v é e , en 1817, p a r le F r . S t ieg l i tz , 

qu i se d i s t ingue b ien d a n s l ' o r thographe , mais pas dans le con tenu de la p remiè re . 
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du métier entier des maçons et des tailleurs de pierres des pays al le-

mands , d 'éviter toutes les discordes, mésintelligences, griefs, frais et 

dommages qui se sont glissés entre ceux du métier, sous quelques ma î -

t res qui n 'ont pas observé ces bonnes habitudes, que leurs prédéces-

seurs et les amis du métier ont toujours pratiquées et estimées et qu'ils 

nous ont t ransmises. Mais, afin de t rouver cette voie pacifique et d'y 

demeurer , nous tous maitres et compagnons du même métier, assemblés 

en chapitre à Spire, Strasbourg et Ratisbonne, avons en notre nom et 

celui des autres maîtres et compagnons de not re métier commun, renou-

velé et rectifié ces anciennes habitudes, et nous nous sommes de bonne 

volonté et amicalement associés à cette confrérie et nous avons adopté 

de commun accord ces règlements, que nous avons promis, pour nous 

et nos successeurs , de tenir fidèlement, comme cela se t rouve écrit 

ci-après. 

D'abord, s'il arr ivai t que quelques articles de ce règlement fussent 

t rop difficiles et t rop durs, ou trop faciles et t rop doux, ceux qui se trou-

ven t dans l 'ordre en majori té pourraient les adoucir, suppr imer ou 

a jouter selon les besoins du temps et du pays et suivant les événe-

ments ; ces articles, arrêtés en chapitre convoqué à cet effet, et con-

tenus dans ce l ivre , doivent être observés, selon le serment fait par 

chacun. 

Item. Celui qui est de notre métier et qui veut entrer de bonne vo -

lonté dans cet ordre, d 'après le règlement contenu dans ce livre, doit 

promet t re d'en suivre tous les points et articles ; ceux-là seront maî t res 

qui savent ériger de beaux bâtiments, qui sont libres et ne servent 

aucun métier, à moins qu'ils ne le fassent de bonne volonté. 

Ileni. Les constructions qui ont été commencées à la journée doivent 

être achevées dans les mêmes conditions, savoir ; à Strasbourg, à Cologne, 

Vienne, Passau et autres , et dans les ateliers a t tenant à la construction. 

Ces ouvrages précités doivent être laissés en journées et on ne doit pas 

en faire un ouvrage à forfait en aucune manière, pour que le métier ne 

souffre aucun dommage sur le prix convenu, autant que cela est dans 

son pouvoir . 

Item. Si un maî t re qui a entrepris un ouvrage vient à mourir , tout 

au t r e ouvrier ou maî t re qui connaît la maçonnerie et qui est apte à cet 

ouvrage, peut se présenter pour l 'obtenir, afin que la personne qui l 'a 

fait faire, soit pourvue d 'après le besoin de la maçonnerie. Les compa-

gnons connaissant la maçonnerie peuvent aussi se présenter . 

Item. Si u n maître quelconque, qui a un pareil ouvrage en mains, 
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vien t à mour i r et qu 'un a u t r e m a î t r e a r r ive et qu' i l t rouve des p ier res 

tail lées, soit placées ou non placées, il ne doit pas faire Oter les p ie r res 

placées ou re je te r les p ier res tai l lées non placées, pour n ' impor t e quel le 

ra ison, s ans le conseil ou l ' approba t ion d ' au t res ouvr iers , pour que les 

p ropr ié ta i res ou au t r e s personnes qui font cons t ru i re cet ouv rage n ' a ien t 

pas des f ra i s inuti les , et que le m a î t r e qui a laissé cet ouvrage , ap rès sa 

m o r t , ne soit pas b lâmé. Mais, si les propr ié ta i res veu len t fa ire défa i re 

l ' ouvrage , il peut laisser fa i re pour a u t a n t qu'il ne voie pas de dange r . 

S il a r r i va i t qu 'on employât des maçons pour tai l ler des pierres ou pou r 

maçonne r , et qu' i ls soient capables pour cet ouv rage , le ma î t r e doit les 

a ider pour que les propr ié ta i res n e soient pas r e t a r d é s dans leur e n t r e -

p r i s e ; et ceux qui sont ainsi secourus ne doivent pas ê t re t enus à ce 

r èg lement , à moins qu' i ls ne l 'acceptent de bonne volonté . Deux maî t res 

n e doivent pas non plus t rava i l l e r au m ê m e bâ t imen t , etc. , etc. 

Item. Si un ma î t r e en t r ep rend u n ouv r a ge et qu' i l donne un plan selon 

lequel l ' ouvrage doit ê t re fai t , il ne doit r ien changer au plan, mais le 

t e r m i n e r d ' ap rès ce p lan soumis a u x se igneurs , aux vi l les ou au pays, 

pou r que l ' ouvrage n e res te pas inachevé . Qui que ce soit, m a î t r e ou 

compagnon , qui cherche à fa i re r envoyer u n a u t r e ma î t r e de no t r e o rd re 

d ' u n ouv rage qu' i l a en t repr i s , ou qui tâche de l 'ob teni r s ec rè t emen t ou 

p u b l i q u e m e n t , sans que le m a î t r e qui fai t l ' ouvrage en ques t ion le 

sache , que cet ouv rage soit g r and ou pet i t , celui-là doit ê t r e expu lsé et 

a u c u n ma î t r e ou compagnon ne doit le f r équen t e r ; et un compagnon de 

n o t r e o rd re n e doit pas l 'a ider pendan t cet ouvrage , acquis de cet te ma-

n i è r e déloyale, aussi longtemps que cet ouv r a ge n e sera pas remis à 

celui qui a é té r envoyé et que celui-ci n ' a u r a pas été sa t i s fa i t ; celui qui 

a u r a en levé l ' ouv rage se ra puni selon le r èg lemen t par les ma î t r e s , 

comme cela est prescr i t . 

Item. Personne n e peut accepter u n ouv ra ge de maçonner ie s ' il n e 

sai t pas le fa i re selon le plan, s'il n ' a pas déjà servi chez un h o m m e du 

mét i e r et n ' a pas été employé dans les a te l iers (loges); s'il a r r iva i t qu' i l 

vou lû t l ' en t r ep rendre , aucun compagnon ne devra i t l 'a ider , pour que le 

p ropr ié ta i re n ' eû t pas des f ra is inut i les pa r la fau te de ce ma î t r e i gnoran t . 

Aucun ouvr ie r ou m a î t r e n e doit accepter de l ' a rgen t d 'un compagnon 

pou r lui a p p r e n d r e que lque chose concernant le mét ie r . De m ê m e a u c u n 

pa r l eu r (celui qui remplaça i t le ma î t r e pendan t son absence) (1) ou com-

(1) L e p a r l e u r a v a i t d a n s les a t e l i e r s allemands les m ê m e s f o n c t i o n s que les p r e m i e r s 

s u r v e i l l a n t s d a n s les a t e l i e r s anglais : les f o n c t i o n s d u m a î t r e en l ' ab sence d e ce lu i -c i . 
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pagnon ne doit enseigner pour de l 'argent, comme cela est dit précé-

demment . Mais si quelqu 'un veut enseigner quelque chose à un autre , 

il peut le faire soit par réciprocité ou parce qu'ils sont camarades . 

Item. Un maî t re qui dirige un ouvrage seul peut avoir trois ouvriers , 

comme il peut avoir des compagnons dans ce même atelier (loge), sans 

spéciale permission des supérieurs . S'il a plusieurs ouvrages, il ne doit 

avoir que deux ouvriers au premier, de sorte qu'il n'ait pas plus de cinq 

ouvriers en tout. 

Item. On ne doit pas recevoir dans l 'ordre un maître ou ouvrier qui ne 

va pas une fois par an à la communion, qui ne mène pas une vie chré-

tienne ou qui perd son bien au jeu. Si par hasard quelqu'un avait été 

reçu dans l 'ordre et qui commît les fautes indiquées plus haut , aucun 

maî t re ne peut le f réquenter , aucun compagnon l 'aider, aussi longtemps 

qu'il ne quit te ses mauvaises habi tudes et qu'il n'a pas été puni par ceux 

de l 'ordre. 

Aucun ouvrier ou maî t re ne doit v iv re en concubinage. S'il le fait, 

aucun compagnon ni tailleur de pierres ne doit travail ler pour lui ni 

avoir des rappor ts avec lui. 

Item . . . , 

Chaque parleur doit respecter son maître, lui être soumis et obéissant 

selon le droit du métier , lui être at taché, commecela es t jus te et d 'usage. 

Ainsi doivent faire les compagnons. 

Si un compagnon en tournée veut continuer son voyage, il doit prendre 

congé de son maître et de l 'atelier (loge), de manière à ne rien rester 

devoir et être sans reproche pour tout le monde, comme cela est 

jus te . 

Chaque compagnon en tournée, en n ' importe quel atelier où il soit 

employé, doit obéir à son maî t re et au par leur , selon le droit et l 'usage 

du métier , et observer l 'ordre et les libertés qui sont en usage dans 

l 'atelier. Il ne doit pas blâmer ni secrètement ni ouvertement l 'ouvrage 

de son maître , à moins que ce maî t re n 'agisse contre le règlement, ce 

que chacun peut lui reprocher. 

Chaque ouvrier qui a la direction d 'un atelier auquel on a commu-

niqué ce règlement a droit de juger et de punir , dans son rayon, toutes 

les discordes et autres .manquements qui concernent le métier , et tous 

les maîtres, parleurs et ouvriers doivent lui obéir en cette circonstance. 

Si un compagnon a voyagé, etc  

Item. Le maître qui possède un exemplaire du livre doit en avoir soin, 

selon le serment du règlement , afin qu'il ne soit pas copié, donné ou 
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prêté ni par lui ni par d 'autres, pour que les livres restent intacts, 

comme les gens du métier l'ont ordonné. Si quelqu'un qui est de l 'ordre 

avait besoin, par hasard, d 'un article ou deux, le maî t re peut les lui 

donner par écrit. Le maître doit faire lire aux compagnons ce règlement 

tous les ans dans les ateliers. 

Rem. S'il y avait plainte concernant une amélioration introduite, ou 

si l'on devait renvoyer quelqu'un du métier , aucun maître ne devrait en 

décider seul dans son rayon, mais il devrait appeler les autres maî t res 

qui ont également le règlement et le pouvoir dans la confrérie ; ils doi-

vent être à trois, plus les compagnons de l 'atelier d'où provient la 

plainte. Ce que ces trois décident avec la majorité, selon leur serment 

et leur conscience, doit ê tre observé par l 'ordre entier des gens du 

métier . 

Item. S'il arr ivai t une discorde entre deux ou plusieurs maî t res qui 

sont dans l 'ordre, pour des choses qui ne concernent pas le métier, ils 

ne doivent pas porter plainte autre par t que devant le métier , qui doit 

le juger d 'après la conscience, mais sans préjudice des droits du seigneur 

ou de la ville où la cause a pris naissance auxquels ils doivent soumett re 

l'affaire comme de droit. Pour que ce règlement soit observé plus con-

sciencieusement avec service divin et les aut res usages, chaque maî t re 

qui exploite un atelier et se sert du métier des tailleurs de pierres, et qui 

se t rouve dans cet ordre, doit payer d'abord à l 'ordre, lorsqu'il est reçu, 

un florin, et tous les ans quat re blapparts , ou un florin de Bohême, qu'il 

droit remet t re au tronc de l 'ordre ; le compagnon paiera quat re blappar ts , 

ainsi que l 'apprenti quand son temps sera terminé. 

Tous les maîtres et ouvriers qui sont dans l 'ordre et qui exploitent un 

atelier, doivent avoir un tronc et chaque compagnon doit y met t re un 

denier par semaine, et le maî t re doit fidèlement remet t re cet argent tous 

les ans à l 'ordre, à l 'endroit le plus proche où se trouve un livre, pour 

le besoin du service divin et de l 'ordre. 

Tous les maîtres qui ont des troncs, etc  

Si un maî t re ou ouvrier subissait des frais, ou dépensait quelque 

chose à cause de l 'ordre, et s'il est connu de quelle manière cela est 

arrivé, on doit lui rembourser ses dépenses du tronc de l 'ordre, que cela 

soit peu ou beaucoup. Et si quelqu 'un se trouvait dans le malheur à 

cause de la justice ou autres raisons concernant l 'ordre, on doit l 'aider et 

secourir, qu'il soit maî t re ou compagnon, suivant le serment de l 'ordre. 

Si un maî t re ou compagnon tombe malade et qu'il soit de l 'ordre et qu'il 

ait eu une bonne conduite dans le métier, chaque maî t re qui garde le 
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tronc de l 'ordre doit lui prêter ce dont il a besoin pour son entretien p e n -

dant la maladie. Après la guérison, il doit promett re de remet t re ces 

avances au tronc selon ses moyens. Mais si le malade meurt on doit 

prendre sur ce qu'il laisse après sa mort une somme équivalente à celle 

que le tronc lui a prêtée. 

CECI EST LE RÈGLEMENT DES PARLEURS ET O U V R I E R S . 

Item. Aucun ouvrier ou maître ne doit employer un compagnon qui 

entret ient une concubine ou qui mène une vie déréglée avec les f emmes ; 

qui ne va pas à confesse ou à la communion une fois par an, selon l 'ordre 

chrétien, ou celui qui est réputé avoir joué ses habi ts . 

Item. Si quelqu'un demande son congé par méchanceté dans un des 

ateliers principaux ou dans un au t re atelier, il ne peut demander de 

l 'emploi à ce môme atelier pendant un an. 

Item. Si un ouvrier ou un maî t re emploie un compagnon en tournée 

auquel il voudrait donner congé, il ne peut le faire que le samedi ou le 

soir de la paie, pour qu'il ait le moyen de commencer sa tournée le len-

demain à moins qu'il ne l 'ait mér i té au t rement . La même règle doit ê t re 

observée par le compagnon. 

Item. Le compagnon ne doit demander de l 'ouvrage qu'au maît re , ou 

par leur de l 'atelier, ni secrètement ni ouvertement sans que le maî t re 

de l 'atelier le sache. 

RÈGLEMENT DES A P P R E N T I S . 

Primo. Aucun ouvrier ni maî t re ne doit accepter sciemment comme 

apprent i quelqu'un né hors de mariage, c'est pourquoi il doit p rendre 

de bons renseignements avant del 'accepter et lui demander sur sa cons-

cience, si son père et sa mère étaient mariés . 

Item. Aucun ouvrier ne doit. . 

Aucun ouvrier ou maître ne doit faire parleur quelqu'un qu'il a pris de 

prime-abord comme apprenti et qui a fini son année d 'apprentissage, 

avant qu'il ait voyagé pendant une année. 

S'il arr ivai t , etc  

Aucun ouvrier ou maî t re ne doit accepter un apprent i pour moins de 

cinq ans d 'apprentissage. 

S'il arr ivai t qu 'un apprent i quit tât son maître pendant l 'apprentis-

sage sans une bonne raison, aucun maî t re ne doit l 'employer. Aucun 

compagnon ne doit l 'aider ni le fréquenter jusqu'à ce qu'il ait fini son 

année chez le maître qu'il a quit té et qu'il l 'ait contenté entièrement ; ce 
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dont il doit appor t e r un certificat de son maî t re . Aucun appren t i ne doit 

r ache te r son t emps à son maî t re , à moins qu'il n ' en t r e en mar i age avec 

le consen tement de son maî t re , ou Qu'il n 'a i t une a u t r e bonne raison qui 

le forcent lui ou son m a î t r e . 

Si u n appren t i 

Si un ma î t r e qui a u n l ivre n ' ava i t p lus d 'ouvrage auque l il pu i s se 

employer des compagnons , il doit envoyer son l ivre et l ' a rgent a p p a r t e -

n a n t à l 'ordre , au m a î t r e s u p r ê m e ou archi tec te à S t r a sbourg . 

Il a é té reconnu dans l ' a s semblée de Rat isbonne, q u a t r e s ema ines 

ap rès Pâques en l ' année de N.-S. mil q u a t r e cent c inquan te neuf , le j o u r 

de saint Marc, que le ma î t r e Jos DoUinger de Worms , archi tec te de la c a -

thédra le de N.-D. de S t r a sbourg et tous ceux de no t r e ordre qui le s u i -

v r o n t dans cet ouvrage , doit ê t r e j u g e s u p r ê m e dans no t r e o rdre . 

La m ê m e chose a é t é r econnue p récédemmen t à Spire, à S t r a s b o u r g 
e t encore à Spire en 1404 le 9 avr i l . 

Item. Maître Lorenze S p e n n i n g 

Ceci sont les n o m s des ouvr ie r s et ma î t r e s qui ont a r r ê t é et j u r é ce 

r èg lemen t dans l ' a ssemblée de Rat isbonne en l 'an 1439 de N.-S. q u a t r e 

semaines ap rès Pâques : 

Item. Maître Jos Dotzinger, le m a î t r e a rch i tec te de S t rasbourg , m a î t r e 

Lorenz von Wien , — m a î t r e Hans Hesse de Passau , — m a î t r e Hans de 

Landschut , — m a î t r e Hans d 'Essl ingen, etc . , etc. 

Ceci sont les compagnons qui ont é té à Rat isbonne et qui ont é té a d -

joints aux ma î t r e s : 

Item. Nicolas Dotzinger, — W e r n h e r Meylin de Bâle, — Wolflfach d e 

Lampach, — Arnold de Mayence, — Henr i de Heidelberg, — Hans B r u n 

de Rot twi ler , etc. 

B. Les documents maçonniques 

Outre les documents de , Hallrwell, men t ionnés t. 1", page 86 ; il f au t 

encore citer les su ivan t s : 

r Le plus récent est celui qui a é té publ ié , à Londres, pa r le Fr. Math. 

Cooke( l ) . L 'édi teur , a p p u y é p robab lemen t sur ses recherches au su je t 

de l ' anc ienneté du m a n u s c r i t , di t que le carac tère de l ' éc r i tu re et la 

(1) The Hislory and Articles of Masonry (Now first published from a M. S. in 
the British Museum)j etc. By Matthew Cooke. London, 1861. R. Spencer. — (Brit. 
Museum. Add. M. S., n° 23,198.) — Voir a u s s i Préface, pag. vu. 
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forme des abréviations font supposer que le manuscri t remonte au mi-

lieu du quinzième siècle. Comme le vieux manuscr i t indique lu i -même 

une source où il a puisé des citations, à savoir le Polykronikon imprimé 

en 1482 chezCaxton à Londres, nous sommes, sous le rapport du temps, 

sûrs qu'il n'a pas été fait de copie avant cette année. Le document de 

Cooke-Baker pourrait, donc bien être placé entre les années 1482-1300. 

L'introduction, s 'écartant de celles que nous connaissons, porte : 

« Loué soit Dieu, notre glorieux Père et créateur , etc.; « elle ne contient 

pas d'invocation à la Trinité, mais seulement un remercîment à Dieu ; 

elle ne mentionne ni rois, ni princes comme protecteurs de l 'art royal ; 

la maçonnerie y est désignée comme la Science de la géométrie. L'histoire 

de l 'ordre est racontée d 'une manière assez étendue, et ornée parfois de 

connaissances historiques et chronologiques, preuve que les critères 

donnés par le Fr. Kloss (notamment, 1G et 18) d 'une haute ancienneté du 

document, dans le Gentl. Mag. ne sont guère exacts. Ainsi, dans ce docu-

ment (celui de Cooke), les articles sont désignés par des chiffres, tandis 

que la particule propre du commencement, and (= item, dans les docu-

ments allemands), ou bien and also, ne s'y t rouve pas ; de même les 

points sont désignés par des chiffres. Le nom de Hiram n'est pas men-

tionné. 

Les « autres» devoirs qu'Euelide doit avoir avoir imposés, y m a n -

quent . On ne voit figurer dans aucun aut re document le saint Adhabell 

mentionné ici, et qui aurai t converti , en Angleterre, saint Alban. Les 

articles sont au nombre de neuf. Un document qui, pour le commence-

ment , la fin et en général tout l 'ensemble, est parfai tement d'accord 

avec celui-ci, c'est un manuscri t de "William Reid, seer., to the Grand 

Lodge, 1728, qui, en mai 18G4, a été exposé en vente à Bristol par le 

l ibraire Th. Kerslake. 

Tous les autres documents datent du dix-septième ou du dix-hui t ième 

siècle. 

2° Celui qui a été publié dans le Gentleman's Magazine, et à propos 

duquel l 'expéditeur James Dowland fait observer que visiblement il n'a 

été écrit qu 'au commencement du dix-septième siècle, mais « vraisem-

blablement copié d'après un manuscri t beaucoup plus ancien ». Avec ce 

document s 'accordent la plupart des manuscri ts , découverts jusqu'ici, 

sauf quelques var iantes peu considérables; ainsi, par exemple, un rêle 

appar tenant à la loge Hope de Bradford, un d'York de l 'an 1704, les m a -

nuscri ts Landsdowne, un communiqué par Laurie (Appendice, YII, 

pag. 4S7, etc.). 
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3" Le manusc r i t de Harloy, n 'aOtii , qui se t rouve dans le musée Britan-

n ique et écrit par Handle Ilolmes. [Le Fr. Woodford en possède une 

copie (1)]. Le document a été t rouvé à Chester et était la p ropr ié té des 

gui ldes de Chester . Dans la conclusion se t rouven t les noms de ceux qui 

ont é té reçus dans la confrér ie avec indication de la s o m m e que chacun 

payai t à la récept ion. (Give for to be a f reemason) , et qui s 'é levai t tout 

au plus à 10 ou 20 schel l ings, mais qui var ia i t de S à 20, car beaucoup 

ne payaient que 3 ou 8 schell ings. 

On y voit , en t r e a u t r e s , qu'il y a différents s ignes et mots de passe 

pour les f r ancs -maçons (several words and s ignes of a f ree-mason to be 

reveiled), lesquels ne doivent j amais ê t re communiqués , s inon au ma î t r e 

et aux m e m b r e s de ladi te société des f r a n c s - m a ç o n s . Ainsi m 'a ide Dieu. 

Là où les au t r e s manusc r i t s p o r t e n t : Tunc ums, etc., celui-ci por te : 

Here followeth the wor thy and godly oath of Masons. 

4° Un document dés igné dans l ' inventa i re de la loge d 'York , de 
l 'an 1G30 (perdu). 

5 Le manusc r i t S loane , n0 3849 (dans le musée Britannique), s igné 

par Edouard Sankey, sexto die Octobris A. D. IG-iG. Il ne contient pas le 

passage ; Tune mus, etc. , et dit que le salaire, accordé par Saint-Alban 

aux maçons , était de 3 schel l ings 6 deniers . 

G" Le manuscr i t Sloane, n° 3323 (dans le musée Britannique), écrit par 
Thomas Martin, en IGaO (2). 

T Celui que Pres ton repor te à 1G8S-1G88, et Krause au t emps de Guil-
l aume III. 

8' Celui de 1C93, qui se t rouve dans les archives de la loge de l'Union à 

\ ork. il est écrit en carac tè res lisibles, quoique ant iques , su r papier long 

et étroi t . Le t i t re est ainsi conçu : 1G93. Brotter Geo. Walker of Wet te rby 

to the Grand-Lodge of York. (Le Fr. Walker le donna donc à la g r ande 

loge en 1777). Le commencement est lacéré et incomplet , mais il a à peu 

près la m ê m e t eneu r que le document dit d'York (3) : The might of... 

Fa ther .. Heaven and wisdom. . . th ro ' the goodness of the . . . be wi th 

us. . . at our beg inn ing and g ive . . . to govern our l ives tha t w e may . . . 

e te rna l joyes . . . » II cont inue ensui te : » Seven l ibera l ! sciences of the 

(1) Sandys, dans la Short View of the History of F. MLondon, 1829, le reporte vers 
la deuxième moi t ié d u d ix-sep t ième siècle (?). 

(2) Le F r . AVoodford a des copies des deux Mss. S loane . Le F r . Cooke (Freem. 

Mag., I, pag. 31) les désigne à tort comme des Copies of Hie Landsdowne, n" 98. Ce 

ne son t pas des copies l i t té ra les , m a i s des var iantes de Landsdowne et d u Gentt. Magaz. 

(3) Krause, Documents, etc., I l , pag. 58. 

T. 11. -28 
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which, etc. La conclusion est : « Voilfi la const i tu t ion 'de la noble et 

fameuse maçonnerie, faite et maintenant prat iquée par les meilleurs 

maîtres et compagnons pour conduire ol guider tous ceux qui ont besoin 

de la confrérie. Écrit par moi le 23 d'octobre, la cinquième année du 

règne du roi et de la reine Guillaume et Marie, en l'an du Seigneur, 1G93. 

« MARK K I P L I N G . » 

Les noms des loges (the names of the lodg) étalent alors : William 

Simpson, Christopher Thompson, Anthony Horsmann, Christopher Gill, 

M. Isaac Brent, Logd Ward (le surveil lant de la loge). 

9° Le document do 170-i, qui se trouve dans la loge de l'Union à York. 

Il est écrit lisiblement sur parchemin ; safif quelques var iantes peu con-

sidérables, il s 'accorde de point en point avec celui du Gentleman's 
Magazine. Yoici le t i tre : The constitutions of Masonry, 1704. •— An 

Anagram upon the name of Masonrie, Robert Preston to his friend 

Daniel Moult upon the art of Masonry as following. (Suit l ' anagramme 

que je n"ai pas su lire.) 

L'introduction : « La puissance du père des cieux, avec la sagesse de 

son fils béni (blessed) par la grâce de Dieu, et la bonté du Saint-Esprit , 

qui sont trois personnes en une Divinité, soient avec nous dès le p r in -

cipe et nous prêtent la faculté de nous diriger dans cette vie de telle 

sorte queaious parvenions à sa béati tude, qui n 'aura jamais de fin. » 

La conclusion : « Et de même (and also) chaque maçon doit accomplir 

son devoir, non pas paresseusement, mais fidèlement, pour le salaire 

qu'il recevra , et sera fidèle à son maître, pour un jus te salaire. Et, 

chaque maî t re doit mener fidèlement à bonne fin les t ravaux ent repr is , 

quand le seigneur lui donne son salaire et remplit toutes les conditions 

de l 'accord. Ces devoirs, que nous venons de lire à vous et à tous les 

assistants qui appart iennent à la société maçonnique, devront être r e m -

plis fidèlement par vous selon v.otre pouvoir ; et ainsi vous aide Dieu et 

le contenu de ce livre. 

Écrit le 3 de septembre, etc., en l 'an du Seigneur, 1704. 

10° Le document de 1714 qui est en la possession de M. Wyatt P a p -

wor th , à Londres, portant cette inscr ip t ion : « In the Lord is all our 

t rust , » et qui s'accorde presque l i t téralement avec la copie qui se t rouve 

dans le Genlleman's Magazine, de manière que M. Papworth y a pu copier 

la signature, qui manquait à la conclusion de son document. 

11° Celui imprimé dans The secret History of Freemasonry ; Londres, 

Briscoe, 1724, 4. pag., 1-27. 
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n- Les éditions do Cole : a . celle dédiée au g rand ma î t r e Lord 

Kingston, 1729; h. 2' édit ion, Londres, Creeke and li. Cole, 1731; c, les 

édit ions impr imées do 1731, 1734 et 17C2. 

13' Celui impr imé dans ïïiram or the Grand Master Key, etc., Londres 
1764, 1" édit. ; 17Gfi, 2" édi t . 

14' Le manusc r i t de Landsdowne, n» 98, que M. Orch. Halliwell dit 

écri t on 1000 et concordant à peu près , avec les deux Mss. doS loano . 

D après les indications de M. Cooke, il a é té impr imé pour la p remiè re 

fois dans le Magasin des francs-maçons, févr ier 1794, et puis r é i m p r i m é 

1838, 1Y, pag. 343. 

13* Le manusc r i t de Harloy, n° 1942, i m p r i m é dans la Freemasons 

Quarterly Review, 183G, pag. ^88 sqq. Le f rè re Kloss dit à ce su je t (no-

t a m m e n t pag. 20) : 11 est rédigé en l angue moderne , conforme au siècle. 

Le texte est on conformité avec celui du Gentleman's Magazine pr is 

pour base , mais il est souven t p lus concis. Pour les lois, on n 'a p lus con-

se rvé la division (connue par les copies précédentes) en devoirs géné-

r a u x et par t icul iers , mais ils se su ivent l ' un l ' au t re , de 1 à 23; ensui te , 

sous le t i t re do nouveaux ar t ic les (26-31), on a adopté les disposit ions 

fai tes (d 'après le Livre des cons t i tu t ions d 'Anderson, 1738), sous le g rand -

maçon Saint-Albans, le 27 décembre 1663. C'est à cet te m e s u r e qu 'on 

peu t éva luer le temps de la rédact ion pos té r ieure de ce Ms. de Harley, 

qui, dans son t r en te et un ième et de rn ie r ar t icle , cont ient encore cet te 

pa r t i cu la r i t é qu 'on y t r ouve la fo rmule du s e rmen t déposé pa r les 

f r a n c s - m a ç o n s ini t iés . 

Outre cela, Hutchinson dans Spirit of Masonry, 1775, pag. 98, ci te 

encore un manusc r i t en t r e les ma ins du ma î t r e Wilson, de Bromhead 

dans le Yorkshire, qui, dit-on, r emonte au t emps de Henri YIII. 

C. Histoire et articles de la franc-maçonnerie (1) 

(D'après le manuscrit du musée Britannique, publié par le frère Cooke.-) 

L'acte publ ié pa r le Fr. Cooke, de m ê m e que celui de Halliwell et celui 

publ ié dans VEncyclopédie, Londres, contient u n e histoire de l 'ar t de bâ t i r , 

(1) The Ilislory and articles of Freemasonry {Now first published from a 
M.S. in the British Éuseùm).y)edicat. by perm. eta. By the editor Matthew Cooke, 

Secret , of the Globe lodge, etc . London , R. Spencer , and the ed i to r . 1831, t. XIX, pag. 163. 



4 4 0 H I S T O I R E D E LA F R A N C - M A Ç O N N E R I E . 

écrite pour les ouvriers maçons du moyen î ge , et des insti tutions à leur 

usage. Cetacte ne renferme rien d'essentiellement nouveau, puisqu'il res-

semble aux anciennes constitutions que nous connaissons, mais il est assez 

intéressant et digne d 'ê t re connu comme complément de VHislom primi-

tive de la maçonnerie, t. I, pag. S7 et suiv. L'ancien manuscr i t , dési-

gnant lu i -même la source où il a puisé , c'est à dire \e Polychronikon 

paru en 1482 chez Caxton, à Londres, nous sommes par rappor t au 

temps, à peu près fixés sur rauthent ic i té de la copie, en ce sens que 

nous savons qu'elle n'a pas été faite avant cette dale ; elle tombe en-

viron, croyons-nous, ent re l i 8 0 et loOO. Elle consiste : 1° dans une 

introduction : 2" dans la légende de l 'ordre, déjà allongée et affublée de 

citat ions. 

L'introduction, qui s 'écarte des constitutions connues de nous p o r t e : 

« Rendons grâces àDieu ,no t re glorieux père et fondateur , architecte du 

ciel et de la terre et de toutes choses qui y sont renfermées ; rendons-lui 

grâces à lui qui a bien voulu faire de sa glorieuse tête divine (God-Hed) 

tant de choses de diverse na ture (vertu) pour le genre humain , car il 

fai t toutes choses. Si je devais tout énumérer , il me faudrai t t rop de 

temps pour le dire et pour l 'écrire. C'est pourquoi je ne leferai pas ; mais 

je veux vous montrer une seule chose, c'est à dire comment la science 

de la géométrie prit naissance, et qui fut son inventeur , de même que 

des autres sciences, comme il est dit (is noted) dans la Bible et dans 

d 'aut res histoires. » 

Nous n 'avons donc pas ici d'invocation à la Trinité, mais s implement un 

hymne de reconnaissance envers Dieu. On ne nous mentionne pas da -

van tage les rois et les princes qui ont protégé la confrérie. Aussi est-il 

Ici « la science de la gdomélrie », tandis que dans la constitution le texte 

porte « la science respectable de la maçonnerie » et le document d'York, 

« l 'art vénérable de Varchitecture ». Maintenant le manuscr i t continue, 

d'accord avec la p lupar t des autres consti tutions ; 

« Comment et de quelle manière naquit cette science vénérable de la 

maçonnerie, je vais vous le raconter comme je l'ai déjà dit. Yous devez 

comprendre qu'il y a sept sciences libres, moyennant lesquelles toutes 

les autres sciences, tous les ar ts ont été découverts , etc. » 

Ensuite vient r émunéra t ion selon l 'ordre connu et l 'explication des 

sept sciences libres. Les explications diffèrent peu des autres . La dialec-

tique est mise de pair, non avec la logique, mais avec la sophistique. 

« Notre dessein est principalement de t rai ter le premier fondement de 

la respectable science de la géométr ie , et de montrer quelles {we est 
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probablement une faute du copiste, eorame on en t rouve plusieurs dans 

le texte primit if ; we pour who) furent les bases de cette science, 

commeje l'ai déjà dit. Il y a sept sciences et ar ts libres, qui sont l ibres 

en eux-mêmes, qui ne subsistent que par la ge'ométrie. Et la ge'ométrie 

équivaut à dire la mesure de la terre . » 

Il est ensuite démontré comment toutes les sciences s 'appuyent sur la 
géométrie;"puis l 'acte continue ainsi : 

« Je pourrais encore donner d 'aut res preuves, comme quoi la géo-

métrie est la science par laquelle existent tous les hommes raisonnables, 

mais je ne le ferai pas, à cause des longueurs qui s ' introduiraient ici. Et 

maintenant je veux continuer mon sujet . Vous devez savoir, que, pa rmi 

tous les ar ts du monde, parmi tous les ar ts humains, la maçonnerie 

est le plus noble et tient le plus de cette science, la géométrie, comme il 

est dit (is noted) et affirmé dans l 'histoire, par exemple, dans la Bible et 

dans le Maître de l 'h is toi re ; dans le Poîi/c/www'/toti, chronique imprimée, 

et dans les histoires de lieda, de Imagine mundi, de l s idorus , Ethymolo-
giarum et de Methodius, episcopus et mar tyr . Beaucoup d 'autres encore 

disent que la franc-maçonnerie est principalement (is principal) basée 

sur la géométrie, et 11 me semble qu'ils le disent avec raison, car 

c'est là la première science, comme on le voit dans la Genèse, chap, iv ; 

tel le est l 'opinion u n a n i m e d e t o u s les docteurs précités, et quelques-uns 

d 'entre eux le disent d 'une manière plus ouverte, plus claire, comme W 

est dit dans la Bible, Genèse. » 

Maintenant commence la fable de l 'ordre, qui se t rouve racontée aux 

premières pages du Polychronikon cité et qui s 'accorde presque mot à 

mot avec ce qu'a dit Halliwell (édition Marggraff, pag. 3-6), seulement 

il ne donne pas les citations. Notre manuscri t s 'accorde essentiel lement 

avec VEncyclopédie, Londres. 

« La septième génération après Adam, lorsque le soleil se fut couché 

avant le déluge de Noé, il y avait un homme qui s 'appelait Lamech, et 

qui avait deux femmes, l 'une appelée Adah, l 'autre Zillah. De la p r e -

mière, appelée Adah, il eut deux fils, l 'un appelé Jabal et l 'autre Jubal . 

L'aîné, Jabal, fut le premier homme qui inventa la géométrie, la m a -

çonnerie, qui bâtit des maisons, et qui est connu dans la Bible sous le 

nom de « Pater habi tant ium in tentoriis atque pastorum, eic. » 

Vient ensuite la construction d'Enoch, la première ville par Caïn, 

l 'histoire des découvertes de Jabal, comme dit le Maître de l 'histoire 

et Beda, de Imagine mundi, Polychronikon entre au t r e s ; puis celles de 

son f rère Jubal ou Cubai, qui inventa la musique et le chant, comme 
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dil Pyiliagore dans le Polyckronikon et Isodore dans ses Elhymolo-
gies, liv, VI ; ensuite l'Histoire de Tubal-Caïn, le premier forgeron, et de 

sa sœur Namah, qui inventa l 'art de liler. El ses trois frères, connue 

nous l 'avons dit précédemment, savaient que Dieu se vengerai t des 

péchés, soit par le feu ou par l 'eau ; ils se consultèreui donc pour sauver 

les sciences et les écrivirent sur deux pierres de marbre . Cet épisode est 

raconté ici d 'une manière très é tendue et de toutes les façons. Enfin 

ar r iva le déluge, et Noé fut sauvé par les siens. 

« Et plusieurs années après ce déluge, comme le raconte la chronique, 

ces deux pierres furent re t rouvées , et au dire du Polychronikon, ce fut 

u n grand savant , nommé Pythagore, qui trouva l 'une, et Hermès, le 

philosophe, découvrit l 'autre, et ils appr i rent les sciences qu'ils y t rou-

vèren t écrites. « 

Suit la construction de la tour rte Babel. Nemrod est effacé dans l 'an-

cien texte et au dessus est écrit le nom de Cham, « and he taught . » Ces 

mots sont encore effacés parce qu'ils étaient écrits deux fois; à la page 

suivante, le nom de Cham est r a tu ré et remplacé par celui de Nembrathe ; 

dans une citation latine à la même page, on lit Jesu au lieu de Jesen, la 

ville comme on l 'écrivit plus tard. On y t rouve la demande que fit le 

seigneur de Sennaar au roi Nemrod de lui envoyer des maçons, ce qui 

eut lieu. Sur Nemrod et ses premières lois maçonniques, tous les m a -

nuscri ts sont en désaccord. Celui qui nous occupe continue ainsi ; 

« Et comme ils devaient part i r et qu'il voulait les envoyer, il les fit 

venir devant lui et leur dit : « Vous devez aller vers mon cousin Assar, 

pour l 'aider à b i t i r une ville ; mais faites bien en sorte d 'être bien régis, 

et je vous donnerai une loi utile pour vous et pour moi. 

« Quand vous viendrez devers ce maître, tâchez d'être fidèles envers lui 

comme vous le serez envers moi, et de faire honnê tement les t ravaux 

qu'on exigera de vous. De même, chérissez-vous mutuel lement comme 

des frères et tenez-vous fermement unis, etc. » 

Ils bât i rent donc Ninive. Cale et Jesen. 

« De plus anciens maçons qui nous ont précédés avaient écrit ces lois 

(charges) comme nous le voyons dans nos lois à propos (d'Euclide), que 

que nous possédons en français et en latin ; mais comment cet Euclide 

parvint à la géométrie, nous vous le dirons d 'après la Bible et les 

autres histoires. » 

Euclide apparaî t ici comme, par exemple, dans l'Encyclope'die, Londres, 

comme le disciple d 'Abraham, et le premier qui appri t aux Égyptiens à 

élever des digues pour contenir le Nil, et qui divisa le pays en divers 
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nomes. La multiplication du peuple, le manque de vivres, le remède 

qu'y apporta Euclide en apprenant aux enfants la géométrie et la m a -

çonnerie, se t rouvent racontés ici de même que dans VEncyclopédie, 
Londres, et dans le manuscri t de Harley. Le manuscrit de Baker est celui 

qui diffère le plus du document d'York. 

La législation maçonnique d'Euclide est ici très courte, et ne com-

prend que les deux articles suivants : 

« El il leur donna une loi par laquelle ils devaient s 'entre appeler 

alliés et non autrement , parce qu'ils étaient d 'une race (craft), d 'une 

naissance noble : fils du Seigneur. Et de même celui qui avait le plus 

d 'adresse devait être le directeur (governor) de l 'œuvre et être appelé 

maître. » 

Et aut res lois encore, ';comme elles se t rouvent consignées dans le 
code. 

L'histoire de l'édification du Temple, par David et Salomon, est traitée 

d 'une manière très superficielle par notre document, bien plus supe r -

ficielle encore que dans VEncyclopédie, Londres, et dans les autres édi-

tions. Hiram n'y est pas même n o m m é ; on n'y donne aucun renseigne-

ment sur lui. On lit seulement : Et le fils du roi de Tir fut son 

mai t re architecte (de Salomon). 

« Et de là, continue le manuscri t , cette respectable science fut t rans -

portée en France et dans beaucoup d 'autres régions. » 

Les var iantes des autres manuscri ts étant trop différentes et trop 

considérables, nous croyons devoir, à part i r de ce passage, donner 

textuellement et sans lacunes le texte du vieux manuscri t , afin que 

le lecteur puisse comparer l u i - m ê m e . On v e r r a , par exemple , 

qu'il n'est pas fait la moindre mention de Ninus tîraecus ou Mannon 

Graecus ; que Charles Martel s 'appelle Charles 11 ; qu 'un person-

nage inconnu jusqu'ici, saint Adhabell, se trouve cité ici ; que l 'auteur 

ou copiste du manuscri t fait tout à coup une rentrée inat tendue dans le 

passé, en se remet tant à par ler d'Euclide (car son Englet est sans doute 

Euclide, puisque tout ce qu'on dit d'Euclide s 'applique à lui), enfin, 

qu'Ednin, de même que Hiram, n'y est pas cité par son nom, mais seu-

lement désigné comme fils d'Athelstan, etc. 

« Il y a longtemps, régnait un digne roi de France, nommé Carolus 

secundus, c'est à dire Charles le deuxième, et ce Charles fut élu roi de 

France, par la grâce de Dieu et aussi de sa naissance. Et aucuns disent 

qu'il fut choisi pa r sa bonne for tune (by fortune) ce qui est faux, puisque, 

selon la chronique, il était de sang royal. Et ce même roi Charles fut 
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maçon avant d 'être roi, et, lorsqu'il devint roi, il chérit les maçons et les 

favorisa et leur donna des lois et des manières (manners. —On ne parle 

pas des coutumes), lesquelles il avait décrétées lui-même, et dont quel -

ques-unes sont encore en usage en France ; et il s tatua qu'ils se rassem-

bleraient une fois par an, et qu'ils se concerteraient ensemble, et qu'ils 

seraient régis (ruled) par des maîtres et des compagnons pour tout ce 

qui n'était pas encore bien fixé. 

« Et peu après, saint Adhabell vint en Angleterre et converti t saint 

Alban au christianisme. Et saint Alban aima beaucoup les maçons et 

leur donna,1e premier , en Angleterre, leurs lois et leurs manières. Et il 

s tatua qu'on paierait le travail d 'une manière équitable. Et après cela 

il y eut un digne roi d'Angleterre, nommé Athelstan, et son plus jeune 

fils aima beaucoup la science de la maçonnerie et il connaissait très bien 

le talent manuel (hard-craft) et savait la géométrie prat ique aussi bien 

que les maçons, et pour la théorie i! était passé maî t re et aimait beau-

coup la maçonnerie et les francs-maçons. Et il fut maçon lui-même, et il 

leur donna des lois et des noms (names, peu t -ê t re une nouvelle faute 

d 'orthographe pour manners) comme on en a l 'habitude maintenant en 

Angleterre et dans les autres pays. Et 11 stalua qu'ils auraient un salaire 

raisonnable et acheta des lettres patentes du roi, pour qu'ils tinssent des 

rassemblements quand ils t rouveraient le temps opportun (reasonable) 

et qu'ils se rassemblassent en conseil par rapport aux devoirs, aux ma-

nières, aux réunions, comme cela est écrit et enseigné dans le livre de 

nos devoirs (et pour laquelle raison je ne parlerai pas à présent). 

«Ce furent des hommes honnêtes que la maçonnerie prit pour cet e m -

ploi et pour cet ar t le premier commencement (1). 11 arr iva une fois que 

de grands seigneurs n 'eurent pas d'assez grandes propriétés pour as -

surer l 'avenir de leurs enfants, nés libres, car ils en avaient tant ; ils se 

concertèrent donc sur les moyens de protéger leurs enfants et de leur 

apprendre à vivre honnêtement. Et ils envoyèrent un message à d e s a r 

vants docteurs en géométrie, pour que, selon leur sagesse, ils enseignas-

sent à ces enfants un honorable moyen de gagner leur vie. Alors l 'un de 

ces savants, nommé Englet (Euclide) qui était le plus habile et le plus 

sage des inventeurs (founder), arrangea un art et l 'appela maçonnerie, et 

ainsi, par son a r t , honorablement , il instruisi t les enfants des hau t s 

se igneurs , avec l 'assentiment des enfants et conformément aux vœux 

des pères, et lorsque, pendant un certain temps, il les eut instruits avec 

(1) T e x t u e l ; il n ' y a pas de sens exac t à t r o u v e r . 
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la plus grande sollicitude, ils furent en état, et bien au delà, de professer 

ledit a r t ; aussi maître Englet ordonna que ceux qui y étaient les plus 

habiles fussent aussi part iculièrement honorés, et fussent appelés m a î -

tres, parce qu'ils instruisaient les maîtres moins habiles, qui sont appelés 

maîtres pour leur noblesse, leur dextéri té et leur adresse dans cet ar t . 

Néanmoins les maîtres décrétèrent que ceux qui seraient les moins 

habiles ne seraient pas appelés servi teurs ni sujets, mais compagnons; 

à cause de la noblesse de leur sang. De cette manière, commença l 'art 

dont nous parlons, dans la terre d'Égypte, par maî t re Englet précité, et 

ainsi cet a r t voyagea de pays en pays et de royaume en royaume. P lu-

sieurs années après, du temps du roi Athels tan, qui était roi d 'Angle-

ter re , ils inst i tuèrent une certaine règle entre eux, sur l 'avis des con-

seillers et d 'autres grands seigneurs du royaume, et d'un consentement 

unanime : une fois par an ou tous les trois ans, selon le besoin qu'en 

éprouveraient le roi ou les grands lords du royaume, ou toute la com-

munauté , des assemblées devaient être tenues de province à province et 

de pays à pays par les maîtres, par tous les maçons et tous les compa-

gnons dudit ar t , et, dans ces assemblées, ceux qui devaient être faits 

maîtres étaient examinés sur les articles suivants , et scrutés (ransacked) 

minut ieusement , pour voir s'ils étaient capables et utiles pour le lord 

qu ils servaient et pour l 'honneur dudit ar t . Et ils devront remplir leurs 

devoiis , et veillet fidèlement sur les biens de leur maître, les moindres 

comme les plus grands, car ce sont leurs maîtres, ceux qui leur donnent 

un salaire pour leurs services et leur travail . 

« Le premier article est celui-ci ; que chaque maî t re doit posséder cet 

ar t et être fidèle au maî t re qu'il sert , en administrant les biens de ce 

maître, comme il voudrai t voir administrer les s iens ; et qu'il ne doit 

pas payer au maçon plus qu'il ne gagne, selon le prix du grain et des 

vivres dans le pays, sans favoriser qui que ce soit, car chacun doit être 

récompensé d 'après son travail . 

«Le second article est celui-ci ; que chaque maî t re de cet ar t doit être 

préyenu d 'avance d'assisfer aux assemblées, afin que tous s'y t rouvent 

régulièrement, à moins qu'ils n'aient quelque empêchement plausible. 

Mais s'ils sont trouvés rebelles dans ces assemblées ou coupables de 

quelque manière que ce soit, au detr iment de leur maître et à la honte 

de cet art , ils ne pourront être aucunement excusés, sinon en danger de 

mort ; et, même en danger de mort , ils doivent avert i r le maî t re qui est 

le chef de l 'assemblée. 

« Le troisième article est celui-ci : que le maî t re ne doit pas admet t re 



4 4 6 H I S T O I R E DE LA F R A N C - M A Ç O N N E R I E . 

d'apprent i avec un terme moindre que sept ans, parce qu'en moins de 

temps on ne peut devenir assez capable et expert dans son art et se 

met t re en état de bien servir son maître, comme le doit faire un vrai 

maçon (1). 

« Le quatr ième article est celui-ci :que nul maître, quelque considéra-

tion qui l'y porte, ne peut admet t re à l 'enseignement un apprenti de 

sang non libre, parce que son maître , dont il est la propriété, pourrai t 

l 'arracher à la prat ique de l 'art et lui faire qui t ter sa loge (logge) ou l'en-

droit où il t ravail le , et parce que ses compagnons le secourraient et 

combattraient pour lui, et il pourrait en résulter un meur t re , ce qui est 

défendu (Halliwell, ar t . 4). Et il en est de même de ceux qui ont pris 

naissance parmi les enfants des grands seigneurs, comme il est dit plus 

haut . 

« Le cinquième article est celui-ci : q u e n u l maître ne doit donnera son 

apprent i , pendant son apprentissage,- plus qu'il ne méri te du proprié-

taire qu'il sert , afin que le propriétaire du lieu où il est instrui t ret i re 

quelque avantage de son instruction. 

« Le sixième article est celui-ci : que nul maître, soit par cupidité soit 

pour un avantage quelconque, ne peut prendre un apprent i imparfai t 

c'est à dire, qui ait un défaut pour lequel il ne puisse travailler comme 

il le devrait . 

«Le septième article est celui-ci : que nul maî t re ne peut aider ou 

tolérer, soutenir ni encourager, les dérobeurs nocturnes qu i , p a r c e 

genre de vie, sont empêchés de faire leur t ravail du jour, ce qui pour -

ra i t irr i ter leurs compagnons (Hall,, a r t . 7). 

« Le huitième article est celui-ci : que s'il a r r ive qu 'un maçon expert et 

accompli vienne chercher de l 'ouvrage et t rouve un aut re maçon impar-

fait et maladroit , le maître maçon du lieu doit admet t re le meilleur des 

deux et renvoyer l 'autre, pour l 'avantage du propriétaire. 

« Le neuvième article est celui-ci : que nul maî t re ne doit en repousser 

un autre , car il est dit dans l 'ar t de la maçonnerie, que nul ne peut bien 

achever un ouvrage commencé par un aut re , et ce à l ' avantage du pro-

priétaire qui l 'a commencé avec ses matér iaux ou avec les matér iaux 

qu'il a indiqués. 

« Ces assemblées sont composées de divers seigneurs et maîtres de 

diverses provinces, et de diverses sociétés de la f ranc-maçonner ie , et il 

est à savoir que celui qui désire parvenir à cet ar t doit d'abord et sur tout 

(1) Voir Ha l l iwe l l a r t . 3. 



APPENDICE. 4 4 7 

aimer Dieu et la sainte Église et tous les saints et son maî t re et son 

compagnon comme son propre frère. (Hall., Pl. const., 1" p.) 

« Le second point (ici poynt, non punctus), c'est qu'il doit achever fidè-

lement son travail journalier qu'il a entrepris moyennant salaire. 

« Le troisième point, c'est qu'il peut tenir secret le conseil de ses com-

pagnons dans la loge et dans l 'atelier (chamber) et partout où il y a des 

maçons. (Hall., 3' p.) 

« Le quat r ième point, c'est qu'il ne doit pas user de tromperie dans ledit 

ar t , qu'il ne doit point nourrir de préjugés contre lui, qu'il ne doit point 

l 'accuser, non plus que ses membres, mais qu'il doit les tenir en res -

pect autant qu'il le peut . (Hall., 4" p.) 

« Le cinquième point, c'est que, s'il prend son salaire, il le prenne dou-

cement, dans le temps prescrit par le maître, et qu'il fasse tous les t r a -

vaux qu'il a entrepris et tout ce qui lui est ordonné par le maître . 

(Hall., 5 p.) 

« Le sixième point, c'est que, s'il y a quelque dissentiment entre lui et 

son compagnon, il doit lui obéir eu toute soumission, et se rendre, le 

premier jour de fè te .à l ' appe l de son maître, ou, en l 'absence du maître, 

à l 'appel du surveil lant qui le remplace ; et il doit s ' a r ranger à 

l 'amiable avec son compagnon, mais non pas un jour ouvrable, où ils 

négligeraient leur travail et feraient tort au propriétaire. 

« Le septième point, c'est qu'il ne doit pas séduire la fille ou la femme 

de son maî t re ou de son compagnon, sinon pour légitime mariage, et 

qu'il n 'entre t iendra pas de concubine, de peur des discordes qui naî-

t raient ent re elles. 

« Le hui t ième point, c'est que, s'il devient survei l lant sous son maître, 

il doit ê tre un intermédiaire dévoué entre son maî t re et ses compagnons, 

et plein de zèle pendant l 'absence du maître, pour l 'honneur de celui-ci 

et pour le profit du propriétaire qu'il sert . (Hall., 8" p.) 

« Le neuvième point, c'est que, si quelqu'un est plus adroit et plus 

sage que son compagnon qui travail le avec lui dans un loge, ou dans un 

aut re endroi t , et qu'il voie que celui-ci, pour manque d'habileté, doit 

qui t ter la pierre à laquelle il travaille, il doit l ' instruire et le secourir, 

s'il peut , afin que l 'amour, s 'a f fermisse 'entre eux et que l 'ouvrage du 

propriétaire ne soit pas gâté (Hall., H" p.). Si le maî t re et compagnon 

sont prévenus (fore-warned) et arr ivent aux assemblées, le shérif du 

comté (county), ou le major , ou l 'a lderman de la ville, où a lieu le ras -

semblement , doit assister les compagnons et le maî t re présidant l 'as-

semblée et l 'aider à dompter les rebelles et à maintenir les droits du 
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royaume (Hall., p.). Au commencement, les hommes nouveaux, qui 

auparavant ne s'étaient pas encore engagés de cette manière, devront 

s'engager à ne jamais être ni voleurs ni recdleurs (Hall., 13 p.j, et à faire 

honnêtement leur travail journalier, pour lequel ils sont payés, et à 

rendre fidèlement compte à leurs compagnons des choses dont ils sont 

responsables, et à les écouter et à les aimer comme eux-mêmes (Hall., 

14* p.). Et ils doivent être fidèles au roi d'Angleterre et au royaume, et 

ils doivent observer les lois de toutes leurs forces, de même que les 

articles ci-dessus. En conséquence, on recherchera si un maître ou un 

compagnon, qui a été prévenu, a violé un de ces articles et, s'il l'a 

fait, on statuera là-dessus. 

« C'est pourquoi il faut savoirque, si un maître ou un compagnon, pré-

venu auparavant d'assister à ces assemblées, se remontre rebelle et n'y 

veut pas venir, ou s'il a enfreint quelqu'un des articles précités, et que 

cela soit prouvé, il devra renoncer à sa maçonnerie et ne plus exercer 

son métier (craft) et s'il est soupçonné de l'exercer encore, le schérif du 

comté où on le trouvera travaillant devra l ' incarcerer et le remettre 

comme sa propriété entre les mains du roi, jusqu'à ce:que son pardon 

lui soit accordé. Ces assemblées ont été instituées principalement pour 

que les humbles, aussi bien que les plus élevés, soient bien et fidèlement 

servis dans cet art, et partout dans tout le royaume d'Angleterre. Amen ! 

Ainsi soit-il ! » 

D. Ordonnances générales (anciennes) 

D ' a b o r d recue i l l i e s p a r Georges P a v n e en l ' a n n é e 1720, a l o r s qu ' i l é t a i t g r a n d m a î t r e ; 

a p p r o u v é e s p a r la g r a n d e loge le j o u r de s a i n t J e a n - B a p t i s t e d e l ' année 1721 d a n s la 

sa l le d e la s t a t i o n à L o n d r e s , l o r sque le t r è s nob le p r ince J e a n , d u c de M o n t a g u f u t é lu , 

à l ' u n a n i m i t é des voix, aux f o n c t i o n s d e g r a n d - m a î t r e p o u r l ' a n n é e s u i v a n t e , l eque l 

n o m m a J e a n Bae l , d o c t e u r - m é d e c i n , son g r a n d - m a î t r e d é p u t é et J o s i a h V i l l e n e a u e t 

T h o m a s Mor r i s , j u n . , f u r e n t p r o m u s p a r la loge a u g r a d e d e g r a n d i n s p e c t e u r , a c t u e l -

l e m e n t m i s e s en o r d r e par l ' a u t e u r d e ce l iv re , s u r le c o m m a n d e m e n t d e n o t r e h o n o r é 

g r a n d - m a î t r e M o n t a g u , c o n f o r m é m e n t aux a n c i e n s d o c u m e n t s et a u x a n t i q u e s u s a g e s d e 

la con f r é r i e . E l l e s s o n t s o i g n e u s e m e n t c lassées et a u g m e n t é e s de d ive r se s e x p l i c a t i o n s , 

à l ' u sage d e s loges de L o n d r e s , d e "Wes tmins te r e t des e n v i r o n s . 

1° Le grand-maître ou son délégué a le droit et le pouvoir non seule-

ment d'assister à toute loge régulière, mais encore de la présider. Dans 

ce cas, le maître de la loge doit se placer à sa gauche. Il commande aux 
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grands inspecteurs qui doivent l 'accompagner et qui ne peuvent quitter 

la loge qu'en sa présence et sur son ordre. Là, en effet, le g rand-maî t re 

peut ordonner soit aux inspecteurs de cette loge, soit à tous autres 

frères qu'il lui plaira désigner, de se considérer momentanément comme 

ses propres inspecteurs et d'agir en conséquence. 

2" Tout maître d 'une loge part icul ière a le droit et le pouvoir de 

réunir en chapitre, lors d 'un événement ou d 'une circonstance quel-

conque, les membres de la loge, et de déterminer à sa convenance 

l 'époque et le lieu de réunions habituelles. Si le maî t re devenait malade, 

qu'il mourû t ou que quelque aut re empêchement le tînt éloigné de la 

loge, le maî t re le plus ancien prendrai t la place du ti tulaire actuel, si 

aucun des frères qui ont été précédemment maîtres de la loge ne se 

trouvait présent ; car dans ce cas les prérogatives du maître actuel retour-

nent à l 'ancien, revenu momentanément maî t re : celui-ci toutefois ne 

peut entrer en fonctions avant que le plus ancien des inspecteurs ou en 

son absence, le dernier nommé, n'ait réuni la loge. 

3" Le maî t re de chaque loge part iculière ou l 'un des inspecteurs ou 

tout au t re frère, désigné à cet effet, doit tenir un livre qui contienne les 

règlements particuliers de la loge, les noms de ses membres , une liste 

de toutes les loges établies dans la localité, l ' indication de l 'époque et 

du lieu ordinaire des assemblées et le compte rendu de celles de ses 

opérations qui seronteonsidérées comme importantes . 

4" Aucune loge ne peut admet t re à la fois plus de cinq nouveaux 

frères. Les récipiendaires doivent avoir au moins l 'âge de 2a ans et être 

libres de leur personne, à moins d 'une dispense octroyée par le grand-

maître ou son délégué. 

5" Personne ne peut être reçu en quali té de membre dans une loge ou 

l'accès de celle-ci lui être permis, si cette loge n 'en a été informée un 

mois à l 'avance, afin d 'être à même de prendre des renseignements sur 

la réputat ion et les capacités du postulant ; cependant le grand-maître 

peut aussi dispenser de cette formalité. 

6° Personne ne peut être inscrit en qualité de membre ou être reçu 

dans une loge sans l 'assentiment unanime de tous les membres pré-

sents, au moment où sera faite la demande d'admission, laquelle sera 

approuvée ou rejetée de vive voix ou aut rement , mais toujours unani-

mement . Personne ne peut être dispensé de se soumettre à cette forme de 

présentation, qui est un privilège inaliénable, commun à tous les m e m -

bres, les meilleurs juges de leurs fu turs compagnons. Car si on leur en 

imposait un qui eût le caractère querelleur, la bonne harmonie qui 
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règne entre eux pourrait ê tre troublée et leur l iberté entravée, peut-

être même cela amènerai t - i l la dissolution, la dispersion de la loge, 

résultat funeste que tous les bons et loyaux maçons doivent s 'efforcer 

de prévenir . 

7° Chaque frère nouvel lement admis devra, lors do sa réception, 

vêtir la loge, c'est à dire tous les frères présents et déposer une offrande 

pour les pauvres et les frères nécessiteux ; celle-ci pourra dépasser, 

d 'autant que le postulant le jugera convenable, la somme fixée à cette 

fin par les règlements spéciaux des loges particulières. Ce don sera 

remis au maître, aux inspecteurs ou au trésorier, lorsque les membres 

auront t rouvé utile d'en nommer un. 

Le postulant doit ju re r solennellement de se soumettre aux constitu-

tions, prescriptions, ordonnances et coutumes établies dont il lui sera 

fait par t en temps et lieu. 

S" Les frères ne pourront pas abandonner la loge dans laquelle ils ont été 

faits maçons, ou plus tard reçus en qualité de membres, ni s 'en séparer , 

à moins que la loge ne devînt trop nombreuse, et encore ceci ne pourrai t 

avoir lieu qu'avec le consentement du grand-maî t re ou de son délégué. 

Et aussitôt que cette séparation sera accomplie, ils devront ou se réunir 

sans délai à une aut re logo par eux désignée et qui (ainsi qu'il a été dit 

plus haut) devra avoir donné à cette réunion un assentiment unanime, 

ou ils devront obtenir du grand-maî t re plein pouvoir de fonder une nou-

velle loge. 

Si un certain nombre de maçons prétendaient avoir fondé une loge sans 

avoir reçu le plein pouvoir du grand-maître (1), les loges régulières ne 

(1) Comparez ceci a v e c l a page too d u 1.1. A p r o p o s de ce l t e o r d o n n a n c e qu i p lus t a rd ne 

f u t p lus o b s e r r é e et d e v i n t le p r inc ipe d ' u n e d é p l o r a b l e d iv i s ion d a n s la c o n f r é r i e , F e s s i e r 

f a i t l ' obse rva t ion s u i v a n t e : il es t h o r s de d o u t e que tou te loge d ' i n s t i l u l i o n a n g l a i s e d e v a i t 

s u b i r la c o n s é q u e n c e de c e l l e o r d o n n a n c e , pu i squ ' e l l e c o n s t i t u e u n e c o n d i t i o n exp re s se 

ou t ac i t e de son ex i s l ence . E n soi , c e t t e o r d o n n a n c e es t c e p e n d a n t en o p p o s i t i o n f l a g r a n t e 

avec les p r inc ipes d u d r o i t socia l . T o u t m a ç o n a la conv i c t i on q u e , en t a n t que m a ç o n , il 

es t m a j e u r ; t o u t e loge, d ' a u t r e p a r t , a é g a l e m e n t la conv ic t ion qu ' e l l e ne p e u t ê t r e a u t o -

r i sée à exercer u n e p r e s s ion q u e l c o n q u e s u r ses m e m b r e s . Dés lors , l o r s q u ' u n e p a r t i e des 

m e m b r e s d ' u n e loge p a r t i c u l i è r e se s épa re de celle-ci, avec, l ' a s s e n t i m e n t des m e m b r e s 

r e s t a n t s , soi t p a r c e que la c o m m u n a u t é d e v i e n t t r o p n o m b r e u s e , so i t p o u r d ' a u t r e s j u s t e s 

m o t i f s ou c o n s i d é r a t i o n s m o r a l e s , e t que ces m e m b r e s se r é u n i s s e n t p o u r f o n d e r u n e 

loge nouve l l e , le c o n s e n t e m e n t des m e m b r e s res tés a t t a c h é s à la loge p r i m i t i v e suff i t p o u r 

é t a b l i r la l ég i t imi té de c e t t e nouve l l e i n s t i t u t i o n ; et s i , p a r des c o n s i d é r a t i o n s égo ï s t e s , 

ce c o n s e n t e m e n t é t a i t r e f u s é , on p o u r r a i t m ê m e s 'en passe r . L ' a u t o r i s a t i o n ou une 

p a t e n t e de c o n s l i t u t i o n , dé l iv rée p a r u n | - ' r and-maî l re ou une g r a n d e loge q u e l c o n q u e , n ' a 

n u l i e m e n t l e pouvo i r de confé re r à u n e socié té d e f r a n c s - m a ç o n s le d r o i t , q u i l e u r es t 
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pourraient ni les soutenir ni les reconnaître comme de bons et loyaux 

frères, ni approuver leurs actes ni aucune de leurs opérations ; mais ils 

devraient être traités comme des rebelles jusqu'à ce qu'ils eussent fait 

soumission, de la manière (pie le grand-maître prescrirait et jusqu'à ce 

qu'ils eussent obtenu l 'autorisation indispensable à l 'existence r égu -

lière de leur loge : ce dont communication sera donnée aux autres 

loges, conformément à l 'usage établi d ' inscrire sur une liste à ce destinée 

toute loge nouvellement instituée. 

9' Si un frère se conduisait de telle sorte qu'il excitât du mécontente-

ment dans la loge , le maître ou les inspecteurs le répr imanderaient deux 

fois en loge publique : si après cela il ne réformait pas sa conduite, ne 

se soumettai t point aux aver t issements de ses frères et ne renonçait pas 

à ce qui les blesse; on lui appliquerait les mesures prescrites à ce sujet 

par les règlements particuliers de la loge, ou celles qui seraient ordon-

nées par l 'assemblée tr imestrielle : on pourra faire dans la suite une 

nouvelle ordonnance plus formelle à cette égard. 

10° La majori té de chaque loge part iculière a le privilège, quand 

celle-ci est convoquée, de communiquer ses instructions à ses maîtres 

et inspecteurs, avant que le grand chapitre ou la loge s 'assemble pour 

les trois assemblées trimestrielles dont il sera fait mention plus loin, et 

de même pour la grande loge annuelle, les maîtres et inspecteurs étant 

les représentants de la loge et étant considérés comme les organes de sa 

volonté. 

11° Toutes les loges isolées sont tenues, au tan t que possible, à p ra -

tiquer les mêmes usages. C'est pourquoi, afin de maintenir la bonne 

d ' a i l l e u r s i n h é r e n l , d ' exe rce r e t d e p e r p é t u e r la f r a n c - m a ç o n n e r i e . La f r a n c - m a ç o n n e r i e 

est u n a r t m o r a l p a r f a i t e m e n t l ib re , ses i n i t i é s s o n t d e s l ib res m a ç o n s : el le n e p e u t d o n c 

ê t r e s o u m i s e à a u c u n e p r e s s ion de c o m m u n a u t é s des a r t s m é c a n i q u e s , et les d r o i t s n a t u -

re l s de ceux-ci ne p e u v e n t ê t r e conférés ou r e s t r e i n t s p a r u n t i t r e é m a n a n t so i t du g r a n d -

m a î t r e , so i t de la c o r p o r a t i o n . 

L e s g r a n d e s loges se f o r m e n t d e la r é u n i o n de p l u s i e u r s loges p a r l i c n l i è r e s . Ce t t e 

r é u n i o n es t l i b r e et a u c u n e loge no p e u t ê t r e c o n t r a i n t e à en f a i r e p a r t i e , s i el le p ré fé ré 

d e m e u r e r isolée . Dès lors t ou t plein pouvo i r ou p a t e n t e de c o n s t i t u t i o n é m a n a n t d ' u n e 

g r a n d e loge ou d un g r a u d - m a i l r e n 'a d ' a n t r e s ign i l ica t ion (]ue de fa i re c o n n a î t r e que la loge 

à l a q u e l l e ce p le in p o u v o i r a été d o n n é ou-ce t te p a t e n t e dé l iv rée et qu i a v a n t cela é l a i t 

l ég i t ime et r égu l i è re , que ce t t e loge es t a d m i s e à f a i r e p a r t i e de la r é u n i o n des loges p a r t i -

cu l i è r e s , d o n t la g r a n d e loge a é té f o r m é e . Le s o u v e r a i n peu t , d a n s le b u t de m a i n t e n i r 

1 o rd r e c ivi l et afin qu il s a c h e à qu i s 'en p r e n d r e d a n s le cas où il se p r o d u i r a i t des f a i t s 

d o n n a n t lieu à u n e a c c u s a t i o n q u e l c o n q u e , confé re r à u n e ou p l u s i e u r s loges d e son p a y s 

le m o n o p o l e de l ' é rec t ion de nouve l l e s loges ; m a i s a u c u n e a u t o r i t é m a ç o n n i q u e n ' es t a u t o -

r isée à u s u r p e r ce pouvo i r et à l ' i m p o s e r so i t aux f r a n c s - m a c o n s , so i t a u x loges. 
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intelligence entre tous les f rères , on désignera dans chaque loge quel-

ques membres qui visiteront les autres loges aussi souvent qu'il sera 

jugé convenable. 

12* La grande loge est composée de maî t res et d ' inspecteurs de toutes 

les loges part iculières régulièrement constituées qui sont inscrites sur 

la liste des loges. Elle est présidée par le g rand-maî t re , son délégué qui 

est placé à sa gauche et les grands inspecteurs occupant leurs places 

habituelles. Elle doit avoir une assemblée trimestrielle, vers la fête de 

la Saint-Michel, à Noël et le jour de l'Annonciation de Marie, au lieu que 

le grand-maî t re désignera, A moins d 'une permission spéciale, aucun 

frère ne pourra assister à ces assemblées, à moins qu'il ne soit membre 

de la grande loge. Encore n 'y au ra - t - i l point voix délibérative non plus 

que le droit d 'exprimer son avis, s'il n'y est invité par la grande loge ou 

s'il n'en a reçu l 'ordre de la loge dont il fait partie. 

Dans la grande loge, toutes les décisions seront prises à la majori té 

des voix, à moins que, dans le but de hâter l 'expédition d 'une affaire, 

les membres ne s'en remet tent à la décision du grand-maî t re . Chaque 

membre ne dispose que d'un seul suffrage, tandis qu'il en est a t t r ibué 

deux au grand-maî t re . 

IS' Dans ces assemblées trimestrielles, toutes les affaires concernant 

la confrérie en général ou quelque loge en particulier ou encore les1 

frères individuel lement , seront t rai tées paisiblement et réglées avec 

équité et justice. Ce n 'est que là que les élèves sont faits (1) maîtres ou 

compagnons, à moins d 'une autorisation spéciale. C'est là encore que 

sont jugés tous les différends qui n 'ont pu être arrangés à l 'amiable pu 

par 1 intervention de la loge où ils se sont produits . El si un f rère croyait 

que la décision de cette autori té lui portât préjudice, il pourrai t en 

appeler à la prochaine grande loge annuelle et remet t re son pourvoi 

écrit au grand-maî t re , à son délégué ou aux grands inspecteurs. 

Lors.de ces assemblées, le maî t re et les inspecteurs de chaque logé 

part iculière devront produire une liste des membres admis ou reçus 

dans leur loge depuis la dernière assemblée d.e la grande loge. Ensuite 

il faudra encore que le grand-maître, son délégué-ou mieux encore un 

au t re f rère que la grande loge aura chargé des fonctions de secrétaire, 

t ienne un registre où seront indiqués, outre les noms de toutes les loges, 

1 époque et le lieu ordinaire de leurs assemblées, les noms des membres 

de chacune d'elles et les opérations importantes de la grande loge. 

(1) P l u s t a r d ce j jouvoir f a t confé ré a n x loges p a r t i c u l i è r e s . 
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C'est là aussi que l'on décidera de l'emploi des fonds qui ont été 

offerts à la grande loge pour secourir les frères tombés dans l 'indigence, 

mais ceux-là seulement. Ces fonds n'ont été recueillis qu'à cette fin et 

ne peuvent être employés qu'à cet usage. Cependant chaque loge par t i -

culière conservera le droit de distr ibuer elle-même, et conformément à 

ses règlements, ses propres aumônes aux frères indigents, jusqu 'à ce 

que (par une nouvelle ordonnance) les loges soient invitées à déposer à 

la grande loge, lors de ses assemblées trimestrielles annuelles, tous les 

dons qui leur seront offerts pour en insti tuer un fonds commun des 

pauvres et pouvoir secourir plus généreusement les nécessiteux. 

C'est pourquoi on chargera des fonctions de trésorier un f rère en pos-

session d 'une fortune sûre et sufflsante, lequel , en vertu de ses fonc-

tions, assistera toujours à la grande loge au même titre que les autres 

membres de celle-ci et aura le droit de lui faire telle proposition qu'il 

jugera convenable, mais principalement celles qui concernent sa charge. 

C'est à lui que seront remis tous les fonds destinés aux bonnes œuvres 

ou à tout aut re usage, que l'on déposera à la grande loge : il t iendra un 

livre où sera indiquée la destination de chaque somme reçue et l'emploi 

qui en a été fait. C'est lui qui fait les recettes et les dépenses, en se con-

formant aux indications données à cet effet et au sujet desquelles la 

grande loge prendra de nouvelles dispositions. Toutefois et bien qu'il 

ait voix délibérative en toute au t re circonstance, le trésorier ne pourra 

pas prendre par t au vote lors de l'élection d'un grand-maî t re ou des 

inspecteurs. Il en est de même du secrétaire, qui, sous ce rapport , se 

t rouve exactement dans les mêmes conditions. 

Il est adjoint au trésorier et au secrétaire un frère et compagnon, qui 

cependant ne fait pas part ie de la grande loge et ne peut prendre la 

parole que lorsqu'il y est invité, ou que cela lui est commandé. 

Le grand-maître ou son délégué ont le droit de visiter en tous temps 

les livres du trésorier, du secrétaire et de leurs commis, afin qu'ils res-

tent au courant de la marche des affaires et qu'ils soient à même de 

décider, en telle ou telle circonstance, ce qu'il est utile de faire. Un au t re 

frère, qui doit être membre d 'une loge, mais non de la grande loge, doit 

ê tre placé en sentinelle, à la porte de la grande loge. 

Du reste, les at t r ibut ions de ces diverses charges pourront être déter-

minées d 'une manière plus détaillée lorsque leur utilité sera plus géné-

ra lement reconnue par toute l 'association. 

14° Si lors d 'une réunion ordinaire, extraordinaire, tr imestrielle ou 

annuelle de la grande loge, le g rand-maî t re et son délégué sont tous 

T. I I . 29 
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deux absents, celui des maî t res qui fait depuis le plus longtemps par t ie 

de la f ranc-maçonnerie occupera son s iège , présidera la sdauce en 

qualité de grand-maî t re temporaire, et jouira de tous les droits et hon-

neurs a t t r ibués à cette dignité, en supposant qu 'aucun des frères qui ont 

été précédemment grands-maîtres ou délégués ne soit présent . Car c'est 

un droit acquis au précédent grand-maî t re ou au précédent délégué de 

prendre la place du titulaire actuel, en l 'absence de celui-ci . 

15° Personne dans la grande loge ne peut remplir les fonctions d ' ins-

pecteur que les g rands - inspec teurs eux-mêmes , lorsqu'ils sont pré-

sents : s'ils sont absen t s , le g rand-maî t re ou celui qui en occupe la 

place, doit désigner des inspecteurs spéciaux qui rempliront temporai-

rement les fonctions de grands-inspecteurs : ceux-ci seront remplacés 

par deux compagnons de la même loge que le maî t re désignera. Dans le 

cas où ceci aurai t été négligé, le grand-maî t re requerra la présence de 

ces membres , afin que la loge ne cesse pas d 'ê t re au complet. 

16° Les grands- inspecteurs ou leurs remplaçants doivent d'abord déli-

bérer , de concert avec le délégué grand-maî t re , sur les affaires de la 

loge ou des frères, et ne se point adresser au g rand-maî t r e à l ' insu de 

son délégué, à moins que, dans une circonstance importante, celui-ci 

n'ait refusé son concours. En pareille circonstance, de même que s'il se 

produisait une divergence d'opinions entre le délégué, les grands- ins-

pecteurs ou d 'autres frères, les deux parties, de commun accord, do i -

vent soumettre l 'objet de la contestation à la décision du g rand-maî t re , 

qui, en raison de la grande autori té dont il jouit, au ra bientôt aplani 

toutes les difficultés, et terminé le différend. 

Le grand-maître ne doit accueillir aucun rappor t sur les affaires con-

cernant la maçonnerie, qui ne lui soil point présenté par un délégué, 

excepté dans certains cas que Son Honneur appréciera mieux que p e r -

sonne : si, cependant le recours au g rand-maî t r e n 'avai t pas lieu dans 

les formes prescrites, il renverra i t à son délégué les g rands- inspec teurs 

on les aut res frères qui se seraient adressés à lui ; le délégué devrait 

alors trai ter l 'affaire en toute diligence, afin de pouvoir la soumet t re à 

Son Honneur, de la manière prescri te par les règlements . 

17' Aucun g rand-ma î t r e , délégué grand-maî t re , grand- inspecteur , 

trésorier , secrétaire, ou même ceux qui agiraient en leur lieu et place, 

ou seraient temporairement chargés de leurs fonctions, ne peuvent ê t re 

en même temps m;iître ou inspecteur d 'une loge particulière (1). Et 

(1) F e s s i e r , q u i d é s a p p r o u v e que d é j à d a n s Tar l ic le p r e c e d e n t ou a t t r i b u e u n d o u b l e 
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aussitôt f|ue I un d'eux aura cessé ses fonctions temporaires, il reprendra 
dans sa loge la position qu'il y occupait auparavant . 

18 Si le g rand-maî t re délégué était empêché de remplir les devoirs 

de sa charge, soit pour une cause de maladie, soit pour tout aut re motif 

sérieux, le grand-maître pourrait choisir, à sa convenance, un membre 

quelconque d 'une loge particulière pour remplacer temporairement son 

délégué. Toutefois le délégué, choisi dans la grande loge, pas plus que 

les grands-inspecteurs, ne peuvent -ê t re déchargés dé leurs fonctions, si 

les motifs de cette mesure ne sont admis par la majori té des membres 

de la grande loge ; c'est pourquoi si ces dignitaires donnent au grand-

maî t re des sujets de mécontentement, celui-ci a le pouvoir de convoquer 

la grande loge afin de lui exposer ses griefs et de la consulter à cet 

égard. Dans le cas où la major i té de la grande loge ne parviendrait pas 

à ménager un rapprochement entre le grand-maî t re et son délégué ou 

ses inspecteurs, elle devrait prendre le part i du g rand-maî t re et l 'auto-

riser à décharger do ses fonctions le délégué actuel et à les confier à 

un aut re : elle-même choisira dans le même cas de nouveaux inspec-

teurs, afin que la paix et l 'harmonie ne soient pas troublées plus 

longtemps. 

19° S'il arr ivai t que le grand maî t re abusât de son autorité, ou se 

rendît indigne de l 'obéissance et de la soumission des loges, on procé-

derait à son égard de la manière qui sera déterminée u l té r ieurement ; 

car jusqu 'à présent la vieille confrérie n'a pas eu occasion d 'appliquer 

de mesure repressive, tous les grands-maî t res s 'étant toujours montrés 

dignes de la position qii'ils occupaient. 

20 Le grand-maître devra inspecter, au moins une fois pendant la 
durée de ses fonctions, accompagné de son délégué et de ses inspecteurs 
toutes les loges de la ville. 

21° Si le g rand-maî t re mourai t , qu'il fût maîade, qu'il entreprî t un 

long voyage ou fût empêché pour tout aut re motif de remplir les devoirs 

vote a u g r a n d m a î t r e et qu i i n s i s t e en f a v e u r d u p u r s y s t è m e r e p r é s e n t a t i f , a j o u t e c e t t e 

o b s e r v a t i o n : ce t t e o r d o n n a n c e i n t e r d i t p r é c i s é m e n t a u x g r a n d s d i g n i t a i r e s ce qu i , se lon 

les p r i n c i p e s d u d r o i t soc i a l , l eur con fé r e r a i t le d r o i t de vo te r . Ce ne son t pas les m e m b r e s 

de la loge, m a i s b ien les loges p a r t i c u l i è r e s , d a n s l a p e r s o n n e de l eu r s r e p r é s e n t a n t s , q u i 

c o n s t i t u e n t la c o m m u u e d ' o ù p a r t e n t les d é c r e t s ; c e p e n d a n t , d ' a p r è s ces o r d o n n a n c e s , s ix 

vo a n t s q u i n a p p a r t e n a i e n t p a s à ce t t e c o m m u n e , pu i squ ' i l s n ' e n r e p r é s e n t a i e n t p a s u n e 

p a r t i e , i n t e r v e n a i e n t d a n s les a r r ê t é s qu ' e l l e p r e n a i t . D a n s la s u i t e , c e t t e i r r é g u l a r i t é f u t 

poussée p lus loin encore ; on é t e n d i t le d r o i t de v o t e r , d a n s la g r a n d e loge, à t o u s les f r è r e s 

qu i a v a i e n t é té a u t r e f o i s g r a n d s - m a î t r e s , g r a n d s - m a î t r e s dé légués et g r a n d s - i n s p e c t e u r s 
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de sa charge, le délégué, ou eu son absence le plus ancien grand-inspec-

teur ou en l 'absence de celui-ci, le second grand-inspecteur et à défaut 

de ce dernier trois vénérables réunis à cei effet, devraient aussitôt 

réunir la grande loge, afin de délibérer sur les mesures à prendre en 

celte circonstance, et déléguer deux d 'entre eux vers ie précédent g rand-

maître, pour le prier de reprendre les fonctions dont il avait été dé-

chargé et qui, selon l 'ordre, lui reviennent de droit . Si celui-ci oppose 

de bonnes raisons de refus, ils s 'adresseront à celui qui l'a précédé et 

ainsi de suite. Si cependant aucun des précédents grands-maî t res ne 

pouvait reprendre ses anciennes fonctions, le délégué, ou à son défaut 

le plus ancien maître, agirait en son lieu et place. 

22° Les frères de toutes les loges de Londres, •Westminster et des envi -

rons, auront annuel lement une assemblée suivie d'un festin, à la fÊte de 

saint Jean-Baptiste ou de saint Jean l 'évangéliste, selon le jour que la 

grande loge fixera par une ordonnance ultérieure. Depuis ces dernières 

années, ceci a eu lieu à la fête de saint Jean-Baptiste. 

Toutefois il faut que lors de l 'assemblée trimestrielle, qui a eu lieu 

trois mois avant cette fêle, outre le grand-maître , son délégué et ses 

inspecteurs, la majori té des maîtres et inspecteurs décide unanimement 

qu 'une assemblée générale de tous les frères et un festin auront lieu : 

car si le grand-maître ou la majori té des maîtres particuliers faisait de 

l'opposilion à ce projet, il devrait ne pas être exécuté cette fois. 

Du reste, que la fêle ait lieu ou non, il faut dans tous les cas que la 

grande loge s 'assemble tous les ans, en un endroit convenable, à la 

Saint-Jean, et si cet anniversaire tombe un dimanche, la réunion aura 

lieu le jour suivant , car c 'esTce jour- là que l'on doit nommer un nou-

veau grand-maiire , un délégué et des inspecteurs. 

23° S'il est décidé, par le grand-maî t re et la major i té des maî t res et 

inspecteurs, que, selon l 'ant ique et louable coutume maçonnique, une 

grande fête sera célébrée, c'est aux grands-inspecteurs qu'il appart ien-

dra de distr ibuer des cartes d 'entrée, d'en recevoir le prix, de présider à 

racha t des provisions de table, de choisir u n endroit commode et con-

venable pour le banquet et de s 'occuper de tout ce qui concerne les 

préparatifs de la fête. 

Cependant, afin que les grands-inspecteurs ne soient point surchargés 

de besogne et que tout soit bien et promptement organisé, le g rand-

maî t re ou son délégué leur adjoindront un certain nombre de frères 

destinés à partager leurs occupations : toutes les mesures à prendre au 

sujet de la fête seront décidées entre eux, à la majori té des voix, excepté 
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dans les cas où le grand-maî t re ou son déldgue jugera opportun d'en 

prescrire de part iculières. 

24° Les inspecteurs et leurs adjoints auront soin de se présenter , au 

temps marqué , chez le g iând-maî t re ou son délégué pour prendre ses 

ordres et recevoir ses recommandat ions aux sujets desdits préparat ifs . 

Si cependant Son Honneur ou le délégué était malade ou absent pour 

cause m a j e u r e , ils devraient réunir les maî t res et inspecteurs de la 

loge, afin de recevoir d 'eux les instructions et avis nécessaires, ou, à 

défaut, de p rendre sur eux la responsabil i té de toute l 'affaire et s 'en 

tirer le mieux ijossible. 

Les grands- inspec teurs et leurs adjoints devront rendre compte à la 

g rande loge, après le banque t ou à quelque autre, époque que celle-ci 

désignera, de toutes les recettes et dépenses faites à cette occasion. 

Le g rand-maî t r e pourra , à son choix, convoquer en temps opportun, 

tous les maî t res et inspecteurs des loges, afin de délibérer avec eux sur 

tout ce qui se rappor te à la fête ou décider de tout par lui-même. 

25° Chaque vénérab le désignera un compagnon raisonnable et expé-

r imenté de sa loge, pour const i tuer un comité auquel chacune des loges 

fournira un membre . Ce comité s 'assemblera dans un local convenable-

ment s i tué pour recevoir tous ceux qui seront munis de cartes et les 

in t rodu i re dans la salle du fes t in ; il aura le droit d'en refuser l 'entrée à 

ceux qui auront donné lieu à l 'application de cette mesure r igoureuse; 

il est bien entendu que personne ne pourra ê t re renvoyé, sans que l'on 

ait informé tous les membres présents des raisons qui ont motivé cette 

exclusion, afin d 'évi ter tout malentendu et d 'obvier à ce qu 'aucun v é r i -

table f r è r e ne soit refusé , tandis que sous de fausses apparences on 

admet t ra i t un é t ranger . Le jour de la fête, ce comité doit s ' installer de 

bonne heure et avant que se présente aucun por teur de billet d 'entrée. 

26° Le g rand -ma î t r e désignera deux ou plusieurs frères d 'un ca rac-

tère sûr pour garder les portes de la salle de réunion, lesquels seront 

tenus également de se t rouver à temps à leur poste ; le comité aura 

l 'autor i té sur eux. 

27° Les g r a n d s - i n s p e c t e u r s ou leurs adjoints devront désigner à 

l 'avance au tan t de f rères qu'ils le jugeront convenable pour le service 

de la table. Ils pourront s ' en tendre à cet égard avec les maî t res et ins -

pecteurs des loges ou recevoir les personnes que ceux-ci leur recom-

manderon t , comme capables de rempli r cet office. Car ce jour-là le ser-

vice doit ê t re fait par des maçons, afin que la l iberté des conversat ions 

ne soit point entravée par la présence d ' é t rangers . 
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28- Tous les membres de la grande loge, ayant à leur tête le g rand-

maî t re ou son député, se réuniront longtemps avant l 'heure du diner 

dans une salle particulière et ouvriront la grande loge. Ceci a lieu : 

1" Afin que les causes sur lesquelles, selon l 'ordonnance précitée, elle 

est appelée à se prononcer en dernier ressort , puissent lui être expo-

sées, que l 'appelant puisse être entendu et que les affaires soient t e r -

minées à l 'amiable, autant que possible avant l 'heure du banquet : sinon 

elles resteront suspendues jusqu'à l'élection d 'un nouveau grand-maître . 

Ou bien si cette nouvelle remise présente quelque inconvénient on pro-

noncera sur les diverses causes après le banquet , ou elles seront défé-

rées à une commission spéciale, qui les t rai tera avec calme et en fora 

l 'objet d'un rapport qui sera soumis à la prochaine assemblée tr imes-

trielle, afin que la charité fraternelle soit main tenue entre tous ; 

2° Afin de prévenir toute querelle ou mécontentement qui pourraient 

se produire en ce jour-là, et que rien ne vienne in terrompre l 'harmonie 

et les plaisirs de la fê le ; 

3° Afin que tout ce qui concerne le succès et la convenance de la grande 

assemblée soit réglé d 'avance, et que celle-ci é tant nécessairement très 

mêlée, il ne s'y passe r ien d ' inconvenant ou d'offensant pour personne; 

4° Afin que toutes les propositions utiles et toutes les affaires impor-

tantes que les loges particulières chargent leurs représen tan ts , les 

divers maîtres et inspecteurs, d 'exposer à la grande loge, puissent être 

entendues et mises en délibérat ion. 

29' Aussitôt après la discussion des affaires et leur a r rangement , le 

grand-maî t re et son délégué, les grands-inspecteurs, leurs adjoints, le 

secrétaire, le trésorier, les écrivains et toutes les autres personnes se 

ret ireront , afin que les maîtres et inspecteurs des loges particulières, 

laissés seuls, procèdent à l'élection d 'un nouveau grand-maître, ou au 

renouvellement des pouvoirs du grand-maître actuel, lorsque ceci n 'a 

pas déjà eu lieu la veille. Si c'est l 'opinion unanime que le g rand-maî t re 

actuel doive être maintenu dans ses fonctions. Son Honneur doit ê tre 

invité à rent rer dans la salle des délibérations et respectueusement 

sollicité de vouloir encore, pendant l 'année suivante, honorer la con-

frérie de sa suprême direction. Après le banquet , le g rand-maî t re fera 

connaître s'il y consent ou non, at tendu que cette élection n 'engage en 

rien sa volonté. 

30' Ensuite les maîtres inspecteurs peuvent , à leur convenance, se 

réunir aux autres frères et s 'entretenir avec eux, jusqu'à ce que le repas 

soit servi et que chacun prenne sa place à table. 
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31" Quoique temps après la fin du banquet , la grande loge est ouverte, 

non dans une salle séparée, mais en présence de tous les frères, bien 

qu'il y en ait parmi eux qui ne fassent point part ie de la grande loge. 

Toutefois ceux-ci ne peuvent prendre la parole que lorsqu'ils y sont 

invités, et qu'ils ont obtenu la permission nécessaire. 

32° Si, avant le banquet, le grand-maître élu pour l 'année écoulée a 

déclaré aux maîtres et inspecteurs consentir à occuper encore ses fonc-

tions pour le terme d 'une année, un membre de la grande loge sera 

chargé par elle de présenter à tous les f rères un exposé de la bonne 

administrat ion de Son Honneur ; puis s 'adressant à lui-même, il le 

priera, au nom de la grande loge, de lui fa i re , s'il est de grande 

noblesse, 1 insigne honneur , s inon, de lui accorder cette preuve de 

giand at tachement , de continuer pendant la prochaine année à être son 

grand-maî t re . Lorsque celui-ci aura donné son acquiescement, soit par 

une inclination, soit par une réponse verbale, à son choix, le même 

membre autorisé par la grande loge le proclamera grand-maître, et 

tous les membres le salueront en cette qualité, selon les formes p res -

crites. Pendant quelques minutes, les frères ont la permission d 'exprimer 

leur satisfaction et d'offrir leurs félicitations. 

33° Si cependant ce jour- là les maîtres ou inspecteurs n'ont pas 

invité, avant le banquet , l 'ancien grand-maî t re à conserver la maîtr ise 

pendant l 'année suivante, ou si celui-ci n'a pas accédé à leurs désirs, le 

grand-maî t re sortant nommera son successeur pour l 'année prochaine, 

lequel, lorsque la grande loge aura unanimement reconnu son élection 

et s'il est présent , sera immédiatement proclamé grand-maître de la 

manière indiquée plus haut , salué et félicité, et selon l 'usage installé 

dans ses fonctions par son prédécesseur. 

34° Cependant si cette élection ne rencontre pas une approbation 

unanime, on s'en remet t ra à la voix du sort (1). Chaque maî t re et ins-

pecteur ainsi que le grand-maî t re inscriront un nom à leur choix sur un 

billet, et le nom de celui que le précédent grand-maître tirera le p re -

mier au hasard, sera proclamé grand-maître et s'il est présent, il sera 

salué et félicité, et, selon l 'usage, immédiatement installé par son p ré -

décesseur. 

(1) Au lieu de l ' ina l iénable l iber té m a ç o n n i q u e don t jou i s sa ien t les loges et t ous les 

f r è r e s , de chois i r l eu rs supé r i eu r s soit par eux-mêmes, soit p a r leur r ep résen tan t , e t de 

fonde r ce choix sur des mot i f s r a i sonnab les , — n o u s voyons (§ 33) ce choix dépendre de la 

vo lonté (§ 34) du h a s a r d et enfin du sort. ' 
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So1 Aussitôt après, le grand-maî t re qui aura 616 maintenu dans ses 

fonctions pour un nouveau terme, ou récemment élu, devra confirmer à 

son tour son délégué dans ses fonctions, ou en nommer un nouveau 

dont le nom sera alors également proclamé et qui sera salué et félicité 

de la manière indiquée plus hau t . 

Le grand-maî t re doit ensuite nommer les nouveaux grands- inspec-

teurs, lesquels, si le choix qui en sera fait est unanimement approuvé par 

la grande loge, seront aussi reconnus, salués et félicités; dans le cas con-

traire, on procédera également à leur élection par la voie du sort , 

comme il a été indiqué pour celle du grand-maî i re ; les inspecteurs des 

loges particulières seront élus de la même manière si les nominations 

faites par les maîtres ne sont pas approuvées unanimement par tous les 

membres des loges. 

36° Si le frère qui aura été désigné par le grand-maître pour lui suc-

céder dans sa charge, ou que la majori té des sufl'rages de la grande 

loge aura appelé à en remplir les fonctions, était empêché pour cause 

de maladie ou tout aut re motif grave, d'assister à la grande fête, il ne 

pourrait être proclamé grand-maître , à moins que l'ancien grand-maître , 

ou l 'un des maîtres ou inspecteurs, n 'engageât pour iui sa parole de 

frère, et ne promît qu'il acceptera la dignité qui lui a été conférée. Dans 

ce cas, l 'ancien grand-maître agirait en qualité de représentant du nouvel 

élu, choisirait en son nom le député et les inspecteurs et recevrait , éga-

lement en son nom, les marques d 'honneurs, les hommages et les félici-

tations d'usage. 

37° Ensuite le grand-maître accordera la parole à un frère, compagnon 

ou élève, lequel doit adresser son discours à Son Honneur, ou faire 

quelque proposition dans l ' intérêt de la confrérie, au sujet de laquelle 

on entrera aussitôt en délibération, ou dont la discussion sera remise à 

la prochaine assemblée ordinaire ou extraordinaire de la grande loge. 

Lorsque ceci aura eu l ieu, 

38° Le grand-maître , son délégué ou tout aut re f rè re chargé de ce 

soin adressera à tous les frères un discours et leur donnera de bons 

conseils. Et enfin, après certaines opérations dont il ne peut être rendu 

compte dans aucune langue, il est permis aux frères, soit de se ret i rer 

ou de rester encore réunis. 

39° Chaque grande loge annuelle a plein pouvoir de modifier les a n -

ciennes ordonnances ou d'en faire de nouvelles dans l ' intérêt véri table 

de la confrérie, à la réserve que les anciens principes soient toujours 

exactement maintenus, et que ces modifications ou ces nouvelles ordon-
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nances soient proposées à la troisième assemblée trimestrielle qui 

précède la grande fête annuelle et approuvées par elle; ensuite qu'elles 

soient mises par écrit et que tous les frères jusqu'au plus jeunes élèves 

en prennent connaissance avant le banquet. Car l 'approbation et 

l 'assentiment de la majorité de tous les frères présents indistincte-

ment sont absolument nécessaires, pour rendre celles-ci obligatoires. 

C'est pourquoi, le repas étant terminé et le grand-maître installé, il 

sera solennellement constaté que les présentes ordonnances proposées 

par la grande loge ont été soumises à environ cent cinquante frères, 

lesquels leur ont donné une complète approbation, le jour de saint Jean-

Baptiste de l'année 1721. 

E. L'ordre des chevaliers du Temple et sa prétendue 

contimiatioii. 

Parmi les ordres religieux de la chevalerie du moyen âge, celui des 

chevaliers du Temple, ou comme ils s'appelèrent plus tard, des sei-

gneurs du Temple, fut incontestablement le plus puissant et le plus 

célèbre. Il éveille l'intérêt particulier, tant par son importance que par 

sa richesse, sa gloire militaire, les tendances avancées de ses chapitres 

et sa brusque et triste chute. Il fut fondé, en 1118, par les chevaliers 

Hugo de Payens et Godefroid de Saint-Omer et six autres chevaliers pour 

la défense armée des pèlerins. Baudouin II, roi de Jérusalem, donna à 

ces chevaliers, pour en faire une caserne, une maison, située sur l 'em-

placement qu'avait occupé autrefois le temple de Salomon : de là cette 

dénomination de Chevaliers du Temple. 

Au commencement ils jurèrent obéissance au patriarche de Jérusa-

lem ; ils firent les vœux ordinaires de pureté et de continence, ils 

vécurent dans la simplicité monastique et accomplirent fidèlement les 

devoirs de protection auxquels ils s'étaient engagés. Nourrie de cette 

pensée religieuse que le salut dépendait de la conquête du tombeau du 

Christ, la noblesse belliqueuse et toute dévouée à l'Église trouvait dans 

cet ordre tout ce qu'elle ambitionnait en ce temps-là : le combat pour la 

foi et les pratiques religieuses. C'est pourquoi ses fondateurs rencon-
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t rerent d 'autant plus d'accueil et d ' imitateurs, qu'ils étaient des liommes 

réellement pieux, renonçant à tout et vra iment chevaleresques. Leur 

manière d'agir plut généralement : le roi Baudouin les engagea à accep-

tei un plus grand nombre de membres et invita le patr iarche à former 

une société et à adopter des règles fixes et stables. L'un des fondateurs, 

André de Montbarry, recommanda la société naissance à saint Bernard, 

abbé de Clairvaux, l 'oracle religieux de son temps, lequel la prit aus-

sitôt sous sa protection, et la soutint avec a rdeur et avec succès. Ce fut 

lui qui ménagea à 1 ordre la sanction et la consécration ecclésiastique, 

la faveur des papes, des princes et des peuples. Au concile de Troyes 

(1128), il prescrivit à l 'ordre une règle dans laquelle aux ordonnances 

et aux prat iques ordinaires étaient ajoutés plusieurs articles de l 'an-

cienne règle des Bénédictins. Cette règle avait dans le principe un 

caractère plus exclusivement monastique, et ce ne fut qu'avec le cours 

du temps qu elle le dépouilla plus ou moins, pour en prendre un plus 

chevaleresque. 

Aussitôt après le concile dont nous venons de parler, l 'ordre reçut 

des donations très considérables, le nombre de demandes d'admission 

prit un grand accroissement, et le but primitif, la protection des pèle-

rins, s élargit et se t ransforma en un combat incessant contre les Sar ra -

sins. Les donations et les legs augmentèrent en de telles proportions, 

que cent cinquante ans après son inst i tu t ion, l 'ordre possédait en 

France, en Angleterre et en Espagne quarante mille commanderles dont 

il percevait annuellement deux millions de thalers. Pendant que les 

va leureux chevaliers faisaient la guerre et se couvraient de gloire, en 

t e r re sainte, ceux que les années avaient rendus incapables de soutenir 

les fatigues du combat, restaient en Occident pour veiller à la conserva-

tion et à 1 administration des biens de l 'ordre, dans ces contrées. Cepen-

dant, plus I ordre augmentai t en nombre et en richesses, plus aussi 

il s écartait de son ancienne simplicité et de la pure té primitive de ses 

tendances ; plus grande devenait sa jalousie envers l 'ordre des Hospita-

lieis, qui s était formé à côté de lui, et plus aussi croissait son ambition 

et sa cupidité. Déjà sous le troisième g r a n d - m a î t r e , Eberhard de 

Bar (1148-49), la division qui existait entre le grand conseil et le g rand-

maî t re parut au grand jour; on persévéra avec plus d 'assurance encore 

dans la voie où l'on venait des 'engager , lorsqu'au 1162, le pape Alexandre 

eut octroyé à l 'ordre l ' indépendance et la situation exceptionnelle qu'il 

ambitionnait . Pourvu de grands privilèges, soustrait à la surveil lance 

du patr iarche de Jérusalem, de même qu'à la juridiction des évêques, et 
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constamment lavorisé par son seul clief suprême le pape, l 'esprit de 

hauteur et d 'arrogance ne fit que croître dans l 'ordre qui, dès lors com-

mença à dégénérer. Bientôt il se débarrassa de son appareil re l igieux, 

et suivit sa propre voie. Tous ses efforts se concentrèrent sur la posses-

sion de la domination en Palestine, et pour at teindre son but , il fut peu 

scrupuleux dans le choix des moyens. Là où les Templiers n 'avaient 

point le commandement , il ne fallait pas songer à réclamer leur con-

cours, ce qui causa la ruine de maintes entreprises, la perte de mainte 

bataille. C'était une politique égoïste et t raî t re que poursuivait l 'ordre ; 

plusieurs faits, rapportés par Wiloke, le prouvent surabondamment : ses 

intr igues indignes nuisirent énormément à la cause des chrétiens et 

enlevèrent à ceux-ci beaucoup d 'avantages. 

Dans les premiers temps de son existence, cet ordre était incontesta-

blement une école de discipline guerrière, d 'expérience et de sentiments 

héroïques. Le chevalier du Temple se montrai t sur le champ de bataille, 

infatigable, intrépide, brave et supportant avec un mâle courage toutes 

les vicissitudes du combat. Quand il avait tiré le glaive, il oubliait sa 

politique, qui durant la lut te cédait le pas à sa va l eu r ; car la gloire 

mili taire était l 'a tmosphère qu'il lui fallait. Ils préféraient mourir plutôt 

que d 'ê t re faits prisonniers et ce n 'était jamais que dans les cas les plus 

graves et les plus pressants que l 'ordre rachetait les siens. Dans les 

combats, tous représentaient avec la plus noble abnégation la ca^ise 

d'un seul. Il y avait entre eux un pacte d 'amitié à la vie et à la mort, 

lequel se t raduisai t dans les commanderies par des sentiments vraiment 

Iraternels et des rapports chevaleresques, et pendant la guerre par des 

relations de fidèles f rères d 'armes. Cette amitié fraternel le était jointe à 

des m œ u r s chevaleresques et polies, telles qu'en avaient à cette époque 

la fleur de la chevalerie et les races nobles. 

Après la perte de Jérusalem, le siège de l 'ordre fut t ransporté à Saint-

Jean d'Acre, et, chassé de là (1291), il s 'établit à Chypre. Comme il restait 

peu de chose à faire en Orient, le p lupar t des chevaliers obtinrent la 

permission de se rendre en Europe : ils se dispersèrent dans les diverses 

commanderies et renoncèrent au but primitif de l 'ordre. 

Pour ce qui concerne l 'admission dans l 'ordre, elle était précédée d 'un 

noviciat, prescription qui ne fut cependant observée que jusqu'en UGO, 

en partie parce que leur orgueil ne s'accommodait point de cette situation 

et en partie aussi parce que l ' intérieur secret de leurs demeures ne le 

comportai t pas. Cette violation d 'une prescription canonique eut, d 'une 

part , ce résul ta t fâcheux, que beaucoup de frères indignes et mécon-
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lents furent acceptés, mais d 'aut re part , elle amena à l 'ordre une 'g rande 

quanti té d 'aspirants. Le chevalier qui demandait son admission devait 

sortir d 'une famille faisant partie de la chevalerie, être majeur et céli-

bataire, n 'appar tenir à aucun aut re ordre, être sain de corps et avoir 

été reçu chevalier. La réception se faisait conformément aux s ta tuts , 

devant le chapitre assemblé, et autant que possible secrètement dans 

une chapelle des templiers. L'aspirant était amené dans une salle voi-

sine de celle du chapitre où il était questionné sur sa fermeté et sur ses 

relations, et quand il persistait dans sa détermination, on le conduisait 

au chapitre. Là on lui représentai t de nouveau les règlements de l 'ordre 

dans toute leur sévérité, on recevait son serment et, la réception t e r -

minée, on le revêtait du manteau blanc, orné d 'une croix rouge, qui 

était le costume de l 'ordre. 

Celu i -c i se composait de cheval iers , d 'ecclésiastiques, de s e r -

vants , etc., etc. Les chevaliers en formaient le noyau, eux seuls pou-

vaient poursuivre son but principal, d 'une manière tout à fait efficace; 

eux aussi en occupaient les dignités et en avaient la direction. Les 

templiers ne reçurent des ecclésiastiques proprement dits qu'en ver tu 

d 'une bulle d 'exemption : il n'y en eut cependant jamais un grand 

nombre parmi eux, même à l 'époque où l 'ordre était le plus florissant, 

d'abord parce que en embrassant ce parti ils étaient exclus de la hié-

rarchie ecclésiastique, et ensuite, parce que les tendances de l 'ordre 

étaient tantôt catholiques et tantôt opposées au pape, ce qui faisait que 

l 'ordre ne convenait point à tous les ecclésiastiques indistinctement. 

Ceux-ci avaient des obligations particulières comme prêtres et reli-

gieux, mais ils étaient, comme les autres frères, tenus à l 'obéissance 

envers les chefs, et les privilèges qui leur étaient accordés étaient insi-

gnifiants. 

La forme du gouvernement de l 'ordre n'était point monarchique, mais 

plutôt oligarchique. A sa tète se trouvait comme directeur, et en temps 

de guerre , comme chef d 'armée, un grand-maî t re , l ibrement élu, qui 

signait « par la grâce de Dieu » et ne relevait que du pape et du convent 

ou grand conseil. Les membres de ce conseil, ou les maîtres d 'une pro-

vince pouvaient seuls aspirer au siège de la grande-maî t r i se . La plus 

grande part ie du pouvoir exécutif reposait dans les mains du grand-

maî t re : cependant ce pouvoir était restreint par le grand conseil qui 

avait le pas sur lui et qui dirigeait presque exclusivement la haute 

politique de l 'ordre. Sans son autorisation on ne pouvait ni conférer 

aucune charge importante de l 'ordre, ni prendre aucune décision de 
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quoique poids, ni disposer d 'aucun fonds : il réunissait les pouvoirs 

législatif, administratif et exécutif. Bien que le chapitre général, com-

posé du grand conseil, des maî t res et des frères les plus considérés de 

chaque province, possédât en propre le pouvoir suprême, il n 'était néan-

moins pas plus omnipotent que les conciles généraux de l'Église : il 

était convoqué de par la volonté du grand-maître et du grand conseil 

(mais très rarement) et puis il en recevait les instructions et la direc-

tion. Le grand conseil, an contraire, en sa qualité d 'autorité permanente , 

représentée par les chevaliers les plus considérés, réunissait en soi tous 

les pouvoirs, mais aussi toute la sagesse de l 'ordre. 

Nous avons dit combien le désir de s 'emparer du pouvoir et de la 

richesse, combien l 'esprit de jalousie et d 'arrogance allaient grandis-

sant, chaque jour, chez les chevaliers du Temple, à quels moyens cou-

pables ils curent recours pour parvenir à leurs fins, et nous renvoyons 

quiconque veut être parfai tement édifié sur la politique des templiers, 

dea douzième et treizième siècles, au second volume de l'Histoire des tem-
pliers de "Wilcke. Eux aussi abandonnèrent bientôt les combats contre les 

inlidèles et rent rèrent dans un repos énervant . Lorsque l'Occident en t re -

prenait de grandes expéditions en Palestine, et que la direction de la 

guerre n 'était que peu importante (comme par exemple de 1197-1219), 

l 'ordre s'occupait à accumuler des richesses, il s'efforçait d 'at t irer dans 

son sein des membres riches et de haute naissance, il étendait la circon-

férence des provinces de l'Occident, en augmentai t le nombre et en régu-

larisait la situation : il déterminait les sphères des chapitres, en parache-

vait le système ri tuel , dogmatique et poli t ique; il ranimait l 'esprit de 

l 'ordre et s'efforçait de lui imprimer un caractère de plus grande activité : 

il se montrai t courtisan adroit près des papes et des princes puissants 

dont il voulait obtenir le patronage et les faveurs, autant qu'il déployai 

d 'énergie contre les hospitaliers, en haine desquels il recourait à toutes 

les manœuvres imaginables, pour recruter en Palestine des membres 

de plus en plus nombreux. De là l 'hostilité qui régnait entre ces deux 

ordres. Lorsque commença la décadence du royaume de Jérusalem, les 

templiers se rapprochèrent petit à petit des Sarras ins; déjà ils s 'étaient 

bien trouvés autrefois de leur alliance avec les sultans d'Egypte. Ils 

n ' ignoraient pas que la domination chrét ienne touchait à son terme en 

Orient, et ils hâtaient ce moment de leurs v œ u x ; car dès lors ils por-

taient leurs vues vers l'Occident. C'est là que l 'ordre avait ses princi-

pales possessions, c'est là aussi qu'il voulait se concentrer pour prendre 

part à toutes les affaires d ' importance. 
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Au milieu du grand mouvement politique, religieux et intellectuel du 

douzième et du treizième siècle, l 'ordre des Templiers ne resta point 

spectateur inactil : il donna et il reçut. Il est vrai qu'il avait secoué tout 

joug religieux et qu'il appar tenai t au monde autant qu'à l'Église, mais 

lorsqu il se fut soustrait à l 'influence de cette dernière (et ceci eut lieu 

déjà vers la fin du douzième siècle), il donna bientôt le spectacle de la 

dégénérescence morale, de la licence, do l ' indifférentisme religieux, et 

de tendances antichrétiennes. Pendant le temps fort long, où l 'ordre 

occupait le poste d observation le plus élevé, d'où il pouvait suivre par-

fai tement les circonstances du mouvement , il avait des intérêts égale-

ment importants dans deux parties du monde différant entre elles de 

genre de vie, de mœurs et do croyance; les templiers en adoptèrent 

naturel lement les usages et les tendances. Ils subirent en Occident l ' in-

fluence du catharisme et des délices d 'une vie mondaine; et ces fils du 

siècle dont les sentiments religieux étaient bien tièdes déjà, passèrent 

en Orient où ils répandirent leurs croyances émancipées, mais où ils 

reçurent , en général, plus qu'ils ne donnèrent . Les templiers de même 

que plusieurs autres ordres religieux étaient, à cette époque, accusés 

d'hérésie. 

Ils ne croyaient point à Jésus-Christ, homme-Dieu et sauveur du 

monde ; ils rejetaient les miracles de sa naissance et de sa vie : ils ne 

croyaient point au mystère eucharistique, aux saints, aux rel iques, au 

purgatoire, etc. Ils considéraient le Christ, comme un faux prophète . 

Parce qu ' i l se donne pour Verbe de Dieu, disait la doctrine de l 'ordre, 

et pour le divin Messie, nous le renions, nous méprisons l a croix, comme 

un instrument d'expiation de ses crimes et nous la regardons comme un 

objet de véri table superst i t ion. A leur réception, les templiers c ra-

chaient sur la croix à l 'exemple des Sarrasins, et reniaient le Christ . La 

croix de leurs manteaux n'était au t re chose, qu 'un signe distinctif de 

1 ordre et peu à peu elle se t ransforma en un T. Par contre, ils hono-

raient saint Jean-Baptiste comme leur patron et leur protecteur. Se 

confoimant à l 'esprit du temps, ils tenaient en grande est ime l 'astro-

logie et l 'alchimie, et à l'occasion des réceptions, ils vénéraient une 

idole, un talisman magique et cabalistique, une tête enfin, qui n 'avai t 

pas de nom (Balïomet), cl par l 'a t touchement de laquelle étaient bénites 

certaines ceintures que les frères portaient sous leurs vêtements . 

L'hérésie se glissa dans l 'ordre d 'abord sous la forme d'opinion pe r -

sonnelle, d'indifférentisme en mat ière de religion, et enfin d 'une supers-

tition de bon ton. Mais plus il s 'écarta de la simplicité de son but primitif 
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et négligea l 'élément religieux, plus aussi il s 'abandonna à unepoll t ique 

égoïste et à la licence mora le ; plus il aflloha ouvertement les allures des 

esprits forts, plus aussi on vit croître son incrédulité et plus la recherche 

de la lumière s 'affranchit parmi eux de toute réserve, de tout contrôle, 

et devint la chose de l 'ordre, qui bientôt fit de cette recherche un sys-

tème et lui donna une forme. Ce qui, jusqu'alors, n 'avai t été que le fait 

de quelques individus, devint l'opinion généra le ; la coutume fut t r ans -

formée en rite ; les chapitres, s implement disciplinaires et économiques, 

furent changés en loges, et bientôt on vit se produire une doctrine 

secrète, concernant le dogme et le rite, doctrine qui, vraisemblablement 

était l 'œuvre des ecclésiastiques. 

Les exercices du culte de l'Église se faisaient publiquement et avec 

beaucoup de solennité dans les chapelles de l 'ordre, tandis que ceux qui 

étaient propres aux templiers s 'accomplissaient en secret, d 'ordinaire 

dans la salle du chapitre et au point du jour. Les frères prenaient part 

tous, indistinctement, aux chapitres ordinaires, mais non aux assemblées 

secrètes, qu'on laissait même ignorer aux frères non initiés. Afin de forcer 

les néophytes au silence par la honte, on les obligeait à embrasser le nom-

bril, le ven t re ou le derrière nu de celui qui te recevait. Conformément à 

son système de Saint-Jean, le jour de la fête de ce saint était la fête prin-

cipale de l 'ordre, qu'on choisissait volontiers pour la tenue des chapitres 

généraux ou provinciaux et aussi pour les réceptions. L'image de saint 

Jean-Baptiste, que plusieurs d 'entre eux prenaient pour celle de Maho-

met était suspendue dans la salle du chapitre. Outre la vénération de 

cette image, le ri tuel templier comprenait encore l 'obligation de renier 

le Christ, de cracher sur la croix, d 'honorer l'idole et de faire usage de 

la ceinture bénite. Ils communiaient sous les deux espèces : le calice, 

l 'agneau immolé (hostie) et deux flambeaux étaient la marque de l 'ordre . 

Le calice était aussi le symbole de l 'amitié fraternelle. Le culte secret 

fu t , d 'après Wilcke, introduit dans l 'ordre probablement ent re 1230 

et 1270. 

La doctrine secrète de l 'ordre a provoqué de grandes discussions et 

éveillé beaucoup de réflexions. Les défenseurs des templiers met tent 

en question son existence et s 'élèvent contre l'opinion que l 'hérésie 

s 'était glissée dans leurs croyances. Leurs adversaires, au contraire, for -

maient contre eux toutes les accusations imaginables. Les premiers se 

sont constamment donné toutes les peines du monde, pour justifier les 

templiers, ne craignant pas, pour at te indre leur but , de t ronquer l'his-

toire de l 'ordre ou de prouver qu'ils n'en possédaient qu 'une connais-
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sance incomplète. Ce fut sur tout la franc-maçonnerie, qui, pendant le 

siècle précédent, s 'appliqua avec le plus grand soin à établir l ' inno-

cence de l 'ordre des Templiers et à le représenter comme exempt de 

tout mystère, et cela parce que la f ranc-maçonnerie s 'obstinait, malgré 

l 'évidence de son er reur , à se donner comme une sœur des templiers. 

Celte fois, on ne se contenta point de produire des légendes et des faits 

non historiques, mais on eut recours à toutes les machinations pour 

étouffer la vérité. Les francs-maçons admira teurs de l 'ordre des Tem-

pliers achetèrent toute l'édition des Actes du procès, de Moldenhawer, 

qui renfermait la p reuve de la culpabili té de l ' o rd re : peu d'exemplaires 

furent laissés dans le commerce. Moldenhawer et Mtinter (auteurs des 

statuts) voulaient faire suivre leur ouvrage d 'un second volume, dans 

lequel ils auraient t rai té de l ' intérieur de l 'ordre, mais leurs relations 

avec les francs-maçons arrê tèrent l 'exécution de ce projet. Longtemps 

avant eux, les f rancs-maçons s 'étaient déjà rendus coupables d 'une véri-

table falsification historique. Dupuy avait publié à Paris, en 1650, son 

Histoire de la condamnation des templiers, et parmi les documents qu'il 

avait consultés, se t rouvai t l 'original des Actes du procès, qui met hors 

de doute les fautes commises par l 'ordre. Cet ouvrage lit grande sensa-

tion et fut réédité à Bruxelles en 168S, 1700 et 1713. Déjà, en 16Gb, il en 

avait paru une traduction al lemande à Francfort-sur-le-Main. Lorsque, 

vers le milieu du dix-huit ième siècle, quelques branches de la maçon-

nerie tentèrent de rappeler à l 'existence l 'ordre des Templiers, en affir-

mant qu'il n 'avait point complètement disparu, l 'ouvrage de Dupuy dut 

nécessairement déplaire beaucoup. Il y avait près d'un siècle qu'il cir-

culait dans le domaine public, il n 'était donc plus possible de l 'acheter 

en masse, c'est pourquoi on eut recours à la falsification. Un inconnu, 

mais dans tous les cas, un templier maçonnique appar tenant au cha-

pitre jésuitique de Clermont, ou un chevalier de la Stricte Observance, 

fît réimprimer l 'ouvrage en 1731, avec la date de Bruxelles, mais en 

réalité à Paris ou à Amsterdam, en y a joutant un grand nombre de 

notes, de remarques, d'additions et de documents, mais muti lé de telle 

sorte que ce n'était plus un monument de la culpabilité, mais bien de 

1 innocence des templiers. « C'est ainsi, » dit Wilcke, « que tous les juge-

ments portés sur les templiers par les francs-maçons sont suspects et 

entachés de part ial i té . Si après cela on rencontre encore aujourd 'hui 

(comme un écrivain anonyme nous en fournit la preuve)' la conviction 

que les hauts grades de telle ou telle branche maçonnique sont de vé r i -

tables traditions des templiers (bien que l 'historien sache que la sym-
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bolique y relative, n 'esl qu 'une misérable falsification, ou une reminis-
cence des anciennes loges), il faut se garder plus encore d 'admettre les 
jugements émanant de ceux qui sont étrangers à la f ranc-maçoù-
nerie. 

Les fautes politiques de l 'ordre des Templiers ne peuvent être niées 

par quiconque a étudié sérieusement l 'histoire des croisades. C'est pour-

quoi on discute moins la coupable politique et la licence des templiers, 

que les secrets de leur doctrine, dont il n'est point question dans l'his-

toire extérieure de l 'ordre; et pourtant celle-ci ne laisse pas d'y faire 

allusion, de même que le procès contre l 'ordre la révèle en traits évi-

dents à l 'examinateur soigneux et impartial . 

Embrassons d'un coup d'œil l 'ensemble de l 'ordre des Templiers et 

nous verrons que le but de sa politique fu t , en dernier lieu, de créer une 

société aristocratique et hiérarchique et de s 'emparer de la domination. 

Les croyances de l 'ordre étaient le déisme et la liberté de penser de la 

noblesse, déguisés par une symbolique qui leur était propre et combinés 

•avec la superstition cabalistico-astrologique de mode au moyen âge. Nous 

remarquons que l 'ordre avait anticipé sur son temps, ensuite qu'il excita 

l 'envie des évêques ; que ses richesses éveillèrent la cupidité des princes, 

et que la réunion de ces circonstances, auxquelles s'en ajoutèrent quel-

•ques autres purement accidentelles, provoquèrent sa décadence. 

Philippe le Bel, roi de France, qui était toujours à court d 'argent, con-

voitait depuis longtemps les trésors des templiers ; son ambition les lui 

rendait également odieux : il voyait dans cette puissante association un 

État dans l'État, d ' au tan t plus qu'il lui avait donné en maintes occasions 

des preuves d'hostilité. Il appri t donc avec beaucoup de satisfaction que 

deux membres, exclus de l 'ordre pour des fautes graves et condamnés à 

mort , promettaient, dans l'espoir de profiter de la haine du roi en faveur 

de leur délivrance, les révélations les plus importantes. Leur requête fut 

accueillie, et, en 1303, ils furent entendus comme accusateurs de l 'ordre, 

auquel ils imputèrent des crimes abominables. Philippe s 'empressa de 

donner connaissance de ces révélations au pape, qui était sa créature et 

complètement à sa merc i ; ils se concertèrent aussitôt pour prendre les 

mesures les plus r igoureuses contre l 'ordre. A l'instigation du roi, le 

pape Clément invita le g rand-maî t re Mo,lay à se rendre auprès de lui 

sous le prétexte d'organiser une nouvelle croisade. Clément, probable-

ment dans le but de donner à Molay un avert issement indirect, lui avait 

exprimé le désir qu'il vînt avec une suite aussi peu nombreuse que pos-

sible ; mais l ' inconséquent grand-maî t re arriva en Europe, accompagné 

T. N . 3 0 
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du grand-conseil, et apporlaut le trésor et les archives, ce qui mit le 

comble à la colère du roi et l 'engagea a ne plus user de ménagements . 

P 'après son ordre, tous les templiers du royaume furent arrêtés à la fois, 

et soumis à une minutieuse et interminable enquête. Quelques-uns d 'entre 

eux avouèrent leurs crimes, d 'autres ne le firent qu'après avoir subi les 

supplices de la torture. Un grand nombre, et entre autres le grand-maître 

Molay périrent sur le bûcher, et, en 1311, l 'ordre lui-même fut supprimé, 

anathématisé, et son extermination ordonnée dans tous les États chré-

tiens. Le numéraire appartenant à l 'ordre fut partagé entre les rois d'An-

gleterre, de France, d'Espagne, etc., et a t t r ibués aux frais du procès. 

Yers le milieu du dix-huitième siècle, on chercha à répandre, entre 

au t resbru i t s , celui de la continuation de l 'ordre dos Templiers, qui obtint 

assez de crédit. Mais sa politique avait disparu avec sa suppression, sa 

puissance était détruite et il était impossible de le ressusciter entre les 

morts. Outre les nombreux templiers qui avaient été exécutés, beau-

coup avaient péri dans les prisons, d 'autres avalent trouvé la mort en 

fuyant les persécutions; un grand nombre d 'entre eux avaient été r e n -

dus à la liberté après la suppression d é s o r d r e ; ils rent rèrent dans le 

monde ou dans d 'autres communautés ; plusieurs furent placés dans des 

couvents et beaucoup végétèrent dans la misère et l 'abaissement. Les 

templiers fugitifs ne pouvaient pas évidemment continuer l 'ordre, et 

moins encore ceux qui se réconcilièrent avec le pouvoir ; quant à l 'ordre 

de Saint-Jean, où quelques-uns d'eux se firent recevoir, ils ne purent avoir 

sur lui aucune action, non plus que sur les corporations des maçons 

auxquelles il en fut peut -ê t re qui s 'associèrent. Les sociétés que l'on 

fonda ensuite et auxquelles on voulut donner le caractère d' institutions 

destinées à perpétuer cet ordre, ne réunirent jamais les conditions p ro -

pres à assurer leur existence; aussi passèrent-el les comme de vains fan-

tômes. Si l 'ordre s 'é tai tmaintenu jusqu'en 1439, il se serait probablement 

fusionné avec le nouvel ordre de chevalerie de Lemnos, dont le pape 

projetait la création et qui lui aurai t fourni l'occasion la plus favorable de 

sortir de son obscurité. Mais la tombe-ne rend point ses morts . L'ordre 

des Templiers ne put être rappelé à la vie, parce que le brui t de sa pe r -

pétuité n'était et ne fut jamais qu 'une fable. S'il avait existé, les domi-

. nicains l 'auraient certainement découvert et auraient trahi sa présence 

dans le courant des quatorzième et quinzième siècles, de même que les 

jésuites pendant le seizième et le dix-septième. Il était impossible qu'il se 

tînt caché pendant une suite d 'années, bien moins encore pendant u n e 

sui te de siècles. 
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\ c r s le milieu du dix liuitième siècle, époque de la création des hauts 

grades et des égarements de la maçonnerie, quelques membres de la 

confrérie avancèrent que la société des francs-maçons lirait son origine 

de l 'ordre des Templiers, opinion qui aujourd 'hui ne rencontre plus 

aucun partisan parmi les gens sensés. On cherchait à établir la fable de 

cette origine sur le récit suivant . Lorsque Molay était retenu en prison 

et qu'il vit que lui et son ordre allaient périr, il fit un testament, dans 

lequel il consigna tous les secrets (! !) des templiers. Ce testament avait 

été confié aux francs-maçons, qui le conservent encore. Car Pierre de 

Bologne, le chef du clergé templier, s 'évada de prison et se rendit chez 

Hugo, comte de Salm, d'où il passa en Écosse avec Sylvestre de Grum-

bach. Lu s'étaient réfugiés également les grands commandeurs Hairiss 

et Marschall Aumont, et ces trois personnages auraient conservé les 

secrets des templiers, poui'les confier ensuite au nouvel ordre des francs-

maçons. 

11 est facile de démontrer que ce réci tn 'est qu 'un conte inventé à plai-

sir, sans même prendre à partie le testament de Molay, qui est une pièce 

fabriquée, remplie de mensonges historiques et de contradictions. Molay, 

pendant son emprisonnement, était soumis à une si rude surveil lance, 

qu'il lui eût été impossible de songer à rédiger un testament qui contînt 

une doctrine secrète et hérétique. Comment cette tentative eût-elle pu 

échapper aux yeux de ses geôliers, et comment eût-il eu d'ailleurs l'occa-

sion de confier son testament à un de ses fidèles? 11 est vrai que Pierre 

de Bologne s 'évada de prison, mais dans quelle direction, c'est ce qui 

n 'est nullement établi. Le comte de Salm, d'après ce qu'affirme Dupuy, 

ne fut pas emprisonné; mais le rappor teur d e l à légende maçonnique 

s engage, à propos de sa personne, dans un chaos d 'absurdités, notam-

ment en prétendant qu'en quit tant ce dernier, Pierre de Bologne se r e n -

dit en Écosse, accompagné de Sylvestre de Grumbach, alors que Hugo et 

Sylvestre ne sont qu 'une seule et même personne, sacommanderie por -

tant le nom de Cornes Sylvestre Wildgraî et Grumbach, Hugo de Salm 

ne prit jamais la fuite, n'alla point en Écosse; mais après la suppression 

de l 'ordre, il fut nommé chanoine à Mayence. 

On prétendit que c'est en Écosse que l 'ordre des Templiers s'était per-

pétué, parce que les hauts grades de la maçonnerie, en raison de leurs 

relations politiques avec la cause du prétendant Édouart Stuart , étaient 
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désignés sous le nom degrades écossais, et que conséquemment l'Écosse 

était considérée comme le berceau de la haute maçonnerie. Harris et 

Aumont ne figurent nulle par t dans l 'histoire vraie de l 'ordre des Tem-

pliers. Il y a lieu de croire que les templiers, fugitifs et rudement pour -

chassés, n 'ont guère songé à choisir un grand commandeur, et, cela 

fût-il, ce grand commandeur eût-i l porté le nom de Harris, son nom eût 

été mentionné dans l 'enquête comme celui d'un des dignitaires de l 'ordre, 

ce qui n 'eut point lieu. L'histoire ne désigne pas le nom du dernier maré-

chal de l 'ordre, mais elle rapporte cependant que Molay le fit rester en 

quali té d 'administrateur de l 'ordre, à l ' î le de Chypre, où l 'ordre fu t publ i -

quement déclaré innocent en 1310, et où il ne fut point violemment sup-

primé. Il est na ture l que les templiers fugitifs se soient rendus en Ecosse; 

il est probable aussi que quelques-uns d 'entre eux entrèrent dans les 

corporations de ce temps-là ; cependant les loges maçonniques, pas plus 

que l 'ordre de Saint-Jean, ne peuvent être considérées comme étant la 

continuation de l 'ordre des Templiers, parce que tous deux reçurent des 

templiers fugit i fs ; cela est d 'au tan t moins admissible que les guildes 

n 'étaient point composées, comme l 'ordre des Templiers, de gens du 

monde, mondains d'esprit et de tendances, mais que c'était une réunion 

d 'hommes prat iquant , avec un vrai amour de la véri té et avec unesincère 

conviction religieuse, une doctrine épurée, laquelle, dans les temps qui 

qui suivirent la réforme, se dégageant de plus en plus de l 'ombre mys-

térieuse dont elle était enveloppée, devint un lien commun à toute la 

civilisation. 

Il en fut aussi qui prétendirent que l 'ordre des Templiers avai t réelle-

ment disparu, mais que son clergé se serait réfugié en Ecosse, où il aurai t 

été enté sur la f ranc-maçonnerie . A cette assertion il suffit d'opposer ce 

fait historique que cette maçonnerie, combinée avec l 'élément templier, 

ne fut inventée en France qu'après l 'apparition de l 'ouvrage de Dupuy, 

par les part isans des Stuarts , et que, d'après les données de l'Écossais 

Ramsay, ce ne fut qu'en 1729 qu'elle s'établit manifestement dans la 

confrérie, pa r l a création des grades écossais, innovation à jamais regret-

table qui fit de la véri table maçonnerie le jouet de gens méprisables et 

la couvrit de ridicule. Ces grades écossaisou, si l'on veut , ce système tem-

plier, fut créé de 1735 à 1740, et, comme d'après ses tendances politico-

catholiques, il avait établi depuis 1743 son siège principal à Paris, au 

collégede Clermont des jésuites, il prit le nom de système de Clermont. Le 

système suédois actuel, tout en n'excluant point l 'élément templier, est 

exempt de jésuitisme et é t ranger à la politique; il prétend néanmoins 
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ê t r e en possession de l 'original du t es tament de Molay, af f i rmant qu ' un 

comte Beaujeu, neveu de Molay, dont il n 'es t nu l l emen t quest ion a u t r e 

p a r t , réuni t les débris de l ' o rdre des Templiers àcelui des f rancs-maçons , 

et confia les cendres de son oncle à une tombe mystér ieuse . La da te 

seule de cet te p r é t endue tombe , qui por te le 11 m a r s 1313, comme le 

j ou r de l ' en t e r r emen t de Molay, suffit pour p rouve r la fausse té de ce 

récit , car le g r a n d - m a î t r e n e m o u r u t que le 19 m a r s de cel te m ê m e 

année . 

Le sys tème moderne des Templiers conserva tou te son au tor i t é en 

Allemagne, jusqu 'à ce que l 'on fût r evenu de la Str icte Observance et 

q u e le vé r i t ab le espr i t de la f r anc -maçonner i e eût reconquis ses droi ts . 

Ce sys tème bâ t a rd n e réun issa i t point les condit ions qui lui eussen t 

a s su ré u n e longue existence dans no t re pays. Il n 'en fut pas de m ê m e en 

France, où l 'on f u t assez aveugle et assez crédule pour a jouter foi à ces 

fables . 

Écoutons l 'h is tor ien Wilcke : 

« Les se igneurs templ iers par is iens , d ' au jourd 'hu i , di t- i l , p ré tenden t 

ê t re les vé r i t ab les descendants des anciens, et cherchent à just i f ier 

ce t te pré tent ion au moyen de documents , de disposit ions ou d 'une ce r -

ta ine doctr ine secrète . Foraisse a s su re que l ' o rdre des f rancs-maçons est 

n é en Egypte ; que Moïse en a communiqué la doctr ine secrète aux Israé-

l i tes , comme Jésus aux apôt res et que c'est ainsi qu'el le a été t r ansmise 

aux se igneurs du Temple. Il fau t nécessa i rement recour i r à ces sor tes 

de fables , pour établ ir une descendance en t r e les templiers par is iens et 

les anciens. Toutes ces asser t ions , abso lument contra i res à l 'histoire, ont 

é té inven tées pa r le g rand chap i t re de Clermont et soutenues pa r les 

t empl ie r s par i s iens , comme u n e p r e u v e de l 'ancienneté p ré t endue de 

leur origine. C'est pa r des données aussi fausses que les évèques G r é -

goire (1) et Munter (2), se sont laissé aveug le r . 

Grégoire nous apprend que l 'o rdre des Templiers , après sa s u p p r e s -

sion, s 'est conservé dans l 'ordre du Christ et, de ce centre , a établi des 

re la t ions avec les templ iers d ispersés de tou tes pa r t s , avec les familles 

de ces dern ie rs , et avec tous les pa r t i sans de l 'o rdre qui lui fourn i ren t 

les moyens de se souteni r , ce qui eut lieu, en effet ' su r p lus ieurs points . 

Il a cependant déjà (3) été démoni ré que les t empl ie rs por tugais ne 

(1) Histoire des sectes religieuses, 1828, t. II. pag. 392428 
(2) Nolitia codicis grœci Emngilium Joannis variatum continentis. HarDiac, 

1828. 
(3) Dans l 'ouvrage déjà Indiqué. 
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s'occupaient guère des destinées de leur ordre et que l 'ordre du Christ, 

par sa na ture et ses tendances, ne pouvait avoir rien de commun avec 

celui des Templiers. 

Les templiers parisiens prétendent , contrairement à la Stricte Obser-

vance qui désigne Aumont comme le successeur de Molay, que celui-ci 

appela à le remplacer , Jean Marc Larmenius Hierosolymitanus. Or , 

d 'après les s tatuts , Molay n 'avai t pas le droit et dans la triste situation 

où il se trouvait , il est présumable qu'il n 'eut ni le courage, ni l'occasion 

de désigner son successeur. Si l 'ordre s'était maintenu, le grand con-

seil seul aurai t eu le droit d'élire un 'grand-maître : on aurait d 'autant 

moins validé le choix de Molay, que le parti du grand-prieur de France, 

Hugo Peyraud était très puissant, et que c'est apparemment à l'échec 

qu'il subit qu'il faut at t r ibuer en grande partie la catastrophe qui 

atteignit l 'ordre en France; dans tous les cas, Peyraud mit beaucoup de 

franchise dans l 'aveu des secrets des templiers. Molay, d'ailleurs, était 

si r igoureusement surveil lé dans sa prison, qu'il lui eût été impossible 

de prendre aucune disposition relat ive à la nomination de son succes-

seur . Et qui, du reste, eût-i l pu désigner, alors que le noyau de l 'ordre, 

c'est à dire ses chefs, é ta ien td ispersés ,e t leur autori té détrui te? L'histoire 

de l 'ordre, pas plus 'que les actes de l 'enquête dans lesquels figurent 

plus de 800 noms, ceux sans doute, de l'élite des frères, ne fait aucune 

mention de celui de Larmenius. Le surnom de Hierosolymitanus qui y 

est ajouté prouve l 'absurdité de cette fiction. Les auteurs de cet te 

légende veulent indiquer par là que leur héros s'est distingué en Pales-

tine, alors que, depuis 1291, aucun templier ne s 'était plus montré en 

Syrie, et depuis cinquante ans auparavant même, aucun chrétien à 

Jérusalem. 

La suite non interrompue des grands-maîtres qui se seraient succédé 

depuis Molay jusqu 'aux temps récents, se trouve dans la Charta trans-
missionis. Elle nous offre, à côté de noms obscurs, des noms qui eurent 

de la célébrité. Il est possible que les personnages inconnus qui figurent 

sur cette liste aient réellement existé, mais rien ne prouve qu'ils aient 

été grands-maîtres des templiers parisiens, la liste ne remontant pas au 

delà du milieu du dix-huitième siècle. La recherche des surnom?de ces 

prétendus grands-maî t res témoigne à l 'évidence que l 'on avait aban -

donné la simplicité du moyen âge pour les puérilités maçonniques du 

dix-huitième siècle. 

Nos nouveaux pseudo-templiers racontent que Larmenius, après la 

mort de Molay, aurait rassemblé secrètement les frères dispersés dont le 
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nombre.se trouva fort restreint : de sorte que Grégoire, circonvenu, 

affirme que Larmenius seul fut le dépositaire de la doctrine secrète. 

Observant que les, chevaliers réfugiés en Ecosse s 'écartaient des pr in-

cipes fondamentaux de leur ordre et que Robert Bruce avait consti tué 

pour eux un ordre particulier, la franc-maçonnerie écossaise actuelle, 

où la réception était absolument la même que chez les templiers, il 

aurai t excommunié, en 1324, ces écossais, comme desertores templi et 

les chevaliers de Saint-Jean, comme dominiorum miliiiœ spoliatores. Cet 

anathème contre les grades écossais de la franc-maçonnerie aurait été 

renouvelé sous divers grands-maîtres parisiens. Ces Écossais persistant 

à se faire passer pour les véritables templiers , on constate aisément 

<iue ce récit ne date pas du quatorzième, mais bien du dix-huitième 

siècle, et qu'il ne prouve rien, sinon que les templiers parisiens prélen-

daient être les seuls descendants des anciens ; c'est pourquoi ils reje-

taient toutes les. branches de la maçonnerie écossaise et témoignaient 

tant d'hostilité : c'est pourquoi encore ils voulaient ne rien avoir- de 

commun avec le grand chapi t re de Clermont, ni avec la Stricte Obser-

vance. De plus, les templiers français du dix-hui t ième siècle.désa-

vouaient toute relation avec la maçonnerie, prétendant être les conti-

nuateurs directs de l 'ancien ordre du Temple, et les seuls dépositaires 

de sa doctrine et de son rite. Comme preuve à l 'appui de ce qu'ils avan-

cent, ils produisent des documents et des reliques qui, d 'après un inven-

taire, du 18 mai 1810, se t rouvent à Paris au trésor de l 'ordre, savoir : 

I. La charte de transmission, Charta transmissionis, nommée aussi 

Tabula aurea Larmenii. C'est l 'acte de fondation du nouvel ordre, écrit 

sur parchemin, grand in-folio, et couvrant deux colonnes et demie. 

L'apparence de ce document a un tel air d 'antiquité, que Grégoire avoue 

que son seul aspect eût levé tous ses doutes relativement à l 'ancienneté 

de l'origine de l 'ordre, en l 'absence même des autres reliques du trésor 

parisien. 

Lorsqu'on 1324, Larmenius, toujours au dire des templiers parisiens, 

sentit ses forces décroître, il rédigea la susdite charte par laquelle il 

remettai t la grande-maîtrise à François Thomas Alexandrinus, assurait 

la continuation de l 'ordre, et, dans ce but , prescrivait aussi l'élection 

de quatre vicaires du grand-maître . Larmenius aurait signé ce docu-

ment , et sa signature serait suivie de celle de chacun des grands-maîtres 

qui se succédèrent après lui jusqu'aujourd 'hui , avec la date de leur 

entrée en fonction. 

Ce document est faux et cela pour les raisons suivantes : 1° La latinité 
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n'est pas celle du quatorzième siècle; 2' la manière dont il traite les 

anciens statuts des templiers prouve une ignorance évidente de leur 

teneur réelle, qui défendait à tout grand-maître de s'occuper du choix 

de son successeur. Si l'on veut expliquer cette infraction aux s ta tuts 

par les événements qui signalèrent cette époque, nous ferons observer 

que la charte, parle longuement d 'une assemblée générale, ce qui écarte la 

penséequeles événements aient été d e n a t u r e à justifier aucun mépris des 

règlements, d 'autant moins qu'en présence de circonstances exception-

nelles l 'assemblée eût été plus que jamais autorisée à faire valoir ses 

droits relat ivement à l'élection d 'un grand-maître, et qu'au contraire 

ces circontances lui en eussent fait une obligation; 3" cet écrit était 

parfaitement inutile au maintien de la grande-maîtrise, car s'il y avait 

une assemblée, c'est elle qui, sans charte aucune, procédait à l'élection ; 

s'il n'y en avait point, la charte ne servait de r ien; 4* l ' installation de 

quatre vicaires généraux était d 'autant plus superflue qu'à l 'époque de 

la plus grande prospérité de l 'ordre on n 'en avait pas reconnu la néces-

sité, et que le grand-maître n'avait jamais eu que deux assistants. Mais 

la vanité française aime les dignités et les titres pompeux, de là les 

grades sans nombre qu'elle se plut à i nven te r ; supposons maintenant 

que les Scoli Templarii (templiers écossais) formaient des grades maçon-

niques et qu'ils repoussaient enfin l 'élément jésuitique et polit ique; que 

les templiers de Paris, au contraire, suivaient une voie nouvelle et non 

maçonnique, et que le congrès maçonnique de Wiesbaden, en 1782, 

exclut les templiers des loges maçonniques : l 'anathème de la charte 

contre les grades écossais ne peut avoir été prononcé que vers ce 

temps-là, par conséquent le document en question ne peut dater que de 

cette époque; 6° d 'autre part , la s ignature de Chevillon nous autorise à 

penser que cet écrit ne fut rédigé que sous son prédécesseur, Cossé-

Brissac (1776-1792) et qu'il ne peut avoir été confié à Chevillon qu'en 1792;, 

au moment où la révolution était la plus violente, où elle poursuivait à 

outrance toute aristocratie, et par conséquent les templiers. Car si ce 

document était authentique, et par conséquent authentiques aussi toutes 

les signatures qu'il porte, la France aurai t vu depuis le quatorzième 

siècle beaucoup de tempora infausta, qui eussent fourni à des g rands-

maîtres, comme Chevillon, au temps de la révolution, l'occasion d 'ajouter 

quelque note à leur signature, ce qui n 'eut point lieu ; toutes les signa-

tures se ressemblent à l 'exception de celle de Chevillon, en ce sens 

qu après celle de Brissac elle est la première qui soit inimitable, la pre-

mière qui sorte de l 'uniformité qui dist ingue les autres . 
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La série des maîtres templiers parisiens contient aussi bien des inexac-

titudes qui prouvent qu'elle aussi est fictive. Elle prolonge la durée du 

gouvernement du grand-maître Eberhard de Bar, de l 'année 1149, date 

où il passa effectivement en d 'autres mains, jusqu'à l 'année l i a i : par 

contre elle recule la date de l 'entrée en fonctions de Philippe de Naples 

jusqu'en 11G9, alors qu'elle eut lieu en 11G6, celle d'Otto de Saint-Amand 

jusqu'en 1171 et elle avance de treize années celle de Merricus qui gou-

verna de 1198-1201. Le grand-maître Walter de Spelten n'y figure point, 

Robert de Sablé y est porté comme n 'ayant gouverné que jusqu'en 1193, 

tandis qu'en réalité ce fut jusqu'en 119G. De Hermann de Périgord celte 

charte fait deux personnes, Armand de Petrogussa, grand-maître j u s -

qu'en l'îSV, et Hermann Petragorius jusqu'en 1244. Le grand-comman-

deur Guillaume de Roquefort (1244-1247) est désigné sous le t i tre de 

grand-maître . En un mot, cette liste fourmillant d 'erreurs est celle de 

l'Histoire critique et apologétique des chevaliers du Temple, p a r B . P. J . ( P è r e 

Jeune), 2 vol, Paris, 1789. 

Les grands-maîtres appelés, selon la charte, à succéder à Molay por-

tent la plupart des noms obscurs. Bertrand du Guesclin, connétable de 

France, qui figure parmi eux, comme ayant gouverné de 1337-1381, n 'a 

cer tainement pas signé ce document, car il est historiquement prouvé 

qu'il ne savait ni lire ni écrire. Bernard Imbaut qui occupa les mêmes 

fonctions de 1472-1478, a malencontreusement été oublié lors de l 'appo-

sition des s ignatures, et comme on ne voulut point faire de ra ture , son 

nom est resté supprimé. Cependant si le document était authenthique, 

Imbaut l 'aurait signé à l 'endroit prescrit . A dater de 1703, les s igna-

tures sont celles de personnages historiques. On y voit figurer : Philippe, 

duc d'Orléans, grand-maître jusqu'en 1724; Louis-Auguste , duc du 

Maine, grand-maî t re jusqu 'en 1737 ; Louis-Henri, duc de Bourbon-

Condé, grand-maître jusqu 'en 1741 ; Louis-François de Bourbon-Conti 

g rand-maî t re jusqu'en 177G ; ils étaient tous aussi grands-maîtres des 

francs-maçons français : mais sous le dernier, les templiers se sépa-

rèrent des loges et se consti tuèrent sous Cossé-Brissac, en société 

indépendante . 

S'il est donc avéré que la teneur de la charla transmissionis n'est pas 

authentique, il est certain que son aspect d'antiquité ne peut lui donner 

le caractère de la légitimité; elle nous semble n'être, en somme, qu 'un 

produit de la vani té f rançaise , et de la légèreté qui distingue cette 

nation, jouant ici un jeu bien puéril , excepté pour ceux qui en paient 

les frais. 
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II. Dans les archives de l'ordre, à Paris, se trouve l'original des s ta -

tuts, écrit sur ving-sept feuilles do parchemin petit in-folio. 

III. Plusieurs antiquités et insignes, tels que : 1° Une petite relique 

en cuivre, représentant une église gothique, plus quatre débris d'os 

caibonisés, enveloppés dans un linge de toile, et enlevés probablement 

au bûchei des martyrs de l 'ordre; 2° Une épée en fer dont la poignée en 

forme de cioix, porte la trace d'une balie, elle doit avoir appartenu à 

Molay ; 3° Un casque de fer avec visière, etc.^ etc. 

Il est évident que ces objets ne prouvent absolument rien en faveur 

de l'ancienneté de l 'ordre parisien, tous ceux qui possèdent une collec-

tion d'armes antiques n'étant nullement censés les avoir reçues en 

héritage de leurs ancêtres et cette possession n'impliquant en aucune 

façon la pensée qu'eux ou leurs devanciers aient été d'anciens cheva-

liers. C'est pourquoi Grégoire dit que l'antiquité de ces choses n'étant 

garantie que par leurs possesseurs actuels, cette garantie est nulle. 

Nous ne poursuivrons pas plus l'histoire du nouvel ordre du temple 

d autant moins que ce n'est en déflnitive qu'une contrefaçon du système 

maçonnique : aussi Thory, qui cependant estimait personnellement le 

grand-maître Palaprat et quelques autres membres de l 'ordre, avait 

bien raison lorsqu'il déclarait, que le tout n'était « qu'un jeu d'enfant, 

une immense folie. » 

F. Le document de Cologne et son inautlientlcité prouvée 

par des écrits 

Apres avoir (pag. 348, t. II) donné quelques renseignements sur la pièce 

aprocryphe connue sous le nom de Document de Cologne, et fabriquée 

probablement vers la lin du siècle dernier, il reste encore à faire con-

naître le texte lui-même et le résumé des écrits qui démontrent son ori-

gine équivoque. 

1° Le texte, d'après la traduction du frère Bobrick. 

Pour la plus grande gloire de Dieu Tout-Puissant. « Nous maîtres élus 

de la vénérable confrérie vouée à saint Jean ou membres de la franc-

maçonnerie, représentant des loges établies à Londres, Edimbourg, 

Vienne, Amsterdam, Paris, Lyon, Francfort, Hambourg, Anvers, Rot-
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lerdam, Madrid, Venise, Gand, Kœnigsberg, Bruxelles, Dantzick, Mid-

delbourg, Brème et Cologne, nous nous sommes réunis dans cette ville 

de Cologne, l 'année, le mois et le jour précisés ci dessous, et nous avons 

tenu chapitre sous la présidence du maître de cette loge colonaise, f rère 

respectable, érudit , sage et prudent , qui, par suite de notre vote u n a -

nime, a été appelé à diriger ces négociations; et, par cette circulaire 

adressée à toutes les loges susmentionnées, et signée de tous les frères 

de l 'ordre, nous faisons la déclaration suivante : 

« Nous avons considéré, comment, dans ces temps pleins de mal -

heurs, troublés par les discordes civiles et par des lut tes d 'une aut re 

nature , notre confrérie et tous les f rères appar tenant à cet ordre f ranc-

maçonnique ou de Saint-Jean, s 'entendent reprocher des intentions, des 

tendances en partie secrètes, en partie publiques, et qui sont complè-

tement étrangères non seulement à nous en particulier, mais encore à 

l 'esprit , au but et aux prescriptions de ladite confrérie. . . 11 est d 'ai l-

leurs généralement répandu que nous, membres de cet ordre, nous 

sommes chargés de ces accusations parce que nous restons étroitement 

unis par les liens indissolubles de mystères et de contrais respectés de 

tout temps, et surtout dans le but de nous l ivrer d 'autant mieux aux 

injures des non initiés et des profanes, à la répulsion générale. Or, 

on nous accuse « de vouloir rétablir l 'ordre des Templiers ; on dit que 

pour ce motif, nous sommes publiquement accusés ; » d 'être unis et 

ligués dans le but de récupérer les richesses et les possessions de cet 

o rd re , en tant que membres , et de venger la mort violente du 

dernier grand-maître sur les descendants des rois et des princes qui 

furent coupables de ce meur t re , et qui hâtèrent la ruine de l 'ordre. 

On nous accuse encore d 'avoir , dans ce but , suscité des divisions 

religieuses dans l'Église, des séditions et des révoltes dans les sei-

gneuries et royaumes temporels ; d 'être pleins de haine et de rage 

contre Je pape, comme chef suprême du clergé, et contre l 'empereur et 

tous les rois ; de n'obéir à aucune autori té non initiée, mais seulement aux 

chefs et maîtres élus dans notre confrérie, qui est répandue sur tout le 

globe terrestre, d'exécuter leurs ordres secrets et leurs plans arrangés en 

silence, à l 'aide d 'une correspondance secrète; de n'accorder à personne 

l'accès de nos mystères, avant d'avoir éprouvé sa force d 'âme par des 

souffrances corporelles et de l 'avoir lié et affilié à nos secrets par un 

abominable serment . 

« C'est pourquoi, en considération de toutes ces calomnies, nous regar-

dons comme utile, comme très nécessaire, d'exposer la vra ie situation. 
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l 'origine et le but de not re ordre, de la manière dont l'ont enseigné les 

maî t res les plus distingués, les plus expérimentés dans notre art et les 

plus éclairés par les doctrines de cette institution. Et nous voulons e n -

suite soumet t re cette exposition, comme un document conçu, rédigé et 

s igné par nous, à tous les chapitres et à toutes les loges de notre société, 

afin que ce soit, pour tous les temps, un témoignage du renouvellement de 

notre contrat , et de l 'honnêteté vér i table de nos vues . Et si, dans cette 

tendance de jour en jour croissante des citoyens et des peuples à la 

haine, à l 'envie, à l ' intolérance et à la guerre , notre confrérie éprou-

vait trop de difficultés à sauvegarder son essence ou sa constitution, ou 

à se répandre dans quelques contrées de la terre, ou à se soutenir e l le-

m ê m e inébranlable, intacte et pure dans le cours du temps, il pourra 

res ter de cette circulaire, pour des circonstances et des temps meil leurs , 

une ou plusieurs copies authent iques , sinon toutes, qui pourront , si 

l 'ordre est ébranlé jusqu'à en trembler, sur ses bases, ê t re pour lui 

comme le fil à plomb d 'après lequel on réédillera l 'ensemble, et s'il 

dégénère ou qu'il s 'écarte de son but final, le ramèneront à son vér i table 

espri t . Par cet écrit, adressé à tous les vrais chrét iens, rédigé d 'après 

les plus anciens documents et d 'après la concordance des monuments 

qui nous sont restés sur les vues , sur les usages, sur les coutumes de 

not re ordre ant ique et mystérieux, nous, maî t res élus, guidés par nos 

aspirat ions vers la v ra ie lumière, pour les raisons exposées ci-dessus, 

nous conjurons, par notre vœu le plus sacré, tous les compagnons qui 

pourront avoir en mains cet écrit, aujourd 'hui et dans l 'avenir, « de 

ne jamais renoncer et abandonner ces indices authent iques de la vérité.» 

En outre, nous donnons, aussi bien au monde initié qu'au monde non 

initié, dont le bonheur à tous deux nous est à cœur et s t imule not re acti-

vi té dans le travail , les instruct ions suivantes : 

« a. La confrérie, ou l 'ordre des f rancs-maçons unis ent re eux par les 

règles sacrées de saint Jean, ne tire son origine ni des chevaliers du 

Temple, ni d 'aucun ordre ecclésiastique ou séculier, ni d 'un seul, ni 

de plusieurs réunis . Elle n'a pas la moindre communauté avec eux, ni. 

directement , ni par quelque in te rmédia i re ; elle est plus ancienne que 

tous ces ordres, et a existé aussi bien en Palestine et en Grèce que dans 

les aut res part ies de l 'empire romain, même avant les croisades, c'est a 

dire avant les temps où lesdits chevaliers se montraient en Palestine. 

Ce fait nous a été révélé et prouvé par différents documents dont l ' an -

cienneté est dûment établie. Notre confrérie a v u le jour au temps où 

un petit nombre d'initiés, possédant la vra ie doctrine de la ver tu , et 
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munis de l'cxplication véri table de la doctrine secrète, se séparèrent de 

la foule, à cause des nombreuses sectes opposées les unes aux autres, et 

qui toutes faussaient l 'enseignement chrétien. Car, à ce t emps , ces 

hommes instruits et éclairés se disaient, en vrais chrétiens qui avaient 

su se préserver des erreurs du paganisme : « Une religion entachée 

d 'er reurs engendre des dissensions en matière de foi, et non pas la paix ; 

engendre des guerres horribles, mais non pas la tolérance et l 'amour. « 

C'est pourquoi ils se sont engagés, par le serment le plus sacré, à con-

server plus pures et plus correctes les doctrines fondamentales de la 

religion, qui inspirent la ver tu et qui sont innées à l 'esprit huma in ; à 

s'y consacrer ent ièrement , afin que, de cette façon, la vraie lumière se 

relève de plus en plus des ténèbres, pour combattre la supersti t ion, et 

pour établir solidement parmi les hommes la paix et le bien-être , grâce 

à la prat ique de toutes les ver tus humaines. Dans ce début qui promet-

tait beaucoup, les maîtres de cette confrérie furent appelés maîtres de 

Saint-Jean, parce qu'ils avaient choisi pour exemple et pour symbole 

Jean-Baptiste, l ' avant-coureur de la lumière naissante . De plus, ces 

hommes dont les paroles et les écrits étaient un véri table enseignement, 

furent appelés maîtres, dans la langue du temps. Ceux-ci choisirent, 

parmi les apprentis les plus expérimentés, des aides (appelés, 'dans 

la suite, compagnons), tandis que les au t res , appelés mais non élus, 

étaient nommés écoliers ou apprentis , selon la coutume des philosophes 

hébreux, grecs et romains. 

.« b. Notre confrérie consiste, maintenant comme auparavant , dans 

les trois grades d 'apprenti , de compagnon, de maî t re ; ce dernier grade 

se composait des maîtres, des maîtres élus et des très hauts maîtres 

élus. Par contre, toutes les sociétés ou confréries qui tolèrent un plus 

grand nombre de divisions et de dénominations dans ces grades, ou qui 

se supposent une aut re origine, ou qui s'associent à des mouvements 

politiques ou religieux, ou qui jurent haine et inimitié à quelqu'un, ou 

qui, enfin, usurpent le nom de frères et de francs-maçons, et qui p ré -

tendent suivre les saintes prescriptions de saint Jean, tous ceux-là n 'ap-

par t iennent pas à notre ordre, et seront repoussés et reniés par lui 

comme des schismatiques. 

« c. Sous ces docteurs et ces maîtres de l 'ordre, qui s 'adonnaient aux 

sciences mathématiques, astronomiques et autres, et après leur disper-

sion sur tout le globe terrest re , il se fit un échange mutuel des con-

naissances et des lumières. De là vint qu'on commença à choisir encore 

un maî t re parmi les maîtres déjà élus, et celui-ci, dominant tous les 
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autres , était honoré comme le plus grand maî t re élu ou patr iarche, 

connu des maîtres élus seuls, de sorte qu'il fut regardé comme le chef 

directeur visible et invisible de tout notre ordre. De même aujourd 'hui 

encore, conformément à celte disposition, le plus grand maî t re élu ou 

patr iarche existe efléotivement, quoique connu du plus petit nombre. 

« Après avoir exposé ce fait, d 'après les plus anciens parchemins et 

documents, nous décrétons et arrêtons, sous l 'approbation, l 'assent i-

ment et le consentement de notre patriarche, en ve r tu de l 'observation 

minut ieuse des saints actes, confiés désormais au soin de notre chef et 

de son successeur ; 

« d. La direction de notre société et la manière dont les rayons de 

l 'étoile l lamboyante doivent être distribués et répandus parmi les f rères 

éclairés et l 'humani té non initiée. Ils ont à veiller à ce que les Frères, 

de quelque rang et de quelque état qu'ils soient, n 'en l rcprenucnt rien 

contre les vrais principes de notre confrérie. De même il leur incombe 

aussi de défendre la confrérie et de la maintenir intacte, et de la p ro -

téger en toute occurrence. Ils doivent, aussi souvent que le besoin s 'en 

fera sentir, la soutenir au prix de leurs biens et au péril de leur propre 

vie, contre toutes les at taques et tous les ennemis. 

« e. Nulle part, nous n 'avons pu nous renseigner d 'une manière con-

vaincante, si notre confrérie a existé sous un au t re nom que celui de 

Frères de Saint-Jean, avant l 'année 1440 de notre è r e ; mais, comme 

nous avons pu le voir dans les documents, c'est alors seulement qu'el le 

a commencé à être désignée sous le nom de confrérie franc-maçonnique, 

nommément à Valenciennes, en Flandre, et dans quelques endroits dû 

ïïainaut, parce que, sous les auspices et aux frais de ces Frères, on 

commença à bâtir des hospices et des maisons d'asile pour les pauvres 

at taqués par la maladie appelée feu Saint-Antoine. 

« f. Quoique, dans l 'accomplissement de nos devoirs de charité, nous 

n ayons égard ni aux religions ni aux pays, nous regardons cependant 

jusqu'ici comme nécessaire et plus sûr de n ' admet t re dans notre ordre 

personne qui, dans la vie profane ou dans le monde non éclairé, ne se 

reconnaisse chrétien. A l ' inspection et à l 'examen de ceux qui se p ré -

sentent pour l 'admission au premier grade, c'est à dire au grade d ' ap -

prenti , on n 'appliquera pas de souffrances corporelles, mais seulement 

des moyens d 'épreuve, qui servent à sonder la force d 'esprit , les t en -

dances et les sent iments du novice. 

« g. Aux devoirs qui sont expressément ordonnés, et auxquels on devra 

s 'engager par un serment solennel, appar t iennent aussi la fidélité et 
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l 'obéissance à l 'égard .de l 'autor i té temporelle, établie d 'une manière 
légale. 

« h. Les principes qui règlent toutes nos actions et tous nos efforts, où 

et si loin qu'ils puissent tendre, sont exprimés dans les prescriptions 

suivantes : « Aime et regarde tous les hommes comme tes frères et tes 

alliés par le s a n g ; donne à Dieu ce qui est à Dieu, à César ce qui est à 

César. » 

« i. Les mystères et les doctrines secrètes, qui devront servir à cacher 

nos œuvres , ne visent qu'à accomplir sans faste nos devoirs, et à exé-

cuter nos projets sans trouble. 

« k. Tous les ans, nous célébrons la mémoire de saint Jean, comme 

l 'avant-coureur de Jésus-Christ et le protecteur de notre ordre. 

« l. Ces cérémonies de notre ordre et les aut res qui s'y ra t tachent et 

s'y unissent diffèrent complètement des usages écclésiastiques ; les 

Frères les représentent soit par des signes, soit par des mots d 'ordre, 

soit de toute au t re manière. 

« m. Celui-là seul sera reconnu frère de Saint-Jean ou franc-maçon, qui 

a été initié d 'une manière légale, avec l'aide et sous la présidence d 'un 

maî t re choisi, et avec la coopération de sept frères au moins, et qui sera 

en état de prouver son admission par les signes et les mots de recon-

naissance dont se servent tous les frères . Parmi ces signes et ces mots, 

on comprend également ceux qui sont en usage dans la loge d 'Édim-

bourg ou dans ses loges et ateliers affiliés, de même que dans les loges 

de I lambourg, de Rotterdam et de Venise. Les fonctions et les t r avaux 

de ces loges étaient conformes au r i te écossais ; mais, au point de vue 

de l 'origine, du but et de la constitution fondamentale , ils ne diffèrent 

guère de ceux en usage parmi nous. 

« n. Ainsi, tandis que notre confrérie doit être dirigée, comme un tout, 

par un seul chef général, et les diverses assemblées de maî t res qui la 

composent, par divers pays et États, il n 'y a r ien de plus nécessaire 

qu 'une certaine uniformité de toutes les loges dispersées sur le globe 

te r res t re comme les membres d 'un seul corps unis ensemble; il n 'est 

rien de plus nécessaire qu 'une correspondance qui établisse l 'harmonie 

en t re toutes les loges et entre leurs doctrines ; c'est pourquoi cet écrit, 

qui révèle la na ture et l 'esprit de notre société, sera envoyé à tons les 

collèges de maîtres dont se compose actuellement l 'ordre. 

« De cette circulaire, rédigée pour les motifs énoncés ci-dessus de la 

manière qu'on voit, il a été émis dix-neuf copies exactement semblables! 

appuyées et autorisées par nos s ignatures et nos paraphes. 
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« A Cologne sur le Rhin, en l 'année mil cinq cent trente-cinq, le 

v ingt-quatr ième jour du mois de juin, d 'après l 'ère appelée chrétienne. 

« F UABMANUS ; CAHLTON ; J o . B R U C E ; F n . v . U P N A ; CORNÉLIS 

BANNING ; DE COLLIGNI ; V I R I E U X ; J E A N SCHRODER; HOFFMAN, 

1 5 3 S ; ICOBUS P R E P O S I T U S ; A . N O B E L ; IGNATIUSDELLA TORRE ; 

D O R I A ; J . U T T I N H O V E ; F A L C K ; NICOLAS VAN N O O T ; P H I L I P P E 

MELANTHON ; HUYSSEN ; W O M I E R A B E L . » 

2' Les écrits de Bobrick, de Kloss et de Swetschke. 

Aussitôt que le document dit de Cologne eut été connu, les uns se 

prononcèrent pour, les autres contre son authenticité. Ces controverses 

furent ranimées par les recherches du Fr. Bretschneider, sur la question 

de savoir si Mélanchthon avait été véri tablement à Cologne. En 1835, il 

p a r u t u n é c r i t i n t i t u l é Sur le document de Cologne. Essai historique 

du Fr. Fetcherin, membre de la loge de Berne. On y cherchait à réfuter et 

à affaiblir les arguments invoqués jusqu'ici contre l 'authenticité dudit 

document, et on y combattait les doutes de ceux qui se demandaient si 

une assemblée de ce genre avait pu avoir lieu dans cc temps-là, mais on 

n'y t rouve point de vraies preuves qui en démontrent l 'authenticité. 

En 1839, on publia une traduction des éclaircissements du document 

d a n s ie Journal d'Altenbourg pour les francs-maçons ( 1 8 3 9 , 2 ' l i v r a i s o n ) . 

Le Fr. Kloss, qui en était l 'auteur, avertissait les lecteurs ; l" que les 

endroits en question de l ' introduction et de la division F concernent des 

usages qui ne furent introduits dans le ri tuel d'acception français 

qu 'après 1731 ; 2" que les hauts grades maçonniques n 'étaient connus 

nulle par t avant 1723 ; 3° que l'on ne re t rouve aucun des dix-huit exem-

plaires du document; 4°que le document (lS3o) n 'avait pas à se garder 

des prétendues tendances que contenait le grade de chevalier Kadosch, 

a t tendu qu 'avant 1741 (1760), il n 'existait pas de grade de templ ie r ; 

5" que venerandus (mot qui se t rouve dans l ' introduction), aurai t été 

e x p r i m é e n 1 3 3 5 p a r venerabilis, e t q u e l ' e x p r e s s i o n de papam, ponti-

ficem maximum, ne se serait point t rouvée dans une pièce signée par 

Mélanchthon et les aut res protes tants présents ; G' qu 'en 1535, un non-

chrétien n 'aurai t pas osé se présenter pour devenir membre de la p ré -

tendue société maçonnique, si elle avait exis té; T qu'il s 'élevait des 

doutes sur les formules d ' introduction et de conclusion, et aussi sur les 

signatures, où on devait remarquer , du res te , l 'absence des représen-

tants des loges de Strasbourg, de Zurich, d'Utrecht, etc., etc. 
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L dori l d u I<r. « o b r i c k ; Texte, traduction et éclaircissements du document 

de Cologne, p a r u t en 1840 ; 11 soulève les doutes su ivants à propos de son 

au then t ic i t é : r On ne voit pas le motif qui a pu provoquer cette 

assemblée ; 2» le bu t de ce document est contradictoire avec la forme 

qu'il affecte, car, tandis que ses s ignatai res veulen t donner une p reuve 

publ ique, ils font un écrit secret ; ou, en voulant tenir cette affaire 

secrète , ils choisissent pour leurs s ignatures l 'écr i ture ordinaire . D'ail-

leurs, on ne peut pas s ' imaginer un document sans sceaux ; 3° les s igna-

tures sont ex t r êmement suspectes ; 4° l 'assemblée des dix-neuf membres 

nommés est t rès douteuse, car Hermann aura i t ce r ta inement choisi 

Bonn, sa résidence, au lieu de Cologne, qui lui était hostile ; 3° la part i-

cipation de Mélanchthon est su r tou t douteuse , celle des aut res signa-

taires ne l 'est pas p e u ; 0° ce pré tendu protocole de 1G37 ne suff l t 0 pas 

pour const i tuer une preuve , car il n 'est pas du tout démont ré qu'il y ait 

eu a cet te époque une loge Yredendall . Selon l 'opinion de Bobrick le 

' « pa t r i a rche» désigne le général des Jésuites, et cela est sur tout admis-

sible si l 'on suppose que la falsification eut lieu en 1816 ; car alors les 

j ésu i tes , après leur ren t rée en crédit (1814), cherchèrent à gagner 

une nouvel le influence, et en Hollande Ils duren t s 'y p rendre d 'une 

man ié ré coupable, Bobrick donne comme des signes extér ieurs d ' a u -

teurs j é su i t iques , la suscr ipt ion , les express ions , comme congregati 

mstitutum, e t c . j a , 

Une recherche, publiée à Berlin su r le même sujet , par le Fr Beller-

m a n n , soulève de nouveaux doutes su r les opinions accréditées 

jusqu alors ; enfin, en 1843.1e Fr. Gustave Schwetschke, publia une 

nouvel le p reuve de l ' inauthentici té sous ce t i t re : DémonstrationpaUonra-

pluque de l inauthenlioité du document franc-maçonnique de Cologne (Halle) 

L'auteur remarque , dès sa préface, qu 'après des comparaisons minu-

tieuses on avai t constaté que la plus complète différence régnai t en t re 

la s igna tu re du Jacobus Praepositus au bas du document , et celle nui 

était reconnue pour ê t re vér i tab lement la sienne, et que de même la 

s igna tu re de l ' a rchevêque Hermann n 'é ta i t point du tout semblable à sa 

s igna tu re au thent ique . Il appuie ensui te su r l 'écri ture, et les caractères 

du document , et t rouve une grande différence avec les caractères u n i -

verse l lement employés : ainsi, dans ce document , il y a des caractères 

différents pour le u et pour le v, ce qu'on ne connaissait pas du tout 

avan t la moit ié du seizième siècle; enfin, dans les cadrais du document , 

il n 'y a pas de k, le t t re qu'on t rouve dans tous les a lphabets d û 
moyen âge. 

T . n . 
31 
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G. Le mensonge de l'ordre du rite écossais ancien et accepte 

(Déclaration de la grande loge-mère nationale aux Trois Globes terrestres, 
à Berlin) 

Le f rè re Dr; Th. Merzdorf, à Oldenbourg, m e m b r e honora i re de la 

g rande loge-mère na t ionale , a , v e r s la fin de l ' année passée, envoyé au 

directoire de la confrér ie un commen ta i r e fort é tendu sur les cons t i tu -

t ions et les s t a tu t s du sys tème à 33 grades ; et voici comment s ' exp r i -

ma i t , à ce suje t , le g r a n d - m a î t r e à la de rn iè re séance de la g r ande loge : 

« Les actes et les pièces dont se servi t Frédér ic le Grand , à ce qu 'on 

dit, pou r fa i re la révis ion des hau t s g rades dans un s u p r ê m e conseil 

t enu à Berlin, et pour les organiser à 9 et por te r leur n o m b r e de 25 

à 33, ont déjà souvent fait l 'objet de commenta i res . Toujours on a eu des 

doutes sur leur authent ic i té . » 

Le Fr . de Marconnay, dans u n écrit du 23 mai 1833, et da té de N e w -

York, s 'est adressé en ce l te c i rconstance au directoire de la g r a n d e loge-

m è r e na t ionale aux Trois Globes t e r res t r e s . Voici ses p ropres e x p r e s -

sions : 

« Le plus hau t grade , du 33• et de rn ie r degré , du r i te écossais ancien 

e t accepté — c'est u n e au to r i t é maçonn ique for t é t endue en Europe , 

su r tou t en France — sout ient avoir reçu ses pouvoirs de Frédér ic II, roi 

de P r u s s e ; Frédér ic le Grand , selon lui, au ra i t fai t rév iser (1" mai 1786) 

les const i tut ions et les s t a tu t s maçonniques des h a u t s g rades , et au ra i t 

a jouté , aux 23 grades déjà reconnus , 8 au t r e s grades , et enfin a u r a i t . 

ins t i tué u n s u p r ê m e conseil du 33" g rade , pour lequel il au ra i t donné 

lu i -même les r èg lements , e tc . 

« Ces t radi t ions his tor iques sont -e l les v ra i e s? 

« Y en a- t - i l quelque p a r t des t r a c e s ? 

n Y a- t - i l que lque v ra i semblance qu ' i l en soit ainsi? etc. » 

Dans la réponse du directoire , en da te du 17 août 1833, qui se t rouve 

sous nos yeux, nous lisons t ex tue l l ement : 

« La g r a n d e l oge -mère na t iona le a u x Trois Globes t e r res t r e s a é té 

fondée le 13 sep tembre 1740 sous l ' au tor i té de Frédér ic le Grand, qui a 

é té auss i son p remie r g rand maî t re . Ce monarque!ne |s 'occupa cependan t 

pas spécia lement de l 'organisat ion et de la législat ion. Tous les propos 

qu'on t ient sur son c o m p t e , su r le séna t maçonn ique s u p r ê m e qu ' i l 
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aurai t fondé en 1781», e t c . , n 'ont pas le moindre fondement histo-
rique, etc. » 

Kloss, dans son Histoire de la franc-maçomerie en France, a fait u n e 

mention spéciale de cet objet (pag. 409) et a désigné les constitutions et 

les lofs comme un « grand mensonge de l 'ordre. » 

Quelque sévère que ce jugement puisse paraî t re de prime abord, le 

directoire de la grande loge-mère na t iona le , après mûr examen des 

pièces, etc., déposées aux archives, doit cependant y adhérer et déclarer 

apocryphes ces constitutions et ces lois, car : 

1° Le roi Frédéric II le Grand n 'a dirigé ou par tagé en personne 

les t ravaux maçonniques qu'environ sept ans , depuis sa réception 

(1738-1744). A partir de ce temps, le roi s 'est tenu à l 'écart de toute p a r -

ticipation directe, et se consacra exclusivement aux soins de son gou-

vernement et à la direction de ses armées, qui lui coûtèrent des efforts 

presque surhumains . 

2° En 1702, la dernière campagne en Silésie absorba ent ièrement le 

roi, et, le 1" mai 178G, dans les dernières années de sa vie, et même 

quelques mois avant sa mort (17 août 1786), tourmenté par la goutte, 

caduc et fatigué de la vie, il resta à son château de Sans-Souci à Potsdam, 

et non à Berlin (1); 

3° H est donc faux que le roi Frédéric le Grand ait rassemblé, le 

1" mai 178G, un grand conseil dans son palais de Berlin, pour régler les 

hauts grades, et la manière d'agir et de penser de ce noble prince nous 

défend de croire qu'à la fin de sa carrière ici-bas, il se soit occupé de 

choses qu'il regardai t comme de vaines et futiles simagrées ; 

4° Les dissertations concernant le temps en question, et conservées 

dans les archives de la grande loge-mère nationale, ne renferment pas 

de traces des documents maçonniques rappelés ci-dessus, ni de l 'exis-

tence d 'un grand conseil à Berlin ; 

S° Parmi les personnes qui ont signé la pièce en question, on n e con-

naît que Stark et Woel lner ; les aut res qui sont pré tendus avoir signé 

(1) D après des r ense ignemen t s puisés à bonne s o u r c e , « l e grand roi est venu le 

9 s ep t embre 1785 à Ber l in , a Tisi té sa sœur , la pr incesse Amélie , est descendu d a n s ses 

pa la is , a passé la n u i t aux eaux m i n é r a l e s , et a ass is té , le l endemain 10 sep t embre 1785, 

a u x m a n œ u v r e s de l ' a r t i l l e r ie . Du champ des m a n œ u v r e s (Wedd ing ) , le roi s 'en es t 

r e tou rné à P o t s d a m . 1! n 'es t j a m a i s revenu à Ber l in , car , ap rès qu' i l eut passé l 'h iver d a n s 

de g randes douleurs , les médec ins n ' a v a i e n t déjà plus de d o u t e sur l ' issue de la m a l a d i e , 

vers le mo i s de j anv ie r 1786, e t l ' augus te m a l a d e descendi t le 17 av r i l 1786, au châ t eau de 

Sans-Souci , où il souffr i t encore q u a t r e mois et m o u r u t en héros . 
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avec eux sont tout à fait inconnus ; aucun des nombreux écrits maçon-

niques conservés ici ne fait la moindre mention d'eux. 

S ta rk , du r e s t e , no peut pas avoir signé lesdites pièces de 17G2 

à 1780, car au su de tout le monde, il était en France et en Angleterre 

de 17G0 à 17G3,et i l é t a i t s u r t o u t à l ' a r i s , où il était interprète des manus-

crits orientaux à la bibliothèque de cette ville. En 1706, il retourna en 

Allemagne, où il devint corecteur à Wismar. En 17G9, il fut appelé à 

Kœnigsberg en Prusse comme professeur de langues orientales, et enfin, 

en 1781, il alla occuper les fonctions de grand prédicateur de la cour, à 

Darmstadt. 

Stark dit dans son écrit intitulé les Reproches faits au docteur Stark 
(dans la publication mensuelle de Berlin) et sa Justification (Francfort-

sur-le-Mein et Leipzig, 1787), que dès 1777, il ne prenait pas une grande 

part à toutes les associations maçonniques, et qu'il était fort indifférent 

à tout ce qui se passait parmi les francs-maçons. Tellement indifférent, 

qu'il oubliait parfois de répondre à certains de ses anciens amis qui 

lui parlaient de ces matières (pag. 83 et 243). 

Woellner avait été élu ancien maî t re écossais suprême en 177S, et 

. remplit ces fonctions jusqu'en 1791, époque à laquelle on l 'élut député 

grand-maitre. On ne peut guère t rouver dans les archives qu'il se soit 

beaucoup intéressé aux hauts grades. La correspondance des phi la-

lètes, chefs légitimes du régime maçonnique de la respectable loge des 

Amis réunis à l'Orient de Paris, qui lui est adressée, et qu'on t rouve 

dans les archives, concerne la convocation d 'une assemblée à Paris , le 

IS juin 1786. Cet écrit est signé par le Fr. Lavalette de Langes (garde du 

trésor royal). Le but de l 'assemblée devait ê tre : de conférer sur la doc-

t r ine maçonnique et, par le concours des lumières et par le rapproche-

meut des opinions, éclaircir les points les plus importants sur les 

principes, les dogmes, les avantages et le véri table but de la f r anc -

maçonnerie, considérée uniquement comme science. 

Dans un écrit ultérieur du Fr. Lavalette de Langes (9 février 1787), on 

voit que la réunion de l 'assemblée fut remise au 21 février 1787, et que 

ses t ravaux restèrent sans réponse. 



APPENDICE. 

H. Principes pour tout clmngcmeiit futur des formes des réunions 

franc-maçonniques 

§ 1-

Une confrérie franc-maçonnique organisée comme elle doit l 'être, doit 
donner satisfaction à tous ses membres, quels qu'ils soient; elle doit 
être édifiante et utile pour le moins instruit , en môme temps qu'elle ne 
doit pas sembler triviale ou inutile en quelque sorte pour le membre 
mieux doué, et elle doit toujours porter les esprits les plus élevés et les 
plus riches à ouvrir leurs trésors à la confrérie. (Discuté dans la 
Bawhùle, ISiiO, n" 28 et 30.) 

Un système de loges, organisé comme il doit l 'être, regarde comme 

son point principal, comme son intérêt dominant, le but si grave de 

l'édiflcation et de l 'éducation religieuse et morale, mais accorde à tous 

les nobles plaisirs l'espace qui leur est dû, élevant ainsi le matériel au 

spirituel, et l 'imparfait au beau. (Voy. le même ouvrage, n° 39.) 

§ 3. 

La maçonnerie organisée comme elle doit l 'être, quoique ses devoirs 

spirituels restent toujours les premiers, doit néanmoins fournir les 

moyens de pourvoir efflcacement aux intérêts personnels de ses mem-

bres, que ce soient des intérêts de famille ou de corps. (V. ibid., n " 51,82.) 

Les usages et les t ravaux de la salle aux conférences, organisés 

comme ils doivent l 'être, ne peuvent pas renfermer d'élément qui dé-

truise l 'harmonie de l 'ensemble (en faisant contraste de quelque manière 

que ce soit), quand cette harmonie a dû être produite par les coutumes 

et les antécédents mêmes rendus conformes au but sérieux et élevé de 

la franc-maconnerie. 
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§3. 

Aucune coutume, aucun antécédent, ne doit ê tre considéré comme 

n 'ayant été adopté qu'en vertu de la tradition historique et pour l 'amour 

d'elle seule. (Ce § et le précéd. discut. année 18G0, n° 8.) 

§ 6-

Néanmoins, dans l ' intérêt de cette impression de sublimité et de di-

gnité que les choses antiques font avec raison aux hommes, on veillera 

à ce que, dans les antécédents des t ravaux, l 'antiquité de la maçonnerie 

soit bien observée et sentie. (V. ibid., n° 12.) 

§ 7. 

Aucune coutume, aucun antécédent ne peut , à cause du but sérieux 

et sacré de la maçonnerie, faire une impression de puérilité, de ridicule 

ou de niaiserie. (V. ibid., n° 8.) 

Le seul élément récréatif qui puisse entrer dans les loges, c'est celui 

du beau, de l 'es thét ique, et celui-là est non seulement toléré , mais en-

core exigé. (V. ibid.. n° 12.) 

§ 9. 

L'enseignement f ranc-maçonnique ne doit donc pas avoir lieu sans 

formes extérieures : il faut qu'on emploie, au contraire, tous les moyens 

que fournit l 'esthétique. 

§ 10. 

Ces formes cependant ne doivent pas ê t re vides de sens, mais, de 

même qu'elles doivent ê t re esthétiquement belles, nobles, pleines de 

goût, de même elles doivent être entièrement et par tout les formes 

extérieures des idées maçonniques. (§§ 9 et 10 traités dans le même 

n° 20.) 
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§ 11-

L'organisation convcnable de la f rano-maçonuer ie exige que tous les 

efforts tendent à confiner de plus en plus les symboles ex té r ieurs s im-

plement accidentels, dans le domaine des souvenirs his toriques, et à les 

échanger contre des symboles beaux et f ruc tueux . 

§ 12. 

Avant tout il faut veil ler à ce qu 'aucun symbole ne produise u n effet 

cont ra i re , c'est à dire n 'éveil le la répulsion, ne blesse le bon goût ou ne 

heu r t e les sen t iments délicats. 

§ 13. 

Les symboles les plus beaux et les plus efficaces sont ceux qu'il f au t 

considérer comme le vér i tab le corps de leur contenu, comme la r e p r é -

senta t ion esthét ique, ar t i s t ique de ce contenu, et non une a l légor ie a r -

b i t ra i re au moyen de signes. (§§ 11 et 13 ; v . ibid., n - 29.) 

§ 14. 

Le contenu des signes et des an técédents symbol iques n 'es t pas, en 

p remier l i eu , scientifique et phi losophique , mais bien rel igieux et 

mora l : ce n 'es t qu 'accessoirement et accidentel lement qu'il peu t 

donner lieu à u n e signification sc ient i f ique; mais son bu t p r o p r e , 

c o m m e celui de toute la socié té , consiste d a n s u n e action d 'ut i l i té 

immédia te . (Y. ibid., n1 50.) 

§ is. 

Summa smmarum : Les antécédents des loges sont des œuvres d ' a r t 

es thé t iques , comme des drames , dans lesquels, grâce à la coopération de 

p lus ieurs moyens artificiels, on produi t , dans le sens le plus profond et 

le p lus large, une impression rel igieuse et mora le , de la plus g rande 

p u r e t é et d ' une g rande influence, pour l 'édification, le rav issement et 

l ' éduca t ion de ceux qui y par t ic ipent . 

FIN. 
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